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INTRODUCTION 

 

Avant-propos - Un rapport d’évaluation conjoint à la société civile 

française  

 

Le présent rapport d’évaluation de la mise en œuvre de la Convention de lutte contre la violence à l’égard des 

femmes et la violence domestique, dite Convention d’Istanbul, est le fruit d’une collaboration entre différentes 

associations spécialisées impliquées dans divers domaines de la lutte contre les violences faites aux 

femmes.  

 

Il réunit leurs contributions respectives et conjointes, en favorisant la complémentarité et le consensus. Il a 

été construit grâce à la mise en commun de constats et d’analyses issus de leurs pratiques de terrain. 

L’approche collective choisie vise à favoriser le partage, à faire progresser les débats mais aussi à limiter les 

biais et à conforter la représentativité des constats, analyses et avis émis dans ce rapport. 

 

Cette évaluation de la société civile s’articule autour d’une triple préoccupation : 

- la transposition, à tout le moins la prise en compte, en droit interne français des dispositions de la 

Convention d’Istanbul ;  

- mais aussi, l’effectivité de la mise en œuvre de ces normes juridiques. Les associations n’ont en 

effet pas souhaité se contenter de faire état du droit positif en vigueur en France mais ont voulu 

rapporter également la réalité de la mise en pratique, des moyens mis à disposition, de la coordination 

et par suite, de l’efficacité des politiques publiques menées ;  

- et enfin, au fil des développements, la formulation de recommandations visant à améliorer la 

conformité du droit et des pratiques françaises à la Convention d’Istanbul. 

 

Afin de donner un aperçu global de la position de la société civile, sur ces deux premières approches, 

transposition juridique et mise en application, une double iconographie a été insérée en tête de chaque 

partie :  

 

Transposition juridique de la Convention d’Istanbul en droit français   

 

 

Totalement transposé  Transposé partiellement Non Transposé 

   
 

Mise en application des préconisations de la Convention d’Istanbul 

 

 

Correcte  Insuffisante Inexistante 
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Les associations participantes interviennent dans des champs, sur des problématiques et selon des modalités 

diverses. Si elles n’ont pas nécessairement des positions communes sur l’ensemble des sujets, elles ont pu à 

chaque fois débattre et partager mutuellement leurs réflexions de manière constructive. 

 

Au surplus, les organisations se sont efforcées d’étayer leurs propres contributions d’études, de réflexions, 

de données émanant d’autres organisations, d’autorités indépendantes, de média... Ces ressources 

complémentaires, mentionnées au fil des développements et/ou dans la bibliographie figurant en fin de rapport, 

ne font pas nécessairement l’objet d’analyse ou de synthèse : elles sont proposées au GREVIO dans 

l’hypothèse où il souhaiterait aller plus loin sur telle ou telle problématique. 

 

Enfin, les associations autrices n’ont pas répondu à l’ensemble du questionnaire, considérant ne pas 

disposer du temps, des moyens ou de l’expertise requis. Elles ont privilégié les thématiques qui leur 

semblaient les plus prioritaires, significatives et centrales pour faire progresser la lutte contre les violences 

à l’encontre des femmes et les violences domestiques. 

 

Définitions et terminologie utilisées 

Dans le présent rapport, sont usitées les définitions développées dans la Convention d’Istanbul, telles que 

le terme “femmes” qui inclut les filles mineures et le terme “enfants” qui recouvre l’ensemble des 

mineur·es quel que soit leur genre.   

Dans le présent rapport, nous utilisons la terminologie de violences sexistes et sexuelles, de violences 

sexistes ou sexuelles ou de violences sexistes. Toutes ces terminologies visent toute violence de 

nature physique, sexuelle, psychologique ou économique, entrant dans le champ d’application de la 

Convention d'Istanbul en application de ses articles 2 et 3. Sont ainsi visées toutes les violences commises 

à l’encontre des femmes en raison de leur genre, toutes les violences sexuelles commises à l’encontre 

des femmes, toutes les violences, même si elles sont commises par une femme à l’encontre d’une autre 

femme, notamment au sein d’un couple lesbien.  

Nous utilisons le terme de “personne étrangère” pour désigner toute personne résidant en France qui 

ne détient pas la nationalité française, au regard de la condition de nationalité et de droit au séjour, prévue 

par la législation française pour accéder à de nombreux droits prévus par la Convention d’Istanbul. Nous 

privilégions l’utilisation de ce terme à celui de “personne  immigrée” (entendue comme une personne née 

étrangère à l’étranger et venue s’installer en France, qu’elle ait acquis ou non la nationalité française par 

la suite) ou “personne migrante” (entendue, selon l’Unesco, comme une personne qui vit de façon 

temporaire ou permanente dans un pays dans lequel elle n’est pas née et qui a acquis d’importants liens 

sociaux avec ce pays). 
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Un contexte en demi-teinte 

La vivacité des mouvements féministes et des débats qu'ils portent 

 
Implantés de longue date en France, les mouvements féministes ont connu un nouveau regain, particulièrement 

sous l’influence de #Metoo depuis 2017. Leur composition est diversifiée, tant par la taille des organisations, 

leurs modes de fonctionnement, leur gouvernance, leur approche et leur position. Les organisations œuvrant 

dans la défense des droits des femmes, contre les violences sexistes, en particulier sexuelles, en faveur de 

l’égalité de genre, proposent une large palette d’actions, de l’écoute, l’accueil, l’accompagnement social, 

économique, psychologique, juridique, etc., selon des modes opératoires variés. Les réponses apportées 

par les services spécialisés gérés par des associations féministes sont indispensables et 

fondamentales (voir article 22 p.59). Elles assurent un maillage territorial vaste et relativement serré bien 

que certaines offres ne soient pas suffisamment accessibles dans les zones rurales, périurbaines et dans les 

territoires ultramarins. 

 

Malgré des financements publics limités et encore très insuffisants et des financements privés encore 

peu mobilisés (voir article 8 p.21 et s.), les organisations s’illustrent par une grande capacité d’innovation. A 

partir des dysfonctionnements, des carences et des solutions adaptées qu’elles identifient, elles multiplient 

les expérimentations, les évaluent et les améliorent (par ex hébergement d’urgence pour les femmes victimes 

de violences).  

Mais toutes les organisations impliquées dans le champ s’accordent sur la persistance des difficultés et des 

besoins, sur leur caractère répétitif et massif. Il n’est souvent pas aisé de transposer dans le droit commun 

des dispositifs expérimentaux qui auraient fait leur preuve, de généraliser et de systématiser ces solutions au-

delà de leurs seul·es bénéficiaires direct·es.  

 

Les mouvements féministes s’illustrent aussi par la permanence et la vivacité des mobilisations qui les 

animent. Ils se renforcent, se visibilisent et montent en charge sur le plaidoyer et la dénonciation des 

violences et des carences des politiques publiques, que ce soit en matière de prévention, de prise en 

charge, du traitement judiciaire des violences sexistes, du manque de moyens. 

Les organisations savent aussi faire montre de plus en plus souvent de leur propension à construire des 

alliances et à mener des réflexions propices à de véritables changements de société. cela s’illustre 

notamment par le débat amorcé depuis plusieurs années sur la définition pénale du viol, qui a connu un 

regain d’actualité à l’occasion de la négociation de la Directive européenne 2022/06 sur la lutte contre les 

violences à l’encontre des femmes et la violence domestique et le refus de la France de revoir sa propre 

définition en y intégrant la notion de consentement1. Les débats n’ont pas encore permis d'aboutir à une solution 

unanimement consensuelle mais la réflexion au sein de la société civile avance au point de susciter des prises 

de positions politiques, pour l'heure encore au stade de projet et de déclaration d’intention (voir art 51 p.96)2.  

 

Sur ce sujet comme sur d’autres, c’est peu de dire que le contexte est favorable à l'amélioration des 

politiques publiques. 

 

                                                      
1 Communiqué collectif : Amicale du Nid (AdN), Association handi femmes épanouies (HFE), Collectif Féministe Contre le Viol (CFCV), Femmes pour le 

Dire, Femmes pour Agir (FDFA), FNCIDFF, Fédération nationale GAMS, Fédération nationale Solidarité Femmes (FNSF), La CLEF, Mouvement du Nid 

(MdN), Réussir l'égalité Femmes Hommes Future loi européenne sur les violences à l’encontre des femmes : la France va-t-elle continuer à s’opposer à 

y intégrer le viol comme infraction pénale ?, 9 octobre 2023  

S. Brethes et M. Magnaudeix, La France prête à enterrer la définition européenne du viol, Médiapart, 2 février 2024  
2 Annexe 1 Fédération nationale des CIDFF, Note de positionnement sur la redéfinition pénale du viol intégrant la notion de consentement, 11 janvier 

2024. 

https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/10/CP09102023-directive-europeenne-violences-sexistes.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/10/CP09102023-directive-europeenne-violences-sexistes.pdf
https://www.mediapart.fr/biographie/sarah-brethes
https://www.mediapart.fr/biographie/mathieu-magnaudeix
https://www.mediapart.fr/journal/france/020224/la-france-prete-enterrer-la-definition-europeenne-du-viol
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Des besoins et des enjeux sous-estimés par les pouvoirs publics  

 
C’est sans aucun doute fort de cet environnement porteur que, pour les pouvoirs publics, les droits des femmes 

et la lutte contre les violences sexistes et sexuelles constituent également des sujets désormais 

incontournables. Dans le sillage de #Metoo, les décideur·es politiques et économiques s’impliquent de 

manière croissante sur ces enjeux si l’on en croit la proclamation de l’égalité entre les femmes et les hommes 

comme Grande cause du quinquennat par le Président Macron en 2017 puis lors du renouvellement de son 

mandat en 2022, ou encore le Grenelle des violences conjugales lancé en 2019 par le gouvernement. 

 

La société civile salue les mesures prises dans le cadre du Grenelle des violences conjugales, à travers 

la stratégie nationale de lutte contre les violences conjugales et la loi du 30 juillet 2020 visant à protéger les 

victimes de violences conjugales, prises à l’issue des discussions : déploiement de 3 000 téléphones grave 

danger supplémentaires, renforcement du recours aux bracelets anti-rapprochement, création d'un fichier des 

auteurs de violences conjugales, renforcement de la gouvernance locale de la politique de lutte contre les 

violences conjugales, renforcement de la mission interministérielle en faveur de la protection des femmes 

victimes de violences, etc. Elle est également favorable à d’autres mesures, contribuant à la lutte, adoptées 

depuis lors, telles la mise en place de pôles spécialisés en matière de violences intrafamiliales dans les 

tribunaux judiciaires et les cours d'appel (voir articles 7 p.17, 31 p.68, 48 p.80, 49 et 50 p.89, 51 p.96, 52 p.98, 

53 p.101, 56 p.106 et Nouvelles jurisprudence p.124). 

 

Mais, en dépit de ces mesures qui vont dans le bon sens, les associations considèrent que les politiques 

publiques sont encore loin d'être à la hauteur et présentent de substantielles limites ce, à plusieurs titres : 

- le Grenelle s’est attelé aux violences conjugales mais ne se préoccupe nullement des violences 

sexistes et sexuelles en dehors du cadre conjugal et familial : quid de l’accueil de la parole des 

victimes ? de leur accompagnement psychologique, économique, juridique ? de leur protection ? de la 

prévention ? du traitement judiciaire ? 

- les personnes minorisées et les publics ayant des besoins spécifiques n'ont pas été ciblés, 

voire ont été exclus des mesures adoptées ou annoncées, comme par exemple les femmes 

étrangères et les femmes en situation de handicap ; 

- les mesures adoptées demeurent éparses et éclatées et ne sauraient constituer une véritable 

politique publique, articulée autour d’une vision d’envergure, d’une cohérence dans l’approche, 

d’un pilotage solide pour répondre à un enjeu systémique. Au surplus, que ce soit pour l'élaboration 

de cette politique publique interministérielle, son pilotage, le suivi et l’évaluation de sa mise en oeuvre, 

les organisations spécialisées devraient être associées plus étroitement (voir article 7 p.17)  

- les mesures législatives adoptées ne se traduisent pas toujours en pratique et les droits et protections 

manquent d’effectivité, que ce soit par défaut d’outils réglementaires et d’instructions, du fait d’une 

série d’entraves pratiques persistantes, ou par manque de moyens matériels et humains 

- pour l’ensemble des violences sexistes, les financements publics s’illustrent par leur faiblesse, 

leur dispersion et leur opacité (voir article 8 p.21) et les coupes budgétaires annoncées pour les 

années à venir par le gouvernement assombrissent encore le tableau. 

 

La volonté politique paraît aussi cruellement manquer quand la France s’oppose rigoureusement à 

l’évolution de la définition du viol dans le cadre des débats sur le projet de Directive européenne sur 

les violences à l’encontre des femmes et les violences domestiques. L’exclusion de la définition du viol 

dans ce texte constitue une occasion manquée de faire avancer la lutte contre les violences sexistes et 

sexuelles pour des millions de ressortissant·es européen·nes (voir article 51 p.96)3.   

 

Ainsi, globalement les gouvernements français qui se sont succédés, depuis la dernière évaluation de 

l’application de la Convention d’Istanbul, déploient une position publique ambiguë sur les violences. Si une 

                                                      
3 Voir l’ensemble des propositions des associations françaises sur le projet de Directive 2022/66 sur la lutte contre les violences à l’encontre des 
femmes et la violence domestique, janvier 2023. 

https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
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volonté politique d’agir est affichée, c’est essentiellement à travers des annonces et des déclarations, 

sans toujours de mise en pratique, sans financement à la hauteur des besoins  ni pérennisation des moyens 

(voir article 8 p.21), sans formation suffisante des professionnel.les (voir article 15 p.45), sans évolution 

législative globale et coordonnée. C’est aussi dans la réaction et l’émotionnel plus que dans une 

perspective politique construite. Pis, cette communication use d’un référentiel culturel et sémantique 

profondément empreint de stéréotypes de genre, voire de sexisme, quand il s’agit de se prononcer sur une 

personnalité publique, mise en cause pour violences sexistes ou sexuelles, qu’elle soit issue du monde 

politique, médiatique ou culturel4. De tels propos entretenant la culture du viol jettent une sérieuse suspicion 

sur la volonté réelle de réformer les politiques publiques françaises de lutte contre les violences 

sexistes. 

 

Les conséquences néfastes du manque de volonté politique  

 

L’ambivalence et le manque de volonté politique des pouvoirs publics sont à ce point marqués qu’en 

dépit de la vigueur de la société civile et de la demande de la population, des freins et 

dysfonctionnements perdurent voire s’amplifient et les violences se multiplient. 

Un backlash virulent qui prospère en dépit d’une opinion publique globalement favorable  

 

Sous l’impulsion de #Metoo, la société française a évolué sur les violences sexistes et sexuelles : le sujet a 

acquis de forts gains de visibilité dans l’espace public, est globalement soutenu par l’opinion publique, et 

suscite une très solide mobilisation des femmes, y compris de la jeunesse. La population exprime aussi un 

ressenti partagé sur le fait que le mouvement #Metoo n'a pas abouti à un changement structurel, 

sociétal, institutionnel à la hauteur de l’ampleur des violences qui incite à maintenir un niveau de mobilisation 

et d’attente fort à l’égard des pouvoirs publics.  

Mais plus l’engagement en faveur de femmes s’exprime dans le débat public, plus la résistance s’organise, et 

ce notamment en ligne au travers de la dénommée “manosphère”, en pleine expansion y compris parmi les 

plus jeunes générations. Et tandis que la poussée de l’extrême droite, des discours et mouvements 

masculinistes et anti-droits amplifient encore l’antiféminisme, la société civile est bien isolée pour faire face 

quand l’inaction et les indécences du pouvoir sur la lutte contre les violences sexistes et sexuelles 

agissent comme moteur et laisser-faire des hostilités. 

 

L’attitude des pouvoirs publics laisse ainsi s’installer et prospérer les mouvements anti féministes, animés par 

le mythe d’une « crise de la masculinité » pour réhabiliter les inégalités femmes/hommes. Le regain 

réactionnaire et le retour en force des hostilités masculinistes ne sont pas propres à la France où ils étaient 

d’abord diffus et peu visibles dans l’espace public, mais où le « backlash » est désormais marqué et 

omniprésent5. Le fait que les écarts se creusent entre hommes et femmes à de quoi inquiéter. Le Haut Conseil 

à l'Egalité entre les femmes et les hommes (HCE), dans ses rapports successifs sur l'état des lieux du sexisme, 

alerte sur la vivacité masculiniste, en particulier chez les hommes de moins de 35 ans, et plus globalement 

sur la progression des stéréotypes de genre, avec une imprégnation persistante, voire croissante chez les plus 

jeunes adultes, d’une division bien nette des rôles sociaux femmes/hommes6.  

                                                      
4 Affaire Depardieu : Le Monde, les propos d’Emmanuel Macron sur l’acteur qui « rend fière la France » vivement critiqués, 21 déc. 2023 ;  Affaire 
Darmanin : Radio France, Macron comprend la colère des féministes mais défend la nomination de Darmanin, 20 juillet 2020 ; 
Nouvel Obs, « D’homme à homme » : l’expression de Macron pour défendre Darmanin fustigée par des féministes, 15 juillet 2020. 
5 C. Legros, Le Monde, L’inquiétant regain du masculinisme, cette pensée réactionnaire aux origines millénaires, 12 avril 2024 ; Francis Dupuis-Déri, La 
crise de la masculinité. Autopsie d’un mythe tenace, éditions Remue-Ménage, 2019. 
6 Haut Conseil à l’Egalité entre les femmes et les hommes (HCE), Rapport annuel sur l'état des lieux du sexisme n°2024-01-22-STER-61, Janvier 2024. 

https://www.lemonde.fr/politique/article/2023/12/21/affaire-depardieu-les-propos-d-emmanuel-macron-sur-l-acteur-qui-rend-fiere-la-france-font-reagir-politiques-et-associatifs_6207142_823448.html
https://www.radiofrance.fr/franceinter/macron-comprend-la-colere-des-feministes-mais-defend-la-nomination-de-darmanin-1596752
https://www.nouvelobs.com/societe/20200715.OBS31220/d-homme-a-homme-l-expression-de-macron-pour-defendre-darmanin-fustigee-par-des-feministes.html
https://podcasts.lemonde.fr/lheure-du-monde/202405150200-masculinisme-linquietant-regain-dune-pensee-millenaire
https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/04/12/l-inquietant-regain-du-masculinisme-cette-pensee-reactionnaire-aux-origines-millenaires_6227457_3232.html
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/hce_-_rapport_annuel_2024_sur_l_etat_du_sexisme_en_france.pdf
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C’est ainsi que, aujourd’hui, 36 % des 18-24 ans pensent qu’une femme peut prendre plaisir à être humiliée ou 

injuriée, 23 % estiment qu’elle peut prendre du plaisir à être forcée7. 

 

Un traitement judiciaire défaillant8 

 

Les chiffres montrent combien la justice française est à la peine dans son traitement des violences 

sexistes et sexuelles. Les défaillances marquent l’ensemble de la chaîne judiciaire : 

- un faible taux de signalement : 15 % des victimes de violences au sein du couple déclarent avoir 

déposé plainte, 6 % pour les victimes de violences sexuelles (au sein du couple et hors du couple) et 

seules 9 % des victimes de viol portent plainte9 : ces chiffres montrent combien le chiffre noir ou 

phénomène de sous-déclaration est colossal (estimation du nombre de victimes qui bien que 

s’estimant victimes ne vont pas déposer plainte) : 81% des victimes de violences sexuelles ne 

signaleraient pas les faits dont elles s’estiment victimes10 ; 

- un très faible taux de poursuite : pour les victimes qui parviennent à porter plainte, plus de la moitié 

des plaintes est classée sans suite. La part des accusations de viol classées sans suite a augmenté 

entre 2016 et 2020 de 86 % à 94 %, selon une étude récente menée par l’Institut des politiques 

publiques11. « Les affaires de violences sexuelles et conjugales sont majoritairement classées car les 

magistrats du parquet estiment qu’il n’y a pas suffisamment de preuves, quand bien même l’auteur 

est connu et identifié. Le manque d’éléments matériels, l’altération de l’état de conscience de la victime 

ou la question de son consentement sont souvent mentionnés pour justifier ce choix concernant les 

violences sexuelles (Juillard et Timbart, 2018b ; Le Goaziou, 2019). Ce constat, ajouté à l’augmentation 

du nombre de cas, pose la question de la nécessité de l’adaptation aux spécificités des affaires de 

violences sexistes et sexuelles en termes de moyens de la justice et de la formation. »12. Il en va de 

même pour les cyberviolences sexistes et sexuelles, dans 70% des cas les plaintes ne donnent lieu 

à aucune poursuite et au global, les violences en ligne ne donnent lieu à une plainte suivie de poursuites 

judiciaires que dans 3% des cas13 ; 

- un nombre très faible de condamnations pour viol en France : seulement 0,6 % des viols ou 

tentatives de viol auraient donné lieu à une condamnation en 202014, seuls 14,7 % des viols pour 

lesquels une plainte a été enregistrée par la police ont donné lieu à une peine, seulement 10 % des 

plaintes débouchent sur des condamnations ; 

- une plus grande sévérité pénale pour les violences conjugales que pour les violences sexuelles, 

dont le taux de classement sans suite ne cesse d’augmenter, y compris en cas de viol ; 

- une rétrogradation des crimes de viol en délit d’agression : ce phénomène de “correctionnalisation” 

participe à perpétuer la culture du viol et à invisibiliser les violences sexistes et sexuelles (sans que la 

                                                      
7 Mémoire Traumatique et Victimologie (AMTV), Enquête IPSOS : Les Français et les représentations sur le viol et les violences faites aux femmes, 

réalisée par l’institut Ipsos, 2022. 
8 Voir également article 7 p.17, 31 p.68, 48 p.80, 49 et 50 p.89, 52 p.98, 53 p.102, 56 p.106, Nouvelles tendances en matière de jurisprudence p.120 

ainsi que l’ensemble des propositions des associations françaises sur le projet de Directive 2022/66 sur la lutte contre les violences à l’encontre des 
femmes et la violence domestique, janvier 2023. 
9 Observatoire national des violences faites aux femmes (ONVF), Lettre n°19 : Les violences au sein du couple et les violences sexuelles en 2022, mars 

2024. 
10 INSEE, Enquête Sécurité et société, 2021 ; Rapport d'enquête "Violences sexuelles et violences intrafamiliales 2022" souligne que s'agissant des 

violences conjugales subies en 2021, seules 14% des victimes déclarent avoir porté plainte et 24% préfèrent trouver une autre solution ; Interstats, 
rapport d’enquête Vécu et ressenti en matière de sécurité en 2022, victimation, délinquance et sentiment d’insécurité, avril 2024.  
11 Article Le Monde. 86%de classements sans suite, 3 avril 2024. 
12 Stricot M., Institut des Politiques Publiques, Traitement judiciaire des violences sexuelles et conjugales, Note IPP, n° 117, avril 2024  

 et https://www.lemonde.fr/societe/article/2024/04/03/violences-sexuelles-86-de-classements-sans-suite_6225743_3224.html 
13 Féministes contre le cyberharcèlement, IPSOS - Enquête de victimation Cyberviolence et cyberharcèlement : le vécu des victimes, 2022. 
14 INSEE, Enquête de victimation Cadre de vie et sécurité, 2021. 

https://www.linkedin.com/feed/hashtag/?keywords=justice&highlightedUpdateUrns=urn%3Ali%3Aactivity%3A7182972943042252800
https://www.memoiretraumatique.org/campagnes-et-colloques/2022-enquete-ipsos-representations-des-francais-sur-le-viol-vague-3.html
https://www.memoiretraumatique.org/campagnes-et-colloques/2022-enquete-ipsos-representations-des-francais-sur-le-viol-vague-3.html
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/hce_-_rapport_annuel_2024_sur_l_etat_du_sexisme_en_france.pdf
https://arretonslesviolences.gouv.fr/sites/default/files/2024-03/Lettre-Observatoire-national-des-violences-faites-aux-femmes-Miprof-Mars-2024.pdf
https://arretonslesviolences.gouv.fr/sites/default/files/2024-03/Lettre-Observatoire-national-des-violences-faites-aux-femmes-Miprof-Mars-2024.pdf
https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Rapport-d-enquete-Vecu-et-ressenti-en-matiere-de-securite-2022-victimation-delinquance-et-sentiment-d-insecurite
https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Rapport-d-enquete-Vecu-et-ressenti-en-matiere-de-securite-2022-victimation-delinquance-et-sentiment-d-insecurite
https://www.lemonde.fr/societe/article/2024/04/03/violences-sexuelles-86-de-classements-sans-suite_6225743_3224.htm
https://www.ipp.eu/wp-content/uploads/2024/04/Note_IPP_Violences_aux_femmes-5.pdf
https://www.ipsos.com/fr-fr/cyberviolences-et-cyberharcelement-le-vecu-des-victimes
https://mobile.interieur.gouv.fr/Interstats/L-enquete-Cadre-de-vie-et-securite-CVS/Insecurite-et-victimation-les-enseignements-de-l-enquete-Cadre-de-vie-et-securite
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généralisation des cours criminelles départementales ne vienne changer la donne, le viol n’est plus 

jugé par une cour d’assises)15 . 

 

Ces chiffres sont la résultante de carences à différents niveaux :  

- le défaut de coordination entre les forces de l’ordre et les autorités judiciaires et, au sein de 

l’institution judiciaire, entre les différent·es juges intervenant dans les procédures pénales et civiles ;  

- le manque de moyens et de personnels formés chez les forces de l’ordre qui rend encore très 

aléatoire le dépôt de plainte pour les victimes. Les associations constatent encore de très nombreux 

cas de refus de prise de plaintes, et de postures et conditions de prises de plainte problématiques pour 

la suite de la plainte (voir articles 49 et suivants : p.89). Le manque de moyens dédiés aux enquêtes 

explique en partie le taux élevé de classement sans suites ;  

- le manque de formation spécialisée sur les violences sexuelles : bien que l’offre de formation, 

essentiellement continue, de l’Ecole nationale de la magistrature (ENM) se soit étoffée en la matière, 

le manque d’effectif et les difficultés à se faire remplacer conduisent certain·es magistrat·es à y 

renoncer, même quand elle est obligatoire16 (voir article 15 p.45) et le constat vaut également pour les 

autres professionnel.les impliqué·es, en particulier dans la police et la gendarmerie ; 

- le manque de moyens adaptés malgré le recrutement de 1 500 magistrat·es d’ici à 2027: en 2020, 

la France comptait trois procureur·es pour 100 000 habitant·es, contre 11,8 en moyenne dans les pays 

européens ; 

- le nombre insuffisant de Téléphones Grave Danger (TGD) et de Bracelets Anti Rapprochement (BAR) 

mis à disposition (voir article 8 p.21) ; 

- des défaillances dans le recueil et la préservation des preuves, comme le relevait déjà le rapport 

du GREVIO sur l’application par la France de la Convention d’Istanbul de 2019, qui soulignait que le « 

phénomène serait particulièrement marqué dans les cas de viols sans recours à la force, viols 

conjugaux, viols sur des personnes handicapées ou viols incestueux paternels » ; 

- des délais excessifs de traitement et une temporalité de la justice déconnectée de celle de la 

victime (voir articles 31 p.68, 52 p.98, 53 p.101 et 56 p.106) ; 

- des définitions d’infractions pénales inadaptées qui ne permettent pas de caractériser des 

situations de violences, comme l’illustre le débat actuel sur la définition pénale du viol (voir supra p.8 et 

article 51 p.96). 

 

Face à de telles défaillances, il n’est donc pas étonnant que des victimes considèrent que les autorités 

judiciaires sont incapables de rendre justice en matière de violences à l’encontre des femmes et par 

suite, qu’elles marquent de la défiance à son égard et soient en quête de réponses déjudiciarisées, comme 

l’exprimait l’actrice Adèle Haenel17. 

 

Certaines victimes déterminées ne se résignent pas et portent leur situation devant la Cour européenne 

des droits de l’homme (CEDH). Huit requêtes mettant en cause la France sont en effet pendantes devant la 

CEDH pour son traitement judiciaire des procédures pour viol18. Dans ces huit affaires, la justice française a 

prononcé une relaxe, un acquittement ou un non-lieu. Les requérantes font valoir le fait qu’elles estiment avoir 

été une deuxième fois victimes, par le traitement qu’a fait l’autorité judiciaire de leur témoignage tout au long 

de la procédure et plaident la « victimisation secondaire », une notion récente de la CEDH qui théorise un 

préjudice lié à un mauvais traitement de la plaignante, du dépôt de plainte jusqu’aux débats devant le juge. Le 

Code pénal et les pratiques judiciaires françaises se voient ainsi examinés à l’aune des principes fondamentaux 

de la Convention européenne des droits de l’homme. Nos organisations espèrent que cette situation d’une 

                                                      
15 CFCV, Victimes de viols ou d’agressions sexuelles, faire valoir vos droits, novembre 2022 ; Catherine Le Magueresse, Anne-Laure Maduraud, Ces viols 
qu’on occulte : critique de la « correctionnalisation », Délibérée 2018/2 (N° 4), pages 32 à 35 ; Le Monde, Tribune Les cours criminelles départementales 
contribuent à perpétuer l’invisibilisation des crimes de viol, juillet 2023. 
16 Selon l’Union syndicale des magistrats (USM), majoritaire dans la profession. 
17 En 2019, Adèle Haenel expliquait son choix initial de ne pas porter son affaire devant la justice en raison d’« une violence systémique » de l’institution 
à l’encontre des femmes et « La justice nous ignore, on ignore la justice. » ; Marine Turchi, #MeToo dans le cinéma : l’actrice Adèle Haenel brise un 
nouveau tabou, Médiapart, 3 novembre 2019. 
18 Zeina Kovacs, Enquête Traitement judiciaire du viol : huit femmes veulent voir la France condamnée par la CEDH, Médiapart, mars 2024. 

https://cfcv.asso.fr/wp-content/uploads/2022/11/livret-CFCV-web-2022-def2-OK.pdf
https://www.cairn.info/publications-de-Catherine-Le-Magueresse--127922.htm
https://www.cairn.info/publications-de-Anne-Laure-Maduraud--677983.htm
https://www.cairn.info/revue-deliberee.htm
https://www.cairn.info/revue-deliberee.htm
https://www.lemonde.fr/idees/article/2023/07/03/les-cours-criminelles-departementales-contribuent-a-la-perpetuer-l-invisibilisation-des-crimes-de-viol_6180366_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2023/07/03/les-cours-criminelles-departementales-contribuent-a-la-perpetuer-l-invisibilisation-des-crimes-de-viol_6180366_3232.html
https://www.mediapart.fr/biographie/marine-turchi
https://www.mediapart.fr/biographie/marine-turchi
https://www.mediapart.fr/journal/france/031119/metoo-dans-le-cinema-l-actrice-adele-haenel-brise-un-nouveau-tabou
https://www.mediapart.fr/biographie/zeina-kovacs
https://www.mediapart.fr/journal/international/030324/traitement-judiciaire-du-viol-huit-femmes-veulent-voir-la-france-condamnee-par-la-cedh
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ampleur inédite devant la CEDH porte ses fruits et contribue à faire évoluer substantiellement le 

traitement judiciaire des violences sexistes en France. Les premières décisions de la CEDH sont attendues 

d’ici la fin de l’année 2024. 

 

Le défaut de prévention  

 

Si le Droit et les pratiques françaises ne sont pas en conformité avec la Convention d’Istanbul dans 

l’approche répressive des violences à l’encontre des femmes, ils sont également à la peine en matière de 

prévention. La France prétend sanctionner et punir les auteurs mais semble ne même pas essayer d’éduquer, 

d’expliquer pour éviter ou, à tout le moins, repérer précocement et réduire la commission de violences 

sexistes19. 

Les politiques publiques font en effet bien peu de cas de la prévention qui est systématiquement sous évaluée, 

sous investie et déployée. Là encore l’ambition, la vision et la volonté politique font cruellement défaut, de même 

que la cohérence et les moyens dédiés.  

Les défaillances sont autant marquées dans la prévention primaire (voir articles 16 p.51 et 12 p.38), qu’en 

matière de formation des professionnel·les (voir article 15 p.45) et d’éducation à la sexualité en milieu 

scolaire (voir article 14 p.41). Si la France est dotée d’une loi depuis 2001 créant une obligation de résultat à 

l’égard de l’Etat pour mettre en place trois séances annuelles auprès de l’ensemble des jeunes tout au long de 

leur scolarité, il n’en est rien dans les faits. C’est la raison pour laquelle d’ailleurs des associations ont saisi la 

justice administrative française pour mettre en évidence la carence de l’Etat et appeler à l’action20 et que la 

société civile, incluant associations et syndicats, a formulé des recommandations21 (voir article 14 p.41). 

 

Le peu de cas des personnes minorisées et en situation de précarité 

 

Les politiques publiques présentent également d’importantes carences dans leur prise en compte des minorités 

et des personnes en situation de précarité sociale, économique ou administrative.  

La considération publique portée à ces populations est inversement proportionnelle à l’exposition de 

ces populations aux violences sexistes et sexuelles, y compris les cyberviolences22, qui sont sur-

représentées parmi les victimes. On peut d’ailleurs noter que “les féminicides et l’impunité dont ils bénéficient 

agissent comme un révélateur de la manière dont les femmes sont hiérarchisées dans la société, selon un idéal 

de pureté et de chasteté (...). Car dans cette nécropolitique, les femmes sont distinguées en deux groupes, les 

“femmes ventre”, les épouses, et les femmes “sexe”.”23  

- Les femmes en situation de prostitution24, et plus particulièrement les femmes victimes de traite des 

êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle, subissent différentes formes de violences additionnelles 

: 51 % d’entre elles ont subi des violences physiques, 64 % des violences psychologiques et/ou 

verbales, 38 % d’entre elles ont subi un viol au cours de leur vie, contre 0,25 % des femmes au sein de 

la population générale25 ; 

                                                      
19 Voir en ce sens également, les propositions des associations françaises sur le projet de Directive 2022/66 sur la lutte contre les violences à 
l’encontre des femmes et la violence domestique, janvier 2023. 
20 Planning familial, Sidaction et SOS homophobie, Communiqué de presse l’Etat ne fait pas ses devoirs, mars 2023.  
21 Collectif interassociatif Livre blanc Pour une véritable éducation à la sexualité, novembre 2023.  
22 Voir Nouvelles tendances en matière de violences p.107. 
23 France culture, Féminicides, la guerre mondiale contre les femmes, Femmes de mauvaise vie, La série documentaire, avril 2024 ; Médiapart, Enquête 
"Femmes à abattre", avril 2023  ; Transféminicides : les violences de genre spécifiques ? in Cahiers du Genre, vol. 73, n°2, 2022. 
24 Bien qu’une partie des associations autrices de ce rapport auraient des commentaires et recommandations spécifiquement en matière de 
prostitution, elles s’abstiennent de se prononcer davantage sur ce sujet et adresseront, le cas échéant, leur contribution au GRETA, chargé de veiller à 
la mise en œuvre de la Convention du Conseil de l'Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains. 
25 Lettre de l’observatoire nationale des violences faites aux femmes, la prostitution en France, mai 2024. 

https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
https://www.planning-familial.org/fr/education-la-sexualite/cas-decole-letat-ne-fait-pas-ses-devoirs
https://www.planning-familial.org/fr/education-la-sexualite/presentation-du-livre-blanc-pour-une-veritable-education-la-sexualite-2466
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/serie-feminicides-la-guerre-mondiale-contre-les-femmes
https://www.mediapart.fr/journal/dossier/international/femmes-abattre
https://www.mediapart.fr/journal/dossier/international/femmes-abattre
https://doi.org/10.3917/cdge.073.0161
https://arretonslesviolences.gouv.fr/sites/default/files/2024-05/Miprof-Observatoire-national-des-violences-faites-aux-femmes-Lettre-prostitution-2024.pdf
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- les LGBTQIAphobies ont augmenté de 28 % en France entre 2020 et 2021 et doublé en cinq 

ans26; les personnes lesbiennes, gays et bisexuel·les sont 2 à 3 fois plus souvent exposé·es à des 

violences psychologiques, verbales, physiques ou sexuelles que les personnes hétérosexuelles27 ; les 

violences subies par les personnes LGBTQIA+ ont lieu en ligne (18 %) et dans le cercle familial (15 

%)28  ; 85% des Français·es LGBTQIA+ rapportent avoir été victimes d’un acte de cyberviolence, contre 

41% des Français·es29. ILGA-Europe, dans son classement annuel de la situation des droits LGBTQIA+ 

en Europe, rétrograde même la France de la 6ème  à la 10ème place pour 202330 ; 

- le phénomène est encore plus fréquent pour les personnes trans31, avec notamment une 

augmentation de cas de transphobie de 35 % entre 2020 et 2022 (vs 27 % entre 2021 et 2022)32. 

Cette tendance forte marque les répercussions de la banalisation du rejet des personnes trans et non 

binaires par certaines personnalités politiques, certains médias ou encore des inconnu·es sur les 

réseaux sociaux ; 

- les filles et les femmes en situation de handicap courent entre 1,5 et 10 fois plus de risques d'être 

victimes de violences physiques ou sexuelles que les femmes dites valides, ces violences étant 

généralement le fait de membres de la famille ou d'aidants33 et ayant aussi fréquemment lieu au sein 

des institutions qui accueillent des enfants ou adultes en situation de handicap; 9 % des femmes en 

situation de handicap sont victimes de violences physiques et/ou sexuelles dans le ménage ou 

en dehors (vs 5,8 % pour les femmes sans handicap34) ; 34 % des femmes en situation de handicap 

subissent des violences physiques ou sexuelles de la part de leur partenaire, contre 19 % pour les 

femmes valides35 ; 90% des femmes concernées par un degré du spectre autistique ou la 

neurodivergence sont victimes de violences sexuelles au cours de leur vie36. Les personnes en situation 

de handicap ayant été victimes des cyberviolences déclarent deux fois plus souvent que les victimes 

valides un impact fort des violences sur leur santé physique37 ; 

- 46% des femmes étrangères ont vécu des violences depuis leur arrivée en France ; 75% déclarent 

avoir été exposées à une forme de violence assez grave ou très grave au cours de leur vie ; parmi 

elles, 44% déclarent y avoir été exposées dans leur pays d’origine, 16% au cours du trajet migratoire 

(pouvant durer plusieurs mois), et 46% en France38 ; les femmes demandeuses d’asile subissent 

18 fois plus de viols que les femmes en population générale39 ; moins d’1/10ème des femmes 

victimes de violences a consulté un·e médecin ou les forces de l’ordre, plus de la moitié n’ont pas 

demandé d’aide du tout. 

 

Pour ces populations, c’est la double peine. Non seulement, le caractère minoritaire ou leur précarité ou 

vulnérabilité physique, administrative, économique, linguistique majorent leurs risques d’exposition aux 

violences sexistes et sexuelles. Mais aussi elles sont associées à une mise en doute très fréquente de 

                                                      
26 ILGA-Europe’s annual review of the human rights situation of lesbian, gay, bisexual, trans and intersex people - Europe and Central Asia – 2022. 
27 Santé publique France, Ampleur et impact sur la santé des discriminations et violences vécues par les personnes lesbiennes, gays, bisexuel·le·s et 
trans (LGBT) en France,  2021. 
28 SOS homophobie, Rapport sur les LGBTIphobies, 2023. 
29 Enquête nationale Cyberviolence et cyberharcèlement : état des lieux d’un phénomène répandu menée par Ipsos pour l’association Féministes 
contre le cyberharcèlement, 2021.  
30 ILGA, Annual Review of the Human Rights Situation of LGBTQIA+ People in Europe and Central Asia, 2024. 
31 Transféminicides : des violences de genre spécifiques ? in Cahiers du Genre, vol. 73, n°2, 2022. 
32 SOS homophobie, Rapport sur les LGBTIphobies, 2023, p.54. 
33 Centre Hubertine Auclert, Décryptage de l'Observatoire n°7 - Les violences faites aux femmes en situation de handicap : connaître les ressources 
adaptées, février 2024. 
34 Enquête nationale de victimation Cadre de vie et sécurité. 
35 Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne, 2014. 
36 F. Cazalis, E. Reyes, S. Leduc, D. Gourion, Evidence That Nine Autistic Women Out of Ten Have Been Victims of Sexual Violence, Frontiers, 2022 ; 
Association Francophone de Femmes Autistes, Comité scientifique de l’encéphale, 2019. 
37Enquête de victimation Cyberviolence et cyberharcèlement : le vécu des victimes conduite par Ipsos pour l’association Féministes contre le 
cyberharcèlement, 2022.  
38 BEH, Parcours migratoire, violences déclarées et santé perçue des femmes migrantes hébergées en hôtel en IDF. Enquête DSAFHIR, n°17-18, juin 
2019. 
39 The Lancet Régional Santé – Europe, Incidence des violences sexuelles chez les femmes demandeuses d’asile récemment arrivées en France : une 
étude cohorte rétrospective, novembre 2023. 

https://www.ilga-europe.org/report/annual-review-2022/
https://www.sos-homophobie.org/informer/rapport-annuel-lgbtiphobies
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.ilga-europe.org/report/annual-review-2024/
https://doi.org/10.3917/cdge.073.0161
https://www.sos-homophobie.org/informer/rapport-annuel-lgbtiphobies
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/actualites/decryptage-de-lobservatoire-7
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/actualites/decryptage-de-lobservatoire-7
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2020-10/er1156.pdf
https://femmesautistesfrancophones.com/2022/04/08/autisme-lutte-violences-sexuelles-inclusion/
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leur parole et à des impensés ou vides juridiques, qui sont autant de freins supplémentaires dans les 

démarches d’accès aux droits.  

 

En ce qui concerne les femmes en situation de handicap, leur parole est très souvent niée et les femmes en 

situation de handicap psychique ou mental déclarent deux fois plus que les autres femmes en situation de 

handicap « ne pas être comprises », et surtout trois fois plus de refus de plainte ou d’écoute de la part de 

leur entourage, qu’il soit amical ou institutionnel40. Des manquements en matière d'accessibilité peuvent 

empêcher les femmes victimes de déposer plainte. Les lacunes sur la formation des professionnel.les limitent 

le repérage des enfants victimes ainsi que le bon recueil de la parole des victimes mineures ou adultes  

 

C’est aussi le cas des femmes étrangères victimes de violences dont l’existence a été occultée, cet oubli 

pouvant s’apparenter à une volonté politique de ne pas protéger ce public et l’empêcher de bénéficier des 

dispositifs de droit commun (voir par exemple le cas de l’aide universelle : article 20 p.55). Ces dernières années 

ont aussi été marquées en Europe et en France plus particulièrement, par la multiplication de propos anti-

migration stigmatisants, caricaturaux, voire franchement haineux. La loi pour contrôler l’immigration 

promulguée le 26 janvier 2024 est l’une des plus répressives de ces 40 dernières années. Elle constitue 

un cap supplémentaire vers des atteintes sans précédent aux droits des personnes migrantes et les femmes 

étrangères ne sont pas épargnées. 

 

L’accès au droit et à la justice est plus difficile pour les femmes racisées : ainsi les femmes victimes de 

cyberviolences issues d’une minorité religieuse ont quatre fois plus de risques d’être mal accueillies par la police 

et la gendarmerie et de ne pas pouvoir déposer plainte que celles qui ne font pas partie d’un groupe 

minoritaire41. 

 

Les organisations de terrain assurent une prise en charge inconditionnelle et inclusive des femmes 

victimes de violences et s’efforcent de répondre aux besoins de chacune, aussi spécifiques soient ils, 

tout en respectant et en s’adaptant à leur singularité et leur différence.  

L’insuffisance des moyens ne permet toutefois pas toujours de combler la carence publique dans la prise en 

charge et l'accompagnement matériel, économique, social, médical et psychologique des victimes, en termes 

d’hébergement par exemple. Et dans tous les cas, sur le plan juridique, elles sont démunies pour répondre aux 

angles morts de la loi qui ignore purement et simplement certains besoins et réalités et écarte telle ou telle 

population du bénéfice d’un droit ou d’une aide. 

 

Les chiffres alarmants sur les violences sexistes en France  

Les données, qu'elles émanent d’institutions publiques ou de la société civile, convergent pour mettre en 

évidence l’ampleur, la persistance, voire l’aggravation, des violences et discriminations sexistes, en mettant en 

exergue différents aspects42 : 

- leur persistance, voire leur aggravation ces dernières années : notamment les violences au sein 

du couple enregistrées ont doublé depuis 201743, à l'encontre des minorités telles les personnes 

LGBTQIA+, les femmes en situation de prostitution ou de précarité ; 

- 84% des victimes de cyberviolences sont des femmes, et des hommes sont impliqués dans la 

commission de ces violences dans 74% des cas44 ; 

                                                      
40 Etude de l’Observatoire régional des violences faites aux femmes en Aquitaine, 2021. 
41 Enquête de victimation Cyberviolence et cyberharcèlement : le vécu des victimes conduite par Ipsos pour l’association Féministes contre le 
cyberharcèlement, 2022.  
42 Les données relatives aux populations issues de minorités et aux femmes en situation de précarité sont mentionnées supra. 
43 Service statistique ministériel de la sécurité intérieure (SSMSI) – Base des victimes de crimes et délits 2022. 
44 Enquête de victimation Cyberviolence et cyberharcèlement : le vécu des victimes conduite par Ipsos pour l’association Féministes contre le 
cyberharcèlement, 2022. 

https://ecoute-violences-femmes-handicapees.fr/wp-content/uploads/2022/01/OVSSNA-Quatre-pages-femmes-handicap-et-violences-web.pdf
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- le fait que les victimes de violences physiques dans la sphère familiale sont de manière 

disproportionnée des femmes, y compris mineures45  

- Plus de 95 000 appels pour violence ont été enregistrés au 3919 en 202246 soit 2 fois plus qu’en 

2017. Les victimes ont déclarées subir à 89% des violences psychologiques, à 77% des violences 

verbales, à 59% des violences physiques, à 26% des violences économiques, à 14% des violences 

sexuelles et à 5% de violences administratives47  

- les violences sexuelles, notamment l’inceste, touchent 160 000 enfants chaque année et existent 

dans tous les milieux géographiques, sociaux et culturels. 3,9 millions de femmes (14,5%) et 1,5 million 

d’hommes (6,4%) ont été confronté·es à des violences sexuelles avant l’âge de 18 ans soit 5,4 millions 

de personnes en France. Et le fait d’avoir été victime de violences sexuelles dans son enfance 

augmente par deux le risque d’être victime de violences conjugales au cours de sa vie : 31% des 

femmes qui ont témoigné à la CIIVISE le sont ou l’ont été au cours de leur vie48. 

- le fait que les victimes de violences sexuelles sont de manière disproportionnée des femmes, y 

compris mineures ; 31% des parents qui déclarent que leurs enfants ont été au moins une fois victime 

de cyberviolence49 et, en moyenne, 20 % des enfants de 6 à 18 ans disent avoir été confrontés à une 

situation de cyberharcèlement (51 % des filles âgées de 13 ans), en 202150 

- le fait que les personnes mises en cause dans ces crimes ou délits à caractère sexiste sont quasi 

exclusivement des hommes51 

- le nombre de suicides suite au harcèlement par conjoint ne cesse d’augmenter : 229 en 2020, 684 

en 2021 et 759 en 202252 

- environ 125 000 femmes adultes vivant en France auraient subi une mutilation sexuelle féminine au 

milieu des années 201053  

- la stabilité, voire l’aggravation, du nombre de féminicides et leur caractère évitable (plus des ⅔ 

avaient fait l’objet de signalement, dont une grande majorité d’une plainte)54 

- la faiblesse du taux de plainte, de poursuite, de condamnation en cas de violences sexistes, 

particulièrement marquée lorsqu’elles sont produites hors de la sphère conjugale55 

- le poids pour les finances publiques des violences sexistes et sexuelles : la CIIVISE évalue à 9,7 

milliards d’euros chaque année ce qu’elle appelle le “coût du déni” défini comme “ ce que coûtent les 

agresseurs chaque année : (...) le coût de leur impunité, des conséquences à long terme des violences 

sexuelles pour les victimes et de notre passivité”56. 

 

L’état des lieux fait également ressortir de fortes inégalités territoriales, avec des violences accrues dans les 

territoires ruraux et ultramarins (voir article 22 p.62), territoires dans lesquels les violences sont invisibilisées et 

les dispositifs de soutien moins bien dotés et organisés. 

 

                                                      
45 En 2023, sur 114 100 victimes de violences sexuelles (dont 65 300 mineures), 85% sont des femmes . Les victimes de violences physiques dans la 
sphère familiale sont majoritairement des femmes (75%) : Info Rapide n°32 - Les victimes de violences physiques ou sexuelles enregistrées par les 
services de sécurité en 2023. 
46 Voir annexe 2 p 138 
47Observatoire de la FNSF - Extrait de l’Analyse Globale des données issues des appels au « 3919-Violences Femmes Info », pour l’année 2022. 
48 Commission indépendante sur l’inceste et les violences sexuelles faites aux enfants (CIIVISE), Rapport Violences sexuelles faites aux enfants : « On 
vous croit », nov. 2023  
49 Enquête nationale Cyberviolence et cyberharcèlement : état des lieux d’un phénomène répandu menée par Ipsos pour l’association Féministes 
contre le cyberharcèlement, 2021.  
50 Audirep, Association e-Enfance, juin 2021. 
51 A 91% selon l’étude sur Les victimes du sexisme en France - Interstats Analyse n°33, 2021. 
52 Service statistique ministériel de la sécurité intérieure (SSMSI) - Insécurité et délinquance 2022. 
53 Estimation du nombre de femmes adultes ayant subi une mutilation génitale féminine vivant en France - M.Lesclingand, A. Andro, T. Lombart, BEH 
Santé publique France, juillet 2019. 
54 L'étude nationale sur les morts violentes au sein du couple pour l'année 2022 dénombre 145 victimes (contre 143 en 2021), majoritairement des 
femmes (118, contre 122 en 2021). Sur ces 118 femmes tuées, 31% avaient déjà subi des violences de la part de leur partenaire ; 65% avaient signalé 
ces violences antérieures aux forces de sécurité intérieure et, parmi elles, 79% avaient déposé une plainte antérieure.  
55 Voir articles 49 et suivants : p.89. 
56 Commission indépendante sur l’inceste et les violences sexuelles faites aux enfants (CIIVISE), Violences sexuelles faites aux enfants: le coût du 

déni, juin 2023. 

https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Info-Rapide-n-32-Les-victimes-de-violences-physiques-ou-sexuelles-enregistrees-par-les-services-de-securite-en-2023
https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Info-Rapide-n-32-Les-victimes-de-violences-physiques-ou-sexuelles-enregistrees-par-les-services-de-securite-en-2023
https://www.ciivise.fr/le-rapport-public-de-la-ciivise/
https://www.ciivise.fr/le-rapport-public-de-la-ciivise/
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://e-enfance.org/wp-content/uploads/2021/11/Audirep-X-e-Enfance.pdf
https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Les-victimes-du-sexisme-en-France-Interstats-Analyse-N-33
https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Les-victimes-du-sexisme-en-France-Interstats-Analyse-N-33
https://www.interieur.gouv.fr/Publications/Securite-interieure/Etude-nationale-sur-les-morts-violentes-au-sein-du-couple-pour-l-annee-2022/?nomobredirect=true
https://www.ciivise.fr/le-cout-du-deni/
https://www.ciivise.fr/le-cout-du-deni/
https://www.ciivise.fr/le-cout-du-deni/
https://www.ciivise.fr/le-cout-du-deni/
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Schéma : Nombre de femmes de 15 à 64 ans victimes de violences conjugales pour 1000 habitants du 

même âge en 2022, par département 

 

 

Un piètre bilan de 10 ans de la ratification de la Convention d’Istanbul par la France 

 

Depuis le rapport d’évaluation de référence du GREVIO publié en 2019, les autorités françaises ont organisé 

un Grenelle contre les violences conjugales, et ont hissé l’égalité entre les femmes et les hommes en Grande 

cause nationale. Des textes ont ainsi été promulgués pour lutter contre les violences faites aux femmes.  

La société civile salue ces évolutions et les progrès réalisés. Toutefois, ces avancées restent amplement 

insuffisantes. Le présent rapport met en évidence combien la France ne répond toujours pas de manière 

satisfaisante à la réalité des violences à l’encontre des femmes. Les mesures adoptées et plus ou moins mises 

en œuvre, sont éparses et manquent de coordination, de transversalité et considérablement de moyens : elles 

ne constituent pas une politique publique à la hauteur des enjeux.  

 

Cette année, la France fête les 10 ans de la ratification de la Convention d'Istanbul. On aurait pu 

souhaiter que cet anniversaire soit l’occasion de célébrer les avancées acquises, tant en droit que dans 

son application et son efficacité à changer la donne. Mais il n’en est rien.  

 

Force est de constater que cette décennie de ratification de la Convention d’Istanbul n’a pas apporté les 

changements escomptés ni sur le plan législatif ni en pratique. Comme il est indiqué au fil des développements 

qui suivent, beaucoup d’articles de la présente Convention n’ont pas été intégrés dans le droit français, ou de 

manière partielle ou insuffisante.   
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Article 7 : Politiques globales et coordonnées  
 

 
 

Depuis la dernière évaluation du GREVIO en 2019, le changement de paradigme pour la mise en œuvre d’une 

réelle politique publique globale et coordonnée en matière de lutte contre les violences faites aux femmes n’a 

pas eu lieu57.  

Ce constat peut être dressé de manière générale et en particulier, en ce qui concerne les femmes étrangères 

pour lesquelles la volonté de maîtrise des flux migratoires prévaut sur celle de lutter contre les violences 

sexistes. 

 

 

L’absence de politique publique globale et coordonnée 

 

Si des discours forts ont été tenus quant à la priorité de s’attaquer à ce fléau et au besoin de transversalité dans 

la lutte contre les violences faites aux femmes, force est de constater qu’il y a une forme de statu quo provoquant 

auprès des acteurs et actrices de terrain un sentiment d’injonction contradictoire. Ainsi, la « Grande cause 

nationale » de l’égalité entre les femmes et les hommes ne trouve toujours pas de déclinaison concrète dans 

une stratégie globale et continue. 

 

Depuis le Grenelle des violences conjugales, lancé le 3 septembre 2019, malgré des discours et des initiatives 

ponctuelles, l’approche globale des violences, fondée sur le genre et comprenant les quatre piliers de la 

Convention d’Istanbul (Prévention, protection, poursuites, politiques intégrées), mettant les droits de la victime 

au centre, souffre d’un manque d’ambition réelle. Le pilotage national et local des politiques de lutte contre 

les violences permettant une réelle effectivité et efficacité des dispositifs de protection des victimes 

n’est pas à la hauteur ni des enjeux, ni de l’urgence de la protection des victimes. 

 

Le cinquième et dernier plan de lutte contre toutes les violences faites aux femmes date de 2017/2019, 

Depuis, si des mesures de lutte ont été prises (46 mesures du Grenelle des violences conjugales du 25 

novembre 2019 complétées par la suite par huit mesures, plan de lutte contre les mutilations sexuelles 

féminines de 2019, convention interministérielle à l’égalité entre les filles et les garçons, les femmes et les 

hommes dans le système éducatif 2019-2024, etc. : voir introduction p. 5 , articles 20 p.54, 31 p.68, 48 p.80 et 

suivants), elles n’ont pas été consolidées dans un plan unique avec un suivi interministériel. Depuis la fin de 

ces plans de lutte contre TOUTES les violences faites aux femmes, il n’y a clairement plus de feuille de 

route ni de politique globale. 

 

Un nouveau plan interministériel pour l’égalité entre les femmes et les hommes (2023 – 2027) a été présenté 

sans plus de visibilité sur son portage. Sur les territoires, et lors des échanges avec les services des droits des 

femmes et de l’égalité, les associations de terrain sont bien conscientes que les services déconcentrés ne 

sont pas en position d’imposer à l’ensemble des ministères concernés la mise en œuvre des actions, 

malgré souvent beaucoup de bonne volonté, mais avec des moyens financiers et humains très insuffisants 

(voir article 8 p.21). 

 

                                                      
57 Voir en ce sens également, les propositions des associations françaises sur le projet de Directive 2022/66 sur la lutte contre les violences à 
l’encontre des femmes et la violence domestique, janvier 2023. 

https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
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Depuis 2019, les associations de terrain peinent à comprendre la logique globale de l’Etat français en matière 

de lutte contre les violences faites aux femmes car il n’y a pas de pilote, ni de suivi ni de coordination. Le comité 

interministériel biannuel qui devait en assurer le suivi ne s’est jamais réuni, laissant au bon vouloir de chaque 

ministère la compréhension dans la mise en œuvre des différentes mesures. Une référence départementale 

est également prévue mais n’est plus financée (voir article 8 p.21), compromettant la coordination de 

proximité, la complémentarité des services, la rationalisation des fonds publics ; les femmes victimes sont dès 

lors confrontées à un éparpillement de leur parcours et à une restriction de leurs possibilités de choix, en 

contradiction avec l’ambition de renforcer leur autonomie. Par ailleurs, la dimension numérique des violences 

n’est pas systématiquement prise en compte dans les politiques publiques, aggravant ce morcellement.  

 

Au-delà d’un changement de paradigme dans notre approche française de lutte contre les violences faites aux 

femmes, et comme le souligne le rapport de la cour des comptes de septembre 202358, l’organisation même 

des services de l’Etat ne permet pas une réelle approche globale et coordonnée. 

 

Si les associations féministes se félicitent de la mise en œuvre de nouveaux dispositifs, en faveur 

desquels elles ont d’ailleurs souvent plaidés, elles s’interrogent cependant sur leur articulation avec 

les dispositifs existants. Si on éclaire ces propos avec une simple analyse de l’année 2023, plusieurs 

nouveaux dispositifs peuvent illustrer cette absence de concertation globale et partagée ; la mise en œuvre des 

maisons des femmes, le lancement du pack nouveau départ, la création de pôles spécialisés “Violences intra-

familiales” au sein des juridictions (voir article 31 p.68 et Nouvelles tendances en matière de jurisprudence 

p.120), etc… 

 

Aussi, la société civile demande que ce nouveau plan interministériel pour l’égalité entre les femmes et 

les hommes 2023-2027, et tous ceux à venir, dispose d’une feuille de route mesurable et évaluable (moyens, 

calendriers, indicateurs, résultats, cibles) faisant l’objet d’un calendrier de suivi interministériel effectif (ministère 

chargé de l’égalité entre les femmes et les hommes) et régulièrement partagée avec les associations féministes. 

 

La situation particulière des femmes étrangères 

La violence à l’encontre des femmes reste un fléau, avec des milliers de victimes. Faut-il le rappeler, en France 

comme ailleurs, les violences faites aux femmes concernent toutes les femmes, quelle que soit leur catégorie 

sociale ou leur nationalité. Les femmes étrangères, comme toutes les femmes, peuvent être confrontées à des 

violences et notamment à des violences conjugales ou familiales. Cependant, en tant que femmes étrangères, 

les violences particulières qu’elles peuvent subir sont aggravées par la précarité de leur statut 

administratif en France. Parce qu’elles ne peuvent souvent pas se défendre efficacement en l’absence d’un 

titre de séjour, parce qu’elles ont peur d’être expulsées en cas de dépôt de plainte, parce qu’elles ont de 

nombreuses difficultés à obtenir une mise à l’abri et bénéficier d’un hébergement d’urgence, de l’aide 

juridictionnelle pour divorcer ou d’un suivi social. 

 

Or, les femmes étrangères sont souvent les grandes oubliées des politiques publiques en matière de 

lutte contre les violences. Elles sont considérées comme étrangères avant d’être considérées comme 

victimes, sont confrontées à des attitudes de suspicion ou de relativisme culturel qui nuisent à leur protection 

et à la prévention des violences spécifiques dont elles peuvent être victimes et les exposent à une violence 

supplémentaire, une violence institutionnelle (voir article 12 p.38). 

 

Les violences spécifiques dont elles sont victimes (mutilations sexuelles féminines, mariage forcé, 

crime d’honneur, violences administratives, violences institutionnelles, etc.) sont peu, voire ne sont 

pas, prises en compte dans les politiques publiques et les évolutions législatives en la matière sont 

                                                      
58 Cour des comptes, Rapport sur la politique d’égalité entre les femmes et les hommes menée par l’Etat, septembre 2023.  

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/la-politique-degalite-entre-les-femmes-et-les-hommes-menee-par-letat
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rares. À cet égard, et à titre d’exemple, la dernière campagne de communication de l’État français visant à 

lutter contre les mariages forcés et l’excision date de l’année 2017. 

 

La loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République comprend un 

chapitre relatif « au respect des droits des personnes et à l’égalité entre les femmes et les hommes » avec 

diverses mesures tendant essentiellement à protéger la réserve successorale des enfants, à lutter contre les 

situations de polygamie, à interdire les certificats de virginité ou encore à lutter contre les mariages fictifs ou 

forcés. Ce texte est venu restreindre la liberté d’expression de la société civile, les mesures adoptées 

venant gravement entraver les libertés et capacités d’agir des associations.  

 

Cette loi a cependant modifié l’article 63 du Code civil et tend à systématiser la demande d’entretien individuel 

des futur·es époux·ses par l’officier·ère d'État civil en vue de s’assurer du consentement mutuel, réel et libre de 

ces derniers et dernières. Il prévoit par ailleurs de rendre obligatoire la saisine du Parquet en cas de doute 

persistant sur le consentement des futur·es époux·ses. Les associations saluent cette volonté de lutter contre 

les mariages forcés. Cependant, les arguments stigmatisants pour faire passer cet article interrogent, cette 

nouvelle disposition pouvant aussi parfois restreindre les droits des personnes étrangères du fait de la 

suspicion systématique de mariage dans une intention autre que matrimoniale, en l’espèce afin d’obtenir 

un droit au séjour ou à la nationalité française. 

 

Ce texte a par ailleurs introduit, en son article 25, une réserve générale de non-polygamie dans le Code de 

l’Entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) pour la délivrance des titres de séjour. Il prévoit 

aussi le retrait du titre pour toute personne étrangère vivant en état de polygamie (art. L. 412-6). 

 

Ce phénomène n’est établi au sein des populations immigrées par aucune donnée fiable59 et est pourtant 

largement utilisé dans certains discours politiques pour toujours plus stigmatiser la population étrangère et 

notamment les femmes étrangères. Depuis 1993, la polygamie a été érigée en menace à l’ordre public en 

France et constitue un obstacle légal à la délivrance d’un titre de séjour. L’article 147 du Code civil interdit le 

mariage polygamique. Ainsi, lorsqu’une personne étrangère souhaite se marier en France, il lui est demandé 

de fournir un certificat de capacité à mariage, qui indique si elle est déjà mariée ou non dans son pays d’origine.  

 

En revanche était critiquable le fait que la législation prévoyait que le conjoint (c’est-à-dire en réalité la conjointe) 

d’une personne étrangère vivant en France en état de polygamie se voyait également retirer son titre de séjour. 

Le travail parlementaire a largement amélioré le texte et étendu la protection accordée aux personnes, et en 

réalité aux femmes étrangères, victimes d’une situation de polygamie. La loi du 24 août 2021 prévoit, désormais, 

pour les titres de séjour délivrés aux personnes conjointes de d’une personne française, que « la rupture de la 

vie commune n’est pas opposable lorsque l’étranger [et donc en pratique les conjointes étrangères] a subi une 

situation de polygamie » (CESEDA, art. L. 423-5). Le préfet doit donc tenir compte « du caractère non 

consenti » d’une situation de polygamie avant de statuer sur le droit de séjour du conjoint ou de la conjointe 

(art. L. 412-6, al. 2). S’il s’agit indéniablement d’une avancée, la portée de cette disposition sera nécessairement 

limitée : encore faut-il arriver à prouver ce caractère non consenti. 

 

Par ailleurs, il est également regrettable que cette disposition n’ait été créée que pour les personnes 

conjointes d’une personne française mais n’ait pas été étendue aux autres situations dans lesquelles un titre 

de séjour est délivré au regard de la situation maritale, et en particulier pour les personnes résidant en France 

en qualité de bénéficiaires du regroupement familial. Cette différenciation dans la protection selon la nationalité 

du conjoint polygame limite nécessairement la portée de cet article. 

 

                                                      
59 Voir en ce sens le rapport de l'Assemblée nationale n° 3797, du 25 janvier 2021, p. 146. Florent Boudié, reconnaît dans son rapport que « depuis 

2015, moins de quatre condamnations ont été prononcées en moyenne chaque année au titre du délit de polygamie et aucune condamnation n’a été 

prononcée au titre du délit de célébration de mariage par un officier public connaissant l’existence d’un mariage précédent » et qu’« il n’est pas possible 

de disposer de données statistiques » sur la polygamie en France". Voir aussi Étude d’impact, projet de loi confortant le respect des principes de la 

République, 8 déc. 2020, p. 160. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043964778
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043982427
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On peut en outre regretter que la dernière réforme du CESEDA (loi n° 2024-42 pour contrôler 

l'immigration, améliorer l'intégration) adoptée le 26 janvier 2024, ne soit pas venue améliorer la 

protection du droit au séjour des personnes étrangères victimes de violences, protection toujours très 

disparate selon la nationalité ou le type d’union qui lie la personne étrangère victime à son conjoint 

auteur. Les débats autour de cette réforme ne se sont jamais concentrés sur cette question. Cette loi a en 

revanche créé de nouvelles dérogations à la protection contre l’éloignement et l’expulsion des auteurs de 

violences intra-familiales. Si l’on peut se réjouir de dispositions visant à sanctionner les auteurs de violences, 

on ne peut que regretter l’absence de dispositions s’intéressant aux victimes et à leur protection contre les 

violences, protection qui passe par une protection de leur droit au séjour. 

 

L’article 4 de la Convention rappelle que “La mise en œuvre des dispositions de la présente Convention par les 

Parties, en particulier les mesures visant à protéger les droits des victimes, doit être assurée sans discrimination 

aucune, fondée notamment sur le sexe, le genre, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques 

ou toute autre opinion, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la 

naissance, l’orientation sexuelle, l’identité de genre, l’âge, l’état de santé, le handicap, le statut marital, le statut 

de migrant ou de réfugié, ou toute autre situation” . Malgré cette disposition, depuis 2019, les pouvoirs publics 

français n’ont pas du tout renforcé l’intersectionnalité de leurs politiques sur la violence à l’encontre 

des femmes. Pire, il est apparu, aux yeux des associations de défense des droits des personnes étrangères, 

que le Gouvernement n’avait aucune intention d'intégrer le public des femmes étrangères dans ses politiques 

publiques. Pour illustration, le Grenelle de lutte contre les violences a complètement oublié ces femmes malgré 

les demandes d’associations accompagnant les femmes étrangères victimes d’être conviées aux débats et 

échanges. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049040245
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049040245
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Article 8 : Ressources financières  
 

 
 

En dépit d’une augmentation toute relative des financements de l'Etat en faveur de la lutte contre les violences 

sexistes et sexuelles (VSS) depuis 2019, ceux-ci restent toujours très insuffisants et ce, dans un contexte de 

très forte croissance du nombre de victimes officiellement enregistrées par les services de sécurité ou qui se 

sont déclarées victimes lors d’enquêtes. Un renforcement financier de certaines associations spécialisées et 

têtes de réseau comme les CIDFF (en 2024) ou la FNSF (passage du 3919 à 7J/7 - 24H/24) est certes à noter 

mais reste toujours bien en deçà des besoins, notamment du fait de la très forte augmentation du nombre de 

femmes qui les sollicitent, et ne s’inscrit que rarement dans la durée. Sans compter les services chargés de la 

mise en œuvre (SDFE) qui eux subissent des coupes budgétaires chroniques.  

Par ailleurs, aucune amélioration n’est à signaler depuis le rapport du GREVIO concernant le pilotage national 

et local, la simplification et transparence des budgets ou le suivi et l’évaluation des dispositifs en place et plus 

particulièrement ceux issus des nouvelles mesures annoncées lors du Grenelle.  

 

 

Origine des données et analyses  
 
Les développements qui suivent s’appuient en grande partie sur les données des rapports “Où est l’argent 
contre les violences faites aux femmes60 ? ” de la Fondation des Femmes (FDF), “la politique d’égalité entre 
les femmes et les hommes menée par l’Etat - Des avancées limitées par rapport aux objectifs fixés” de la 
Cour des comptes et “Le financement de la lutte contre les violences faites aux femmes : une priorité politique 
qui doit passer de la parole aux actes61”, de la Commission des finances du Sénat. Données complétées par 
les constats et analyses des associations spécialisées. 
 
Les données financières sont issues des documents budgétaires gouvernementaux PAP 137 (Programmes 
pluriannuels de performance 137) + DPT (Document de Politique Transversale égalité femmes-hommes), 
des rapports d’information de la délégation aux droits des femmes de l’Assemblée nationale et du Sénat, des 
rapports d’information des commissions des finances et des affaires sociales de l’Assemblée nationale et du 
Sénat et des autres travaux parlementaires. 
Les données financières relatives aux dépenses des collectivités territoriales étant peu nombreuses et non 
consolidées, ce volet n’a pu être étudié. 

 

 

Les violences à l’encontre des femmes : un phénomène sous-évalué  

 

Le mouvement #MeToo qui a démarré fin 2017 en France a fortement contribué à faire prendre conscience 

l’ensemble de la société de l’ampleur des violences à l’encontre des femmes et notamment sexistes et sexuelles 

(VSS) ayant pour résultat une très forte augmentation des signalements de violence auprès des forces de 

sécurité.  

 

                                                      
60 Fondation des Femmes, “Où est l’argent contre les violences femmes faites aux femmes?”, 2023. 
61Commission des finances du Sénat, Rapport d’information n° 602 (2019-2020) “Le financement de la lutte contre les violences faites aux femmes : 
une priorité politique qui doit passer de la parole aux actes”, juillet 2020. 

https://fondationdesfemmes.org/fdf-content/uploads/2023/09/FDF-rapport-argent-2023-web.pdf
https://www.senat.fr/rap/r19-602/r19-602.html
https://www.senat.fr/rap/r19-602/r19-602.html
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En 2022, les forces de sécurité ont enregistré 239 000 victimes de violences au sein du couple dont 205 540 

femmes62 (+15% vs 2021 et +20% entre 2020 et 2021)63 et 22 476 signalements de violences sexuelles 

(hors couple) soit +100% sur les 10 dernières années (dont +33% entre 2020 et 2021). 

 

En dépit de la hausse des faits enregistrés, cela reste marginal au regard du nombre de violences déclarées 

par les femmes dans les enquêtes de victimation. D’autant plus que les statistiques publiques sur la prévalence 

des violences n’incluent pas les violences subies par les filles de moins de 15 ans ou les femmes de plus de 

75 ans, ni les femmes sans domicile fixe ou vivant dans des institutions (maison de retraite, maison de soins, 

prison, centre d’hébergement d’urgence ou de réinsertion sociale). 

Notons que la hausse du nombre de violences enregistrées par les forces de sécurité ou déclarées dans les 

enquêtes de victimation traduit certainement un niveau de déclarations qui augmente et non pas un nombre 

d’infractions. 

 

Selon les enquêtes de victimation, le nombre de femmes, en 2023, déclarant être victimes de violences  est 

évalué à plus de 3 millions64 dont près de 2,987 millions pour des VSS (hors couple) et 270 000 pour des 

violences conjugales.  

Evaluation renforcée par le fait que 14,5 % des femmes (et 6,4 % des hommes) âgés de 18 à 75 ans ont 

indiqué65 avoir subi des violences sexuelles avant l’âge de 18 ans et que selon la CIIVISE, “ le fait d’avoir été 

victime de violences sexuelles dans son enfance augmente par 2 le risque d’être victime de violences 

conjugales au cours de sa vie66 ” 

 

Depuis #Metoo, les femmes se sentent “plus libres” de parler des violences qu’elles subissent, en couple 

comme hors couple, mais elles sont encore extrêmement minoritaires à les signaler aux forces de l’ordre, faute 

de confiance envers le système judiciaire et institutionnel.  

 

L’extrême faiblesse des taux de condamnation des auteurs de violence sexuelles notamment de viols (0,6 % 

des viols ou tentatives de viol auraient donné lieu à une condamnation en 2020, 14,7 % des viols pour lesquels 

une plainte a été enregistrée par la police ont donné lieu à une peine, seulement 10 % des plaintes débouchent 

sur des condamnations67), la défaillance des forces de sécurité dans l'accueil et l’accompagnement des victimes 

et le traitement judiciaire, le manque d'efficacité (faute de moyens entre autre) des dispositifs de mise en 

sécurité, d’accompagnement et de reconstruction des victimes, la peur de n’être ni entendue ni crue voire 

culpabilisée et la peur des représailles pour elles et leurs enfants de la part des auteurs constituent des 

obstacles insurmontables pour bon nombre de femmes expliquant sans doute le gouffre entre le nombre de 

violences signalées aux autorités et celles déclarées dans de nombreuses enquêtes de victimation.. 

 

En réponse, fin 2019, lors du Grenelle des violences conjugales organisé par le gouvernement, de nombreuses 

mesures étaient annoncées pour tenter d’améliorer la réponse des pouvoirs publics à ce phénomène massif. 

Annonces qui malheureusement ont bien souvent fait l’impasse sur la question des moyens financiers et dont 

l’impact est difficile à évaluer du fait de la défaillance du pilotage national et de l’absence de suivi des mesures. 

D’autres annonces s’y sont ajoutées par la suite sans toujours produire des actions efficaces et sans y mettre 

les moyens suffisants. 

 

 

                                                      
62 MIPROF, lettre observatoire violences faites aux femmes, 2023. 
63 INTERSTATS, IR28,Les violences conjugales enregistrées par les services de sécurité en 2022, 2023. 
64 Fondation des Femmes, “Où est l’argent contre les violences femmes faites aux femme ?s”, 2023. 
65  Bajos N., J. Ancian, J. Tricou, et al., Sociologie des violences sexuelles au sein de l’Eglise catholique en France (1950-2020), INSERM, 2021. 
66 CIIVISE, Rapport Violences sexuelles faites aux enfants : « On vous croit », nov. 2023  
67 INSEE, Enquête de victimation Cadre de vie et sécurité, 2021. 

https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/publication-de-la-lettre-annuelle-de-lobservatoire-national-des-violences-faites-aux-femmes
https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Info-Rapide-n-28-Les-violences-conjugales-enregistrees-par-les-services-de-securite-en-2022
https://fondationdesfemmes.org/fdf-content/uploads/2023/09/FDF-rapport-argent-2023-web.pdf
https://www.ciivise.fr/le-rapport-public-de-la-ciivise/
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Un budget global en augmentation mais qui reste dérisoire  

 

Bien qu’en hausse par rapport à 2019 (134,7 millions d’euros (m€) programmés), le budget global de l’Etat 

consacré à la lutte contre les violences faites aux femmes en 2023 n’atteint que 184,4 m€, soit une 

augmentation de +49,7 m€ (+27%). A noter qu’il ne représente que 0,04% du budget global de l’Etat et reste 

bien en deçà des besoins, évalués entre 2,6 et 5,4 m€68 par an selon que l’on considère uniquement les victimes 

enregistrées par les forces de sécurité ou les déclarations faites par les femmes dans les enquêtes de 

victimation.  

 

Cette augmentation du budget global de l’Etat en 2023 est portée par la croissance (toute relative) du 

programme budgétaire du ministère chargé de l’égalité entre les femmes et les hommes (programme 137) et 

de la contribution d’autres programmes budgétaires concourant à l’égalité, présentés notamment dans le 

Document de Politique Transversale (DPT) annexé au projet de loi de finances.  

 

Un budget prioritairement dédié aux violences conjugales…  

Les dépenses de l’Etat depuis toujours sont majoritairement consacrées à la lutte contre les violences 

conjugales, 171,7 m€ en 2023 soit plus de 93% des dépenses totales. Elle a aussi bénéficié de la hausse du 

budget global enregistrée entre 2019 et 2023 (49,7 m€) en absorbant 80%, soit 44,9 m€ sans pour autant 

combler les besoins. A noter que 60% des financements mobilisés contre les violences conjugales finance 

les places d’hébergement et que 85% de l’augmentation budgétaire constatée n’a servi qu’à rattraper le 

retard permettant d’en créer 2 000 nouvelles (38,2 m€) mais ne laissant pour 2023 que 20,9 m€ aux 

associations pour l’accompagnement des victimes.  

 

Cette augmentation des financements de l’Etat, fortement corrélée au Grenelle contre les violences conjugales 

qui s’est tenu fin 2019, ne permet pour autant pas de répondre aux besoins qui plus est sont en forte croissance. 

En valeur absolue, par victime, il a même baissé, passant de 1 310 € à 967 € entre 2019 et 2023, soit  

- 26%69. 

 

 

Répartition des financements public de l’Etat contre les violences conjugales  
 
En 2019, l’Etat dépensait ainsi 126,8 m€ sur les violences conjugales, répartis comme suit : → 101,4 m€ pour 

les dispositifs du parcours de sortie des violences, dont 10,2 m€ dédiés aux espaces de rencontre protégés 

qui n’avaient pas été comptabilisés en 2018 ; → 25,5 m€ dédiés au pilotage de la politique publique et à la 

R&D.  

En 2023, l’Etat aura dépensé 171,7 m€ sur les violences conjugales, répartis comme suit : → 160,7 m€ dédiés 

au parcours de sortie des violences, dont 9,3 m€ dédiés aux dispositifs lancés depuis 2018 (et pour lesquels 

des données financières sont disponibles) ; → 11 m€ dédiés au pilotage de la politique publique et à la R&D70.  

 

 

80% de l’augmentation du budget est venue renforcer des dispositifs existants et 20% pour financer de 

nouveaux dispositifs. Certains dispositifs voient toutefois leur financement baisser : c’est le cas de la 

campagne d’information (-4 m€), les espaces de rencontre protégés (-3,1 m€) et le pilotage national. 

  

                                                      
68 Fondation des Femmes , “Où est l’argent contre les violences femmes faites aux femmes?”, 2023.  
69 Idem supra.   
70 Idem supra. 

https://fondationdesfemmes.org/fdf-content/uploads/2023/09/FDF-rapport-argent-2023-web.pdf
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De surcroît, cette hausse masque le fait que 6,9 m€ du budget du P137 en 2023 sont alloués à la prise en 

charge des agresseurs conjugaux, via le développement des centres de prise en charge des auteurs de 

violences conjugales (CPCA). Cette somme représente 21,3% du budget violence du programme 137 en 2023, 

une proportion stable depuis 2021. 

 

Or, le Haut Conseil à l’Egalité (HCE), soutenu par les associations, recommandait déjà en 2020 de veiller à ce 

que les financements dédiés à la prise en charge des conjoints violents et notamment à la lutte contre la récidive 

(éviction, prise en charge psychologique et sociale) ne soient pas supportés par les budgets dédiés à l’égalité 

F/H mais par le ministère de la Justice71. 

 

… qui ne comble pas les besoins 

Or, les moyens nécessaires pour lutter efficacement contre les violences conjugales sont 

évaluées72entre 2,3 milliards d’euros (M€) (sur la base du nombre de victimes enregistrées par les forces de 

sécurité) et 3,2 M€ (sur la base du nombre de victimes déclarant des violences conjugales) pour renforcer les 

dispositifs existants de sortie des victimes, lancés après le Grenelle et à lancer et ce, dans un contexte de quasi 

doublement des signalements de violences conjugales. Cette évaluation comprend aussi les coûts du pilotage 

et de la recherche et développement. 

 

Les associations de terrain ne sont pas les seules à pointer l’écart entre les besoins et les fonds alloués. 

La Cour des comptes, dans un rapport73 de 2023, souligne aussi ce déséquilibre : “des mesures ont été 

déployées en matière de protection des victimes (cadre législatif étoffé, dispositifs d’écoute et 

d’accompagnement renforcés, téléphones grand danger distribués, nombre de places d’hébergement 

d’urgence augmenté, etc .) comme de prise en charge des auteurs (création de centres de prise en charge des 

auteurs de violences conjugales, ports de bracelets anti-rapprochement prononcés, etc .). Mais pointe aussi de 

nombreuses défaillances “...certaines [mesures] se réfèrent à une cible dont le niveau ne résulte pas d’une 

analyse des besoins (places d’hébergement, bracelets anti-rapprochement). D’autres méritent d’être mieux 

évaluées au regard de leurs effets et non pas seulement des moyens mobilisés (effet des formations des forces 

de l’ordre sur l’amélioration de l’accueil des victimes, fluidité des parcours des femmes victimes de violences). 

D’autres mesures encore réclamant un investissement dans la durée pour faire évoluer les mentalités, comme 

celles relatives à la prévention axée sur l’éducation, ont été peu mises en œuvre.” 

 

Deux exemples illustrent bien l’écart entre besoin et budget mobilisé : le nombre de téléphones grave 

danger (TGD) et de bracelets anti rapprochement (BAR) disponibles. 

- 5 000 TGD étaient disponibles en 2023 pour des besoins estimés74 entre 7 500 et 11 410 (selon 

les hypothèses). Au coût unitaire de l’appareil (900€) s’ajoute le coût de l’accompagnement par les 

associations. Or la subvention de l’Etat aux 25 CIDFF qui géraient un dispositif “référent TGD” en 2022 

variait entre 15 € et 1 300 € par TGD, ce dernier montant étant jugé nécessaire par les associations. 

Au total, le coût unitaire par TGD se monte à 2 200 € soit un budget global du dispositif évalué entre 

16,5 m€ et 25,1 m€ (selon les hypothèses) ; 

- 1 000 BAR étaient disponibles en 2023. Rapporté au nombre de victimes “réelles” (s’étant déclarées 

lors d’enquêtes de victimation), il faudrait 11 410 BAR75 soit passer de 4,4 m€ à 

6,7 m€ pour répondre aux besoins. 

 

                                                      
71 HCE, “Violences conjugales. Garantir la protection des femmes victimes et de leurs enfants tout au long de leur parcours”, 2020. 
72 Idem supra.  
73 Cour des comptes, Entités et politiques publiques, La politique d'égalité entre les femmes et les hommes menée par l'État, Rapport issu de la 
consultation citoyenne lancée en 2022, sept. 2023. 
74 Fondation des Femmes , “Où est l’argent contre les violences femmes faites aux femmes ?”, 2023. 
75 Idem supra. 

https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/hce_-_rapport_violences_conjugales_2020_-_vpubliee.pdf
http://www.ccomptes.fr/fr/publications/la-politique-degalite-entre-les-femmes-et-les-hommes-menee-par-letat
https://fondationdesfemmes.org/fdf-content/uploads/2023/09/FDF-rapport-argent-2023-web.pdf
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Un budget dédié aux VSS (hors couple) qui dissimule mal sa faiblesse  

Le budget global consacré aux violences chaque année est très insuffisant mais il devient dérisoire 

quand on regarde la part consacrée à la lutte contre les VSS hors couple. 

 

En 2023, il représentait 6,9% du budget consacré aux violences faites aux femmes soit 12,7 m€76 pour 

accompagner les 22 476 victimes enregistrées par les forces de sécurité tout en sachant que selon les enquêtes 

de victimation, le nombre réel de victimes approcherait les 3 millions.  

 

 

Répartition des financements public de l’Etat contre les VSS - 2023 

 

Il est possible d’estimer que l’Etat a dépensé 12,7 m€ pour les violences sexuelles hors couple : → Dont 4,5 

m€ pour les dispositifs communs à toutes les victimes de violences sexuelles → Dont 0,4 m€ pour les victimes  

de viol et d’agression sexuelle hors couple → Dont 5,7 m€ pour les victimes  de prostitution → Dont 0,2 m€ 

pour les victimes  de harcèlement sexuel au travail ou dans l’espace public → Dont 1,9 m€ dédiés au pilotage  

de la politique publique77 

 

 

Ainsi, malgré les annonces répétées du gouvernement, la lutte contre les VSS n’est plus une priorité quand on 

en vient aux arbitrages budgétaires. 

 

On reconnait malgré tout une légère augmentation du budget alloué la lutte contre les VSS (hors couple) 

en 2023 puisqu’il se montait à 7,9 m€ en 2019 soit une augmentation de +4,8 m€ mais essentiellement attribuée 

à la lutte contre la prostitution (plus de 1 m€ en 2019 à 5,7 m€ pour 2023).  

 

Pour illustrer encore l’extrême faiblesse des dépenses de l’Etat dans le domaine de la lutte contre ces violences, 

notons que le seul dispositif dédié aux victimes de viol et d’agression sexuelle financé en 2023 est la ligne 

téléphonique portée par le Collectif féministe contre le viol (CFCV) « Viols femmes infos ». Or, comme le dit la 

FDF “ cette subvention est tout bonnement indigente. Ainsi l'Etat alloue au CFCV l'équivalent de 20 centimes 

d'euros par femme victime de viol, tentative de viol ou d’agression sexuelle hors couple pour qu'elle 

soit écoutée”.  

 

Par ailleurs, il est extrêmement difficile d’identifier les dépenses de l’Etat en matière de lutte contre les 

violences sexuelles hors couple, les documents budgétaires publiés par l’Etat ne mentionnant jamais le détail 

des financements des dispositifs spécifiques à ces violences.  

 

Ce budget témoigne d’une véritable zone blanche politique. La lutte contre les violences sexuelles (hors 

prostitution) ne fait d’alleurs l’objet d’aucun suivi budgétaire dans le cadre de la nouvelle maquette budgétaire 

du programme budgétaire 137 « Egalité femmes-hommes » alors que c’est désormais le cas de la lutte contre 

les violences conjugales, de la lutte contre la prostitution et de la prise en charge des auteurs de violences”. 

 

Alors que les estimations pour répondre aux besoins se situent entre 344 m€ (sur la base du nombre de 

victimes enregistrées par les forces de sécurité) et 2,2 M€ (sur la base du nombre de victimes déclarant 

des violences sexuelles)78. Les besoins les plus criants concernent les centres d’aide d’urgence pour les 

victimes de violences sexuelles, en particulier de viols, les cellules de signalement du harcèlement sexuel ainsi 

que pour la prise en charge du psycho-traumatisme. 

  

                                                      
76 Fondation des Femmes , “Où est l’argent contre les violences femmes faites aux femmes ?”, 2023.  
77 Idem supra. 
78 Idem supra. 

https://fondationdesfemmes.org/fdf-content/uploads/2023/09/FDF-rapport-argent-2023-web.pdf
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Alors que moins de 1% des victimes de violences sexuelles dénoncent aujourd’hui ces violences, on peut 

estimer que la fourchette haute de l’estimation est une condition pour répondre à toutes les femmes victimes.  

Des besoins spécifiques non couverts  

Concernant la protection de femmes migrantes victimes de violences, en 2021, le Ministère de l’Intérieur 

publie un plan d’actions dédié à la prise en charge des profils vulnérables parmi les demandeurs d’asile et les 

réfugiés79, élaboré en concertation avec les partenaires associatifs et les acteurs institutionnels concernés 

(Ofpra, OFII, MIPROF, DILCRAH, Ministère des solidarités et de la santé, HCR, gestionnaires d’établissements 

dédiés à l’hébergement des demandeurs d’asile et des réfugiés, associations spécialisées).  

Ce plan prévoit 10 actions ayant pour objectif de mieux repérer et mieux protéger les demandeur·es d’asile et 

les bénéficiaires d’une protection internationale (BPI) présentant des vulnérabilités particulières liées à la santé 

physique et mentale, les personnes en situation de handicap, les victimes de traite sous toutes ses formes, les 

femmes victimes de violences sexistes et sexuelles, les personnes vulnérables à raison de leur orientation 

sexuelle et/ou de leur identité de genre et les mineur·s non accompagné·s (MNA). Le plan a été accompagné 

de certains moyens, et il prévoit entre autres le financement de 300 places spécialisées80 sur quatre 

régions offrant un accompagnement renforcé et adapté aux problématiques des victimes de traite et des 

femmes en danger tout en leur garantissant une mise à l’abri sécurisée. 200 places ont également été fléchées 

pour le public LGBTQIA+ au sein de centres à vocation généraliste, mais ces places n’ont été que « 

labellisées », avec des financements complémentaires qui ont pu être parfois accordés mais de manière 

non pérenne. 

Bien que la prise en compte et la prise en charge des vulnérabilités, notamment des questions liées au genre, 

et l’allocation de budget vers des actions concrètes soient les bienvenues, dans la pratique, les financements 

alloués et les dispositifs qui en découlent ne sont pas à la hauteur des besoins d’accompagnement 

renforcé qui sont constatés pour permettre des réponses adaptées et un accès effectif aux droits. Par 

ailleurs, ces actions sont par définition réservées aux femmes en demande d’asile et bénéficiaires d’une 

protection internationale, et ne concernent donc pas les femmes en situation irrégulière ou ayant d’autres types 

de titre de séjour et qui pourtant sont tout autant exposées aux violences. 

 

Des associations spécialisées sous financées 

 

Déjà pointé en 2019, et bien qu’en augmentation, l’allocation des fonds publics aux associations spécialisées, 

jouant un rôle central dans les parcours de sortie des femmes victimes de violences, reste toujours très 

insuffisante en 2023 pour assurer pleinement leurs missions, et manquent d’une dimension structurelle à même 

d’assurer la pérennité de leurs actions tout en les rendant très dépendantes de la volonté politique des 

décideur·es. 

Des besoins qui explosent et des dispositifs structurellement sous dotés 

Sous l’effet du Grenelle des violences et des mesures exceptionnelles liées aux confinements lors de la période 

Covid, les subventions aux associations ont augmenté de 5,8 m€ entre 2019 et 2022. Mais si la période a 

permis le développement et le renforcement de certains dispositifs, d’autres au contraire n’ont pas vu 

leur financement suivre la même tendance que leur fréquentation.  

                                                      
79 https://www.immigration.interieur.gouv.fr/content/download/127897/1021490/file/Plan-vulnerabilite-28052021.pdf 
80 Si besoin de plus de détail, voir Document de politique transversale égalité entre les femmes et les hommes 2023 : p. 144, l’exécution de ces 300 
places représente 1 423 500 euros en 2021. 

https://www.immigration.interieur.gouv.fr/content/download/127897/1021490/file/Plan-vulnerabilite-28052021.pdf
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/content/download/127897/1021490/file/Plan-vulnerabilite-28052021.pdf
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/content/download/127897/1021490/file/Plan-vulnerabilite-28052021.pdf
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/content/download/127897/1021490/file/Plan-vulnerabilite-28052021.pdf
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/content/download/127897/1021490/file/Plan-vulnerabilite-28052021.pdf
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Ainsi par exemple, le Collectif Féministe Contre le Viol (CFCV) qui gère le numéro vert « Viol Femmes 

Informations » a répondu à 84% d’appels en plus quand leurs subventions n’ont augmenté que de 15% en cinq 

ans soit l’équivalent de 62 € par victime écoutée, le montant le plus bas depuis a minima 201181.  

 

L’accompagnement des femmes est assuré par différents dispositifs tels que le Lieu d’Ecoute, d’Accueil et 

d’Orientation (LEAO), l’Accueil de jour, et la ou le Référent·e violence qui fait parfois également office de 

référent·e Téléphone Grave Danger (TGD) et/ ou Bracelet Anti-rapprochement. Au-delà du défaut de visibilité 

lié à cet éparpillement, les associations pointent également leur sous-financement structurel et leur difficulté à 

animer ces dispositifs comme elles le souhaiteraient. Par exemple, La subvention de l’Etat aux 25 CIDFF qui 

gèrent un dispositif « référent TGD » varient entre l'équivalent de 15 € à 1 300 € par TGD (montant jugé comme 

nécessaire par les associations) pour assurer l’ensemble services qui sont attachés à ce dispositif. Or les 

conventions ne prévoient pas d’indexation des subventions sur le nombre de TGD alors que le dispositif est 

monté en charge. 

 

Les associations faute de moyens suffisants fonctionnent encore souvent avec des petites équipes 

salariées complétées de bénévoles. Selon une enquête interne du Centre Hubertine Auclert82 effectuée 

auprès de ses associations adhérentes, 83% des associations travaillent avec des bénévoles, 69% ont 1 ou 

plusieurs salarié·es avec 6,6 ETP (équivalent temps plein) en moyenne et 60% de celles qui ont 1 ou plusieurs 

salarié·es ont entre 1 et 3 ETP. D’autre part, le travail social en France, majoritairement assuré par des femmes, 

est peu valorisé ayant pour conséquence des niveaux de salaires peu attractifs. 

 

Par ailleurs, aujourd’hui, à notre connaissance, les associations qui luttent spécifiquement contre les 

cyberviolences de genre, comme par exemple Féministes contre le cyberharcèlement, ne reçoivent aucune 

subvention de l’Etat, et doivent se reposer sur des financements privés alloués sur projet.  

Les financements accordés à la lutte contre le cyberharcèlement et la haine en ligne (exemple : par la DILCRAH) 

ne mettent pas au cœur la dimension genrée des violences.  

 

Un morcellement des financements et une multiplication des appels à projets 

qui pèsent sur l’activité des associations  

Un morcellement des financements, déjà souligné en 2019, qui est toujours d’actualité et qui demande 

que les associations consacrent un temps et une énergie incroyables pour les solliciter (et qui 

n’aboutissent pas toujours positivement), autant de ressources non-mobilisées pour répondre aux besoins 

premiers des femmes. Par exemple, selon la même enquête du Centre Hubertine Auclert citée supra, la 

Fédération nationale Solidarité Femmes devait solliciter en 2018 plus d’une dizaine de bailleurs pour faire 

financer les Lieux d’Ecoute, d’Accueil et d’Orientation. Cette réalité n’a pas changé aujourd’hui. Elles 

construisent et déposent 15 demandes de financement en moyenne par an. De surcroît, les financements 

proposés sont de plus en plus tournés vers des projets “innovants” au dépend des actions essentielles 

fragilisant encore les associations. 

En dehors des têtes de réseau des fédérations qui disposent souvent de contrats pluriannuels, les 

financements sont majoritairement des financements annuels, exceptionnels ou sur appels à projet et 

donc à renouveler encore et encore. De fait, les effectifs dédiés à la mise en place de l’action financée se 

retrouvent précarisés et les besoins non couverts en année N+1 imposent aux associations de morceler leurs 

financements et/ou de développer de plus en plus la recherche de fonds auprès de bailleurs privés qui eux 

aussi fonctionnent essentiellement par appel à projet et ne disposent pas de financements très conséquents.  

 

Mais, il existe aussi des têtes de réseau qui elles ne bénéficient pas de contrats pluriannuels. Les raisons 

annoncées peuvent varier (et ne sont pas officielles) : trop militantes ou pas assez de financement pour ouvrir 

                                                      
81 Idem supra 
82 Données fournies par le Centre Hubertine Auclert à la Fondation des Femmes pour son rapport “Où est l’argent pour les femmes”, 2023 
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de nouvelles conventions pluriannuelles. De plus, de nouvelles conditions sont apparues ces dernières années, 

notamment pour les associations qui accompagnent des personnes étrangères, comme le fait de ne 

subventionner que les actions et projets destinées aux personnes en situation régulière, bénéficiaires de la 

protection internationale, ou encore, en France depuis moins de cinq ans et sous couvert d'un titre de séjour83. 

 

Des délais de versement des subventions accordées extrêmement longs et 

tardifs dénoncés par les associations 

Les subventions sont parfois versées en fin d’année pour l’année en cours alors même que les échéances 

fixées aux associations pour candidater aux appels d'offres se font dans des délais extrêmement courts. Les 

conséquences sur les trésoreries des associations peuvent être dramatiques, avec des répercussions sur 

l'ensemble de leurs actions qui peuvent compromettre leur activité sur le court terme. 

 

Une mise en concurrence croissante des associations entre elles, entre les 

différents dispositifs mais aussi entre associations spécialisées et associations 

généralistes 

Trop souvent, les nouveaux financements profitent peu aux associations spécialisées historiques. Les 

associations généralistes annonçant des forfaits jours d’hébergement extrêmement bas (car non spécialisés), 

elles ont capté ces dernières années une part significative de l’augmentation de financement des 

dispositifs contre les violences. En 2020, la Commission des finances du Sénat le soulignait déjà “ les crédits 

dédiés à l'hébergement augmentent en raison principalement de la hausse de places généralistes et non 

spécialisées, et sans que les 5 131 places existantes ne soient une réalité pour les associations [...]. Le coût 

moyen financé, par place, ne permet par une prise en charge spécifique des femmes84”. 

 

Toutes ces difficultés viennent s’ajouter à l’extrême faiblesse de l’enveloppe budgétaire globale de l’Etat pour 

lutter contre les violences et tout particulièrement la part allouée aux associations spécialisées pourtant au cœur 

de l'accompagnement des victimes. 

Cela fragilise les structures et ne leur permet pas toujours d’accomplir leur mission première 

d’accompagnement des victimes comme elles le souhaiteraient et de plus, constitue un frein au développement 

de nouveaux projets innovants et souvent indispensables. 

 

Les associations ne sont pas les seules à évaluer ce sous financement des mesures et son éparpillement des 

dispositifs. La Cour des Comptes a ainsi tiré dans un rapport public de 202385 des conclusions 

redoutables quant aux politiques publiques mises en œuvre depuis 2018. Il démontre comment les 

annonces budgétaires résultent essentiellement de l’affichage et ne se traduisent pas en engagement concret 

sur le terrain. Il pointe la faiblesse des outils de suivi et de mise en œuvre et s’étonne de l’incapacité de l’Etat à 

évaluer les besoins et à chiffrer la nécessité des politiques publiques. 

 

                                                      
83 Appel à projets de la Direction générale des étrangers en France (DGEF), 2022. 
84Commission des finances du Sénat, Rapport d’information n° 602 (2019-2020) “Le financement de la lutte contre les violences faites aux femmes : 
une priorité politique qui doit passer de la parole aux actes”, juillet 2020. 
85 Cour des comptes, La politique d'égalité entre les femmes et les hommes menée par l'État, septembre 2023. 

https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Integration-et-Acces-a-la-nationalite/Les-appels-a-projets/Appel-a-projets-national-2022-relatif-a-l-integration-des-etrangers-primo-arrivants-dont-les-beneficiaires-de-la-protection-internationale
https://www.senat.fr/rap/r19-602/r19-602.html
https://www.senat.fr/rap/r19-602/r19-602.html
https://www.senat.fr/rap/r19-602/r19-6025.html
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/la-politique-degalite-entre-les-femmes-et-les-hommes-menee-par-letat
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Une mobilisation des fonds privés qui progresse trop lentement (dons et 

mécénat) pour jouer un rôle de cofinancement impactant pour le secteur 

L’OCDE indique que seulement 8% des flux philanthropiques destinés au développement dans le monde, soit 

3,4 M$, ciblent le genre86. En France, une étude réalisée en 2018 par le Fonds pour les Femmes Méditerranée 

en collaboration avec le Centre Français des Fondations (CFF) montre que les fondations généralistes en 

France consacrent moins de 10% de leur budget à cette cause pourtant transversale87. Alors que dans le 

même temps, des financements importants sont accordés aux mouvements anti-genre pour contrer partout 

dans le monde l’égalité de genre et donner l’avantage à des programmes ultraconservateurs et 

fondamentalistes. Entre 2013 et 2017, ces financements s’évaluent au moins à 3,7 M$88 . 

Parlant également, le constat fait par le Fonds pour les Femmes en Méditerranée suite à son étude menée 

auprès des associations françaises de femmes qui leur ont adressé des demandes de subvention entre 2015 

et 201789 sur les moyens financiers des associations spécialisées dans la défense des droits de femmes en 

France. Sur les 120 demandes en provenance de différentes villes en France : 56 % ont un budget annuel 

variant entre 31 000 € et 150 000 € et 25 % ont un budget entre 0 et 30 000 €. D’une façon générale, et à de 

rares exceptions près, l’écrasante majorité des associations françaises (90%) qui s’adressent au Fonds 

pour les Femmes en Méditerranée et qui ont pour mission spécifique de lutter contre les violences faites aux 

femmes a un budget bien inférieur à 150 000 € par an. Avec si peu, elles parviennent à faire beaucoup, mais 

à un prix très élevé pour elles. 

 

La Fondation-RAJA Danièle Marcovici, par la voix de sa Déléguée Générale, elle aussi considère que “Les 

bailleurs privés sont trop peu nombreux [...] et nous ne pouvons pas nous contenter de bailleurs spécialisés en 

matière d’égalité de genre et défense des droits des femmes. Nous avons besoin de promouvoir une approche 

globale et transversale permettant à d’autres bailleurs de se mobiliser, afin de soutenir mieux et plus 

efficacement les organisations féministes”. 

C’est pourquoi, en 2021, à son initiative, partant du constat que l’égalité de genre est largement sous-financée 

par la philanthropie en France, un groupe de bailleurs de fonds a décidé de créer la Coalition pour une 

Philanthropie Féministe (CPF)90, avec pour objectifs de: 

- Promouvoir l’égalité́ de genre et les droits des femmes et des filles, en donnant plus de visibilité́ à cette 

thématique au sein de la philanthropie. 

- Mobiliser davantage de ressources en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes et plus globalement 

de l’égalité de genre. 

- Augmenter notre impact en mutualisant notre expertise et mener des initiatives communes. 

 

Au-delà des financements privés issus des fonds et fondations, la générosité du public est également peu 

sollicitée en France par les associations féministes elles-mêmes. Faute de moyens et de compétences internes 

mais aussi de crainte qu’en développant de nouvelles sources de revenus leur accordant une relative autonomie 

financière, elles ne donnent une raison supplémentaire aux pouvoirs publics de se désengager. 

  

La Fondation des Femmes, créée en 2016, l’a bien compris en mobilisant elle-même les particuliers et 

mécènes à donner pour des projets et associations dédiées exclusivement aux droits des femmes. A ce jour, 

elle a reversé au total 10 m€ à près de 550 projets. 

 

                                                      
86 OCDE, Private philanthropy for development survey, 2021. 
87 La part des fonds et des fondations dans la promotion des femmes et des filles », Fonds pour les Femmes en Méditerranée, 2018. 
88 Global Philanthropy Project Saisir l’instant présent : pour une riposte philanthropique progressiste face à 
la croisade anti-genre, 2020.  
89www.medwomensfund.org/files/Publications/ressources/contribution-philanthropie-femmes-filles-France.pdf 
90 CPF constitué de Focus 2030, Fondation BNP Paribas, Fondation CHANEL, Fondation des Femmes, Fondation de France, Fondation Kering, Fondation 
Médecins du monde, Fondation RAJA-Danièle Marcovici, Fondation pour la Recherche sur l’Endométriose, Fonds L’Oréal pour les Femmes, Fonds pour 
les Femmes en Méditerranée, Mirova Foundation Focus 2030. 

https://www.oecd.org/dev/private-philanthropy-for-development-second-edition-cdf37f1e-en.htm
https://globalphilanthropyproject.org/2020/11/12/meet-the-moment/
https://globalphilanthropyproject.org/2020/11/12/meet-the-moment/
http://www.medwomensfund.org/files/Publications/ressources/contribution-philanthropie-femmes-filles-France.pdf
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Cela reste peu face aux besoins des associations et des bénéficiaires mais ces initiatives montrent néanmoins 

une dynamique en action qui tente de contribuer voire de compenser le trop peu de financements publics 

consacrés à la lutte contre les violences et pour l’égalité femme/homme en France.  

 

Des coupes budgétaires en 2024 qui vont encore accroître les difficultés des 

actrices de terrain 

Et cette situation de carence budgétaire pour lutter contre les violences faites aux femmes en France ne va pas 

s'améliorer en 2024 car alors qu’à l’automne 2023 le budget de l'Etat a longuement et difficilement été discuté 

et voté, le décret du 21 février 202491 met à mal ce budget le réduisant de 10 M€ dont sept millions de moins 

pour celui du ministère de l’Egalité femme-homme soit une réduction de 10% de son budget. 

A noter également que le budget du programme 303 “asile et immigration” a aussi été raboté de 114 m€, ce qui 

va largement impacter le travail de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides (Ofpra) et donc 

l’accueil et la protection des personnes qui demandent l’asile, dont les femmes qui demandent une protection 

du fait des persécutions liées au genre subies dans leur pays d’origine.   

 

Une absence de politique globale, continue et coordonnée et une 

grande opacité sur la ventilation des financements 

En plus des financements insuffisants, le pilotage et la coordination de cette politique publique est 

lacunaire (en particulier sur les violences sexuelles) et ce malgré la tenue du Grenelle plein de 

promesses. Grenelle des violences conjugales dont les 46 mesures annoncées à sa suite ont mis fin aux 

plans triennaux contre les violences qui existaient depuis 2005 et qui n’ont plus été renouvelés depuis 

2019.  

 

Au total ce n’est pas moins de 119 mesures annoncées entre 2017 et 2019 par le Président de la République 

et son gouvernement que la Cour des Comptes a comptabilisé en faveur de l’égalité F/H et contre les violences 

faites aux femmes. Au-delà de l'empilement des mesures annoncées, celle-ci souligne par ailleurs que “Ces 

initiatives n’ont pas été consolidées en une feuille de route unique qui aurait été suivie régulièrement à un 

niveau interministériel. En outre, le comité interministériel biannuel qui devait en assurer le suivi ne s’est jamais 

réuni. Dès lors, la mise en œuvre des mesures décidées a résulté du bon vouloir de chaque ministère. De plus, 

alors que cette thématique irrigue l’ensemble des politiques publiques et devrait être prise en compte plus 

systématiquement, sa conception à partir d’un catalogue de mesures a conduit à en limiter la portée 

stratégique92”. 

 

De surcroît, l’organisation du Service des droits des femmes et de l’égalité (SDFE - administration du 

ministère en charge de l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les violences faites aux 

femmes), et ses relais territoriaux, ne permet pas leurs mises en œuvre faute de moyens humains et 

financiers et ce malgré la hausse des budgets au niveau national. Celui-ci aurait subi une baisse drastique 

de sa dotation passant de 27,4 m€ en 2019 à 12,9 m€ pour 202393. Son rôle est pourtant crucial dans le 

pilotage de la politique de lutte contre les violences faites aux femmes. Historiquement sous-doté, il a vu ses 

financements diminuer d’année en année. 

 

La Cour des Comptes, elle aussi, pointe les manquements des services, “Son rôle institutionnel est au 

mieux celui d’un aiguillon et au lieu de se consacrer au renforcement du pilotage de la politique d’égalité et à la 

                                                      
91 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049180270 
92 Cour des comptes, La politique d'égalité entre les femmes et les hommes menée par l'État, septembre 2023. 
93Fond ation des Femmes , “Où est l’argent contre les violences femmes faites aux femmes ?”, 2023.  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049180270
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/la-politique-degalite-entre-les-femmes-et-les-hommes-menee-par-letat
https://fondationdesfemmes.org/fdf-content/uploads/2023/09/FDF-rapport-argent-2023-web.pdf


31 
 

gestion de ses crédits propres, il se substitue parfois aux ministères avec pour conséquence un éparpillement 

de ses missions [...]. De plus, le suivi budgétaire des crédits consacrés à la politique d’égalité n’est pas 

satisfaisant, éclaté entre la vision restrictive résultant du seul suivi des crédits exclusivement rattachables à 

cette politique, et une vision maximaliste proposée par les versions successives du document de politique 

transversal annexé chaque année au projet de loi de finances, dans une logique d’affichage.” Et “ [...] dans de 

nombreux cas, les mesures visées n’ont été assorties ni de moyens, ni de calendrier de réalisation, ni 

d’indicateurs de résultats, ni de cibles, ce qui rend leur évaluation impossible” 

 

Tout comme le Haut Conseil à l’Égalité qui déjà en 2017, dans un de ses rapports94 recommandait de “renforcer 

les capacités humaines du Service des droits des femmes et de l’égalité entre les femmes et les hommes 

(SDFE) — et renforcer son positionnement, soit en en faisant une direction à part entière, soit en en faisant une 

délégation interministérielle placée auprès du Premier ministre, pour lui permettre une réelle influence 

interministérielle “. Recommandation restée depuis sans effet.   

 

Tout en en faisant une direction à part entière ou une délégation interministérielle, c’est pas moins de 60 m€ 

par an95 qu’il faudrait pour permettre au SFDE de jouer son rôle pleinement et renforcer la contribution 

d’autres administrations (MIPROF, PHAROS, OCRTEH, etc.) auquel devra s’ajouter la formalisation de plans 

pluriannuels assortis d’objectifs, d’échéances et d’un cadre pour la reddition de comptes vis-à-vis de la société 

civile féministe.  

 

Et enfin, malgré quelques améliorations à la marge, de gros progrès doivent être faits en matière de 

transparence des données budgétaires pour rendre les documents plus lisibles et transparents incluant 

des détails systématiques sur les dépenses que ce soit pour le programme 137 qui représente 17% du budget 

de l’Etat pour les violences mais aussi pour tous les autres programmes budgétaires concernés par la politique 

des violences et tout particulièrement en ce qui concernes les dépenses en matière de lutte contre les VSS 

hors couple. 

 

A noter quand même que la budgétisation sensible au genre a fait l’objet d’une expérimentation ces 

dernières années et devrait être encore développée d’après l’annonce faite par le ministre délégué en 

charge des comptes publics, Gabriel Attal, en juillet 2023 devant la délégation à l’égalité entre les femmes 

et les hommes (de l’Assemblée nationale) “la France va se doter d’une budgétisation intégrant l’égalité” à la 

suite de votre rapport et des propositions que vous faites ». 

 

 

Les demandent prioritaires des associations spécialisées : 

● Un passage à l’échelle dans la lutte contre les violences sexuelles, avec la nécessité de définir un cadre 

politique et de démultiplier le budget. Certains dispositifs sont particulièrement nécessaires : des 

centres d’aide d’urgence pour les victimes de violences sexuelles (y compris via les outils numériques), 

en particulier de viols sur le modèle belge notamment, des cellules de signalement du harcèlement 

sexuel ainsi qu’une prise en charge spécialisée du psycho traumatisme.  

● Accroître significativement les budgets dédiés aux dispositifs d’accueil, d’orientation et 

d’accompagnement des victimes (y compris de violences via les outils numériques). Les associations 

ont d’ailleurs indiqué que si elles saluaient le renforcement (relatif) des plateformes téléphoniques, elles 

regrettaient que les dispositifs de « deuxième ligne » n’aient pas suivi la même tendance, pointant les 

difficultés qu’elles rencontrent parfois à orienter les femmes qui les contactent ;  

                                                      
94 Rapport du Haut Conseil à l’Egalité « Investir dans l’organisation administrative et institutionnelle des Droits des femmes : première brique d’une 
véritable transition égalitaire », juillet 2017. 
95 Fondation des Femmes , “Où est l’argent contre les violences femmes faites aux femmes ?”, 2023.  
 

https://fondationdesfemmes.org/fdf-content/uploads/2023/09/FDF-rapport-argent-2023-web.pdf
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● La chaîne des acteurs de la sécurité et de la justice devrait être largement renforcée, avec notamment 

l’allocation de près de 5 000 enquêteur·rices et plus de 600 magistrat·es spécialisé·es aux faits de 

violences sexistes et sexuelles ;  

● Le remboursement à 100% des consultations en psycho-traumatologie pour toutes les femmes victimes 

(y compris de cyberviolences). Notons d’ailleurs ici également l’enjeu de supervision pour les 

professionnel.les qui accompagnent les femmes victimes de violences, exposé·es à un fort traumatisme 

vicariant ;  

● L’hébergement des femmes victimes de violences reste un enjeu clé, en dépit des nouve lles places 

créées depuis le Grenelle ;  

 

et de manière complémentaire : 

● Reconnaître les associations comme actrices de terrain  dans une vision à long terme et pour celles 

dont les activités reposent sur des financements publics, mettre en place de financements pluriannuels 

et arrêter les appels à projet, simplifier les procédures de demande de subventions avec un guichet 

unique à l’échelle de l’Etat, et plus généralement reconnaître leur expertise et leur professionnalisme, 

notamment par la définition de cahiers des charges sur la prise en charge des victimes de violences 

par les associations généralistes non spécialisées ainsi que l’amélioration de l’attractivité des emplois 

via les conventions collectives ;  

● Une plus grande transparence des données budgétaires détaillant systématiquement les dépenses de 

l’ensemble des ministères qui contribuent à la politique contre les violences et notamment concernant 

la politique contre les violences sexuelles ;  

● Un renforcement du pilotage national et local de cette politique (en particulier sur les violences sexuelles 

et sur l’articulation entre cyberviolences et violences sexistes et sexuelles) et des moyens démultipliés 

pour le Service des droits des femmes dont le positionnement devrait être élevé au rang de Direction 

ou délégation interministérielle. La formalisation de la politique publique de manière pluriannuelle 

assortie d’objectifs, d’échéances et d’un cadre de reddition des comptes régulière vis-à-vis de la société 

civile est une nécessité. 
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Article 11 : Collecte des données et recherche 
 

  
 

 

La mise en œuvre de cet article par la France est jugée trop insuffisante par la société civile. 

 

Les organisations de la société civile réitèrent et précisent les constats et propositions qu’elles ont formulés à 

l’occasion des débats relatifs à la Directive 2022/06 sur la lutte contre les violences à l’encontre des femmes et 

la violence domestique96. Le défaut d’approche globale et coordonnée, le déficit de pilotage, le caractère partiel 

de la collecte de données, la place insuffisante des associations œuvrant sur le terrain sont autant de facteurs 

qui contribuent à l’opacité des politiques publiques en cause et compromettent un véritable suivi et évaluation. 

Ces carences s’inscrivent dans la continuité de celles mises en exergue dans l’article 7. 

Les organisations autrices de ce rapport souhaitent également attirer l’attention du GREVIO sur la situation 

spécifique des femmes étrangères pour lesquelles ne sont purement et simplement pas collectés les indicateurs 

relatifs au droit au séjour, à l’asile, aux ordonnances de protection. 

La transparence et l’évaluation des politiques publiques ne sont pas assurées.  

 

L’absence de stratégie nationale de veille, d’analyse et de recherche 

 

Les associations alertent sur la nécessité de déployer des moyens et une vraie stratégie nationale de 

récolte de données, car l’absence de ces données globales et thématiques induit le déploiement de politiques 

publiques qui ne s’appuient pas sur des diagnostics fins et une analyse qualitative des statistiques et/ou des 

chiffres auxquels certains font dire tout et son contraire. 

 

Un exemple parmi d’autres, et toutefois significatif de ce dysfonctionnement, est qu’aujourd’hui en France la 

communication sur les féminicides souffre de cohérence et masque de surcroît d’une nécessaire approche des 

conséquences de violences au sein du couple qui prennent en compte l’ensemble des conséquences sur la 

santé physique et morale des femmes. 

 

Un suivi disparate, des données éclatées 

Aujourd’hui, les chiffres disponibles en matière de violences faites aux femmes et d’égalité entre les femmes et 

les hommes émanent essentiellement de trois ministères, sans concertation réelle entre eux. Il s’agit du 

rapport annuel sur les « chiffres clés, l’égalité réelle entre les femmes et les hommes », produit par le secrétariat 

aux droits des femmes, l’étude sur les morts violentes au sein du couple du ministère de l’intérieur, notamment 

avec le service SSMSI (service statistique en charge de la sécurité intérieure) et par l’intermédiaire de la 

MIPROF (mission interministérielle pour la protection des femmes contre les violences et la lutte contre la traite 

des êtres humains) qui tente de compiler les données dans le cadre de  l’Observatoire national des violences 

faites aux femmes. 

                                                      
96 Solidarité Femmes / 3919 en collectif interassociatif, Proposition d’amendements au projet de Directive 2022/06 sur la lutte contre les violences à 
l’encontre des femmes et la violence domestique, 2023. 

https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
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Tout comme le préconise le rapport de la Cour des comptes, la société civile pense qu’il serait bénéfique : « 

d’intégrer les missions relatives à la lutte contre les violences faites aux femmes de la mission interministérielle 

pour la protection des femmes contre les violences et la lutte contre la traite des êtres humains (Miprof) au 

service des droits des femmes et de l’égalité entre les femmes et les hommes (SDFE), ainsi que les effectifs 

correspondants (ministère chargé de l’égalité entre les femmes et les hommes) » et par la même d’étendre ses 

prérogatives et ses moyens de l’Observatoire national des violences faites aux femmes (MIPROF) afin 

qu’il soit en mesure de rechercher, recueillir, unifier et diffuser toutes  les statistiques pertinentes. Le Haut 

Conseil à l’Egalité devrait voir ses moyens amplifier pour permettre l’évaluation des plans d’action de lutte contre 

les violences. 

Les associations de la société civile produisent elles aussi des statistiques à partir du public qu’elles accueillent, 

écoutent et/ou informent. Que ce soit des chiffres sur les violences dans le couple, le viol, le harcèlement sexuel 

au travail, les mutilations sexuelles féminines, etc… sans pour autant que ces chiffres soient réellement 

exploités par les autorités. 

 

Un défaut d’analyse et de mise en lien des données  

Des études devraient être financées afin d’étudier le parcours des femmes victimes de violences, à partir 

du premier soutien sollicité (appel au 3919, en permanence d’accueil, etc.) jusqu'à leur relogement.  

En outre, des données thématiques manquent clairement à éclairer de manière plus spécifique les violences 

faites aux femmes et donc à une meilleure prévention et prise en charge des femmes étrangères, des femmes 

en situation de handicap, des femmes trans, des femmes racisées, des femmes lesbiennes et bisexuelles, etc… 

Après plus d’une décennie de discours politique d’affichage de priorités en matière de lutte contre les violences 

faites aux femmes, et après #Metoo, la France devrait engager une nouvelle grande enquête nationale 

pour mesurer l’état des violences et l’impact réel des politique publiques sur la prévention, la protection 

et la prise en charge des femmes, à l’instar de ce qui avait été fait en 2000 avec l’Enquête Nationale sur les 

Violences Faites aux Femmes en France (ENVEFF), soit il y a plus de 20 ans ! 

Les enquêtes sur les violences sexistes et sexuelles devraient par ailleurs systématiquement intégrer 

la dimension numérique de ces violences, afin d’appréhender au mieux le continuum entre les violences 

hors ligne et en ligne.  

 

Des données communes à collecter au niveau européen 

Dans le cadre du projet de directive européenne en 2023, la société civile a fait valoir un certain nombre de 

recommandations en vue d’élaborer une méthodologie commune au niveau européen et la collecte de données 

comparables dans les différents Etats membres. Elles ont fait valoir que le périmètre d’analyse devait être le 

plus exhaustif possible97. 

 

Selon elles, les statistiques doivent comprendre les données suivantes, ventilées par sexe, âge de la victime et 

de l’auteur de l’infraction, relation entre la victime et l’auteur de l’infraction, contexte dans lequel l'infraction a eu 

lieu et type d’infraction : 

                                                      
97 Solidarité Femmes / 3919 en collectif interassociatif, Proposition d’amendements au projet de Directive 2022/06 sur la lutte contre les violences à 
l’encontre des femmes et la violence domestique, 2023. 

https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
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- le nombre de victimes ayant subi des actes de violence à l’encontre des femmes, dans la sphère privée, 

sur la voie publique ou au travail, ou de violence domestique au cours des douze derniers mois, des 

cinq dernières années et de leur vie ;  

- la disponibilité des services d'aide aux victimes et le nombre de victimes qui y ont accès ; 

- le nombre annuel de ces victimes, d’infractions signalées et de personnes poursuivies et condamnées 

pour de telles formes de violence, obtenu auprès de sources administratives nationales, du type de 

sanctions et/ou de mesures appliquées, y compris les ordonnances d’urgence d’interdiction ou 

ordonnances d’injonction et de protection, de la fin de la procédure pénale et de son motif, de 

l’acquittement du délinquant et de ses motifs, des délais dans lesquels les mesures de protection et les 

décisions sont prises. 

 

L’insuffisante reconnaissance de la contribution de la société civile 

Les organisations non gouvernementales qui travaillent à la prévention et à la lutte contre la violence faite aux 

femmes ou la violence domestique, y compris les organisations féministes et notamment celles qui gèrent des 

services spécialisés pour les victimes, doivent être associées à l’identification des besoins d’enquêtes et 

de recherches, à l’élaboration des méthodologies et, le cas échéant, au suivi de leur déroulé et à la 

collecte de données. 

 

Une collecte de données qui doit permettre l’évaluation des politiques publiques 

Dans leur contribution aux débats relatifs à la Directive 2022/06, les organisations de la société civile française 

ont également fait valoir l’enjeu de l’évaluation des politiques publiques. L’objectif de qualité de la vie 

publique doit conduire les autorités à introduire des mécanismes d’évaluations de la mise en œuvre de 

leurs politiques publiques, comme y invite d’ailleurs explicitement le GREVIO dans son rapport 

d’activité de 2021. 

  

Elles souhaitent que soit garantie une évaluation de la mise en œuvre des politiques publiques, au regard des 

normes nationales, européennes et internationales, incluant la Convention d’Istanbul en matière de promotion 

de l’égalité entre femme et homme et de lutte contre les violences à l’encontre des femmes dont  la violence 

domestique, par un organisme indépendant, incluant des représentant·es de la société civile, notamment 

les organisations féministes gérant des services spécialisés pour les femmes victimes de violences avec 

une attention particulière sur le niveau, l’évolution et la durée des ressources humaines et financières dédiées 

par les opérateurs publics. 

 

Une collecte de données particulièrement défaillante en ce qui 

concerne les femmes étrangères 

Un manque de statistiques précises sur les demandes de titres de séjour 

sollicités et délivrés en lien avec des violences subies en France 

Afin d'évaluer les politiques publiques tant en matière d'immigration et d'asile que de protection des victimes, il 

est nécessaire de connaître le nombre de demandes de titre de séjour et de renouvellement de ce droit 

en lien avec des violences conjugales et familiales.  

Actuellement, les données publiques du ministère de l’Intérieur ne permettent que de connaître le nombre de 

titres de séjour délivrés (et non demandés). Et encore, seules les cartes de séjour “bénéficiaire d’une 

https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Info-ressources/Etudes-et-statistiques/Chiffres-cles-sejour-visas-eloignements-asile-acces-a-la-nationalite/Les-chiffres-2023-publication-annuelle-parue-le-25-janvier-2024
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ordonnance de protection” et “victime de la traite des êtres humains” sont publiées. Impossible donc de 

connaître le nombre de personnes conjointes d’une personne française ou de personnes conjointes entrées via 

le regroupement familial et victime de violences au sein du couple qui ont bénéficié d’un titre de séjour. Il n’est 

pas non plus possible de savoir le nombre de personnes bénéficiaires d’un premier titre de séjour ou d’un 

renouvellement sur les fondements des articles L423-5 et L423-18 CESEDA.  

Le ministère de l’Intérieur, selon ses dernières statistiques publiées le 25 janvier 2024, a délivré 74 cartes de 

séjour à des personnes en qualité de bénéficiaires d’une ordonnance de protection sur le fondement des 

dispositions de l’article L425-1 du CESEDA en 2019, 102 en 2020 et 126 en 2021.  

Depuis 2022, les titres de séjour délivrés sur ce fondement et ceux délivrés aux victimes de la traite des êtres 

humains ont été regroupés, ce qui rend impossible d’avoir une analyse fine de la situation. Ainsi, selon le 

ministère de l'Intérieur, 300 cartes de séjour sur ces deux fondements ont été délivrées en 2022 et les données 

sont estimées à 360 pour 2023.  

 

Un manque de données sur les demandes de protection au titre de l’asile 

Il en est de même pour le nombre de demandes d'asile ou de protection internationale fondée sur le genre (voir 

les dispositifs rappelés aux p. 58 et 66 et Nouvelles tendances en matière d’asile p.118). Il n’existe aucune 

donnée sur le taux d'accord des personnes demandant l’asile du fait de persécutions liées au genre . Il 

n'y a pas non plus de données sur les motifs (appartenance à un groupe social ou persécution liée à la religion 

ou à la nationalité par exemple). Ainsi, la France est dépourvue de statistiques publiques sur le fondement des 

demandes de protection internationale ou des protections internationales accordées en lien avec les 

persécutions liées au sexe ou au genre telles que les violences conjugales ou familiales, le mariage forcé, un 

risque de mutilation sexuelle féminine, etc. 

L’ordonnance de protection a ensuite été réformée par la loi du 28 décembre 2019 et un certain nombre de 

décrets, puis par la loi du 24 janvier 2022. 

En 2021, selon les statistiques du ministère de l’Intérieur, il y aurait eu 208 000 personnes victimes de violences 

conjugales et 5 901 demandes d’ordonnance de protection. 67 % des demandes d’ordonnance de protection 

ont été acceptées entre janvier 2019 et juin 2021. Les motifs de rejet tiendraient à l’absence de danger actuel, 

de vraisemblance des faits de violences allégués, leur ancienneté, leur cessation ou leur caractère 

exceptionnel. A noter, une augmentation importante de 55 % pendant la période Covid (2019-2020). La 

moyenne annuelle entre 2019 et 2021 s’établit à 4 500 décisions. Dans ces statistiques, il n’est pas mentionné 

que parmi les personnes protégées par les juges aux affaires familiales certaines étaient étrangères. Nos 

associations qui en accompagnent un certain nombre, recensent des attitudes de suspicion de la part des juges 

aux affaires familiales à l’égard des femmes étrangères, allant jusqu’à refuser de délivrer des mesures de 

protection qui pourraient permettre à la victime de bénéficier d’un titre de séjour (voir également article 12 p.39).  

Il n’existe pas de données spécifiques sur le nombre d’ordonnances de protection délivrées suite à un risque 

de mariage forcé. 

 

Sur la collecte des données de la part des services de police et de gendarmerie 

Dans la pratique, il est toujours très difficile de déposer plainte et assez fréquent de constater que les 

femmes étrangères victimes de violences se voient donner des informations incorrectes. Il leur est par 

exemple indiqué qu’elles ne peuvent pas porter plainte si elles n’ont pas de titre de séjour.  

https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Info-ressources/Etudes-et-statistiques/Chiffres-cles-sejour-visas-eloignements-asile-acces-a-la-nationalite/Les-chiffres-2022-publication-annuelle-parue-le-22-juin-2023
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Info-ressources/Etudes-et-statistiques/Chiffres-cles-sejour-visas-eloignements-asile-acces-a-la-nationalite/Les-chiffres-2022-publication-annuelle-parue-le-22-juin-2023
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Info-ressources/Etudes-et-statistiques/Chiffres-cles-sejour-visas-eloignements-asile-acces-a-la-nationalite/Les-chiffres-2022-publication-annuelle-parue-le-22-juin-2023
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Il leur est aussi souvent demandé de revenir avec un interprète alors que c’est aux forces de l’ordre qu’il 

incombe de permettre de déposer plainte avec un ou une interprète assermenté·e. 

Plus largement, il serait intéressant de pouvoir quantifier le nombre de femmes qui se sont vu refuser 

ou qui ont été découragées de déposer plainte dans un commissariat ou une gendarmerie pour des 

faits de violences. Des moyens pourraient être octroyés à la Défenseure des droits (DDD), institution chargée 

du contrôle de la déontologie par les professionnel·les de la sécurité, de mener une telle enquête. 

Un dispositif est actuellement expérimenté dans le département de la Sarthe pour permettre un dépôt de plainte 

par visioconférence via un décret du 23 février 2024 (appelée visioplainte). Cette possibilité pourrait être 

progressivement déployée dans le reste de la France.  

La Cimade n’est pas encore en mesure de partager ses constats sur l’accès des femmes étrangères à cette 

nouvelle possibilité du fait de l’indisponibilité d’interprétariat et de conditions matérielles ne garantissant pas la 

confidentialité requise.  
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Article 12 : Obligations générales  
 

 
 

 

La société civile considère que l’Etat français ne répond pas à ses obligations générales à plusieurs niveaux.  

Non seulement la France ne dispose pas d’une véritable politique publique de lutte contre les violences sexistes, 

mais la communication publique et politique multiplie les prises de positions empreintes de stéréotypes de 

genre. Les défaillances dans la lutte contre les violences à l’encontre des femmes étrangères atteignent un 

paroxysme avec un climat de suspicion quasi systématique. 

 

 

Une communication étatique teintée de sexisme 

Afin de promouvoir les changements dans les modes de comportement socioculturels des femmes et des 

hommes en vue d’éradiquer les préjugés, les coutumes, les traditions et toute autre pratique fondés sur l’idée 

de l’infériorité des femmes ou sur un rôle stéréotypé des femmes et des hommes, la France devrait, au plus 

haut niveau de l’Etat, donner l’exemple.  

 

Or la société civile regrette qu’au plus haut niveau de l’Etat la défense d’hommes accusés de violences 

contre les femmes, ou de discours paternalistes continuent à diffuser un modèle centré sur la culture 

du viol, la victimisation des hommes ou encore l’absence de considération des violences sexistes et 

sexuelles subis par les enfants (voir également introduction p.9 et 10). 

 

 

L’absence de véritable politique publique pilotée, coordonnée et 

dotée 

 

Comme indiqué dans l’article 7 (voir p.17), la société civile pense que la mise en place de ces obligations 

générales doit passer par : 

- la mise en place d’un Ministère de plein droit, dédié aux droits des femmes et à l’égalité femmes hommes, 

chargé de la coordination des politiques globales avec des moyens conséquents ;   

- la mise en place des protocoles interministériels et le renforcement des plans triennaux évaluables ;  

- le renforcement de l’administration au niveau national et sur tout le territoire (SDFE, Directrices 

régionales et Chargées de mission départementales aux droits des femmes et à l’égalité), 

- la garantie d’une dotation budgétaire adaptée à l’étendue des missions de cette administration pour assurer 

l’impulsion, la mise en œuvre, la coordination et l’évaluation des politiques publiques de lutte contre les 

violences sexistes et sexuelles.    

 

La sensibilisation et la formation des professionnel·les sur les violences sexistes et sexuelles au contact 

du public est en cela encore très insuffisant (voir article 15 p.45). Elles sont particulièrement insuffisantes 

quand il s’agit de violences intersectionnelles, tout comme manque la volonté politique de prendre en compte 

l’intersectionnalité des violences (voir introduction p.12). 
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Contrairement à ce que prévoit la Convention d’Istanbul, les préjugés et les stéréotypes de genre ont la vie 

dure. Ces dernières années, ni le Gouvernement ni les médias n’ont réfléchi à des mesures destinées à 

changer les mentalités et les attitudes en lien avec la violence à l'encontre des femmes et ce, malgré les 

mouvements #MeToo Politique et #MeToo Media les interpellant directement.  

 

De la même façon que pour les campagnes annuelles de lutte contre les violences conjugales, il serait 

indispensable de contribuer à réduire ces violences et à promouvoir l’égalité F/H en produisant et diffusant 

des campagnes récurrentes nationales contre le sexisme et les stéréotypes de genre en privilégiant les 

réseaux sociaux pour atteindre les plus jeunes. Influenceur.ses militant·es ou associations sont les seul·es 

à s’engager sur les réseaux sociaux à ce sujet sans que leurs moyens leur permettent de toucher le plus grand 

nombre.   

 

Les actions de prévention gagnent en efficacité auprès des plus jeunes, tant pour contrer les stéréotypes que 

pour détecter des violences intrafamiliales. Pourtant, si des efforts ont été faits en matière de sensibilisation 

des responsables d’établissements et du corps enseignant, il est à noter que l’éducation à la sexualité auprès 

des enfants scolarisé.es (obligation légale depuis la loi no 2001-588 du 4 juillet 2001), qui prévoit au moins 

trois séances annuelles par groupes d’âge homogène, n’est toujours pas effective. Des associations ont 

d’ailleurs introduit début 2023 un recours contre l’Etat pour obtenir cette application. Un collectif d’associations 

œuvrant à promouvoir l’éducation à la sexualité a en outre formulé en novembre 2023 un rapport avec des 

recommandations aux pouvoirs publics pour « une véritable éducation à la sexualité » (voir article 14 p.43). 

 

 

La violence institutionnelle à l’encontre des femmes étrangères 

 

On constate un manque de prise en compte de l’intersectionnalité des violences que peuvent subir les 

femmes étrangères. Celles-ci peuvent être victimes d’une double violence : une violence subie en tant que 

femme, sous l’angle du genre, et une violence subie en tant que personne étrangère. 

 

Si les violences subies en tant que femme prennent la forme de violences telles que décrites dans la Convention 

d’Istanbul, celles subies en tant que personne étrangère sont parfois exercées par les institutions et les autorités 

administratives et étatiques. On parle alors de violences institutionnelles, qui se matérialisent en particulier 

par des attitudes de suspicions des forces de l’ordre, de l’institution judiciaire ou des agent·es en préfecture, 

à l’encontre des femmes étrangères qui évoquent les violences subies, considérant que la dénonciation de 

telles violences n’aurait pour autre objectif que l’obtention d’un droit au séjour ou d’une protection internationale 

en France.  

 

Une suspicion accrue à l’égard des violences lorsqu’elles conditionnent un droit 

au séjour  

La législation française permet en effet un maintien du droit au séjour pour les personnes étrangères ayant 

obtenu un titre de séjour en qualité de conjointe d’une personne française ou de bénéficiaire du regroupement 

familial malgré la rupture de la vie commune, lorsque cette rupture est imputable à des violences conjugales ou 

familiales. Elle prévoit également la délivrance d’un titre de séjour de plein droit aux personnes bénéficiaires 

d’une ordonnance de protection. Elle prévoit enfin la délivrance d’une autorisation provisoire de séjour aux 

femmes qui entrent dans un parcours de sortie de la prostitution (PSP). Dans ce contexte, nombreux·ses sont 

les agent·es préfectoraux·ales et les juges aux affaires familiales (chargé·es de la délivrance des ordonnances 

de protection) et membres des commissions départementales PSP à considérer que les femmes étrangères ne 

dénonceraient des violences que pour obtenir la délivrance ou le renouvellement d’un titre de séjour.  
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Cela résulte en des demandes abusives de justificatifs des violences ou à défaut de la présence de l’époux 

violent, des refus d’enregistrement de plaintes, des placements en garde à vue puis en rétention de femmes, 

en situation administrative irrégulière, venues dénoncer des violences. 

 

Le parcours législatif de la loi asile et immigration est emblématique de la volonté obsessionnelle d’appréhender 

les migrations sous l’angle d’une prétendue menace pour nos sociétés, de réprimer les personnes étrangères, 

de jouer sur les peurs, au détriment des droits fondamentaux et du respect de l'État de droit. Au-delà de 

l’examen parlementaire, c’est également le débat médiatique entourant ce texte qui s’est montré stigmatisant 

et caricatural. En Europe et en France, les stéréotypes ont la vie dure : sous prétexte de lutter contre les 

violences faites aux femmes, les mariages forcés, le Gouvernement a pris des dispositions pour justifier des 

mesures attentatoires aux droits de toute personne étrangère. 

 

Les prétendus arguments culturels 

Dans d’autres situations, tout aussi nombreuses, le relativisme culturel conduit ces mêmes acteurs à 

minimiser les violences subies, qui seraient imputables selon eux aux coutumes, la tradition ou la culture du 

pays d’origine de ces femmes. 

Cela constitue une violence supplémentaire pour les femmes étrangères victimes, sous forme d’une violence 

institutionnelle. 

 

De nombreuses violences sexistes occultées 

Par ailleurs, l’incidence des violences subies sur le droit au séjour et notamment sur la possibilité d’obtenir un 

titre de séjour ou son renouvellement lorsqu’une femme est victime de violence ne concerne que certains 

types de violences : les violences conjugales et les violences familiales, dans une moindre mesure, la 

polygamie (uniquement pour les personnes conjointes d’une personne française mais pas dans toutes les 

autres situations) et la traite des êtres humains. Toutes les autres formes de violences sont exclues des 

dispositions protectrices du droit au séjour. C’est le cas des violences sexistes et sexuelles au travail qui 

peuvent conduire certaines femmes à quitter leur emploi. Or, lorsque le droit au séjour de ces femmes est lié à 

leur activité professionnelle, elles perdent également leur droit au séjour. 

De même, les autres types de violences décrites dans la convention n’ouvrent aucun droit au séjour : 

agressions sexuelles, viols, crime d’honneur, harcèlement, etc. 
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Article 14 : Education 
 

  
 

 

Les associations, comme les personnels de l’Education nationale, reconnaissent comme adaptée la loi 

encadrant l'éducation à la sexualité (ES) en milieu scolaire mais déplore l’insuffisance de sa mise en œuvre 

quantitativement et qualitativement.     

 

 

L’éducation à la sexualité : un cadre légal qui répond aux besoins  

Concernant le cadre juridique français, la loi n°2001-588 du 4 juillet 2001 relative à l’interruption volontaire de 

grossesse et à la contraception prévoit une obligation positive selon laquelle l’État doit mettre en œuvre 

une éducation complète à la sexualité. Celle-ci doit prendre la forme de trois séances annuelles d’information 

et éducation dans les écoles, collèges et lycées. Complétée à plusieurs reprises98, la loi dispose désormais que 

les séances d’éducation à la sexualité visent à promouvoir une «vision égalitaire des relations entre les 

femmes et les hommes. Elles contribuent à l'apprentissage du respect dû au corps humain et sensibilisent 

aux violences sexistes ou sexuelles ainsi qu'aux mutilations sexuelles féminines »99. Ainsi, l’éducation à 

la sexualité correspond à une exigence de prévention des violences en tout genre.  

L’article L. 312-17-1 du code précité indique que : « Une information consacrée à l'égalité entre les hommes et 

les femmes, à la lutte contre les préjugés sexistes et à la lutte contre les violences faites aux femmes et 

les violences commises au sein du couple est dispensée à tous les stades de la scolarité ». Ces dispositions 

sont applicables aussi bien dans les établissements publics que dans les établissements privés sous contrat. 

Pour dispenser cette éducation, les établissements scolaires peuvent faire appel à des associations de 

promotion de l’égalité et de défense des droits des femmes. Finalement, l’article 121-1 de ce même code prévoit 

que « Les écoles, les collèges et les lycées assurent une mission d'information sur les violences, y compris en 

ligne, et une éducation à la sexualité ainsi qu'une obligation de sensibilisation des personnels enseignants 

aux violences sexistes et sexuelles ainsi qu'aux mutilations sexuelles féminines et à la formation au 

respect du non-consentement. » Et des circulaires successives ont proposé des modalités de mise en 

œuvre100.   

Le cadre légal est bien en place mais son application depuis 2001 est totalement défaillante et ce malgré les 

demandes persistantes des associations et du personnel de l’Education nationale et les besoins exprimés par 

les jeunes qui de ce fait se tournent vers d’autres sources d’informations rarement fiables voire totalement 

erronées. 

                                                      
98 La loi n° 2016-444 du 13 avril 2016 visant à renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et à accompagner les personnes prostituées et la loi 
du n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République. 
99 Article L.312-16 du code de l’éducation. 
100 La circulaire n° 2018-111 du 12 septembre 2018 et la circulaire du 30 septembre 2022. 
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Une mise en œuvre insuffisante 

Une application quantitative à la peine  
 

Ainsi, depuis la loi du 4 juillet 2001, l’ensemble des élèves doit bénéficier d’au moins trois séances annuelles 

d’éducation à la sexualité tout au long de sa scolarité. Or il n’est est rien. Les constats sont accablants. 

 

Le constat posé par le rapport de l’Inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche (IGESR) 

remis au mois de juillet 2021 est le suivant : « L’objectif premier - les élèves doivent théoriquement bénéficier 

de séances au minimum de 27 heures pour ceux effectuant une scolarité de l’âge de 5 ans à 16 ans et de 36 

séances pour ceux qui vont jusqu’au baccalauréat - n’est à l’évidence pas réalisé, même s’il n’est pas 

possible de disposer de données précises sur l’organisation concrète de ces séances. »101 

Et selon les résultats d’une enquête conduite par cette même inspection dans une académie : “Seule une 

fraction des niveaux scolaires est concernée par la sensibilisation à l’Education à la sexualité, certains niveaux 

n’étant que partiellement concernés, notamment à l’école élémentaire. Moins de 15 % des élèves bénéficient 

de trois séances d’Education à la sexualité pendant l’année scolaire en école et au lycée 

(respectivement moins de 20 % en collège)102. 

Une dernière enquête réalisée par le Collectif #Noustoutes au mois en 2021 montrait que les personnes 

interrogées avaient reçu en moyenne 2,7 séances d’éducation à la sexualité sur l’ensemble de leur 

scolarité103.   

 

Des défaillances de mise en œuvre qualitative 
 

- Des séances d’ES trop rares : 25 % des écoles n’ont mis en place aucune action ou séance en 

matière d’ES. 25 % des écoles répondantes déclarent n’avoir jamais mis en place d’action ou de séance 

en matière d’éducation à la sexualité et seules 22 % des classes interrogées indiquent avoir mis en 

place les trois séances prévues par la loi ; les séances concernent en priorité des classes de 4ème et 

3ème et dans une moindre mesure de CM1 et de CM2 et 2nde104. 

- Une approche restrictive de l’ES : Quand l’ES est dispensée, elle est largement concentrée sur les 

sciences (anatomie, reproduction, IVG/contraception, voire IST/VIH). Elle n’est pas intégrée de manière 

transversale, autour de la dimension citoyenne et l’égalité filles-garçons, (Baromètre HCE 2019). Les 

questions de violences sexistes et sexuelles et d’orientation sexuelle sont les moins abordées. 

- Des freins à la mise en œuvre de l’ES : dispersion et manque de moyens financiers, manque de 

disponibilité du personnel, difficile gestion des emplois du temps, défaut de pilotage 

- Un levier de mise en oeuvre insuffisamment activé : la formation. Pourtant, les personnels de 

l’Éducation nationale sont très peu formés à l’ES (Baromètre HCE 2019). 

- Des besoins criants : méconnaissance du corps, tabou sur le plaisir : 1/4 des filles de 15 ans ne savent 

pas qu'elles possèdent un clitoris, 83 % des filles ignorent sa fonction érogène, 53 % savent représenter 

le sexe masculin (HCE 2016) 

- Aucun programme formel sur l’éducation aux cyberviolences sexistes et sexuelles et des 

enseignements actuels sur les cyberviolences et le cyberharcèlement105 qui occultent souvent la 

                                                      
101 Rapport de l’IGESR n°2021-149, juillet 2021, page 57. 
102 Rapport de l’IGESR n°2021-149, juillet 2021, page 31. 
103 #Noustoutes “Enquête sur les séances d’éducation à la sexualité au collège et au lycée”. 
104 HCE, rapport relatif à l’éducation à la sexualité, 2016. 
105 Voir Education nationale, Phare : un programme de lutte contre le harcèlement à l’école.  

https://www.noustoutes.org/ressources/Dossier_de_presse_Education_a_la_sexualite.pdf
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/sante-droits-sexuels-et-reproductifs/travaux-du-hce/article/rapport-relatif-a-l-education-a-la
https://www.education.gouv.fr/non-au-harcelement/phare-un-programme-de-lutte-contre-le-harcelement-l-ecole-323435#:~:text=G%C3%A9n%C3%A9raliser%20pHARe%20dans%20les%20%C3%A9coles%2C%20coll%C3%A8ges%20et%20lyc%C3%A9es,-Le%20programme%20pHARe&text=Elle%20suit%20%C3%A0%20cette%20fin,%C3%A0%20la%20prise%20en%20charge
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dimension genrée des cyberviolences, et promeuvent des mesures culpabilisantes (exemple : ne pas 

partager de contenus intimes) alors que trois filles et deux garçons par classe sont concerné·es par 

des cyberviolences à caractère sexiste et/ou sexuel106 (voir également Nouvelles tendances en matière 

de violences numériques p.107) 

Par ailleurs, la loi de 2001 manque totalement de précision quant à la gouvernance et au pilotage contribuant 

à son défaut d’impérativité et de mise en pratique : la place dans l’horaire global, le contenu, la répartition, 

la progression dans les programmes scolaires et les différentes disciplines, la prise en charge par le personnel 

de l’Éducation nationale et par des structures extérieures, la mise en cohérence avec les dispositifs connexes 

(égalité, harcèlement, addiction, environnement...), la dynamique partenariale, etc.  

 

Une société civile qui se mobilise pour faire appliquer la loi et mettre en œuvre 

une véritable éducation à la sexualité 
 

Fortes de ces constats, 10 structures dotées d'expertise et d'une légitimité de terrain en matière d’ES, se sont 

rassemblées en Collectif en 2023 afin de rédiger un Livre blanc de recommandations pour garantir la mise 

en œuvre effective de séances d’ES tout au long de la scolarité107.  

 

Fruit d'un travail collaboratif, le Livre blanc « Pour une véritable éducation à la sexualité » constitue la 

position consensuelle des différentes parties prenantes à l’ES : associations, syndicats du personnel de 

l’Éducation nationale, élèves, expert·es issu·es de milieux académiques ou émanant de la société civile, 

internationales ou nationales. Ce Livre blanc rassemble arguments, enjeux, chiffres mais surtout préconisations 

à destination des pouvoirs publics et des institutions en charge de l’éducation à la sexualité. Celles-ci ne se 

concentrent pas seulement sur le contenu ou les modalités d’animation des séances d’ES : ce sont 46 

recommandations qui entendent proposer des avancées profondes et durables, aussi bien en ce qui 

concerne le pilotage national et académique, que la mise en œuvre de l’ES au niveau de l’établissement 

scolaire et plus largement dans la société. 

 

● Pilotage : une politique publique dédiée qui soit réelle, consistante et structurée 

○ Intégrer l’ES dans les programmes et donc dans l’emploi du temps des élèves 

○ Elaborer un plan pluriannuel décliné en une stratégie nationale avec un comité de pilotage 

national interministériel 

○ Création d’un Comité de l’éducation à la santé, à la citoyenneté et à l’environnement 

(CESCE) dans toutes les académies et création d’un poste de référent·e 

● Des contenus complets dans une approche holistique et adaptés à l’âge des élèves  

● Des moyens accrus :  

○ une dotation spécifique dans la loi  

○ un renforcement des moyens humains au niveau académique et des établissements 

● Des outils et ressources fiables :  

○ un accès centralisé aux ressources, accessible en ligne et au sein des établissements et 

dans les locaux des associations 

○ un annuaire des associations et outils  

● Un dispositif de suivi et évaluation  

● Une articulation indispensable avec les parents d’élèves 

● Un renforcement de la formation initiale et continue de tout le personnel enseignant 

● Une complémentarité repensée entre interventions internes et externes à l’établissement 

(associations) 

                                                      
106 Centre Hubertine Auclert, Cybersexisme chez les adolescant·es 12-15 ans, 2024.  
107 https://www.planning-familial.org/sites/default/files/2023-11/synthese%20lB.pdf 

http://adolescant.es/
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● Une mobilisation tous les espaces de scolarisation mais aussi des lieux extérieurs de sociabilité des 

jeunes  

● Un renfort de la communication auprès de la population générale a travers des campagnes de 

sensibilisation nationales  

 

 

Exemples et bonnes pratiques du Planning familial 

● Une action d’éducation à la sexualité par les pairs : l’exemple des jeunes ambassadeur·rices en 

Guyane 

Le Planning familial a eu la volonté d’impliquer les jeunes eux.elles-mêmes dans le prévention, dans une 

démarche de santé constructive et inclusive, dans les séances d’éducation à la sexualité, dans leur “bassin 

de vie” ou dans les établissements qu’ils·elles fréquentent et de contribuer ainsi à démultiplier les personnes 

ressources. 

Ces “jeunes ressources” après une formation de plusieurs jours aux thématiques de santé sexuelle et à 

l’écoute, coaniment un stand de prévention, orientent au plus près des besoins de leurs pairs vers les 

professionnel·es compétent·es et ressources adaptées. La formation se déroule sur 4 jours. Toutes les 

notions de santé sexuelle globale sont abordées ainsi que les diverses techniques d’animation. Le projet a 

le soutien du rectorat de Guyane. 

 

● PRODAS (Programme de Développement Affectif et Social), un programme qui fait ses preuves 

Programme mis en place en France par le Planning familial à destination des écoles primaires, le PRODAS 

a été conçu en Californie par une équipe de chercheur·es en science de l’éducation dans les années 60 pour 

développer les capacités psychosociales et de lutte contre les violences. 

Il permet le développement de compétences tant scolaires que relationnelles (par exemple favoriser 

l’expression orale et l’acquisition de vocabulaire précis ou développer l’empathie en se concentrant sur les 

relations aux autres et à soi-même), puisqu’il repose sur la discussion et l'apprentissage d’une 

communication non violente, sur l’écoute et sur la reconnaissance des émotions. 

Il s’inscrit dans une démarche de promotion de l’égalité en recevant et en valorisant toute prise de parole. 

Dès le plus jeune âge, il permet d’aborder les stéréotypes de genre, les violences, les discriminations et les 

hiérarchies de sexe par les émotions, tout en proposant un réflexion critique. Comme toute autre intervention 

du Planning familial, un des objectifs est de pérenniser cette méthode en formant les enseignant·es. (voir 

article 15 p.46 
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Article 15 : Formation des professionnel·les  
 

  
 

 

La société civile constate une carence générale dans la formation des professionnel.les tant dans une approche 

préventive (en l’occurrence sur l’éducation à la sexualité) que pour la prise en charge des femmes victimes108, 

en particulier lorsqu’elles sont étrangères. Et quand bien même des efforts de formation sont initiés, ils s’avèrent 

insuffisants, trop souvent optionnel et non systématique et fréquemment d’une durée trop courte (inférieure à 

deux jours) pour favoriser de réels changements de pratique et de posture. 

Elle souhaite attirer l’attention du GREVIO sur les bonnes pratiques déployées par les associations pour tenter 

de combler ces carences. 

 

Une formation du personnel de l’Education nationale insuffisante et 

inadaptée 

L’éducation à la sexualité : parent pauvre de la formation du personnel de 

l’éducation nationale    
 

Aujourd’hui, l'éducation à la sexualité n’est abordée en formation initiale que dans le cadre de modules 

consacrés à l'éducation à la santé ou via l’entrée citoyenneté avec des modules relatifs aux relations entre 

les filles et les garçons, la mobilisation contre les stéréotypes, notamment sexistes, et les discriminations.  

Concernant la formation continue, elle est mise en place à l’initiative de chaque académie donc pas 

d’uniformisation à l’échelle du territoire et seulement sur la base du volontariat des personnels. Censée 

aborder tous les volets de l’ES, elle reste en pratique très axée sur l’anatomie, les risques liés aux IST et aux 

grossesses non désirées et est donc bien peu en phase avec les nouveaux enjeux que rencontrent l’école et 

les jeunes aujourd’hui.  

 

Un renforcement impératif de la formation initiale et continue sur le contenu 

comme sur la fréquence et pour tout le personnel    
 

La formation initiale de l’ensemble des enseignantes et des enseignants, et des personnels de 

l’Éducation nationale, principaux acteurs et actrices de terrain, doit être renforcée sur les sujets d’éducation 

à la sexualité, d’égalité femmes/hommes, de lutte contre les LGBTQIAphobies et contre le racisme et 

d’éducation au numérique, incluant la lutte contre les biais sexistes dans l’éducation et la transmission du 

respect de l’intimité corporelle de l’enfant. 

 

En effet, les enjeux liés à l'éducation à la sexualité sont en cause dans l'ensemble des matières et des 

interactions. L'égalité entre les femmes et les hommes appelle tout d’abord à l’évolution des contenus 

enseignés en accordant une place accrue aux femmes et aux questions de genre (aborder par exemple l'histoire 

                                                      
108 Voir en ce sens également, les propositions des associations françaises sur le projet de Directive 2022/66 sur la lutte contre les violences à 
l’encontre des femmes et la violence domestique, janvier 2023. 

https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
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des acquis féministes, les avancées scientifiques dues à des femmes, la littérature des femmes et personnes 

LGBTQIA+ en français, en histoire, en langue, philosophie, sciences économiques et sociales…).  

Ensuite, les méthodes pédagogiques et relationnelles utilisées ne doivent pas entretenir mais au 

contraire déconstruire et lutter contre les stéréotypes sur les supposées appétences genrées dans les 

différentes disciplines.  

Ces enjeux se retrouvent également dans l’éducation au numérique et l’usage des nouvelles technologies 

puisque Internet fait partie intégrante des relations humaines ainsi que de l’éducation et de l’intimité sexuelles 

lors de l'adolescence.  

 

Par ailleurs, les professionnel·les doivent saisir qu’un ou une jeune victime de violences et/ou de discriminations 

n’est pas disponible aux apprentissages : repérer, prendre en compte et résoudre les violences et 

cyberviolences sexistes et sexuelles ou LGBTQIAphobes sont autant de facteurs déterminants pour 

l’apprentissage.  

 

Enfin, sachant que 0,8 % des femmes et 0,3 % des hommes déclarant avoir été victimes avant l’âge de dix-huit 

ans de violences sexuelles commises par un professionnel, l’ont été en premier lieu dans le cadre scolaire109, 

une sensibilisation des auteurs potentiels doit aussi être assurée pour éviter que des violences soient 

commises.  

 

Cette formation peut s’inscrire dans le cadre des Instituts nationaux supérieurs du professorat et de l’éducation 

(INSPE), par un volume horaire dédié et une évaluation aux concours explicites, en accordant une 

attention particulière à la démarche de projet et au travail collaboratif en matière d’éducation à la sexualité.  

 

Mais ces améliorations ne sauraient concerner les seul·es enseignantes et enseignants : c’est l’ensemble du 

personnel de l’Éducation nationale en proximité avec les jeunes scolarisé·es qui doit être sensibilisé 

dès la formation initiale, les conseiller·ères principaux·ales d'éducation (CPE), les chef·fes d’établissement, 

les surveillantes et surveillants scolaires et dans des modalités adaptées, les personnels de santé, 

particulièrement exposé·es aux sollicitations des élèves et les accompagnant·es d'élèves en situation de 

handicap (AESH). Une attention particulière doit être accordée aux formations destinées aux chef·fes 

d’établissement sur les enjeux de l'ES, compte tenu de leurs responsabilités à la mettre en œuvre et à 

accompagner les équipes pédagogiques administratives, sanitaires et sociales.  

Et l’amélioration de la formation ne saurait se limiter aux contenus théoriques. Une meilleure 

connaissance de l’environnement et des acteurs et actrices en présence est également nécessaire. Ainsi 

doivent être systématisées des rencontres avec des professionnel·les impliqué·es sur le sujet de 

l’éducation à la sexualité et/ou de la jeunesse (centres de santé sexuelle, PMI, associations, CPEF…). 

Idéalement, cela pourrait consister à assister à des séances menées par des associations pour voir 

concrètement comment cela se déroule, avec quels objectifs et quels points de vigilance. 

 

Exemple et bonnes pratiques du Planning familial 

 

Le Planning est un lieu de formation initiale et continue sur l’ensemble du territoire y compris dans les DROM 

et à l’international depuis 2003 en partenariat avec des ONG des pays du Sud. 

 

Parmi toutes les formations proposées par Le Planning, le PRODAS (Programme de Développement Affectif 

et Social) (voir article 14 p.44) :  

 

Destiné à accompagner au développement affectif et social, les outils et démarche du PRODAS sont 

essentiellement destinés à favoriser l’expression des ressentis, ceux-ci participant fondamentalement de la 

connaissance et de la conscience de soi. Au cours du “cercle” PRODAS, l’apprentissage se fait par 

                                                      
109 INED, Enquête Violences et rapports de genre (Virage), Novembre 2020.  

https://virage.site.ined.fr/fr/actualites/
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l'intégration de sa propre expérience et celle des autres afin de s’en nourrir et construire une conscience 

collective. 

 

La formation permet de mettre en œuvre un programme d’intervention précoce en partenariat avec les 

établissements scolaires, les centres sociaux…Elle s'adresse à des enseignant·es ou des éducateur·trices 

de ces structures. 

Avec une formation de cinq jours en général, les enseignants·es expérimentent les outils d'animation 

collective autour des compétences psychosociales tout en abordant des éléments théoriques autour de ces 

notions. La formation comprend aussi un accompagnement des enseignant·es dans la mise en place du 

programme dans leurs établissements respectifs afin de viser à terme leur autonomie dans la pratique du 

PRODAS. 

 

 

Une formation lacunaire des forces de l’ordre dans la prise en charge 

des victimes 

Les forces de l’ordre sont en première ligne du dépôt de plainte et de toute procédure judiciaire pour les victimes. 

Le dépôt de plainte est parfois une deuxième épreuve pour les victimes. Il est à cet effet essentiel qu’elles soient 

formées par des professionnel.les qualifié.es à l’accueil des victimes de violences pour permettre d’accueillir la 

parole et de prendre en charge les victimes dans les meilleures conditions possibles. Cette formation a un coût.  

On constate néanmoins que les pouvoirs publics peinent à saisir cette réalité et ne mettent pas les 

moyens nécessaires sur la table pour assurer cette formation continue des forces de l’ordre, signe d’une 

incompréhension manifeste du travail de terrain mené par les professionnel.les qualifié.es à cet égard.  

De fait, très peu de formations auprès de commissariats et gendarmeries sont réalisées, alors même que l’enjeu 

est de taille. Les femmes victimes de violences rapportent ainsi un sentiment de “double peine” causé par 

une mauvaise prise en charge en commissariat ou gendarmerie (questions intrusives visant à explorer le 

passé sexuel de la victime, son comportement ou ses habits, remise en cause de la parole de la victime…). 

Cette prise en charge peut se trouver encore dégradée, notamment du fait de lacunes en matière de formation, 

pour les victimes de violences étrangères ou en situation de handicap. Le manque d’adaptation quant à la 

manière d’accueillir la parole des victimes et de questionner les victimes pour mener les enquêtes peut amener 

à des situations d’autant plus traumatisantes pour ces personnes.  

Du fait, d’autre part, du manque de sensibilisation des forces de l’ordre aux cyberviolences, il est rarement posé 

aux victimes de questions telles que "avez-vous vécu des violences en ligne ? ". Des formations ont été menées 

sur les questions de cybercriminalité, mais les forces répressives sont beaucoup plus formées aux 

escroqueries. 

Il est ainsi essentiel de former l’ensemble des forces de l’ordre à la prise en charge des victimes en prenant en 

compte la particulière vulnérabilité psychologique des victimes ainsi que les autres facteurs de 

vulnérabilité possibles et qui nécessitent une prise en charge adaptée. 

 

Exemple et bonne pratique de la Fédération nationale des CIDFF 

 

La formation des forces de l’ordre par des professionnel.les qualifié.es à l’accueil des femmes victimes de 

violences est essentielle. Les CIDFF assurent ce travail-là, conformément à la convention de partenariat 

signée entre le réseau des CIDFF et le ministère de l’Intérieur.  
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Au cours de l’année 2022, 46 CIDFF ont informé 3 106 personnes au travers de 156 formations auprès 

des gendarmes et policiers, abordant très majoritairement la question des violences commises au sein du 

couple. 

 

Une formation insuffisante des personnes ressources dans le monde 

du travail 

Les violences ne s’arrêtent pas à la porte du domicile. Qu’elles aient lieu au domicile de la victime ou sur le lieu 

de travail, il est indispensable que dans les entreprises, des personnes ressources soient identifiées et 

formées à la question des violences, au repérage, à la réception de la parole et l’orientation des victimes.  

Exemples et bonnes pratiques de la Fédération nationale des CIDFF 

En 2023, plus de 37 000 femmes victimes de violences conjugales ont été reçues dans les CIDFF, 

elles représentent plus de 80% des victimes de violence reçues par les CIDFF. 1857 femmes victimes de 

violences au travail ont été reçues dans les CIDFF en 2023.  

Former et sensibiliser les personnes ressource en entreprise aux questions de violences, c’est tout l’objet 

du projet porté par la Fédération nationale des CIDFF « Violences conjugales, on en parle au travail » dont 

les objectifs sont les suivants : 

- Lever les freins à l’engagement des entreprises en déconstruisant l’idée que les violences au sein du 

couple ne relèvent que de la sphère privée 

- Renforcer les liens entre les CIDFF et les entreprises notamment pour que les femmes victimes sachent 

que l’entreprise peut être un lieu ressource 

- Développer, renforcer et déployer l’engagement récent des entreprises à celles de plus petites tailles PME 

et TPE et plus largement sur le territoire 

- Accompagner et outiller les entreprises, et notamment les PME et TPE, pour leur permettre d’appréhender 

les violences au sein du couple et de mettre en place une véritable politique interne d’engagement pour la 

prévention et la prise en charge des victimes 

La Fédération nationale des CIDFF met en place des partenariats pour permettre un meilleur repérage 

des victimes de violences conjugales par les entreprises.  

A l’échelle locale : 

- Le CIDFF du Maine-et-Loire mène des actions de sensibilisations sur les violences conjugales auprès des 

entreprises partenaires du réseau FACE (Fondation pour l’inclusion) 

- La FR-CIDFF du Grand Est déploie un projet de formation des services RH et des représentant·es du 

personnel des entreprises et de la fonction publique à la prévention des VSST 

Des lacunes généralisées en matière de formation aux 

cyberviolences 

 

Les cyberviolences en milieu scolaire sont majoritairement appréhendées par les enseignant·es en formation 

continue, et dans des formations souvent superficielles, dénuées de mises en situation. En pratique, cela amène 

certain·es enseignant·es à adopter une démarche culpabilisante par rapport aux cyberviolences (par exemple 

« n’envoyez pas de photos intimes »). 
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Ainsi, la dimension numérique est souvent abordée via le harcèlement scolaire. Or, s’il existe des référent·es 

sur les questions de harcèlement scolaire et un programme gouvernemental contre le harcèlement110, celui-ci 

ne prend pas en compte l’angle genre.  

 

D’autre part, les travailleur·euses sociaux·ales et personnes qui accompagnent des victimes de violences au 

sein du couple devraient être systématiquement formé·es aux questions de cyberviolences et cybersécurité 

afin de pouvoir donner des conseils, repérer les cyberviolences (notamment les cyberviolences administratives 

et économiques).  

 

À la connaissance des associations, ces questions ne sont pas abordées dans le socle de connaissances 

communes des formations initiales. Quand c’est le cas, elles ne sont pas abordées avec un angle « genre ». 

Il n’existe pas non plus d’offre de formation continue facilement accessible sur le sujet. Les associations 

s’organisent entre elles pour combler ces manques : Féministes contre le cyberharcèlement a réalisé des 

sensibilisations pour des associations, et s’apprête en 2024 à former les équipes du 3919.  

 

Un déficit criant dans la prise en compte des besoins spécifiques des 

femmes étrangères victimes de violences 

Dans le cadre du Plan Vulnérabilités111 de 2021 du ministère de l’Intérieur, des formations ont été assurées, 

à la fois à destination des agents de l’Office Français de l'Immigration et de l'Intégration (Ofii), et de structures 

d’accueil et d’accompagnement des personnes en demande d’asile ou réfugiés. 

Cependant, les besoins de formation relatifs aux enjeux croisés du genre et des migrations restent très 

importants, tant pour les agent·es des différentes institutions en charge de la mise en œuvre des politiques 

migratoires (préfecture, Ofii, Ofpra), que pour celles et ceux des services publics de droit commun, et pour les 

travailleurs·euses sociaux·ales et bénévoles des associations spécialisées ou non spécialisées qui peuvent 

accueillir, héberger, accompagner les femmes étrangères potentiellement victimes de violence. 

Ces formations devraient porter sur les violences de genre comme cause de départ des pays d’origine, 

l’exposition aux violences lors du parcours migratoire et dans les pays d’arrivée, les droits des femmes 

étrangères victimes de violences (demande d’asile fondée sur le genre et possibilités de délivrance de titre de 

séjour sur le motif des violences subies), ainsi que sur les modalités d’accompagnement et d’orientation 

adaptées. 

Certaines structures cherchent à accompagner la montée en compétence des professionnel·les et bénévoles 

au contact des femmes étrangères, mais la plupart du temps, ces initiatives sont soutenues par des fonds 

propres ou des financements privés. 

Ainsi, pour les associations, il est nécessaire d’organiser et de systématiser la formation de tou.tes les 

acteurs·rices qui accompagnent ces femmes étrangères victimes de violences (police, justice, Ofpra, CNDA, 

préfecture mais aussi les professionnel·les du champ social et de la santé). Dans l’attente, doit être à minima 

organisée localement l’orientation de ce public pour qu’elles aient les bonnes informations sur leurs droits.  

                                                      
110 pHARe, Programme de l’éducation Nationale de lutte contre le harcèlement à l’école. 
111www.france-terre-asile.org/actualites/actualites-choisies/permanences-juridiques-sur-l-acces-au-droit-des-beneficiaires-d-une-protection-
internationale 
 

https://www.education.gouv.fr/non-au-harcelement/phare-un-programme-de-lutte-contre-le-harcelement-l-ecole-323435
https://www.france-terre-asile.org/actualites/actualites-choisies/permanences-juridiques-sur-l-acces-au-droit-des-beneficiaires-d-une-protection-internationale
https://www.france-terre-asile.org/actualites/actualites-choisies/permanences-juridiques-sur-l-acces-au-droit-des-beneficiaires-d-une-protection-internationale
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Article 16 : Programmes préventifs d’intervention et 

de traitement 

  
 

 

Le Grenelle de lutte contre les violences au sein du couple a reconnu la nécessité de renforcer les actions en 

direction des auteurs de violence, telles qu’elles étaient organisées jusqu’alors, dans le cadre des stages de 

responsabilisation prévus depuis 2014112. Il prévoit la création de Centre de suivi et de prise en charge des 

auteurs de violences conjugales (CPCA) sur l’ensemble du territoire. 

 

A l’été 2020 puis 2021, le ministère chargé de l’Égalité entre les femmes et les hommes a publié deux appels 

à projets visant à créer ces centres. En 2022, 30 centres ont été créés et sont répartis sur l'ensemble du 

territoire, autour de quatre objectifs113 : soutenir le déploiement, le renforcement ou la création de centres de 

suivi et de prise en charge globale des auteurs de violences sur les territoires, par une contribution financière 

dédiée ; structurer l’émergence d’une offre de prise en charge complète et homogène sur l’ensemble du 

territoire national autour de principes d’actions communs ; favoriser des partenariats locaux autour de ces 

dispositifs, à l’intersection du judiciaire, du sanitaire et du social ; renforcer les choix d’orientation possibles pour 

les services prescripteurs.   

 

A ce stade de la mise en œuvre des projets, les associations autrices de ce rapport relèvent plusieurs carences 

importantes. 

 

Le défaut de prise en compte des victimes dans les dispositifs mis en 

oeuvre 

Tout d’abord, ces projets ont été conçus sans que soient consultées les associations spécialisées dans 

la prise en charge des victimes de violences conjugales et intrafamiliales. C’est sans doute de ce fait, au moins 

en partie, que ces dispositifs font bien peu de cas des victimes, leur sécurité, leur protection, leur 

soutien, en contradiction avec les principes prônés par la Convention d’Istanbul, comme le GREVIO le relevait 

déjà en 2019 à propos des stages de responsabilisation d’ailleurs. Ce défaut de prise en compte des victimes 

est prégnant dans les objectifs, les modalités de mise en œuvre et les contenus des dispositifs, à tout le moins 

certains d’entre eux. Les actions d’hébergement et de responsabilisation des auteurs organisés par le 

Centre Clotaire à Arras, sous l’égide de l’association Solidarité femmes accueil (SOLFA), constituent a 

contrario des bonnes pratiques114.  

 

Par suite, le déficit de prise en compte des victimes est notoire quant à la structuration de la réponse 

interinstitutionnelle impliquant les services de protection des victimes : le pilotage national, le partage de 

pratiques, la complémentarité des programmes, le suivi et l’évaluation ou encore la diffusion de l’information 

sur l’existence de ces dispositifs gagneraient notamment à être développés. Une attention particulière devrait 

être portée à l’information et la formation des professionnel·les impliqué·es dans l’application et le suivi de ces 

programmes, notamment les magistrat·es. 

                                                      
112  Stages instaurés par l’article 50 de la loi no 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et  les hommes.  
113 Citoyens et justice, Les centres de prise en charge des auteurs de violences conjugales, 2022.  
114 SOLFA, Clotaire, le 1er centre d’hébergement et de responsabilisation des auteurs de violences conjugales. 

https://www.citoyens-justice.fr/lutte-contre-les-violences-conjugales/les-centres-de-prise-en-charge-des-auteurs-de-violences-conjugales-cpca.html
https://www.solfa.fr/clotaire-le-1er-centre-dhebergement-et-de-responsabilisation-des-auteurs-de-violences-conjugales/
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Une approche restrictive qui fait peu de cas de la prévention et des 

inégalités de genre 

Les associations spécialisées sont convaincues que les mesures nécessaires pour lutter contre les violences 

sexistes et sexuelles faites aux femmes doivent s'appuyer sur le triptyque prévention, protection des victimes 

et poursuite des auteurs. Il est primordial de mettre en place un accompagnement spécifique des auteurs afin 

de les encourager à se détacher des stéréotypes virilistes encourageant la violence liée à leur genre. Or, outre 

le défaut de prise en compte des victimes, les approches autour desquelles ces dispositifs s’articulent peuvent 

manquer de dimension préventive. Certaines peuvent aussi privilégier une approche médicalisée au 

détriment d’une approche globale et d’une perspective de genre des violences faites aux femmes, de leurs 

causes ainsi que de leurs conséquences, conformément aux principes de la Convention d’Istanbul. 

 

Un suivi et une évaluation insuffisants 

Ensuite, les modalités de suivi et d’évaluation posent question. Certes, il serait sans doute prématuré de 

prétendre tirer des enseignements après 12 à 18 mois de fonctionnement mais, au regard des enjeux et de 

l’ampleur des besoins, il aurait été judicieux de mettre en place un suivi continu plus étroit, afin de réajuster 

autant que de besoin et au fur et à mesure afin de renforcer la connaissance et l’efficacité des dispositifs et des 

méthodes. L’impact de ces dispositifs au regard de l’objectif préventif visé n’est pas démontré à court, 

moyen ou long termes, en particulier quand ils sont obligatoires et/ou assortis de contreparties (exemple : 

aménagement de peine) et que la motivation réelle et l’adhésion aux objectifs sont incertaines. 

 

Une allocation financière des plus contestables 

Enfin, les associations tiennent à attirer l’attention sur le fait que le financement des dispositifs en direction 

des auteurs repose exclusivement sur le budget alloué au ministère des droits des femmes et non sur 

celui de la justice.  

Ainsi, le projet de loi de finance 2022 prévoyait une augmentation de 5 m€ de l’action n°25 du programme 137 

Egalité entre les femmes et les hommes. Toutefois, à y regarder de plus près, près de la moitié de cette 

augmentation permet de financer des dispositifs en direction des auteurs de violences conjugales : plateforme 

d’éviction des agresseurs conjugaux, ligne d’écoute à destination des auteurs de violences, financement de 

centres pour auteurs de violences (CPCA). En 2023, c’est 6,9 m€ du budget du P137 qui ont été alloués à 

la prise en charge des agresseurs conjugaux soit, 21,3% du budget du programme.  

 

Outre le fait que les fonds publics à disposition du ministère chargé de l’Egalité entre les femmes et les hommes 

et plus globalement à la lutte contre les violences sexistes et sexuelles sont insuffisamment dotés (voir article 

8 p.21), il paraît particulièrement indécent d’amputer ce budget du coût de la prise en charge des auteurs. Ces 

dispositifs n’ont pas pour objet d’accompagner les victimes de violences, mais visent à prévenir la récidive des 

auteurs.  

 

Les associations demandent que les crédits dédiés aux actions spécifiques en direction des victimes 

soient sanctuarisés, dans le budget de la prochaine loi de finances 2025 et que ces dispositifs soient 

financés sur les fonds de la mission Justice, en aucun cas sur le programme en faveur de l’égalité entre les 

femmes et les hommes. 
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Article 18 : Obligations générales  

 
 

 

 

Les organisations de la société civile souhaitent à ce sujet attirer l’attention du GREVIO sur la nécessité de 

placer la victime au centre du processus en l’illustrant par la situation des femmes étrangères (voir 

également articles 20 p.54 et 22 p.59). 

 

 

Les difficultés d’accès à un service d’interprétariat, en particulier lors du dépôt de plainte (voir articles 49 et 

50 p.89), mais aussi tout au long de la procédure, empêchent les victimes non-francophones de prendre part 

utilement à la procédure et d’être placées au centre de la procédure. 

 

Depuis janvier 2024, le 3919 est accessible aux personnes allophones. Ce nouveau service devrait 

permettre aux femmes allophones d’avoir une première écoute, information en langue d’origine. Une fois cette 

étape passée et l’orientation vers une structure effectuée, il est nécessaire de s’interroger sur les fonds dont 

disposent les associations de terrain pour poursuivre l'accompagnement de ces femmes en langues d’origine. 

Par ailleurs, reste toujours ouverte la question de l’accessibilité du 3919 aux femmes françaises à l’étranger. 

 

Par ailleurs, les femmes étrangères rencontrent aussi des difficultés dans l'accès aux soins en raison du 

manque de recours à l'interprétariat professionnel. Les hôpitaux font souvent appel à une liste de personnes 

travaillant à l'hôpital et parlant une langue étrangère, et parfois à des structures proposant de l’interprétariat 

contre rémunération, ce qui peut engendrer des difficultés financières. Le fait de ne pas pouvoir communiquer 

entrave fortement la nécessité pour la victime d’être au centre de la procédure et actrice de toute démarche. 

 

Autre exemple qui compromet l’accès aux soins et l’autonomie des femmes étrangères, la réforme en cours 

sur l’aide médicale d’Etat (AME)115. Elle prévoit notamment de modifier le calcul de prise en compte des 

ressources (c’est ce qu’on appelle « la conjugalisation des ressources »). Le droit des femmes à prendre des 

décisions autonomes concernant leur corps et l’accès aux soins est fondamental. Or le débat actuel va remettre 

en cause cette autonomie, va précariser encore plus les femmes et facilitera l’emprise et les violences au sein 

du couple (voir également article 20 p.54). 

 

En outre, l’Office français des Réfugiés et des Apatrides (Ofpra), chargé de l’instruction en première instance 

des demandes de protection internationale, a depuis 2013 développé un travail auprès des officiers de 

protection recevant des femmes victimes de violences sollicitant une protection au titre de l’asile. Si le travail 

mené, notamment via la création de cinq groupes thématiques au sein de l’institution, dont un relatif aux 

violences faites aux femmes, est à saluer, le turn-over des officiers de protection et les injonctions 

contradictoires émanant du ministère de l'Intérieur relatives à la gestion des flux migratoires freinent 

les actions menées. L’Office continue cependant de travailler parfois en lien avec des associations, organise 

une fois par an une journée portes ouvertes pour permettre une rencontre avec la société civile. Ces efforts 

sont louables. Cependant une progression est souhaitable et elle passera notamment par une formation 

continue des officier·ères de protection sur les questions de violences et d’emprise.  

 

                                                      
115 Cette réforme pourrait prendre une tournure encore plus radicale selon l’issue, inconnue à la date de finalisation de ce rapport, des élections 
législatives prévues en juillet 2024. 
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L’article 18 vise aussi l’autonomisation et l’indépendance économique des femmes victimes de violence. 

Or, les femmes étrangères en situation irrégulière ont été spécifiquement exclues de certaines mesures 

permettant cette autonomie, telle l’aide universelle d’urgence (voir article 20 p.54).    
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Article 20 : Services de soutien généraux  
 

 
 

 

Bien que des dispositifs nouveaux aient été mis en place depuis l'évaluation du GREVIO de 2019, la France 

reste en défaut au regard des dispositions de la Convention d'Istanbul aussi bien en ce qui concerne le droit en 

vigueur que des conditions pratiques pour bénéficier d’un soutien général.  

 

Les associations souhaitent particulièrement attirer l’attention sur les failles en matière d’accès ou de maintien 

dans un logement pérenne et sur la situation spécifique des femmes étrangères, qui se heurtent à une 

accumulation d’entraves juridiques et pratiques, dans maints domaines, qu’il s’agisse d’un soutien financier, de 

l’accès à l’emploi et à la santé. 

 

Les multiples difficultés liées au relogement des victimes de violences 

conjugales 

L’accès à un logement pérenne est un enjeu central dans le parcours de sortie des violences. Or, les 

associations constatent des difficultés juridiques importantes en matière de relogement. 

Tout d’abord, le logement est le lieu principal où s’exercent les violences conjugales, et peut devenir lui-même 

un outil d’emprise pour l’auteur des violences : opposition à la vente du bien, mise à la porte, dégradations, 

accumulation de dettes locatives etc. Ensuite, des victimes de violences conjugales préfèrent souvent partir du 

logement pour se mettre en sécurité et quitter définitivement le lieu associé aux violences vécues. En effet, la 

mesure d’éviction du conjoint violent du domicile est encore insuffisamment prononcée et son cadre juridique 

ne permet pas toujours de garantir un départ définitif de l’auteur des violences. Les victimes se retrouvent alors 

confrontées à une série de difficultés. 

 

Quelques dispositifs de protection prévus par la loi 

Plusieurs dispositions protectrices ont été prévues : 

- Le préavis de location : La loi n° 2020-936 du 30 juillet 2020 a introduit un nouveau motif de préavis 

réduit à un mois pour les locataires victimes de violences lorsqu’elles sont bénéficiaires d’une 

ordonnance de protection ou lorsque l’auteur a fait l’objet de poursuites ou a été condamné. 

- L’accès prioritaire à un logement social : Pour bénéficier d’un accès prioritaire à un logement social, 

les victimes de violences conjugales doivent fournir au bailleur une ordonnance de protection116.  

- La désolidarisation des dettes locatives :  La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 a introduit la 

possibilité pour les victimes de violences conjugales de mettre fin à la solidarité des dettes locatives en 

cas de condamnation pénale prononcée à l’encontre du compagnon violent ou lorsqu’elles bénéficient 

d’une ordonnance de protection (article 8-2 de la loi du 6 juillet 1989).  

Des protections inaccessibles en pratique 

Mais, en pratique, ces dispositifs, s’ils offrent une réponse judicieuse et adaptée aux besoins, se 

révèlent rarement effectifs. En effet, seul un nombre réduit de femmes victimes de violences peuvent 

                                                      
116 Article L.441-1 du Code de la construction et de l’habitation. 
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réellement prétendre à ces dispositions car il est encore difficile d’obtenir une ordonnance de protection ou une 

condamnation définitive de l’auteur des violences conjugales, de surcroît dans des délais compatibles avec la 

réactivité requise en cas de mise en danger (voir articles 31 p.68, 52 p.98, 53 p.101, 56 p.106).  

 

A ces mêmes entraves, s’ajoutent des difficultés supplémentaires pour les femmes étrangères pour être 

mises à l’abri. Celles qui ont perdu leur droit au séjour suite aux violences subies bénéficient de moins en 

moins d’hébergement. Pire, certaines se retrouvent à la rue, le 115 (qui est le numéro d’urgence qui vient en 

aide aux personnes sans abri et en grande difficulté sociale) étant complètement saturé sur le territoire. Cette 

non mise à l’abri et l’impossibilité d’accéder à un hébergement d'urgence (qui est pourtant censé être un accueil 

inconditionnel en France) emporte de lourdes conséquences pour les femmes étrangères victimes de violences 

et met d’importants obstacles à leur reconstruction et rétablissement. 

 

L’accumulation d’obstacles juridiques et pratiques pour les femmes 

étrangères 

Sur l’autonomisation financière des victimes 

En matière d’assistance financière visant à assurer le rétablissement des victimes, la loi n°2023-140 du 

28 février 2023 a créé une aide universelle d'urgence pour les victimes de violences conjugales, sous la 

forme d'un don ou d'un prêt sans intérêt, visant à aider les victimes à quitter rapidement le foyer conjugal pour 

se mettre à l'abri ou à faire face aux frais induits par le départ de l’auteur des violences du domicile et à prendre 

un nouveau départ117. Un décret n° 2023-1088, intervenu seulement le 23 novembre 2024, est venu préciser 

les modalités d’application de cette loi. 

Puisqu'il s'agit d'une prestation monétaire d'aide sociale et que le code de l’action sociale et des familles (CASF) 

subordonne le bénéfice de telles prestations à la régularité du séjour du bénéficiaire sauf exception explicite, 

les associations espéraient que le décret prévoirait une telle dérogation. Ce ne fut pas le cas malgré des 

demandes expresses et les alertes des associations sur l’accessibilité de cette aide de façon universelle, 

entendue comme inconditionnelle, comme on pouvait légitimement s’y attendre au regard de son intitulé.  

Ainsi, l’aide financière n’est pas accessible aux victimes en situation irrégulière au regard du droit au 

séjour. Or, l'efficacité de ce dispositif de protection, qui se veut « universel », appelait à ce que cette prestation 

soit attribuée sans condition de nationalité, de droit au séjour ou d’ancienneté de présence en France ou de 

durée de validité du titre de séjour dont la victime serait éventuellement en possession.  

De ce fait, le loi exclut les femmes les plus en situation de précarité de la possibilité de bénéficier d’une aide 

financière permettant une sortie de la situation de violence, l’éloignement de l’auteur ou de faire cesser les 

situations de violences économiques auxquelles sont particulièrement exposées les femmes étrangères en 

situation irrégulière. 

Ainsi, les auteurs violents gardent la main mise sur la victime qui ne sera pas aidée à quitter l’enfer du domicile 

conjugal. 

 

Sur la prise en charge des frais de santé 

Au printemps 2024, le gouvernement français tente en catimini de réformer l’Aide médicale d’Etat (AME) 

via une série de mesures techniques et il prévoit de priver de soins des dizaines de milliers de femmes 

étrangères en situation de précarité.  

 

En France, l’AME est réservée aux personnes gagnant moins de 847 € par mois, pour une personne seule, ou 

1270 € par mois pour un couple (sachant que le salaire minimum net, SMIC, depuis le 1ᵉʳ janvier 2024, est de 

                                                      
117 Articles L.214-8 à L.214-17 du Code de l'Action sociale et des familles. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047241405
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048458779
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074069/LEGISCTA000047242629/#LEGISCTA000047242705
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1 398,70 €). Or le gouvernement veut désormais prendre en compte les ressources du conjoint. C’est ce qu’on 

appelle la « La conjugalisation des ressources ». Ainsi, dans un couple où seule une personne est sans-papiers, 

celle-ci pourrait être privée de l’AME si son conjoint dispose de ressources dépassant le plafond.  

 

Et à cette réforme des conditions financières, s’ajouterait un durcissement de la justification de l’identité, 

qui entraînerait des conséquences désastreuses pour nombre de femmes victimes de violences qui se 

voient confisquer, voire détruire, leur document d'identité ou font face à un chantage aux papiers.  

 

Avec une telle réforme, le gouvernement entend mettre au ban de toute couverture médicale un grand nombre 

de femmes étrangères qui ne pourront, dès lors, tout simplement plus se soigner. Les restrictions envisagées 

au printemps 2024 pourraient être encore durcies selon l’issue, inconnue à la date de finalisation de ce rapport, 

des élections législatives prévues en juillet 2024. Toute atteinte à la prise en charge médicale, si elle se 

concrétise, mettrait fortement à mal le droit des femmes à prendre des décisions autonomes concernant leur 

corps et l’accès aux soins118.  

 

Sur l’accès à l’emploi 

 

Le rétablissement des victimes de violences passe aussi par l'aide à la recherche d'un emploi qui leur permettra, 

par la suite, une certaine indépendance financière. Toute personne qui candidate à un emploi, un stage ou une 

période de formation en entreprise est protégée par la loi contre les discriminations à l’embauche et au travail, 

comme le rappelle l’article L.1132-1 du Code du travail. Ces discriminations restent une réalité en France. Leurs 

sources sont multiples : la séniorité, le fait d’être en situation de handicap, d’être une femme, de porter un nom 

de famille d’origine étrangère, d’avoir physiquement l’air d’origine étrangère, etc.  

 

En France, l’accès à une cinquantaine de professions fait l’objet de restrictions explicites liées à la 

nationalité et plus d’une trentaine requièrent la possession d’un diplôme français. Les métiers fermés 

aux personnes étrangères se dénombrent avant tout dans le secteur public (État, fonction publique hospitalière 

et territoriale) mais également dans les professions judiciaires ou de santé qui sont également soumises à un 

diplôme français. Cela n’interdit pas d’embaucher pour autant des personnes étrangères, à des salaires bien 

plus bas, pour effectuer des tâches identiques à celles d’agent·es statutaires, mais en tant que contractuel·les 

ou auxiliaires. Dans le secteur privé également, certains métiers sont interdits aux personnes étrangères, 

comme par ex. les métiers de buraliste, d’architecte ou d’expert·e-comptable. Notons que certaines professions 

sont également fermées aux ressortissant·es européen·nes. Conséquence, les personnes étrangères qui 

n’ont pas la nationalité française sont exclues d’environ 5,4 millions d’emplois, soit un poste de travail 

sur cinq119. Pourtant, la non-discrimination au travail en raison de la nationalité, de l’origine ethnique, du sexe 

ou de l’appartenance syndicale est un principe à valeur constitutionnelle. 

 

Encore plus que les hommes immigrés, les femmes immigrées sont frappées fortement par des 

difficultés d’accès à l’emploi. De surcroît, elles sont exposées à des difficultés potentielles d’apprentissages 

du français avec de multiples facteurs d’explication : accès à l’éducation limité dans le pays d’origine, difficultés 

d’accès matérielle à la formation linguistique du fait de la responsabilité de la garde des enfants notamment, 

difficultés de reconnaissance des compétences, etc. 

 

Ce constat est d’autant plus préoccupant que la majorité des femmes qui migrent occupaient un emploi dans 

leur pays d’origine : 58 % des femmes signataires du contrat d’accueil et d’intégration120 étaient en activité dans 

                                                      
118 Communiqué inter associatif, Aide médicale d’État : les femmes précaires dans le collimateur du gouvernement ?, 17 avril 2024  ; Tribune inter associative, 
« Non au démantèlement à bas bruit de l’aide médicale de l’Etat », Le Monde, 11 mai 2024. 
119 Observatoire des inégalités, Cinq millions d’emplois fermés aux étrangers non européens, mars 2024. 
120 Sur le CAI. 

https://www.lacimade.org/presse/aide-medicale-detat-les-femmes-precaires-dans-le-collimateur-du-gouvernement/
https://www.lacimade.org/presse/aide-medicale-detat-les-femmes-precaires-dans-le-collimateur-du-gouvernement/
https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/05/11/non-au-demantelement-a-bas-bruit-de-l-aide-medicale-de-l-etat_6232625_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/05/11/non-au-demantelement-a-bas-bruit-de-l-aide-medicale-de-l-etat_6232625_3232.html
https://inegalites.fr/Cinq-millions-d-emplois-fermes-aux-etrangers-non-europeens
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17048
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leur pays d’origine121. De plus, les femmes sont surreprésentées dans certains métiers : les aides à domicile, 

aides ménagères, assistantes maternelles et secrétaires sont des emplois occupés par 97.6 % de femmes. Les 

emplois partiels, certains types de contrats, le salaire, autant de critères empêchant les femmes étrangères, 

notamment celles ayant des enfants à charge, de prétendre à une carte de séjour salariée (carte qui ne serait 

pas dépendante de leur conjoint).  

 

Sur la protection des fillettes exposées à une mutilation sexuelle féminine 

En ce qui concerne l’identification des personnes victimes, craignant de subir une mutilation sexuelle féminine 

ou souhaitant protéger leur fille d’une excision, doit être mentionné le dispositif des certificats de non 

excision pour les fillettes et adolescentes qui demandraient une protection au titre de l’asile et de la nécessité 

pour leurs mères de justifier, quant à elles, de leur excision dans cette démarche122.  

 

En France, dans le cadre d’une demande de protection au titre de l'asile pour une fillette qui craint de subir une 

mutilation sexuelle, l’enfant doit en effet se soumettre à l'examen médical obligatoire prévu à l'article L. 531-11 

du CESEDA. Et si la fillette est protégée, cet examen doit être renouvelé tous les cinq ans pour vérifier que 

l’enfant n’a pas été mutilée, sauf si l’Office français des réfugiés et des apatrides (Ofpra) a des raisons sérieuses 

de penser qu’une mutilation sexuelle a été pratiquée ou pourrait être pratiquée. En cas d'absence non justifiée 

de réalisation de l'examen dans le délai requis ou en cas de réception par l'Office d'un certificat portant la 

mention du refus de se soumettre à l'examen ou si le certificat atteste d'une mutilation sexuelle, les autorités 

compétentes seront avisées sans délai. 

 

La présentation d’un certificat médical est ainsi obligatoire pour les mineures. Le document est remis aux 

représentant·es légaux·ales de l'enfant à la suite d'un examen médical qui doit être obligatoirement réalisé dans 

une unité médico-judiciaire (UMJ) dont la liste se trouve sur le site de l'Ofpra.  

 

Ces dernières années, dans certaines régions, ces dispositifs ont été saturés et il était difficile voire impossible 

d’obtenir un rendez-vous auprès des praticien·nes habilité·es à faire ces examens. Un arrêté de février 2024 

est venu élargir la liste des établissements habilités à procéder à de telles démarches123. Peuvent désormais le 

pratiquer les unités chargées des violences faites aux femmes dans un établissement de santé. Cet arrêté est 

bienvenu dans le sens où il permet que des nouvelles personnes puissent pratiquer ces examens et ainsi 

permettre à ces familles d’avancer dans leurs démarches liées à la demande d’asile. On peut toutefois 

s’interroger sur le fait que les services de protection maternelle et infantile (PMI) très sensibilisés à la question 

et qui suivent de nombreux enfants nées en France, ne soient pas habilités. 

En outre, l’Ofpra prend en charge financièrement les certificats de non excision des petites filles. Ce n’est pas 

le cas des certificats d’excision de la mère qui est fortement utile pour démonter qu’elle-même a subi cette 

mutilation dans son pays d’origine et que sa fille y encoure ainsi un risque réel de subir cette violence.  

 

L’élargissement des praticien·nes autorisé·es à rédiger ces certificats, de même que leur prise en 

charge financière ne résolvent pas les problèmes de fond que ces examens soulèvent.  

Ces examens n’ont en effet aucun but thérapeutique. Ils vont même à l’encontre du principe de non-

malfaisance des gestes médicaux et portent atteinte à l’intégrité des jeunes filles. Ils sont souvent peu 

ou mal expliqués, ce qui engendre des incompréhensions de la part des jeunes patientes (et de leurs parents 

accompagnants) qui devront avoir ce suivi, tous les cinq ans et jusqu’à leur majorité. On peut d’ailleurs 

s’interroger sur la réalité du consentement donné par l’enfant, quand on sait que la pratique d’un tel 

examen est requise pour que son ou ses parents obtiennent ou conservent le bénéfice de l’asile, indéniable 

                                                      
121 Info migrations,Les femmes immigrées signataires du C.A.I en France, avril 2011. 
122 Voir également article 22 sur la prise en charge p.59. 
123 Arrêté du 6 février 2024 pris pour l'application des articles L. 531-11 et L. 561-8 du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile et 
définissant les modalités de l'examen médical prévu pour les personnes susceptibles de bénéficier ou qui bénéficient d'une protection au regard des 
risques de mutilation sexuelle qu'elles encourent. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070158&idArticle=LEGIARTI000042772284&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070158&idArticle=LEGIARTI000042772284&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.ofpra.gouv.fr/libraries/pdf.js/web/viewer.html?file=/sites/default/files/2023-01/230125%20Coordonn%C3%A9es%20UMJ.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049101857
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pression sur l’enfant. Au surplus, ces certificats d’excision constituent une demande illégitime de la part de 

l’Ofpra en ce qu’elle se fonde sur la suspicion que les parents pourraient faire procéder à l’excision de leur 

enfant après avoir obtenu une protection internationale. Il s’agit d’une pratique de contrôle, qui n’est pas un 

acte de soin et qui n’est pas dans l’intérêt de l’enfant. Elle est discriminatoire vis-à-vis des fillettes protégées 

et stigmatise les parents étrangers. Les associations font valoir depuis plus de 10 ans ces arguments124, 

en vain pour réclamer que soit abandonné le contrôle régulier de la population féminine protégée contre 

un risque d’excision et le certificat médical supprimé. 

 

La preuve des violences subies reste problématique : de la preuve que l’on va apporter, découle la 

reconnaissance des droits, la reconnaissance de la qualité de victime et parfois la reconnaissance ou 

le maintien d’un droit au séjour. En fait, on exige de la personne qu’elle rapporte des traces visibles de la 

violence qu’elle a subie, si elle veut que sa situation de droit au séjour soit prise en compte. C’est l’idée que la 

violence n’existe que si elle peut se voir. Or il existe des violences qui ne se voient pas... D’ailleurs, la loi du 9 

juillet 2010 a créé le délit de violences psychologiques mais qui est encore bien mal appliquée par les 

administrations françaises. 

 

Saisie à plusieurs reprises, l’autorité indépendante de la Défenseure des droits (DDD) a d’ailleurs rendu 

plusieurs avis relatifs à la course aux preuves des violences subies par les femmes étrangères125. Elle 

a notamment rappelé que la preuve des violences peut être apportée par tous moyens. La circonstance que la 

plainte déposée par la victime ait été classée sans suite ne peut pas faire obstacle à la délivrance d’un titre de 

séjour. Si l’administration ne reconnaît pas la personne victime de violences, elle refuse de délivrer ou de 

renouveler le titre de séjour de ces femmes étrangères. Cette identification est très problématique car trop 

souvent guidée par des représentations erronées et des suspensions de fraude et de mensonge. Or sans ce 

droit au séjour ou à son maintien, les personnes exilées avancent très difficilement dans leur rétablissement qui 

passe notamment par un logement, un travail, un divorce, etc. 

 

 

 

  

                                                      
124 La Cimade faisait partie des associations s’interrogeant sur ce contrôle médical, sa justification et ses conséquences sur le développement de 
l’enfant. 
125 Voir notamment la décision 2019-020 du 15 janvier 2019 relative aux refus de renouvellement de titre de séjour opposé à une conjointe de Français 
au motif que la vie commune avec son conjoint est rompue. Décision de la Défenseure des droits N° 2019-166 du 23 juillet 2019 relative au refus de 
renouvellement de titre de séjour opposé à la conjointe d’un Français ayant rompu la communauté de vie à la suite de violences conjugales. 

https://coordination-asile-cfda.fr/IMG/pdf/cfda_note_excision_octobre_2012.pdf
https://coordination-asile-cfda.fr/IMG/pdf/cfda_note_excision_octobre_2012.pdf
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Article 22 : Services de soutien spécialisés  
 

 
 

 

Les constats dressés en 2019 par la société civile sont toujours d’actualité. La mise en œuvre des mesures 

préconisées dans cet article est encore jugée très insuffisante.  

 

Les carences sont particulièrement criantes pour toute une série de femmes qui sont laissées sur le bord du 

chemin : les femmes minorisées, les femmes étrangères, les femmes vivant en milieu rural ou dans les 

territoires ultramarins. La France ne répond pas à leurs besoins spécifiques. L’écoute et l’orientation des 

femmes adultes victimes de cyberviolences apparaît aussi comme un impensé si l’on en croit ne serait-ce que 

l’absence de plateforme dédiée. 

 

La société civile tente de combler ces défaillances en développant des réponses innovantes mais qu’elle peine 

à essaimer par manque de moyens pérennes. A défaut de coordination publique, certaines initiatives viennent 

se surajouter aux services préexistants, intervenant plus en doublon qu’en offre complémentaire, en 

contradiction avec l’objectif d’efficacité et d’utilisation rationnelle des fonds publics. 

 

Des insuffisances persistantes 

 

Des dispositifs adaptés aux besoins, gérés par des professionnel·les 

spécialisé·es et intégrés dans un réseau local 

Des centres d’accueil de jour existent à travers le territoire national, ainsi que des lieux  d’écoute, 

d’accueil, et d’orientation (LEAO), souvent regroupés dans le même lieu126. Ils fournissent un 

accompagnement global sur le plan social, psychologique et juridique. 

Ces dispositifs constituent une pièce maîtresse dans le parcours de sortie des violences. Les femmes 

peuvent en effet s’y adresser sans se sentir obligées de s’inscrire dans  un parcours de prise en charge 

institutionnelle, et prendre le temps de reconnaître leur situation, de faire le point sur leurs besoins et étudier 

quelles options s’offrent à elles, en sachant pouvoir bénéficier des orientations interdisciplinaires que requiert 

leur situation.  

Les centre d’accueil de jour 

L’accueil de jour met à disposition des femmes victimes de violences une structure de proximité ouverte 

sans rendez-vous durant la journée pour les accueillir, les informer, les orienter. Il vise à prévenir les 

situations d’urgence, telle l’organisation du départ des femmes victimes, en particulier préparer, éviter, anticiper 

ou gérer le départ du domicile pour elles-mêmes et, le cas échéant, leurs enfants127. C’est un espace de 

                                                      
126 A notre connaissance, les dernières évaluations figurent dans le bilan du 5ème plan de mobilisation et de lutte contre toutes les violences faites 
aux femmes 2017-2019, 2016. 
127 La circulaire N°DGCS/SDFEFH-B2/2012/158 du 13 avril 2012 « relative au financement d’accueils de jour pour les femmes victimes de violences au 
sein du couple dans chaque département » apporte des précisions sur le cadre du dispositif « Accueil de jour » tant au regard des objectifs que de la 

https://www.cipdr.gouv.fr/wp-content/uploads/2018/01/5%C3%A8me-plan-de-mobilisation-et-de-lutte-contre-toutes-les-violences-faites-aux-femmes-2017-2019-1.pdf
https://www.cipdr.gouv.fr/wp-content/uploads/2018/01/5%C3%A8me-plan-de-mobilisation-et-de-lutte-contre-toutes-les-violences-faites-aux-femmes-2017-2019-1.pdf
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proximité identifiable sur le territoire par les femmes victimes de violences et les acteurs.trices institutionnel.les 

concerné.es. Ce dispositif favorise une prise en charge précoce et contribue à une plus grande fluidité dans le 

parcours des femmes victimes de violences. Il s’agit d’un primo-accueil inconditionnel, en individuel et en 

collectif, au sein duquel les femmes victimes de violences peuvent rompre leur isolement et recevoir dans un 

premier temps une aide et un soutien, sans démarche préalable.  

 

Un centre d’accueil de jour s’adosse obligatoirement sur une structure pérenne qui a en charge la mise en 

œuvre et le fonctionnement de l’accueil de jour.  

Il s’inscrit impérativement dans un réseau d’actrices·eurs et de dispositifs existants sur le territoire : 

services de police/gendarmerie, services judiciaires, services sociaux, services et/ou professionnels 

de santé, acteurs de l’hébergement et du logement, associations notamment spécialisées dans l’accueil 

des femmes victimes de violences.  

 

Cet accueil de jour peut également offrir, selon les moyens dont il dispose, des prestations complémentaires, 

telles que : domiciliation, boîte aux lettres, téléphone, internet, douche, laverie, bagagerie, espace de détente 

et de repos (bibliothèque, café…), etc.  

Les lieux d’écoute, d’accueil et d’orientation (LEAO)  

Des dispositifs d’information, d’accueil et d’accompagnement spécialisés en direction des femmes  victimes de 

violences relaient dans la durée des actions développées par les accueils de jour. Ils offrent un 

accompagnement spécialisé de ces femmes dans la durée et le suivi de leur parcours afin de les aider à 

rompre le cycle de la violence et trouver les moyens de leur autonomie.  

Un accompagnement par des professionnel·les spécialisé·es 

Ces services spécialisés sont gérés en grande majorité par des associations féministes, telles que celles 

du réseau Solidarité Femmes (FNSF)128 et les Centres d’information sur les droits des femmes et des familles 

(CIDFF)129.  

Le profil du personnel mobilisé pour le fonctionnement de l’accueil de jour et du LEAO varie quelque peu d’une 

structure à une autre, tout en étant systématiquement dûment formé sur les violences sexistes. Néanmoins, 

l’équipe est le plus souvent composée de juristes et de conseiller·ères conjugal·es, et, lorsque les moyens 

le permettent, d’un·e psychologue et  d’un·e travailleur·euse sociale.   

Les associations féministes spécialisées veillent à ce que soit assurée la sécurisation des femmes victimes 

et des salarié·es.  

Selon les moyens disponibles, elles s’efforcent également d’organiser l’accueil des enfants qui accompagnent 

les femmes victimes. 

 

Un déploiement et des moyens insuffisants 

En dépit de leur caractère indispensable et déterminant, ces services de soutien spécialisés (LEAO et 

accueils de jour spécialisés) sont insuffisamment déployés. 

                                                      
procédure et des modalités de sélection des structures « candidates ». La circulaire traite également du conventionnement et du financement de ce 
dispositif. 
128 http://www.solidaritefemmes.org/ 
129 https://fncidff.info/ 
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Leurs financements publics130 sont précaires, insuffisants et fluctuants, parfois inférieurs au coût d’un 

poste équivalent temps plein par accueil de jour. La tarification d’une place d’hébergement spécialisé a fait 

l’objet de récentes modifications, qui, au nom de la simplification de la dotation globale de fonctionnement, ont 

contribué à substantiellement réduire le montant.  

En effet, la tarification des Centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) est désormais globalisée : 

elle couvre un accompagnement généraliste mais ne finance plus les réponses apportées par des services 

spécialisés, en particulier à des publics spécifiques. 

Des recherches de cofinancements supplémentaires, en particulier en répondant à des appels à projets 

spécifiques, s’imposent donc pour essayer d’élargir l’offre et d’assurer un service le plus qualitatif possible. 

S’agissant d’un service d’utilité publique réalisé par des organisations à but non lucratif, l’Etat devrait assurer le 

financement de ces services de manière suffisante et pérenne, y compris pour couvrir des services spécialisés. 

Ces modalités de financement non seulement rendent incertain l’équilibre budgétaire du dispositif mais 

contraignent également les associations spécialisées à entreprendre des démarches et des suivis 

supplémentaires, avec des moyens de fonctionnement contraints et limités. 

Ces services sont en nombre insuffisant pour assurer un maillage territorial serré, susceptible de 

répondre aux besoins. Ils sont aussi inégalement répartis sur le territoire.  

La société civile en appelle au GREVIO pour permettre le maintien, le développement, la pérennisation 

et l’augmentation de ces services spécialisés, à travers l’ensemble du territoire, par une reconnaissance 

de ces dispositifs dans la loi, assortie de financements adaptés.   

 

De récentes initiatives qui ne répondent pas toujours à ces écueils      

A l'initiative du ministère de la Santé, se sont implantés et développés récemment des dispositifs dédiés à la 

prise en charge des femmes victimes de violences, sur le modèle de la Maison des femmes de Saint Denis, en 

région parisienne, qui existe depuis 2016131. Ces dispositifs sont rattachés à des hôpitaux. A priori, la prise en 

charge privilégie le parcours de soins et de santé : elle se distingue des autres dispositifs qui sont tournés vers 

l’autonomie de la personne. 

Ces dispositifs prennent souvent le nom de Maisons des femmes. Certains se concentrent sur la prise en 

charge, utile et souvent indispensable, de la santé et orientent les femmes victimes vers d’autres services 

spécialisés pour répondre aux autres besoins sociaux, juridiques ou psychologiques. D’autres ont plutôt choisi 

de proposer progressivement une prise en charge pluridisciplinaire des violences.  

Or, ces dispositifs peuvent donner l'impression qu’ils se sont implantés sans état des lieux préalable des services 

préexistants à proximité. Certaines Maisons des femmes sont ainsi venues apporter des réponses redondantes 

avec ce qui était déjà disponible. A défaut de politique publique coordonnée dans les territoires et de travail en 

réseau, les financements publics (voir article 8 p.21) ne sont ainsi pas toujours rationalisés : les moyens sont 

morcelés et éparpillés et la réponse globale se retrouve affaiblie.  

Ainsi, sans faire une généralité de l’ensemble des dispositifs baptisés Maisons des femmes, une part d’entre 

eux sont venus s’inscrire plus en concurrence des autres services spécialisés pré existants qu’en renforcement 

mutuel. 

 

                                                      
130 Leur financement repose sur le Service des droits des femmes et de l'égalité entre les femmes et les hommes (SDFE) (via un appel à projet pour les 
accueils de jour). 
131 https://www.lamaisondesfemmes.fr/ 
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Des besoins spécifiques insuffisamment couverts 

Des services diversifiés doivent aussi être garantis pour répondre aux besoins spécifiques de certaines victimes, 

par exemple les femmes appartenant à des groupes minorisés ou marginalisés, comme les femmes en 

situation de handicap, ou encore les jeunes femmes132. Pour les victimes du système prostitutionnel, des 

structures d’accueil spécialisé existent dans  quelques départements sans que leur nombre ne réponde aux 

besoins133.  

 

Des inégalités territoriales marquées : la situation en milieu rural et ultramarin 

Les zones rurales et les départements et les territoires d’Outre-mer sont sous dotés alors que, dans ces 

territoires, les femmes victimes de violences sont exposées à une “double peine”134  : 

- l’invisibilisation des violences : elles rencontrent plus d’entraves qu’en milieu urbain pour sortir du silence135 

: mobilité ; logement ; « peur du commérage » ; l’entre soi, exacerbé par le développement du télétravail depuis 

la crise COVID ; stigmatisation liée à la proximité ; isolement géographique ; stéréotypes,... ce à quoi s’ajoutent 

des problèmes structurels de dotation et d’accès aux services publics, en particulier d’accueil collectif de 

jeunes enfants, qui compromettent l’accès à l’emploi des femmes et leur autonomisation, substantiel frein à 

quitter le domicile conjugal en cas de violences ; 

- les difficultés à trouver du soutien : elles méconnaissent parfois les dispositifs et les droits dont elles 

pourraient bénéficier et, par ailleurs, les services de proximité sont peu nombreux, peu dotés et moins enclins 

à travailler en réseau et à établir des complémentarités. A noter dans certaines zones rurales et en Guyane 

ou Mayotte, en particulier la faible densité médicale, le peu de professionnel.les de santé spécialisé·es sur 

la prise en charge des violences et le fait qu’il est peu aisé d’aller consulter le·la même médecin généraliste que 

son conjoint auteur. La formation des gendarmes a substantiellement progressé sur la problématique des 

violences dans le couple mais de fortes disparités persistent selon les territoires, de même que la 

difficulté à porter plainte (voir articles 49 et 50 p.89), voire les difficultés d’accès à la justice. 

Ce contexte explique d’ailleurs en partie pourquoi les violences, notamment conjugales, restent fortes en milieu 

rural : les territoires ruraux représentent 33% de la population française et 47% des féminicides136. 

 

Un exemple de bonnes pratiques : les relais ruraux déployés par le réseau Solidarité Femmes 

Partant du constat de l’existence de territoires dans lesquels peut être observé une rupture d’accès et de 

mise en œuvre des droits des femmes, il est apparu nécessaire de venir combler ces zones blanches et de 

réparer cette rupture de l’égalité pour les femmes victimes de violences en zones rurales. 

Les Relais Ruraux sont des citoyen·nes volontaires en milieu rural qui s’engagent à être un repère 

                                                      
132 Voir un des rares dispositifs dédiés aux jeunes femmes, Une femme un toit, FIT. 
133 Comme indiqué précédemment, bien qu’une partie des associations autrices de ce rapport auraient des commentaires et recommandations 
spécifiquement en matière de prostitution, elles s’abstiennent de se prononcer davantage sur ce sujet et adresseront, le cas échéant, leur contriobution 
au GRETA, chargé de veiller à la mise en œuvre de la Convention du Conseil de l'Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains. 
134 Voir : Rapports d'information du Sénat, Femmes et ruralités : en finir avec les zones blanches de l'égalité, n° 60 (2021-2022), octobre 2021 et 
Violences conjugales en ruralité : la double peine, aout 2021 ;  France Culture, À la campagne, les zones blanches de la lutte des violences faites aux 
femmes, 8 mars 2024. 
135 Les femmes résidant en zone rurale sont moins représentées sur la ligne d'écoute nationale du 3919 gérée par la FNSF : en 2018, 26 % des 27 205 
appels pris en charge par le 3919 provenaient d'une région classée comme essentiellement rurale, et 74 % de territoires essentiellement urbains ou 
intermédiaires.  
136 France culture,  À la campagne, les zones blanches de la lutte des violences faites aux femmes, 8 mars 2024. 

https://www.associationfit.org/
https://www.senat.fr/notice-rapport/2021/r21-060-1-notice.html
https://www.publicsenat.fr/actualites/non-classe/violences-conjugales-en-ruralite-la-double-peine-189314
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/france-culture-va-plus-loin-l-invite-e-des-matins/a-la-campagne-les-zones-blanches-de-la-lutte-des-violences-faites-aux-femmes-1463723
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/france-culture-va-plus-loin-l-invite-e-des-matins/a-la-campagne-les-zones-blanches-de-la-lutte-des-violences-faites-aux-femmes-1463723
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/france-culture-va-plus-loin-l-invite-e-des-matins/a-la-campagne-les-zones-blanches-de-la-lutte-des-violences-faites-aux-femmes-1463723
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d’information pour l’orientation vers les associations spécialisées dans l’accompagnement des femmes et 

enfants victimes de violences et de la ligne d’écoute 3919. 

Ce projet implique un maillage du territoire rural afin de toucher un public qui peut être éloigné d’un accès 

effectif à l’exercice de ses droits. Il vise à recruter et former des citoyen·nes volontaires en zones rurales afin 

qu’ils/elles puissent être repéré·es, identifié·es et devenir des relais vers l’association. 

Pour se faire, l’association Solidarité Femmes se mobilise afin d’encadrer les citoyen·nes volontaires et de 

les former au dispositif pour devenir des Relais Ruraux. L’objectif est de pouvoir toucher des femmes isolées 

et victimes de violences ainsi que leurs enfants. Il vise à étendre le champ d’action des associations de 

défense des droits des femmes sur l’ensemble du territoire français en venant couvrir des zones 

géographiques moins dotées en services publics. 

Les relais ruraux sont mis en place par plusieurs associations du réseau Solidarité Femmes et ce dispositif 

est en cours de déploiement sur le plan national via la commission ruralité de la FNSF. 

 

Des exemples de projets innovants : les vans itinérants du Réseau Solidarité femmes 

« En voiture Nina & Simon·e·s » porté par l’association SOLFA (59) 

Nina & Simone est le premier van itinérant à avoir été créé sur le territoire français à la suite de la crise 

sanitaire de 2020. 

L’objectif est d’aller vers les citoyennes et citoyennes du territoire du Nord à bord d’un véhicule visible et 

voyant, pouvant être repéré facilement peu importe les zones où il se trouve : des quartiers prioritaires de la 

ville aux grandes zones de ruralité. 

Pour se faire, l’association identifie en amont un partenaire local afin de repérer un lieu stratégique où garer 

le van et effectuer la permanence avec lui. Ces permanences prennent la forme d’entretiens d’écoute 

anonymes, confidentiels et gratuits accessibles à toutes et à tous sans condition d’âge ou de genre. Les 

objectifs de ces entretiens sont de favoriser la libération de la parole dans un espace sécurisé, lever les freins 

à l’isolement géographique, identifier et orienter les personnes vers des professionnel·les et des structures 

ressources. 

« Le Bus de Gerty » porté par l’association Solidarité Femmes de Guadeloupe 

Le Bus de Gerty est un dispositif itinérant qui vise à renforcer le lien social et à aborder les questions de 

prévention dans quatre communes situées sur l’île de la Basse-Terre en collaboration avec les partenaires 

associatifs et institutionnels locaux. 

Ce projet cible principalement les personnes les plus isolées, en particulier les femmes qui n’ont pas accès 

aux services spécifiques d’accueil. L’objectif est d’offrir, de manière anonyme et gratuite, un éventail de 

services à travers des entretiens et des informations sur la santé, le soutien à la parentalité, la sexualité et 

l’accès aux droits. L’objectif est de faciliter l’insertion sociale et professionnelle, de garantir l’accès aux droits 

et aux soins, et de lutter contre l’exclusion sociale et la précarité des femmes. 
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Un projet innovant en faveur des femmes dans les Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville 

(QPV) : Les marches exploratoires mises en place par Solidarité Femmes 13 : « la rue est à nous » 

La marche exploratoire est un dispositif d’« aller vers » pour faciliter la prise de contact auprès des femmes 

les plus vulnérables et ayant un accès limité aux services publics et à l’information. Les objectifs de ces 

marches sont multiples : 

- Aider à faire de la rue un espace moins violent pour les femmes et plus accessible ; 

- Profiter de ces temps pour parler des violences faites aux femmes et faire de la prévention ; 

- Améliorer l’accès à la prise en charge des femmes victimes et à la prévention des violences ; 

- Mettre en place un outil d'évaluation critique de l'environnement et recueillir les préconisations des femmes. 

Le parcours des marches exploratoires est travaillé en amont avec les femmes issues de quartiers prioritaires 

pour connaître leur quotidien.  Les marches (d’environ cinq kilomètres) sont ensuite réalisées afin que les 

femmes évaluent leur environnement à partir de quatre critères et d’un carnet d’enquête : être entendue et 

entendre, être vue et voir, ne pas être perdue et se sentir accueillie. 

Et les chiffres sont encore plus accablants dans les territoires ultramarins137 138  

- le niveau des viols est relativement comparable : 2,6 % en métropole et 3 % en outre-mer 

- 15,2% à la Réunion, 17,7% à la Martinique et 18,9% en Guadeloupe des femmes déclarent des faits de 

violence dans le couple (vs 5,4% en Métropole) 

- l’indicateur global de violences dans les espaces publics varie de 15,3% à la Réunion, 23,9% à la 

Martinique, 20,9% en Guadeloupe (vs 11,8% en Métropole) 

- parmi les cinq territoires français qui affichent les plus forts taux de victimes de violences conjugales 

(pour 1000 habitantes), enregistrées par les forces de sécurité, se trouvent la Guyane (13,9 ‰) et La 

Réunion (13,2 ‰) alors que la moyenne nationale est de 9,8 ‰139  

- En 2022, 13 femmes ont été tuées par leur conjoint ou ex-conjoint dans les départements et collectivités 

d'Outre-mer, contre 10 en 2021 et cinq en 2020140.  

Le Gouvernement s’est saisi du sujet et a mis en place un certain nombre de réponses à l’échelle ultramarine141. 

En juin 2023, il a créé une mission de coordination interministérielle contre les violences faites aux femmes en 

Outre-mer142. S’il est encore trop tôt pour évaluer l’efficacité de son action, la société civile appelle le 

GREVIO a être vigilant, à ses côtés pour veiller à ce que son action soit à la hauteur des besoins. 

Le développement de services et de permanences déconcentrées, y compris par téléphone et chat, ou 

encore grâce à des unités mobiles et permanences itinérantes, favorisant “l’aller vers”143, par les 

associations  spécialisées et les services publics (gendarmerie, services de santé, maisons de  service 

public, tribunaux…) pourrait permettre aux femmes d’être mieux reconnues et soutenues.  

 

                                                      
137 Rapport d'information du Sénat, La lutte contre les violences faites aux femmes dans les outre-mer : un enjeu d'égalité, n° 362 (2019-2020), 3 mars 
2020. 
138 Institut national d'études démographiques, Enquête Virage, Violences et rapports de genre dans les Outre-mer (2018), 2020 et 2021.  
139 Interstats , Info rapide n°28 , 2022  
140 France TV info, Avec 13 femmes tuées en 2022, le nombre de féminicides n'a jamais été aussi élevé dans les Outre-mer, septembre 2023.  
141 https://arretonslesviolences.gouv.fr/je-suis-professionnel/femmes-en-outre-mer 
142 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047688742 
143 Notamment “En voiture Nina et Simon·e.s” porté par l’association Solfa :  Terres et territoires, Longtemps la ruralité a été oubliée, 3 mars 2023 ; 
Voir également la campagne pour l’accès au droit des femmes en milieu rural “ Partout les femmes ont des droits !”, novembre 2023, dans le cadre 
d’une convention signée entre l’Agence nationale de la cohésion des territoires, l’association des maires de France, celle des maires ruraux, Pôle Emploi, 
la fédération des pharmaciens d’officine et le CIDFF. 

https://la1ere.francetvinfo.fr/avec-13-femmes-tuees-en-2022-le-nombre-de-feminicides-n-a-jamais-ete-aussi-eleve-dans-les-outre-mer-1425827.html
https://la1ere.francetvinfo.fr/avec-13-femmes-tuees-en-2022-le-nombre-de-feminicides-n-a-jamais-ete-aussi-eleve-dans-les-outre-mer-1425827.html
https://la1ere.francetvinfo.fr/l-ancienne-secretaire-d-etat-justine-benin-desormais-chargee-de-la-lutte-contre-les-violences-faites-aux-femmes-en-outre-mer-1407030.html
https://la1ere.francetvinfo.fr/l-ancienne-secretaire-d-etat-justine-benin-desormais-chargee-de-la-lutte-contre-les-violences-faites-aux-femmes-en-outre-mer-1407030.html
https://la1ere.francetvinfo.fr/l-ancienne-secretaire-d-etat-justine-benin-desormais-chargee-de-la-lutte-contre-les-violences-faites-aux-femmes-en-outre-mer-1407030.html
https://la1ere.francetvinfo.fr/l-ancienne-secretaire-d-etat-justine-benin-desormais-chargee-de-la-lutte-contre-les-violences-faites-aux-femmes-en-outre-mer-1407030.html
https://la1ere.francetvinfo.fr/l-ancienne-secretaire-d-etat-justine-benin-desormais-chargee-de-la-lutte-contre-les-violences-faites-aux-femmes-en-outre-mer-1407030.html
https://www.senat.fr/rap/r19-362/r19-362_mono.html
https://www.senat.fr/rap/r19-362/r19-362_mono.html
https://www.senat.fr/rap/r19-362/r19-362_mono.html
https://www.ined.fr/fichier/rte/General/mini-site-viragedom/imgs/note-synthese-resultats-virage-et-virage-outre-mer-201120-maj-date-091121-fr.pdf
https://www.ined.fr/fichier/rte/General/mini-site-viragedom/imgs/note-synthese-resultats-virage-et-virage-outre-mer-201120-maj-date-091121-fr.pdf
https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Info-Rapide-n-28-Les-violences-conjugales-enregistrees-par-les-services-de-securite-en-2022
https://la1ere.francetvinfo.fr/avec-13-femmes-tuees-en-2022-le-nombre-de-feminicides-n-a-jamais-ete-aussi-eleve-dans-les-outre-mer-1425827.html
https://la1ere.francetvinfo.fr/avec-13-femmes-tuees-en-2022-le-nombre-de-feminicides-n-a-jamais-ete-aussi-eleve-dans-les-outre-mer-1425827.html
https://arretonslesviolences.gouv.fr/je-suis-professionnel/femmes-en-outre-mer
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047688742
https://www.facebook.com/ninaetsimones/
https://www.solfa.fr/
https://terres-et-territoires.com/hors-champ/violences-la-ruralite-a-longtemps-ete-oubliee
https://terres-et-territoires.com/cest-tout-frais/ruralite-la-double-peine-des-femmes-victimes-de-violences
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L’absence de plateforme spécialisée pour les cyberviolences 

Il n’existe pas à ce jour de plateforme d’écoute et d’orientation en matière de cyberviolences destinée 

aux adultes144. Par ailleurs, plus de moyens devraient être alloués à la plateforme gouvernementale de 

signalement Pharos pour lutter efficacement contre les contenus liés à la haine sexiste et la diffusion non 

consentie de contenus intimes ou de violences sexuelles filmées. 

 

Les besoins accrus des femmes étrangères 

Il n’existe que très peu de services de soutien spécialisés qui répondent aux besoins spécifiques des 

femmes et des filles étrangères, ou des femmes et des filles appartenant à des minorités nationales ou 

ethniques, qui sont victimes de violence à l’encontre des femmes, y compris les femmes et les filles 

demandeuses d'asile et celles qui ont obtenu le statut de réfugiée ou une autre forme de protection 

internationale. 

Les victimes de mutilations sexuelles féminines145 

Être la fille d’une femme victime de mutilations sexuelles augmente le risque d’être mutilée à son tour : les 

fillettes et adolescentes vivant en France et originaires de pays où les mutilations génitales féminines sont 

pratiquées, pourraient être menacées du fait des convictions ou de la pression de la famille restée dans le pays 

d’origine (voir également article 20 sur la protection au titre de l’asile et l’obligation de certificat médical p.57). 

Les mutilations génitales sont des agissements qui sont considérés comme des infractions pénales en droit 

français, voire des crimes sur les mineures de 15 ans. Dans le droit de l’asile, il est bien établi que c’est une 

forme de persécution ou d’atteinte grave qui est susceptible de déboucher sur la reconnaissance du statut de 

réfugié ou de relever de la protection subsidiaire146. La Haute Autorité de Santé (HAS) a, en 2020, rédigé des 

recommandations de bonnes pratiques pour améliorer l’accueil et la prise en charge des enfants, des 

adolescentes et des femmes ayant eu ou à risque de subir des mutilations sexuelles147.  

Si ces recommandations ont le mérite d’exister, dans la pratique, il n’existe pas de formation spécifique 

permettant, pour les professionnel.les de connaître et identifier les signaux de risques de survenue de 

mutilations sexuelles. Pourtant un tel dispositif serait fort utile pour identifier les fillettes et adolescentes à 

risque en évoquant les mutilations sexuelles dans le cadre des cours à l’école, mais aussi être à l’écoute des 

projets de voyage ou de vacances dans le pays d’origine, de fêtes ou de rituels à venir, mais aussi d’inquiétudes 

exprimées directement par la patiente mineure ou par un proche. 

Au-delà des lésions anatomiques et des complications générées, le corps de la femme excisée est le théâtre 

d’une confrontation de représentations culturelles, de normes sociétales, de valeurs morales, dont les conflits 

peuvent participer de manière indissociable aux conséquences médicales, psychiques et sexuelles de ces 

mutilations. Soutenir ces femmes dans leur réparation singulière nécessite à ce titre une prise en charge globale 

prenant en compte l’ensemble de ces aspects. Si la chirurgie de reconstruction clitoridienne constitue un 

progrès indiscutable dans l’offre de soins pouvant être proposés, elle représente également un acte à 

risques sur les plans psychologique, sexuel, culturel. Un cheminement préalable est indispensable à toute 

décision d’intervention et l’accompagnement pluridisciplinaire en amont est en ce sens primordial. Mais ces 

lieux restent trop rares en France. 

                                                      
144 Les victimes de cyberharcèlement mineures peuvent contacter le 3018.  
145 Voir également article 20 p.57 et Nouvelles tendances en matière d’asile p.118. 
146 Voir décisions du CE du 21 décembre 2012, Assemblée, N°332491/332492/332607. 
147 Haute autorité de santé (HAS) Recommandation sur les mutilations sexuelles féminines, 2020. 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-02/reco307__recommandations_mutilations_sexuelles_feminines.pdfIl
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Les femmes exposées à un risque de mariage forcé 

Les femmes exposées à un mariage forcé peuvent quant à elles bénéficier d’un suivi psycho médical 

spécifique dans quelques rares services. Les personnes victimes de mariage forcé peuvent, dans certaines 

circonstances, être protégées au titre de l’asile. Elles peuvent aussi bénéficier d'une ordonnance de protection. 

Les associations qui travaillent spécifiquement sur ce sujet sont peu nombreuses et débordées. Il existe 

cependant un site qui  répertorie leur existence sur le territoire national : https://www.mariageforce.fr/ou-

sadresser/  

 

La plupart des services proposant un soutien est assurée par les associations (accès au droit, accompagnement 

pour la mise en place de dispositifs de protection, hébergement, etc.).  

La France ne s’est pas dotée d’une politique publique qui permet la mise en œuvre d’un soutien spécialisé pour 

toutes les femmes victimes de violence et leurs enfants, sans distinction de nationalité ou de situation 

administrative. 

Les femmes victimes de violences sexistes et sexuelles 

Depuis 2010, il est à noter la présence d’assistant·es sociaux·ales ou de psychologues voire de 

référent·es violences dans les commissariats de police (notamment les commissariats centraux) pour 

mieux accompagner des femmes pour les dépôts de plainte dans le cadre des violences conjugales. Ce 

déploiement de personnels est essentiel pour recevoir les femmes étrangères qui peuvent avoir des 

appréhensions face aux forces de l’ordre. Ce dispositif est essentiel mais ne pourra être efficace qu’en 

développant, en parallèle, la formation des agent·es et officier·ères de police et de gendarmerie, et de 

s'assurer de la présence de ces professionnel·les dans les commissariats et gendarmerie, y compris en zone 

rurale et dans les territoires ultra marins. 

L’immense majorité des femmes exilées a été victime de violences dans son pays d’origine, pendant le 

parcours et/ou sur le territoire français. Elles présentent donc des problèmes de santé physique et mentale 

spécifiques qui demandent une prise en charge et un accompagnement adapté. Or, outre le manque alarmant 

de services pour ce public, il existe une réelle barrière concernant l’accessibilité des services existants. 

En effet, la barrière de la langue, le manque d’accès à des services d’interprétariat mais aussi le manque de 

formation des professionnel·les de santé et des forces de l’ordre, entre autres, rendent l’accès à des services 

de prise en charge d’autant plus difficiles. Parmi les femmes étrangères certains sont davantage vulnérabilisées 

face à ces obstacles, telles que les femmes LGBTQIA+, les personnes en situation de prostitution et les femmes 

victimes de traite des êtres humains. En effet, ces dernières peuvent être davantage confrontées à des 

discriminations liées à leur orientation sexuelle, identité de genre ou situation d’exploitation. Ces publics peuvent 

se méfier davantage des services publics, notamment des forces de l’ordre, et avoir moins de liberté pour 

accéder aux services de santé, notamment. 

Aux barrières liées à l’accessibilité, s’ajoutent le manque de dispositifs adaptés et sécurisés. Le nombre de 

places d’hébergement existantes, pour les demandeur·euses d’asile et personnes réfugiées, ainsi que les 

places d’hébergement généraliste pouvant accueillir les personnes quel que soit leur statut (la loi indique bien 

une inconditionnalité de l’accueil malgré des pratiques pouvant aller à l’encontre de ce principe), est insuffisant 

par rapport aux besoins existants. Ce manque de place expose les personnes étrangères, et en particulier les 

femmes, à des violences basées sur le genre, dont des violences sexuelles. Par ailleurs, ces structures ne 

permettent pas toujours, faute notamment de financements et de formation, de garantir une prise en charge et 

accompagnement adapté à la fois pour prévenir les violences basées sur le genre, et pour prendre en charge 

leurs conséquences lorsqu’elles sont survenues, dans le pays d’origine, sur le parcours migratoire, ou dans le 

pays d’arrivée. 

  

https://www.mariageforce.fr/ou-sadresser/
https://www.mariageforce.fr/ou-sadresser/
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Il est important de souligner la situation des femmes étrangères isolées (sans partenaires ni enfants sur 

le territoire) en situation de rue qui ne sont en général pas considérées comme vulnérables par les 

services d’orientation vers les hébergements d’urgence, en raison des priorisations mises en place et 

découlant du manque de places d’hébergement. Les acteur·rices de terrain alertent sur l’hébergement de ce 

public chez des tiers où elles sont très souvent exposées à des violences physiques et sexuelles ainsi qu’à des 

situations d’exploitation. Ce phénomène particulièrement courant dans les grandes villes mène à un isolement 

accru de ces femmes, un manque d’accès aux services dont elles ont besoin et les rend d’autant plus invisibles 

pour les professionnel·les susceptibles de les aider. 

Dans le cas des femmes en demande d’asile et bénéficiaires de la protection internationale, malgré l’adoption 

du plan d’actions dédié à la prise en charge des profils vulnérables parmi les demandeur.euses d’asile 

et les réfugié·es148, le nombre de places spécifiques pour les publics vulnérables, dont les femmes victimes 

de violences et les personnes LGBTQIA+, est bien inférieur à l’état des besoins. Par ailleurs, l’identification et 

l’évaluation des vulnérabilités n’est pas encore systématique ou adaptée à ce public lors de leur orientation vers 

des dispositifs d’hébergement par exemple. Ainsi des femmes vulnérables se retrouvent dans des structures 

qui ne sont pas adaptées à leurs vulnérabilités et où elles peuvent être exposées à d’autres violences, faute de 

places allouées ou d’identification des besoins de la personne par les autorités ayant effectué l’orientation. 

De plus, la nouvelle loi sur l’immigration (2024) prévoit également des mesures qui rendront plus difficile 

l’accès à des services spécialisés, notamment pour les personnes en demande d’asile. En effet, la loi 

prévoit la clôture de la demande d’asile en cas de départ non justifié de l’hébergement. Or, du fait d’une 

surexposition des femmes et des personnes LGBTQIA+ aux violences dans les hébergements, il arrive que ces 

personnes soient contraintes de les quitter précipitamment. La menace d’une clôture représente une pression 

supplémentaire sur les personnes victimes de violences au sein de leur hébergement. La loi facilite également 

le retrait ou le refus des conditions matérielles d’accueil (CMA) dans certains cas de figure comme l’introduction 

d’une demande d’asile trois mois après l’arrivée sur le territoire. Or, du fait du manque d’informations relatives 

à la demande d’asile fondée sur les violences de genre ainsi que du tabou communautaire sur ces 

problématiques, les femmes et les personnes LGBTQIA+ sont particulièrement susceptibles de déposer leur 

demande d’asile plus de 90 jours après leur arrivée sur le territoire ou de refuser un hébergement inadapté. 

Bien qu’une demande de rétablissement des CMA soit possible, les démarches administratives sont longues 

et ne prennent pas suffisamment en compte les vulnérabilités liées au genre, à l’orientation sexuelle ou à 

l’identité de genre.  

                                                      
148 https://www.immigration.interieur.gouv.fr/content/download/127897/1021490/file/Plan-vulnerabilite-28052021.pdf 
 

https://www.immigration.interieur.gouv.fr/content/download/127897/1021490/file/Plan-vulnerabilite-28052021.pdf


68 
 

Article 31 : Garde, droit de visite et sécurité  

  
 

La conformité des dispositions françaises relatives à la détermination des droits de garde et de visite doit être 

examinée sous un double angle : au regard des dispositifs visant spécifiquement les violences intra familiales 

et au regard des modalités de transmission d’informations entre les différents services judiciaires impliqués 

dans une procédure. Si, globalement, la législation française prend de plus en plus en compte les violences, de 

nombreuses situations restent encore sans réponse satisfaisante, dans un contexte de forte hostilité 

masculiniste. A plusieurs égards, la préoccupation de maintenir les liens paternels et de préserver l’autorité 

parentale attribuée au père paraît encore prévaloir sur l'intérêt des enfants. 

Les analyses et recommandations formulées ici peuvent être utilement complétées des propositions faites par 

les associations françaises à l’occasion des débats relatifs au projet de Directive sur la lutte contre les violences 

à l’encontre des femmes et la violence domestique149. 

 

Les mesures législatives visant spécifiquement la violence 

domestique 

 

Dans une perspective de lutte contre les violences conjugales tendant à la protection du parent victime et de 

ses enfants, la législation française prend en considération, depuis 2010, les incidences des violences 

sur ces derniers. 

Cette évolution marque un tournant dans la manière dont le droit à l’exercice de la parentalité et la protection 

de l’enfant sont articulés par le législateur. L’adage selon lequel un mauvais mari n’est pas forcément un 

mauvais père est remis en cause. Plusieurs lois ont ainsi, au nom de la protection de l’enfant, instauré des 

mesures restreignant ou supprimant les droits et/ou l’exercice de la parentalité du parent violent. 

La loi prévoit dorénavant des dispositifs divers tendant à la protection du parent victime et de l’enfant. 

En fonction des situations, peuvent être prononcés : le retrait total ou partiel de l’autorité parentale au parent 

violent, l’exercice exclusif par la victime de l’autorité parentale ou la fixation de mesures de l’exercice de 

l’autorité parentale tendant à la protection de la victime et de l’enfant. 

  

La suspension automatique de l'exercice de l'autorité parentale en cas d'inceste 

ou de crime150 

  

La loi n° 2024-233 du 18 mars 2024151 « visant à mieux protéger et accompagner les enfants victimes et co 

victimes de violences intrafamiliales » (dite « loi Santiago » du nom de la députée ayant déposé la proposition 

à l’origine de ce texte en décembre 2022) renforce la suspension de plein droit de l’exercice de l’autorité 

                                                      
149 Solidarité Femmes / 3919 en collectif interassociatif, Proposition d’amendements au projet de Directive 2022/06 sur la lutte contre les violences à 
l’encontre des femmes et la violence domestique, 2023. 
150 Article 378-2 du Code civil. 
151 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049291163 

https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039775058
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039775058
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049291163
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parentale et des droits de visite et d'hébergement du parent poursuivi ou condamné, même non 

définitivement, pour un crime commis sur la personne de l'autre parent. 

Alors que le dispositif visait avant la réforme le parent poursuivi ou condamné, même non définitivement, la 

nouvelle loi étend la mesure au « parent poursuivi par le ministère public ou mis en examen par le juge 

d'instruction ». 

S’agissant de la nature de la mesure, alors que la loi de 2019 prévoyait une suspension « de plein droit jusqu'à 

la décision du juge et pour une durée maximale de six mois, à charge pour le procureur de la République de 

saisir le juge aux affaires familiales dans un délai de huit jours », la nouvelle loi prévoit une suspension « de 

plein droit jusqu'à la décision du juge aux affaires familiales, le cas échéant saisi par le parent poursuivi, 

jusqu'à la décision de non-lieu du juge d'instruction ou jusqu'à la décision de la juridiction pénale ».  

La suspension de plein droit de l’exercice de l’autorité parentale peut être renforcée par la fixation de mesures 

fixées par le ou la juge aux affaires familiales (JAF) au titre de l’article 515-11, 5° du Code civil152.  

Dans le cadre de la discussion parlementaire, il avait été proposé d’appliquer la suspension de plein droit au 

parent « condamné, même non définitivement, pour des violences volontaires sur l’autre parent ayant 

entraîné une incapacité totale de travail de plus de huit jours, lorsque l’enfant a assisté aux faits ». Cette 

mesure n’a malheureusement pas été retenue. Par conséquent, la suspension ne vise, si on se réfère au champ 

d’application de la convention, que les crimes commis sur la personne de l'autre parent153. Ainsi cette mesure 

ne concerne qu'une part minime des auteurs de violences commises au sein du couple qui sont le plus souvent 

condamnés pour des faits délictuels et non criminels. La situation serait différente si les « viols conjugaux » 

dont la commission est souvent existante dans les situations de violences conjugales et qui sont des crimes 

étaient poursuivis et condamnés. 

 

S’agissant des effets de la mesure, l’article 378-2 du Code civil154 n'entraîne qu’une suspension provisoire 

des droits de visite et d’hébergement et de l’exercice de l’autorité parentale dont le parent poursuivi reste 

titulaire. Cette mesure qui tend à protéger l’enfant durant la procédure pénale est temporaire et peut, en cas de 

condamnation du parent violent, être suivie par un retrait total de l’autorité parentale.  

  

Le retrait total de l'autorité parentale en cas d'inceste ou de crime  

  

La loi du 18 mars 2024 renforce également les possibilités de retrait total de l’autorité parentale en cas de 

condamnation pour les infractions d’agression sexuelle, de viol incestueux ou de tout autre crime 

commis sur l’enfant ou sur l'autre parent. Afin de renforcer l’arsenal législatif, la loi modifie des articles des 

Codes civil et pénal.   

  

S’agissant des infractions commises sur la personne de l’autre parent, la loi prévoit différentes mesures: 

-  l’article 378 du Code civil155 : en cas de condamnation d'un parent comme auteur, coauteur ou complice d’un 

crime commis sur la personne de l'autre parent : la juridiction pénale ordonne le retrait total de l'autorité 

parentale, sauf décision contraire spécialement motivée. Si elle ne décide pas le retrait total de l'autorité 

parentale, la juridiction ordonne le retrait partiel de l'autorité parentale ou le retrait de l'exercice de l'autorité 

parentale, sauf décision contraire spécialement motivée.  

En cas de condamnation d'un parent comme auteur, coauteur ou complice d’un délit commis sur la personne 

de l'autre parent : la juridiction pénale peut ordonner le retrait total ou partiel de l'autorité parentale ou le 

retrait de l'exercice de cette autorité.  

  

                                                      
152 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045072295 
153 Cette suspension vise également l’agression sexuelle incestueuse ou le crime commis sur la personne de son enfant qui n’entre pas dans le champ 
direct de cet article. 
154 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039775058 
155 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042193452 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042193452
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- L’article 381 du même Code156 précise que « lorsque le jugement a prononcé un retrait de l'exercice de 

l'autorité parentale et des droits de visite et d'hébergement pour l'une des causes prévues à l'article 378, aucune 

demande au titre de l'article 373-2-13 ne peut être formée moins de six mois après que ce jugement est devenu 

irrévocable ». 

  

- L’article 228-1 du Code pénal157  

La loi de mars 2024 a créé un nouvel article 228-1 du Code pénal158 inséré dans un nouveau chapitre relatif au 

retrait total ou partiel de l'autorité parentale et au retrait de l'exercice de l'autorité parentale. 

Le I de cet article prévoit des dispositions similaires à celles prévues par les trois premiers alinéas de l’article 

378 du Code civil159 ci-dessus visé. 

Les seules différences tiennent au fait que le terme « juridiction pénale » est remplacé par le terme « juridiction 

de jugement ».  

Cependant, le II de cet article apporte des précisions quant à la procédure en mentionnant que « la décision de 

la juridiction de jugement est assortie de plein droit de l'exécution provisoire » et que la juridiction de jugement 

peut aussi se prononcer sur le retrait de cette autorité ou de l'exercice de cette autorité à l'égard des autres 

enfants du parent condamné. Il est également précisé que « les poursuites ont lieu devant la cour d'assises, 

celle-ci statue sur cette question sans l'assistance des jurés ».  

  

La création de ce nouveau dispositif entraîne l’abrogation des articles suivants du Code pénal :   

- les articles 221-5-5,222-31-2 et 222-48-2 ;   

- le dernier alinéa de l'article 225-4-13 ; 

l'article 227-27-3. 

  

Cette nouvelle disposition, qui regroupe dans un même article les cas dans lesquels les retraits doivent être 

prononcés, permet de clarifier la mise en œuvre du dispositif par les juges car dans les faits les articles 

abrogés ci-dessus mentionnés n’étaient que peu appliqués.    

  

Nous espérons que cette réforme permettra la prise de décision systématique des juridictions pénales 

sur la question du retrait de l’autorité parentale. Cependant, la loi étant entrée en vigueur en mars 2024, 

il n’est pas encore possible de se prononcer sur sa mise en œuvre. 

  

Nous regrettons cependant que ces dispositifs ne s’appliquent qu’aux crimes et non pas comme cela 

avait été proposé aux violences volontaires sur l’autre parent ayant entraîné une incapacité totale de 

travail de plus de huit jours, lorsque l’enfant a assisté aux faits. 

 

Le nouveau cas de délégation forcée de l'exercice de l'autorité parentale 

  

Afin de garantir la protection des enfants victimes et covictimes, la loi du 18 mars 2024 a réformé l’article 377 

du Code civil160 relatif à la délégation de l’autorité parentale en prévoyant un nouveau cas de délégation forcée 

de l’exercice de l’autorité parentale en cas de poursuite si un parent est poursuivi ou condamné pour un 

crime commis sur la personne de l'autre parent ayant entraîné la mort de celui-ci. 

  

Le dispositif a pour objectif de permettre à la personne, ou au service d'aide sociale à l'enfance, qui a recueilli 

l’enfant de prendre toutes les décisions nécessaires à l’organisation de la vie de l'enfant, sans avoir à obtenir 

l’autorisation du parent poursuivi ou condamné.  

                                                      
156 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049294120 
157 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049293221/ 
158 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049293221/ 
159 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042193452 
160 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049294110 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049294120
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049293221/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049293221/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042193452
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Les mesures complémentaires de protection du parent victime de violences 

conjugales 

  

La loi complète le dernier alinéa de l’article 373-2 du Code civil161 qui fixe les conditions dans lesquelles doit 

intervenir un changement de résidence de l'un des parents modifiant les modalités d'exercice de 

l'autorité parentale. Il est précisé que ces modalités « ne s'appliquent pas au parent bénéficiaire d'une 

autorisation de dissimuler son domicile ou sa résidence prévue au 6° bis de l'article 515-11 si l'ordonnance de 

protection a été requise à l'encontre de l'autre parent ».  

 

En principe, en effet, en cas de séparation, l’adresse de l’enfant doit être communiquée systématiquement à 

l’autre parent codétenteur de l’autorité parentale (art. 373-2 du Code civil). Par exception, la dissimulation de 

l’adresse du domicile et de l’école des enfants est possible, pour une partie des victimes de violences 

conjugales : 

- En cas de délivrance d’une ordonnance de protection, lorsque la dissimulation de leur adresse a été accordée 

par la/le juge. Cependant, l’autorisation de dissimuler leur adresse est limitée à la durée de cette ordonnance : 

à la fin de celle-ci, l’obligation de communiquer l’adresse des enfants est de nouveau applicable. 

- Lorsque le retrait de l’autorité parentale du parent violent a été prononcé par une juridiction civile ou pénale. 

En pratique pourtant, les cas de retrait de l’autorité parentale de l’auteur des violences conjugales sont très 

rares. 

Dès lors, dans la majorité des situations, la victime a l’obligation d’informer l’autre parent, auteur de violences, 

de la nouvelle adresse des enfants lorsqu’elle quitte le domicile avec eux. Cela revient pour les victimes de 

prévenir leur agresseur des moyens qu’elles ont mis en place pour se protéger avec les enfants. Or, le non-

respect de ces obligations est réprimé pénalement (art. 227-5 à 227-11 du Code pénal) et il arrive que certaines 

victimes soient ainsi condamnées par les juridictions pénales. 

Enfin, de nombreux agresseurs retrouvent leur compagne et enfants notamment par le biais de l’Éducation 

Nationale : la dissimulation de l’adresse devrait être étendue aux adresses des écoles des enfants. 

 

Des dispositions spécifiques relatives au droit de visite et d’hébergement du 

parent auteur de violences conjugales 

Fixation de mesures protectrices en dehors d’une ordonnance de protection 

Les articles 378-2 et 381 du Code civil162 révisés par la loi du 18 mars 2024 prévoient spécifiquement des 

mesures restreignant les droits de visite et d'hébergement du parent auteur d’un crime commis sur la 

personne de l'autre parent. Leur champ d’application est ainsi restreint aux violences constitutives de crimes. 

La loi prévoit plusieurs dispositions introduites dans le Code civil qui limitent les droits des parents. Dès 2010, 

la loi n° 2010-769 du 9 juillet 2010163 « relative aux violences faites spécifiquement aux femmes, aux violences 

au sein des couples et aux incidences de ces dernières sur les enfants » a prévu que « lorsqu'il se prononce 

sur les modalités d'exercice de l'autorité parentale, le juge prend notamment en considération les pressions ou 

violences, à caractère physique ou psychologique, exercées par l'un des parents sur la personne de l'autre » 

(cf. : article 373-2-11, 6°164). 

  

                                                      
161 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038311150 
162 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039775058 et https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049294120 
163 https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022454032/ 
164 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022469784 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038311150
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039775058
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049294120
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022469784
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Cette disposition n’a cependant pas empêché les juges d’accorder aux parents auteurs de violences sur la 

personne de l’autre parent des droits élargis ne garantissant pas la protection de l’enfant et du parent victime. 

 

D’autres législations sont ainsi venues renforcer l’arsenal législatif afin de restreindre les droits de visite et 

d’hébergement des parents auteurs de violences. Cependant, si ces dernières peuvent être invoquées pour 

restreindre le droit de visite et d’hébergement d’un parent ayant commis des violences à l’encontre de l’autre 

parent, ces dispositions ne visent pas spécifiquement ces violences mais se réfèrent à des notions telles que 

des motifs graves ou le danger encouru par l’enfant. 

De plus, ces dispositions ne prévoient aucune automaticité mais ouvre uniquement une possibilité au juge de 

refuser ou d’encadrer l’exercice d’un droit de visite et d’hébergement. 

 

Certains revendiquent l'instauration de mesures rendant obligatoire l'exercice du droit de visite et 

d'hébergement165. Le cas échéant, si de telles dispositions législatives devaient être discutées, la spécificité 

des situations de violences devrait être prise en considération. 

 

Fixation des modalités d'exercice de l'autorité parentale des parents séparés et à 

l’intervention du juge aux affaires familiales (JAF)166 

Selon l’article 373-2-1 du Code civil, « l 'exercice du droit de visite et d'hébergement ne peut être refusé à l'autre 

parent que pour des motifs graves ». 

L’article 7 de la loi du 9 juillet 2010 « relative aux violences faites spécifiquement aux femmes, aux violences 

au sein des couples et aux incidences de ces dernières sur les enfants » a modifié les articles 373-2-1 et 373-

2-9 pour préciser que « lorsque l'intérêt de l'enfant le commande ou lorsque la remise directe de l'enfant à l'autre 

parent présente un danger pour l'un d'eux, le juge en organise les modalités pour qu'elle présente toutes les 

garanties nécessaires. Il peut prévoir qu'elle s'effectue dans un espace de rencontre qu'il désigne, ou 

avec l'assistance d'un tiers de confiance ou du représentant d'une personne morale qualifiée ». 

  

Cette disposition qui constituait une première avancée reste perfectible. 

En effet, même si cette disposition est issue d’une loi relative « aux violences faites spécifiquement aux femmes, 

aux violences au sein des couples et aux incidences de ces dernières sur les enfants », ce qui préjuge qu’elle 

a vocation à s’appliquer aux violences commises au sein du couple, le texte ne le précise pas spéc ifiquement 

mais se réfère uniquement aux notions de danger et d’intérêt de l’enfant. 

Ainsi, des modalités protectrices de remise de l’enfant au parent violent ne seront organisées que si le juge 

estime que c’est dans l’intérêt de l’enfant ou et que la remise de l’enfant présente un danger pour l’enfant ou le 

parent victime. 

Les critères de l’intérêt de l’enfant et du danger étant subjectifs, la décision relève de l’interprétation 

souveraine du ou de la juge, qui est liée à son niveau de formation et de sensibilisation à la question des 

violences commises au sein du couple et des violences sexistes et sexuelles. 

Or, même si la formation des magistrats s’est renforcée depuis le Grenelle sur la lutte contre les violences 

conjugales, tous les juges ne sont pas suffisamment formés. De plus, même si le juge considère que des 

modalités protectrices doivent être fixées, la disposition indiquent qu’il « peut prévoir » que la remise de l’enfant 

« s'effectue dans un espace de rencontre qu'il désigne, ou avec l'assistance d'un tiers de confiance ou du 

représentant d'une personne morale qualifiée ». Par conséquent, la fixation de ces mesures relève 

également de l’appréciation souveraine du juge, qui peut les fixer mais n’y est pas tenu. 

Notons que, même si le juge décide de fixer ces mesures, le panel des mesures proposées semble 

perfectible puisque aucune mesure ne garantit l’absence de rencontre entre les deux parents lors de la remise 

de l’enfant. Cette garantie pourrait être acquise si les droits de visite étaient exercés dans un « espace de 

rencontre protégé » en présence d’un tiers et si l’enfant était accompagné sur l’espace de rencontre par un tiers 

dans le cadre d’une mesure d’accompagnement protégé (MAP). 

                                                      
165 Public Sénat, « Devoir de visite » des pères : une idée accueillie tièdement au Sénat, mai 2024. 
166 Articles 373-2-1 et 373-2-9 du Code civil. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022469781
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022469781
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032207454
https://www.publicsenat.fr/actualites/societe/devoir-de-visite-des-peres-une-idee-accueillie-tiedement-au-senat
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022469781
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022469781
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032207454
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032207454
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Par conséquent, les dispositions de l’article 373-2-1 du Code civil167, dans leur rédaction actuelle, ne 

présentent pas les garanties suffisantes pour « que l’exercice de tout droit de visite ou de garde ne 

compromette pas les droits et la sécurité de la victime ou des enfants ». 

 

La résidence alternée en présence de violences conjugales : un risque pour les mères et les 

enfants 

En l’état actuel du droit français, la/le juge aux affaires familiales peut, en cas de désaccord des parents ou à 

la demande de l’un d’eux, ordonner la résidence alternée à titre provisoire avant de prendre une décision sur la 

résidence alternée ou au domicile de l’un des parents (article 373-2-9 du Code civil). La législation ne prévoit 

pas d’exclusion automatique de ce mode de résidence en présence de violences conjugales et intrafamiliales. 

Or, la résidence alternée est souvent revendiquée par le père des enfants dans les situations de violences 

conjugales car ce mode de garde est pour lui un moyen de maintenir son emprise et son contrôle sur les 

victimes. 

Nos associations constatent que la résidence alternée est ainsi mise en place dans de nombreuses situations 

de violences conjugales et, d’après les données du 3919 en 2022, une appelante victime de violences 

conjugales sur 10 déclare que la résidence du ou des enfants communs a été fixée en alternance au domicile 

des deux parents (10%)168. 

La mise en place de résidences alternées dans ces situations démontre le manque de reconnaissance des 

violences conjugales par certains juges et participe aux risques de victimisation secondaire des mères et des 

enfants. 

Par ailleurs, nos associations souhaitent alerter le GREVIO sur les propositions de loi déposées chaque 

année visant à inscrire la résidence alternée comme principe du mode de résidence des enfants dans 

le cadre de la séparation des parents. Ces textes, largement encouragés par les lobbies masculinistes, 

proposent que la résidence alternée, et en conséquence la double-domiciliation, deviennent le principe et la 

résidence chez l’un des parents l’exception. Au titre des motivations avancées, la résidence alternée de principe 

remédierait à un trop grand nombre de décisions prises au détriment des pères et serait censée traduire l’égalité 

des parents. Or, ces textes ne tiennent pas compte des disparités économiques entre les femmes et les 

hommes, des inégalités persistantes dans la prise en charge de l’éducation des enfants, la précarisation des 

mères post-séparation et des violences conjugales et intrafamiliales169. 

Le contrôle judiciaire170 : une protection perfectible à évaluer 

Dans le cadre du contrôle judiciaire, en amont de toute condamnation, la loi prévoit à l’article 138, 17° du Code 

de procédure pénale (CPP) des mesures spécifiques à la protection des enfants covictimes de violences 

conjugales. Cet article vise l’obligation au respect de laquelle la personne mise en examen sous contrôle 

judiciaire pour des faits de violences conjugales ou intrafamiliales peut être astreinte. La loi Santiago renforce 

ce dispositif en matière de fixation des droits de visite et d’hébergement. 

La loi précise que lorsqu’est prononcée une interdiction de contact, de s’approcher du domicile ou de la victime 

contrôlée par un dispositif électronique mobile anti rapprochement, « la décision de ne pas ordonner la 

suspension du droit de visite et d'hébergement de l'enfant mineur dont la personne mise en examen est titulaire 

est spécialement motivée ». 

 

                                                      
167 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022469781 
168 Extrait de l’Analyse Globale des données issues des appels au « 3919-Violences Femmes Info », 2022, page 21. 
169 Voir en annexe 3 : Note de Plaidoyer de la FNSF - Instauration d’une présomption de principe de la résidence alternée, décembre 2023. 
170 Article 138 du Code de procédure pénale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022469781
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2024/01/vf-FNSF-donnees-chiffrees-3919-annee-2022-250124.pdf
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Si ce dispositif renforce la protection des enfants covictimes, son champ d’application est restreint aux 

situations dans lesquelles sont prononcées l’une des obligations prévues au 9°, 17° ou au 17°bis de l’article 

138 du CPP. Or, selon le constat des associations d’aide aux femmes victimes, ces mesures ne sont pas 

toujours prononcées. La mise en application du dispositif devra ainsi être observée afin d’évaluer l’impact 

de cette réforme.   

 

La fixation de mesures protectrices dans le cadre d’une ordonnance de 

protection 

Les dispositions relatives à l’ordonnance de protection comportent des mesures visant spécifiquement la 

protection des femmes victimes de violences exercées au sein du couple et leurs enfants. Contrairement aux 

dispositions visées précédemment, les mesures prises dans le cadre d’une ordonnance de protection visent 

expressément les violences exercées au sein du couple171. 

 

Selon l’article 515-11 du Code civil, à l'occasion de la délivrance d’une ordonnance de protection, après avoir 

recueilli les observations des parties sur chacune des mesures suivantes, le juge aux affaires familiales est 

compétent pour « se prononcer sur les modalités d'exercice de l'autorité parentale et, au sens de l'article 373-

2-9, sur les modalités du droit de visite et d'hébergement, ainsi que, le cas échéant, sur la contribution aux 

charges du mariage pour les couples mariés, sur l'aide matérielle au sens de l'article 515-4 pour les partenaires 

d'un pacte civil de solidarité et sur la contribution à l'entretien et à l'éducation des enfants ». Lorsque 

l'ordonnance de protection édicte une interdiction de recevoir ou de rencontrer ou d’entrer en contact avec 

certaines personnes, « la décision de ne pas ordonner l'exercice du droit de visite dans un espace de 

rencontre désigné ou en présence d'un tiers de confiance est spécialement motivée ». 

  

Cette disposition est issue de la loi n°2019-1480 du 28 décembre 2019 « visant à agir contre les violences au 

sein de la famille ». Contrairement à l’article 373-2-9 du Code civil, qui se contente de donner au juge la 

possibilité de fixer l’exercice du droit de visite dans un espace de rencontre ou en présence d’un tiers, cet 

article oblige le juge à se prononcer sur ce point. S’il conserve la possibilité de ne pas prononcer une telle 

mesure protectrice, il ne peut le faire qu’en motivant spécialement sa décision. 

  

La mise en place de cette mesure a considérablement augmenté le nombre de mesures judiciaires 

prononçant la mise en place de visite en espace de rencontre (ER). Ainsi, selon une étude diligentée par 

le ministère de la Justice auprès d’environ 180 espaces de rencontre, le nombre de mesures judiciaires 

envoyées en espace de rencontre concernant des situations de violences conjugales a augmenté de 67 % 

entre 2019 et 2021. 

L’augmentation de la délivrance de ces mesures judiciaires a généré un allongement du délai d’attente pour 

accéder à un espace de rencontre. Selon l’étude, les situations de violences conjugales représentent 30% de 

l’activité des ER. Il s’agit d’une moyenne derrière laquelle il y a des ER qui ont un taux très faible alors que 

d’autres reçoivent 70% de situations de violences conjugales.  

Pour aider les juges aux affaires familiales dans leur décision de désignation d’un ER, le ministère de la Justice 

a expérimenté sur une juridiction un outil numérique (JAFER) qui permet d’être informé en temps réel sur les 

délais d’attente et les modalités de prise en charge. 

Afin que l’exercice des droits de visite garantissent la sécurisation du parent victime et de l’enfant, la mise en 

place d’espaces de rencontre protégé (ERP), permettant que les visites soient effectuées en présence d’un 

professionnel et de mesures d’accompagnement protégé permettant que l’enfant soit accompagné par un tiers 

afin d’éviter toute rencontre entre les parents, devrait être généralisée sur l’ensemble du territoire afin 

d’être accessible à tous. Ces mesures s’inscrivent dans le prolongement du rapport Rouge VIF déposé par la 

Députée Emilie Chandler et la Sénatrice Dominique Vérien. 

                                                      
171 Lorsque les violences exercées au sein du couple, y compris lorsqu'il n'y a pas de cohabitation, ou par un ancien conjoint, un ancien partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité ou un ancien concubin, y compris lorsqu'il n'y a jamais eu de cohabitation, mettent en danger la personne qui en est 
victime, un ou plusieurs enfants, le juge aux affaires familiales peut délivrer en urgence à cette dernière une ordonnance de protection. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045072295
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039684243
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032207454
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La question du financement des ER est une question cruciale. La bonne prise en charge des situations 

familiales requiert un renforcement des financements interministériels. Le 25 novembre 2019, le gouvernement 

avait annoncé dans le cadre de la clôture du grenelle contre les violences conjugales172 « 30 mesures pour 

combattre le fléau des violences faites aux femmes ». La sixième mesure était la suivante : « Développer les 

espaces-rencontres, lieux neutres protégeant les mères et leurs enfants en cas de séparation des parents. Les 

moyens alloués aux espaces rencontres seront considérablement renforcés, afin que le droit de visite puisse 

s’exercer en lieu neutre, protecteur à la fois pour la mère et l’enfant. 30M€ supplémentaires seront mobilisés 

d’ici 2022 afin de mieux mailler le territoire. » 

Malheureusement cette mesure n’a pas été mise en œuvre budgétairement. En effet, la mobilisation des 

30 M€ supplémentaires annoncée n’a pas été suivie d’effet (voir article 8 p.21).  

Le rapport Rouge VIF recommande dans ses mesures 39 et 40 un plus grand maillage du territoire et un 

accompagnement renforcé pour les situations spécifiques de violences et de haut-conflits avec les moyens 

financiers permettant de déployer et d’atteindre ces objectifs. La transcription de ces mesures est attendue par 

les professionnels en espaces de rencontre qui demeurent outillés pour accompagner les parents et les enfants 

dans ces rencontres. 

 

L’obligation de l’intermédiation financière des pensions alimentaires (IFPA) 

dans les situations de violences conjugales173 

  

L'intermédiation financière est un dispositif dans lequel l'Agence de recouvrement et intermédiation des 

pensions alimentaires (ARIPA), géré par les Caisses d’allocations familiales ou les Mutualités sociales 

agricoles174, sert d'intermédiaire en matière de contribution due pour l’entretien et l’éducation du ou des enfants 

(dite « pension alimentaire »). Le parent débiteur de la pension alimentaire verse mensuellement le montant de 

la pension directement à l'ARIPA, qui se charge ensuite chaque mois de son versement effectif au parent 

créancier. Ce service est accessible à toutes et tous, sans condition d’être déjà allocataire, et intervient 

également dans le recouvrement des pensions impayées. 

 

Depuis le 1er janvier 2023, l’IFPA est systématique pour toutes les contributions à l’entretien et à 

l’éducation d’un enfant fixée par tout titre exécutoire, qu’il s’agisse d’une décision judiciaire ou d’un titre 

extra judiciaire. L’IFPA peut en principe être exclue en cas d’accord des parents qui décident expressément de 

ne pas y recourir ou en cas de décision motivée du juge. Cependant, en cas de violences, ces exceptions 

sont exclues et la mise en place de l’IFPA est obligatoire175. 

  

La loi dite « Santiago » prévoit que « dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la présente loi, le 

Gouvernement remet au Parlement un rapport sur le repérage, la prise en charge et le suivi psychologique 

des enfants exposés aux violences conjugales ou intrafamiliales et sur les modalités de 

l'accompagnement parental ». Ce rapport sera l’occasion d’obtenir un état des lieux. 

  

                                                      
172 Clôture du Grenelle contre les violences conjugales, communiqué de presse du 25 novembre 2019. 
173 Article 373-2-2 du Code civil. 
174 Organismes publics chargés du versement de prestations sociales aux familles, selon leur situation. 
175 Selon l’article 372-2-2 du Code civil, « le parent débiteur a fait l'objet d'une plainte ou d'une condamnation pour des faits de menaces ou de violences 
volontaires sur le parent créancier ou l'enfant ou lorsque l'une des parties produit, dans les mêmes conditions, une décision de justice concernant le 
parent débiteur mentionnant de telles menaces ou violences dans ses motifs ou son dispositif ». 

https://www.justice.fr/lexique/letter_t#Titre_excutoire
https://www.vie-publique.fr/en-bref/272008-grenelle-contre-les-violences-conjugales-les-mesures-annoncees
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044629469
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044629469
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La mise en place des pôles spécialisés : pour de meilleures coopération et 

communication des procédures176 

 

Le traitement judiciaire des situations de violences conjugales, entraîne souvent la saisine de plusieurs 

juridictions (juge des enfants, juridictions pénales, juge aux affaires familiales). En présence d’enfants, il était 

courant que différentes juridictions saisies au titre de la même affaire rendent des décisions contradictoires. 

Ainsi une décision du juge aux affaires familiales pouvait ordonner l’exercice d’un droit de visite et 

d’hébergement alors qu’une décision pénale ordonnait une interdiction d’entrer en contact. En réponse à ces 

dysfonctionnements dénoncés depuis des années par les associations d’aide aux femmes victimes de violences 

conjugales, le gouvernement a publié un décret n° 2023-1077 du 23 novembre 2023 instituant des pôles 

spécialisés en matière de violences intrafamiliales au sein des tribunaux judiciaires et des cours 

d'appel. Une circulaire, n° JUSB2332178C relative à la mise en œuvre du décret n° 2023-1077 du 23 

novembre 2023 a été publiée le 8 décembre suivant. La circulaire apporte des précisions sur le fonctionnement 

spécifique des pôles, leurs missions et les moyens dédiés à leur réalisation (moyens numériques, ressources 

humaines, formation) ainsi que sur les modalités de suivi de leur activité.  

 

Les dispositions du décret sont introduites dans une sous-section intitulée « pôle spécialisé en matière de 

violences intrafamiliales » du Code de l'organisation judiciaire aux articles R.212-62-1 à R.212-62-2. 

 

L’article R.212-62-1 du COJ, qui prévoit que « dans chaque tribunal judiciaire est institué un pôle spécialisé en 

matière de violences intrafamiliales, composé de magistrats du siège et du parquet appelés à connaître de faits 

de violences intrafamiliales, ainsi que de directeurs des services de greffe judiciaires, de greffiers, de juristes 

assistants et d'agents contractuels de catégorie A. », est entré en vigueur le 1er janvier 2024. Par conséquent, 

chaque juridiction devrait avoir mis en œuvre ce dispositif. A priori, selon les remontées des associations d’aide 

aux femmes victimes au sein de nombreuses juridictions, rares sont les pôles effectivement institués.  

 

Nous appelons ainsi la vigilance de GREVIO sur la nécessité de procéder à un état des lieux portant  

sur :  

- la mise en œuvre des pôles spécialisés sur l’ensemble du territoire national 

- la formation spécifique en matière de violences conjugales et intrafamiliales des coordonnateurs et les 

membres du pôle  

- le suivi et l’évaluation de leurs activités 

La reconnaissance du préjudice causé à un enfant en tant que témoin de la 

violence d'un parent contre l'autre parent 

Une reconnaissance légale des droits des enfants covictimes 

La loi prévoyait, depuis 2018, via l’application d’une circonstance aggravante, des dispositions renforçant la 

sanction de l’auteur de violences conjugales commises lorsqu’un enfant est témoin de la violence. En 2021, 

des mesures spécifiques octroyant des droits aux enfants covictimes, notamment en matière d’indemnisation, 

ont été instaurées par un décret codifié à l’article D. 1-11-1 au sein du CPP. Le deuxième alinéa de cet article 

prévoit que « le procureur de la République veille alors à ce que le mineur puisse se constituer partie civile 

lors des poursuites, le cas échéant en étant représenté par un administrateur ad hoc » Ces dispositions 

s’appliquent également à l’information judiciaire. 

 

Afin de renforcer la prise en charge de la situation de l’enfant covictime, le troisième alinéa du même article 

prévoit que « le procureur de la République veille également à ce que figurent au dossier de la procédure dont 

est saisie la juridiction de jugement tous les éléments permettant à celle-ci d'apprécier l'importance du 

                                                      
176 Voir également article 7 p.7 et Nouvelles tendances en matière de jurisprudence p.120. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048453110
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048453110
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048453110
https://www.justice.gouv.fr/circulaire-mise-oeuvre-du-decret-ndeg-2023-1077-du-23-novembre-2023-instituant-poles-specialises-lutte-contre
https://www.justice.gouv.fr/circulaire-mise-oeuvre-du-decret-ndeg-2023-1077-du-23-novembre-2023-instituant-poles-specialises-lutte-contre
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071164/LEGISCTA000032461811/2024-01-01/#LEGISCTA000032461811
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préjudice subi par le mineur et de se prononcer, en application des dispositions du Code pénal et du 

Code civil, sur le retrait total ou partiel de l'autorité parentale ou de son exercice ou ainsi que sur la 

suspension des droits de visite et d'hébergement, le cas échéant en versant au dossier des pièces émanant 

de procédures suivies devant le tribunal judiciaire, le juge aux affaires familiales ou le juge des enfants, ou en 

requérant s'il y a lieu un examen ou une expertise psychologique du mineur”. 

Une avancée qui manque d’effectivité 

Si ces dispositions sont une avancée dans la reconnaissance des droits des enfants covictimes de 

violences conjugales, on peut déplorer que ces mesures ne soient pas systématiquement mises en 

œuvre, voire soient très peu mises en œuvre par les juridictions. Ainsi, les associations d’aide aux femmes 

victimes de violences conjugales constatent rarement des situations dans lesquelles les enfants se constituent 

parties civiles. Le cas échéant, en cas de constitution de partie civile d’un enfant, afin que l’intégralité du 

préjudice soit indemnisée, il est impératif que tous les postes soient expertisée et chiffrés (préjudice moral, 

physique, frais médicaux… passés et prévisibles). Les associations d’aide aux femmes victimes de violences 

ne constatent pas sur le terrain que les enfants covictimes soient indemnisés de leurs préjudices. Il semble 

opportun de faire une enquête auprès de l’ensemble des juridictions afin de recenser, les démarches engagées 

par le procureur afin que le mineur puisse se constituer partie civile, le nombre effectif de constitution de partie 

civile et la nature et le montant des indemnisations prononcées. Un état des lieux pourrait ainsi être établi. 

 

De plus, on attire l’attention du GREVIO sur l’absence de moyens budgétaires suffisants nécessaires au 

déploiement des structures occupant les fonctions d’administrateur ad hoc. En l’absence de crédits 

supplémentaires l’insuffisance du nombre de représentants ad hoc compromet la mise en œuvre effective de 

l’article D.1-11-1 du CPP. De plus, la formation des administrateurs ad hoc à la question des violences 

conjugales doit être renforcée. 

 

Certaines associations du collectif alertent sur les situations de certaines mères étrangères, sans titre de séjour, 

victimes de violences conjugales, qui même si elles ne sont pas poursuivies pour des faits de violences commis 

à l'encontre de leurs enfants, sont confrontées à des décisions judiciaires de placement de leurs enfants. Ces 

rares décisions sont fondées sur la situation administrative précaire de la mère et sur l'absence de logement 

stable." 

La recherche d’éventuels antécédents de violence domestique entre les parties 

dans le cadre de la procédure civile relative à la détermination du droit de garde 

ou de visite 

 

Dans les faits, lorsqu’un JAF est saisi d’une demande tendant à la fixation des droits de visite et d’hébergement, 

il ne cherche pas à savoir si des antécédents de violences qui ne sont pas directement invoquées devant lui 

existent, il ne disposait d’ailleurs pas des moyens lui permettant d’en être informé. La mise en place des pôles 

spécialisés devrait en théorie pallier cette problématique, il est ainsi important qu'un état des lieux soit fait en 

2025 afin de constater l’éventuelle évolution des pratiques. 

 

Le cas des enfants à charge de femme étrangère en situation 

irrégulière, séparés de leur mère non-maltraitante 

 

Si les situations restent rares, certaines associations du collectif alertent sur les situations de certaines mères 

étrangères, en situation administrative irrégulière, victimes de violences conjugales, qui même si elles ne sont 

pas poursuivies pour des faits de violences commis à l'encontre de leurs enfants, sont confrontées à des 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=&categorieLien=cid
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décisions judiciaires de placement de leurs enfants. Ces décisions sont fondées sur la situation 

administrative précaire de la mère et sur l'absence de logement stable, qui mettraient l’enfant en situation de 

danger. 

La séparation de l’enfant de sa mère non maltraitante choque. Ces pratiques peuvent apparaître comme 

un détournement de la loi conduisant à mettre en danger un enfant en le privant de la protection 

parentale.  

 

Au surplus, des femmes étrangères ont des enfants en France, qui peuvent être français. Mais le père ne 

s’occupe pas d’eux. En attendant de faire valoir la nationalité française de leurs enfants, ces femmes, 

mères d’enfants français sont sans titre de séjour, la procédure ayant été complexifiée lors des dernières 

lois “asile et immigration”. Les places en hébergement d’urgence sont rares.  

 

Dans le Loir-et-Cher, depuis le mois de mars 2024, des mères isolées avec leurs enfants de moins de 3 ans 

hébergées au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance se voient remettre des notifications de fin d’hébergement. Les 

pères français disparaissent, les mères étrangères restent avec leurs enfants, sans droit au séjour, sans 

logement et deviennent ainsi la proie de toutes formes de violences notamment sexuelles, pour avoir un toit 

pour leurs enfants et elles-mêmes. Or comme le rappelle  l’enquête DSAFHIR177 : “ dans ce groupe, 87% des 

femmes interrogées « se sont trouvées au moins une fois sans solution d’hébergement ». L’enquête conclut 

que « les femmes les plus précaires administrativement semblent les plus exposées aux violences 

depuis leur arrivée en France, qu’il s’agisse des violences dans leur ensemble ou des violences 

conjugales ». 

  

Dans le cadre de violences conjugales, si la personne bénéficie d’une mesure de protection, elle pourra 

demander l’éviction du domicile conjugal de son conjoint/partenaire. Mais pour toutes celles qui ne se sont pas 

vu octroyer cette mesure ou qui ne l’ont pas demandé, la plupart du temps, le logement est au nom du conjoint. 

C’est alors Madame qui se retrouvera sans hébergement, avec bien souvent, la responsabilité de ses enfants, 

si elle en a. 

 

La transmission d’informations entre les juges, les experts désignés 

par les tribunaux et les autres juristes 

 

Il importe que ces différents acteurs et actrices impliquées dans le traitement judiciaire : 

- partagent les informations en vue d’assurer un traitement judiciaire cohérent des violences 

lorsque sont impliqué·es différent·es juges (voir article 31 p.78 et Nouvelles tendances en matière 

de jurisprudence p.123) 

- Aient une connaissance suffisante de la législation et comprennent la dynamique de la violence 

à l‘encontre d’un partenaire intime, y compris l'impact psychologique, sur l'enfant, du fait d'être 

témoin de violences : la formation de tou·tes ces professionnel.les reste perfectible (voir article 15 

p.44). Si les formations se développent, la formation de tous les professionnels n’est pas garantie ce 

qui conduit les victimes et les enfants à être impactés par une inégalité territoriale. Ainsi, la mise en 

œuvre des droits des victimes dépend souvent de leur lieu de résidence. Les associations déplorent 

également qu’au sein de juridictions dans lesquelles les situations de violences conjugales sont bien 

prises en charge, des changements de professionnel.les entraînent la détérioration de la prise en 

charge des victimes. La prise en charge des victimes ne doit pas dépendre de la sensibilité et de la 

formation des professionnel.les intervenant dans le processus judiciaire.  

  

                                                      
177 BEH, Parcours migratoire, violences déclarées et santé perçue des femmes migrantes hébergées en hôtel en IDF, Enquête DSAFHIR, n°17-18, Juin 
2019. 
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- Prennent dûment en compte les griefs des victimes dans les affaires de violence domestique et 

entendent les enfants victimes/témoins, le cas échéant, lors de la détermination des droits de 

garde et de visite : Comme mentionné pour la recherche d’antécédents de violences, la situation doit 

être améliorée et évaluée. 

- Sont informé·es du caractère infondé de la notion d’« aliénation parentale » et des notions 

analogues qui sont utilisées pour minimiser la violence et le contrôle exercés par les auteurs de 

violence domestique sur les femmes et sur leurs enfants (voir également Nouvelles tendances en 

matière de jurisprudence p.121) : Il semble, selon les constats faits par les associations accompagnant 

les femmes victimes que le terme « d’aliénation parentale » ne soit plus expressément visé par les 

jugements français mais que des jugements prennent en considération des éléments factuels de la 

prétendue aliénation parentale pour restreindre les droits des victimes au motif qu’elles s’opposent au 

maintien les relations et des liens entre l’enfant et l’auteur de violences. Ainsi, il semble important que 

faire un état des lieux de la jurisprudence française notamment suite à la jurisprudence récente de 

la CEDH178 qui condamne l’Italie pour avoir insuffisamment tenu compte de l’article 31 de la Convention 

d’Istanbul, en répétant que, lors de la fixation des droits de garde et de visite des enfants, une prise en 

compte particulière doit être faite des situations de violences, afin de tout mettre en œuvre pour garantir 

la sécurité des victimes et des enfants. Les associations formulent différentes recommandations 

spécifiquement à ce sujet (voir Nouvelles tendances en matière de jurisprudence p.121). 

  

   

                                                      
178 Arrêt CEDH du 10 novembre 2022, IM et autres contre Italie, n°24426-20. 

https://juricaf.org/arret/CONSEILDELEUROPE-COUREUROPEENNEDESDROITSDELHOMME-20221110-001220989
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Article 48 : Interdiction des modes alternatifs de 

résolution des conflits ou des condamnations 

obligatoires 
 

 

 
 

 

Au regard de l’organisation et des procédures judiciaires françaises, la société civile tient à inclure dans son 

évaluation non seulement la justice restaurative en tant que telle, mais aussi la médiation familiale et toutes les 

mesures alternatives à un traitement pénal, qui achopperaient avec des situations de violences afin de se 

conformer à l’esprit de la Convention d’Istanbul. Avec cette approche, bien que le cadre juridique français puisse 

apparaître relativement conforme aux préconisations de la Convention, les organisations autrices de ce rapport 

tiennent à indiquer que certaines conditions d'application restreignent les effets escomptés par la Convention. 

Les analyses et recommandations formulées ici peuvent être utilement complétées des propositions faites par 

les associations françaises spécifiquement sur l’interdiction de la justice restaurative à l’occasion des débats 

relatifs au projet de Directive sur la lutte contre les violences à l’encontre des femmes et la violence 

domestique179. 

 

Les mesures alternatives aux poursuites pénales 

« S'il lui apparaît qu'une telle mesure est susceptible d'assurer la réparation du dommage causé à la victime, 

de mettre fin au trouble résultant de l'infraction ou de contribuer au reclassement de l'auteur des faits, 

le procureur de la République peut, préalablement à sa décision sur l'action publique, directement ou par 

l'intermédiaire d'un officier de police judiciaire, d'un délégué ou d'un médiateur du procureur de la République 

» prendre une plusieurs des mesures alternatives visées à l’article 41-1 du CPP.  

Cette disposition est une disposition générale qui ne vise pas spécifiquement les infractions commises à 

l’encontre des femmes et de violence domestique. Cependant, certaines dispositions spécifiques sont prévues 

pour les victimes de violences, qu’il s’agisse d’infractions sexuelles ou conjugales. 

L’exclusion de la médiation pénale en cas violences conjugales 

La loi n° 2020-936 du 30 juillet 2020, votée dans le cadre du Grenelle des violences conjugales a modifié l’article 

41-1, 5° du Code de procédure pénale, relatif à la décision du procureur de la république de faire procéder, 

préalablement à sa décision sur l’action publique, à une médiation pénale comme modalité d’alternative aux 

poursuites180. Cette loi prohibe expressément, sans restriction, le recours à la médiation pénale en cas 

de violences conjugales.  

                                                      
179 Solidarité Femmes / 3919 en collectif interassociatif, Proposition d’amendements au projet de Directive 2022/06 sur la lutte contre les violences à 
l’encontre des femmes et la violence domestique, 2023. 
180 Article 132-80 du Code de procédure pénale (CPP). 

https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
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Cette mesure était attendue par les associations de lutte contre les violences conjugales car même si le recours 

à la médiation pénale avait été successivement restreint par la loi, il restait possible lorsque la victime en faisait 

expressément la demande. Or, le réseau des CIDFF constatait, que malgré les restrictions, le recours à la 

médiation pénale continuait à être pratiqué. Effectivement, la victime était “incitée” à en faire la demande car à 

défaut la procédure risquait de conduire à un classement sans suite. 

Le rappel à la loi : une mesure rarement adéquate 

À la suite de la réforme législative ci-dessus mentionnée, les médiations pénales ne sont plus a priori ordonnées 

en réponse aux violences conjugales. En revanche, il est fréquent que le procureur fasse procéder au rappel 

auprès de l'auteur des faits des obligations résultant de la loi (mesure que l’on appelle communément 

« rappel à la loi »181). 

Cette disposition est particulièrement utilisée en réponse aux situations de violences conjugales dans lesquelles 

il y a des plaintes croisées, c’est à dire lorsque suite à une plainte déposée par sa conjointe, partenaire ou 

concubine l’auteur de violences porte plainte contre la victime pour les faits qu’elle a comm is généralement en 

se défendant. 

Une application restreinte aux primo délinquants : une condition inappropriée en cas de 

violences conjugales 

Généralement, cette mesure est prononcée lorsque la personne mise en cause est un primo-délinquant. 

Cependant, s’agissant des violences conjugales, le fait qu’une personne n’ait jamais fait l’objet de poursuites 

ne signifie pas qu’elle soit primo-délinquante. 

Effectivement, il est établi que la majorité des victimes de violences conjugales quand elle porte plainte ne le 

fait qu’après avoir subi de nombreuses violences parfois durant de nombreuses années. Ainsi, même 

lorsqu’il s’agit d’une première poursuite, il est probable que l’auteur commette des violences depuis très 

longtemps sur la personne plaignante ou sur une tierce personne sans jamais avoir été pour autant mis en 

cause pour ces faits.  

Des modalités d’exécution qui amoindrissent son impact 

Le rappel à la loi qui est généralement directement effectué par l’officier·ère de police judiciaire (OPJ), peut 

également être effectué par un délégué du procureur. 

La circulaire d’orientation de politique pénale en matière de lutte contre les violences au sein du couple et 

relative au dispositif de téléassistance pour la protection des personnes en grave danger (Circ. CRIM 2014-2) 

préconise que le rappel à la loi soit mis en œuvre par un·e délégué·e du procureur et non par un·e officier·ère 

de police judiciaire, mais les CIDFF constatent qu’il est le plus souvent mis en œuvre par un·e officier·ère de 

police judiciaire (OPJ). La mesure est généralement exécutée soit au sein du commissariat soit, lorsque la 

mesure est mise en œuvre par un·e délégué·e du procureur, dans une maison de la justice et du droit. La 

solennité de la mesure est ainsi moindre que si elle était exécutée au sein du tribunal et si elle l’était 

par un·e magistrat·e. 

Les CIDFF accompagnent de nombreuses femmes qui lorsqu’elles décident enfin de franchir le pas du dépôt 

de plainte voient leur plainte traitée par un rappel à la loi. Le cas échéant, elles font part au CIDFF de leur 

désarroi et font remonter que le rappel à la loi n’a pas eu l’effet escompté sur l’auteur des violences qui n’a pris 

conscience ni de la gravité des faits, ni des risques qu’il encourrait en cas de réitération des faits.  

  

                                                      
181 Article 41-1, 1°CPP. 
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Parfois l’auteur des violences est au contraire renforcé dans sa position dominante et dans son 

sentiment d’impunité. 

La faiblesse punitive de la mesure 

Notons d’ailleurs que selon la jurisprudence, le rappel à la loi : 

- n'établit pas la culpabilité de la personne poursuivie ou suspectée qui en fait l'objet182 

- est dépourvu de l'autorité de la chose jugée au pénal sur le civil et n'emporte pas par lui-même preuve 

du fait imputé à un auteur et de sa culpabilité183 

- n'est pas un acte juridictionnel, n'a pas autorité de la chose jugée184. 

 

Le rappel à la loi, comme les autres mesures alternatives aux poursuites n’étant pas une condamnation pénale 

définitive, ne peut pas constituer le premier terme d'une récidive. 

Le déficit de formation des professionnel·les en charge 

L’effet délétère du recours au rappel à la loi tient notamment au fait que les OPJ ou les délégué·es du procureur 

intervenant dans le rappel à la loi ne sont pas toujours formé·es à la question spécifique des violences 

conjugales et traitent la situation comme un “différend conjugal”. Par conséquent, l’auteur des faits n’est 

pas sensibilisé à la question des violences sexistes et de l’égalité entre les femmes et les hommes. 

La composition pénale 

L’article 41-2 du CPP prévoit une autre mesure alternative qui, nonobstant le fait d’être une mesure 

alternative et non une sanction, présente un caractère punitif et doit de ce fait être validée par le juge. Il 

comporte différentes mesures dont l’exécution peut être ordonnée à l’auteur des violences. Il est possible que 

plusieurs mesures soient prononcées cumulativement. 

Certaines mesures sont spécifiquement prévues aux situations de violences sexistes et conjugales.  

Le 14° de l’article 41-2 prévoit que l’auteur des violences doit « s'abstenir de paraître dans ce domicile ou cette 

résidence ou aux abords immédiats de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire l'objet d'une prise en charge 

sanitaire, sociale ou psychologique ». « Le procureur de la République recueille ou fait recueillir l'avis de la 

victime sur l'opportunité de demander à l'auteur des faits de résider hors du logement du couple. Sauf 

circonstances particulières, cette mesure est prise lorsque sont en cause des faits et il peut préciser les 

modalités de prise en charge des frais afférents à ce logement pendant une durée qu'il fixe et qui ne peut 

excéder six mois. » 

L’article 41-2 prévoit également l’injonction d’accomplir à ses frais, un stage de sensibilisation à la lutte contre 

l'achat d'actes sexuels (17°) ; un stage de responsabilisation pour la prévention et la lutte contre les violences 

au sein du couple et sexistes (18°) un stage de lutte contre le sexisme et de sensibilisation à l'égalité entre les 

femmes et les hommes (19°). 

A priori, en vertu des remontées de terrains issues des associations d’aide aux femmes victimes, la composition 

pénale est peu ordonnée comme réponses aux violences conjugales. Notons que si une alternative aux 

poursuites devait être exercée, ce qui contreviendrait à l’article 48 de la présente convention, la composition 

pénale semble plus adaptée au traitement des violences conjugales que le simple rappel à la loi qui est 

actuellement très ordonnée. 

                                                      
182 Cass. crim., 6 déc. 2011, n° 11-80.419 ; Bull. crim. n° 474. 
183 Cass. soc., 21 mai 2008 : Bull. civ. 2008 ;  Cass. soc., 20 mai 2015, n° 14-11.603. 
184 Cass. 2e civ., 7 mai 2009, n° 08-10.362. 

https://www.lexis360collectivitesterritoriales.fr/Docview.aspx?&tsid=docview3_&citationData=%7b%22citationId%22:%22KCOM-17270_R8%22,%22title%22:%22Cass.%20crim.,%206%C2%A0d%C3%A9c.%202011,%20n%C2%B0%C2%A011-80.419%22,%22docId%22:%22LG_SLD-LEGIARTI000038312444_0WJN%22%7d
https://www.lexis360collectivitesterritoriales.fr/Docview.aspx?&tsid=docview5_&citationData=%7b%22citationId%22:%22KCOM-17270_R14%22,%22title%22:%22Cass.%20soc.,%2020%C2%A0mai%202015,%20n%C2%B0%C2%A014-11.603%22,%22docId%22:%22LG_SLD-LEGIARTI000038312444_0WJN%22%7d
https://www.lexis360collectivitesterritoriales.fr/Docview.aspx?&tsid=docview5_&citationData=%7b%22citationId%22:%22KCOM-17270_R16%22,%22title%22:%22Cass.%202e%C2%A0civ.,%207%C2%A0mai%202009,%20n%C2%B0%C2%A008-10.362%22,%22docId%22:%22LG_SLD-LEGIARTI000038312444_0WJN%22%7d
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La contribution citoyenne 

Selon l’article 41-1, 10° du CPP, “S'il lui apparaît qu'une telle mesure est susceptible d'assurer la réparation du 

dommage causé à la victime, de mettre fin au trouble résultant de l'infraction ou de contribuer au reclassement 

de l'auteur des faits, le procureur de la République peut, préalablement à sa décision sur l'action publique, 

directement ou par l'intermédiaire d'un officier de police judiciaire, d'un délégué ou d'un médiateur du procureur 

de la République » demander à l'auteur des faits de s'acquitter d'une contribution citoyenne auprès d'une 

association d'aide aux victimes le montant de cette contribution, qui ne peut excéder 3 000€ « est fixé par le 

procureur de la République en fonction de la gravité des faits ainsi que des ressources et des charges de 

l'auteur des faits ». 

Certaines associations ont, suite à la création de ce dispositif, été sollicitées par leur juridiction afin de conclure 

une convention prévoyant que l’auteur soit directement reçu pour verser la contribution par l’association d’aide 

aux victimes. Si les associations spécialisées dans l’aide aux femmes victimes peuvent intervenir dans la 

sensibilisation des auteurs de violences sur les VSS, ces dernières ne peuvent pas être directement impliquées 

dans la prise en charge des auteurs de violences. 

Les autres mesures visant spécifiquement les victimes de violences conjugales 

-        L’article 41-1, 2° prévoit l’orientation de « l'auteur des faits vers une structure sanitaire, sociale ou 

professionnelle ; cette mesure peut consister dans l'accomplissement par l'auteur des faits, à ses frais, d'un 

stage ou d'une formation dans un service ou un organisme sanitaire, social ou professionnel, et notamment 

d'un stage de citoyenneté, d'un stage de responsabilité parentale, d'un stage de sensibilisation à la lutte 

contre l'achat d'actes sexuels, d'un stage de responsabilisation pour la prévention et la lutte contre les 

violences au sein du couple et sexistes, d'un stage de lutte contre le sexisme et de sensibilisation à 

l'égalité entre les femmes et les hommes…. ». 

Des associations féministes de lutte contre les violences au sein du couple et sexistes telles que les CIDFF 

interviennent dans la mise en œuvre et l’animation des stages visant à une prise de conscience par 

l’auteur des violences de sa responsabilité pénale et civile pour les faits commis. 

-        Le 6° de l’article 41-1 du CPP prévoit qu’en « en cas d'infraction commise soit contre son conjoint, son 

concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint, 

concubin ou partenaire », le procureur de la république peut « demander à l'auteur des faits de résider hors 

du domicile ou de la résidence du couple et, le cas échéant, de s'abstenir de paraître dans ce domicile 

ou cette résidence ou aux abords immédiats de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, de faire l'objet d'une prise 

en charge sanitaire, sociale ou psychologique ; les dispositions du présent 6° sont également applicables 

lorsque l'infraction est commise par l'ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par la personne ayant été 

liée à elle par un pacte civil de solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la victime. Pour l'application 

du présent 6°, le procureur de la République recueille ou fait recueillir, dans les meilleurs délais et par tous 

moyens l'avis de la victime sur l'opportunité de demander à l'auteur des faits de résider hors du logement du 

couple. Sauf circonstances particulières, cette mesure est prise lorsque sont en cause des faits de violences 

susceptibles d'être renouvelés et que la victime la sollicite. Le procureur de la République peut préciser les 

modalités de prise en charge des frais afférents à ce logement pendant une durée qu'il fixe et qui ne peut 

excéder six mois ». 

Même s’il s’agit d’un mode alternatif de résolution des conflits, ces mesures qui ont vocation à protéger les 

victimes ont intérêt à être prononcées et sanctionnées en cas de non-respect. 
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La justice restaurative 

La justice restaurative a été introduite en France par la loi du 15 août 2014 relative à l’individualisation des 

peines et renforçant l’efficacité des sanctions pénales (cf article 10-1, 10-2, D1-1, D. 1-11-1 du CPP). Il est 

prévu qu' à l'occasion de toute procédure pénale et à tous les stades de la procédure, y compris lors de 

l'exécution de la peine, la victime et l'auteur d'une infraction, sous réserve que les faits aient été 

reconnus, peuvent se voir proposer une mesure de justice restaurative. »  

La justice restaurative n’est pas une mesure alternative mais est une pratique complémentaire au traitement 

pénal de l'infraction qui consiste à faire dialoguer victimes et auteurs d'infractions (qu'il s'agisse des parties 

concernées par la même affaire ou non), en vue d’envisager ensemble les conséquences de l’acte, et, le cas 

échéant, de trouver des solutions pour le dépasser dans un objectif de rétablissement de la paix sociale. Sa 

mise en place est conditionnée par la reconnaissance des faits par l’auteur, l’information des participant·e·s et 

leur consentement exprès pour y participer, la présence obligatoire d’un tiers indépendant et formé, le 

contrôle de l’autorité judiciaire, la confidentialité des échanges. 

Ce dispositif est de plus en plus suivi par les victimes de violences sexistes et sexuelles dont les faits ont fait 

l’objet de poursuites pénales et de condamnations. 

Notons que le champ d’application relatif à la justice restaurative a été étendu en novembre 2021185 aux « 

décisions de classement sans suite, de non-lieu, de relaxe ou d'acquittement dans des procédures 

concernant des infractions sexuelles commises par des majeurs sur des mineurs dont la commission 

est reconnue par leur auteur mais qui sont motivées par la prescription de l'action publique, le procureur 

de la République ».  

Même si la mise en place est conditionnée par la reconnaissance des faits par l’auteur, l’information des victimes 

et leur consentement exprès pour y participer, la présence obligatoire d’un tiers indépendant et formé, le 

contrôle de l’autorité judiciaire, la confidentialité des échanges, le recours à ce dispositif va l'encontre du 

positionnement des associations féministes de lutte contre les VSS qui estiment que la justice 

restaurative n’est pas compatible avec une approche féministe des violences faites aux femmes. 

  

La médiation familiale : proscription du recours en cas de violences 

conjugales ou intrafamiliales 

La médiation familiale est un dispositif qui peut accompagner les parties et permettre de régler un conflit familial 

notamment conjugal qui, s'il est efficace dans les situations dans lesquelles les parties sont sur un pied d’égalité, 

doit être proscrit s'il existe un milieu familial violent. Ainsi, la médiation familiale n'est pas possible si des 

violences ont été commises par l'un des parents sur l'autre parent ou sur l'enfant. 

La médiation familiale peut être décidée par le juge ou être mise en œuvre à l’initiative des parties. Le recours 

à la médiation familiale est proscrit dans le champ de la médiation judiciaire par la loi et restreint dans le cadre 

de la médiation conventionnelle notamment en vertu d’un référentiel de financement. 

                                                      
185 L’article 2 du décret n° 2021-1516 du 23 novembre 2021 tendant à renforcer l'effectivité des droits des personnes victimes d'infractions commises 

au sein du couple ou de la famille. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044359473
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044359473
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La médiation familiale judiciaire 

Médiation familiale dans le cadre d’une procédure de divorce  

En vertu de la loi186, dans les cas suivants, le juge peut, dans une procédure de divorce, renvoyer les situations 

conjugales dont il est saisi devant un ou un médiateur ou médiatrice familiale :  

- Proposition de médiation et injonction à rencontrer un médiateur : mesures provisoires d’une procédure 

de divorce et mesure relative à l’exercice de l’autorité parentale. 

-        Mesures provisoires fixées dans le cadre d’une procédure de divorce  

Antérieurement à loi n°2020-936 du 30 juillet 2020 visant à protéger les victimes de violences conjugales issues 

du grenelle des violences conjugales la disposition permettant au juge, dès le début de la procédure,  de “ 

proposer aux époux une mesure de médiation et, après avoir recueilli leur accord, désigner un médiateur 

familial pour y procéder” ou “d’enjoindre aux époux de rencontrer un médiateur familial qui les informera 

sur l'objet et le déroulement de la médiation”, ne comportait aucune restriction applicable aux situations de 

violences conjugales. La loi du 30 juillet à réformer ces dispositions en précisions “sauf si des violences sont 

alléguées par l'un des époux sur l'autre époux ou sur l'enfant, ou sauf emprise manifeste de l'un des époux 

sur son conjoint”. Cette réforme répond à des revendications faites par les associations dans le 1er rapport au 

GREVIO rédigé en 2019. 

Mesures relatives à l’exercice de l’autorité parentale 

L’article 373-2-10 du Code civil ouvre au juge aux affaires familiales la possibilité de proposer aux parents le 

saisissant, une mesure de médiation ou de les enjoindre à rencontrer un·e médiateur·rice familial·e qui les 

informera sur l’objet et le déroulement de cette mesure. Cet article comportait depuis 2016 des mesures 

restrictives applicables en situation de violences conjugales. La loi du 30 juillet 2020 a renforcé ces restrictions 

en étendant le champ, ajoutant les cas où les “violences sont alléguées par l'un des parents sur l'autre parent 

ou sur l'enfant” les situations “d’emprise manifeste”.  

L’expérimentation de la médiation obligatoire préalable aux contentieux familiaux (TMFPO) : 

exclusion en cas de violences conjugales 

Une expérimentation tendant à l’instauration d’une tentative de médiation obligatoire avant toute demande de 

modification des décisions et conventions homologuées fixant les modalités de l'exercice de l'autorité parentale 

avait été initialement prévue par de la loi du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle. 

Cette expérimentation, qui devait se terminer le 31 décembre 2020, a été successivement renouvelée par des 

lois de finance et est actuellement déployée jusqu'au 31 décembre 2024 dans les tribunaux de Bayonne, 

Bordeaux, Cherbourg-en-Cotentin, Évry, Nantes, Nîmes, Montpellier, Pontoise, Rennes, Saint-Denis et Tours 

et peut être étendue à d’autres juridictions. 

Cette médiation préalable obligatoire est exclue en cas de violences. Le fait que le champ de cette exclusion 

doit, au même titre que pour les articles 255 et 373-2-10 du Code civil, viser les violences alléguées et l’emprise 

doit être textuellement garanti. 

Dans tous les cas, même si la loi prévoit que le recours à la médiation est exclu en cas de violences, cela 

n’empêchera pas les juges, faute d’avoir su identifier l’existence de violences, de renvoyer en médiation 

des victimes de violences. En effet, de nombreuses situations de violences sont adressées en médiation 

obligatoire préalable ou vers un entretien d’information sur la médiation ou font l’objet d’une proposition de 

médiation au motif que les violences ne sont pas connues du juge ou du greffe. En effet, la majorité des 

violences conjugales n’ayant jamais été évoquées devant les juridictions civiles et/ou pénales, les juridictions 

familiales saisies n’ont généralement pas directement connaissance de leur existence.  

                                                      
186 Article 255 du Code civil. 
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Il est ainsi fondamental que les greffier·ères et les magistrat·es soient spécifiquement formé·es à la question 

des violences conjugales et qu’avant toute orientation vers une mesure de médiation familiale, la question 

de l’existence de violences soit expressément et individuellement posée à chacune des parties ce qui 

n’est pas le cas aujourd’hui.  

En sus, il est fondamental que la formation aux violences conjugales soit un prérequis à l’exercice de 

la médiation familiale. 

  

La médiation familiale conventionnelle 

Les parties peuvent, volontairement ou souvent orientées par des tiers, tenter une médiation familiale, avant 

de saisir le juge. Dans ce contexte, aucun texte législatif ne limite le recours à la médiation en cas de 

violences conjugales.  

 

En revanche, le référentiel national de financement partenarial des services de médiation familiale de 2018187 

prévoit qu'“il convient de préciser que la médiation familiale doit être exclue dans les cas suivants : 

- dans le cadre judiciaire : lorsque le juge a des éléments indiquant des pressions ou violences à caractère 

physique ou psychologique exercées par l’un des parents sur la personne de l’autre (article 373-2-11 du Code 

civil) ; 

- dans le cadre judiciaire comme dans le cadre conventionnel : lorsque le médiateur familial a connaissance de 

violences conjugales. Le médiateur familial orientera le parent victime vers les associations de référence et/ou 

des professionnels compétents et indiquera le numéro unique « violences femmes info » 3919 ou celui pour les 

enfants au 119 « Allô Enfance en danger ». En outre, dans le cadre judiciaire, le médiateur familial confronté à 

une telle situation doit aviser le magistrat mandant. A ce titre, le médiateur familial prévient le juge que les 

conditions ne sont pas réunies pour rétablir une médiation familiale et/ou l’impossibilité de poursuivre la 

médiation familiale. » 

Ce référentiel fait actuellement l’objet d’une réactualisation qui est notamment étudiée par l’instance 

nationale « rupture familiale » porté par la Sous-direction de l'enfance et de la famille Service des politiques 

sociales et médico-sociales de la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS) et la CNAF. Dans le cadre 

de cette révision, l'exclusion du champ de la médiation familiale de toutes les situations de violences devrait 

être confirmée voire renforcée. 

La FNCIDFF est membre de cette instance nationale et contribue aux travaux de réactualisation du référentiel. 

Ce référentiel fixant les critères d’éligibilité devant être respectés par les services de médiation familiale pour 

pouvoir bénéficier de financements publics, il est fondamental que l’exclusion formelle de la médiation 

familiale pour toutes les situations dans lesquelles des violences sont alléguées ou pour toute situation 

d’emprise manifeste de l'un des membres du couple sur l’autre. 

La proscription de toutes les formes de médiation familiale, mises en place entre une victime et un 

auteur de violences conjugales doit être non équivoque. Selon la version de l’actuel référentiel, « il convient 

de préciser que la médiation familiale doit être exclue dans les cas suivants : 

- dans le cadre judiciaire : lorsque des violences ont été commises par l'un des parents sur l'autre parent ou sur 

l'enfant (article 373-2-10 du Code civil) 

- dans le cadre judiciaire, comme dans le cadre conventionnel : lorsque le médiateur familial a connaissance 

de violences conjugales. Le médiateur familial orientera le parent victime vers les associations de référence 

et/ou des professionnels compétents et indiquera le numéro unique « violences femmes info » 3919 ou celui 

pour les enfants au 119 « Allô Enfance en danger ». En outre, dans le cadre judiciaire, le médiateur familial 

confronté à une telle situation doit aviser le magistrat mandant. A ce titre, le médiateur familial prévient le juge 

                                                      
187 Référentiel de financement partenarial des services de médiation diffusé par l’Instruction Technique 2018-156 du 7 novembre 2018. 

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/768/Partenaires/Pages/Parentalit%C3%A9/M%C3%A9diation/R%C3%A9fe%CC%81rentiel%20national%20m%C3%A9diation%20familiale%20-%20V2%20Nov.%202018.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/768/Partenaires/Pages/Parentalit%C3%A9/M%C3%A9diation/R%C3%A9fe%CC%81rentiel%20national%20m%C3%A9diation%20familiale%20-%20V2%20Nov.%202018.pdf
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que les conditions ne sont pas réunies pour mettre en place une médiation familiale et/ou l’impossibilité de 

poursuivre la médiation familiale. »  

Or, malgré cette référence explicite, dans le référentiel, à toutes les formes de médiation, nous constatons 

toujours la poursuite de médiation familiale avec des couples ou des ex-couples dans lesquels des 

violences sont avérées. Par conséquent, nous tenons particulièrement à ce que le nouveau référentiel 

mentionne clairement et explicitement que l’exclusion de la médiation en cas de violences ne vise pas que 

les médiations judiciaires ordonnées ou proposées par le juge aux affaires familiales mais vise 

également les médiations conventionnelles, et que cette position soit fermement rappelée à tous les services 

de médiation familiale. 

Lors des travaux de l’instance rupture familiale, cette position tendant à l’exclusion de toute forme de médiation 

a été validée à l’unanimité de tou·tes les membres. Nous pouvons ainsi préjuger que le futur référentiel de 

financement, qui devrait être publié à partir du second semestre 2024, confirmera cette position. 

Par conséquent, en application du référentiel, les services de médiation familiale mises en place pour traiter 

des situations de violences conjugales ne pourront pas être financés. Si cela était déjà acté par le référentiel 

actuel, la parution d’un référentiel révisé pourra être l’occasion de communiquer auprès de tous les services de 

médiation et de tous les services financeurs afin de leur rappeler ce cadre. 

Cependant, cela n’interdira pas aux médiateurs et médiatrices intervenant conventionnellement en dehors de 

tout financement public de continuer à mettre en place des médiations conventionnelles qui sont directement 

financées par les couples désirant suivre une médiation et qui ne bénéficient d’aucun financement public. Face 

à ces situations, la FNCIDFF est très vigilante et considère que la réforme du diplôme d’Etat de Médiateur 

Familial (DEMF) devrait poser un cadre excluant la médiation familiale dans toutes les formes de 

médiation même lorsqu’elles ne bénéficient pas de financements publics et surtout intégrer une 

formation obligatoire sur les violences commises au sein du couple, fondée sur une lecture féministe 

de ces violences. 

 

L’indemnisation des victimes : une demande rare 

La Convention d’Istanbul prévoit que « Les Parties prennent les mesures législatives ou autres nécessaires 

pour que, si le paiement d’une amende est ordonné, la capacité de l’auteur de l’infraction à faire face aux 

obligations financières qu’il a envers la victime soit dûment prise en compte ». En droit français « l’amende », 

qui relève de la sanction pénale, ne doit pas être confondue avec l’indemnisation de la victime, qui relève 

de la fixation de dommages et intérêts pouvant être prononcée par la juridiction pénale ou civile. Les victimes 

d’infractions en l’espèce, notamment de violences conjugales et ou d’agressions sexuelles, doivent pouvoir être 

indemnisées de la totalité de leur préjudice et ce, quelle que soit la capacité financière de l’auteur. En effet, la 

détermination du montant des dommages et intérêts est établie en fonction du préjudice subi par la victime 

(préjudice patrimoniaux et extrapatrimoniaux), le principe étant d’indemniser la victime intégralement pour tous 

les postes de préjudice subis188. 

Cependant, s’agissant des victimes de violences conjugales et d’infractions sexuelles, il semble que beaucoup 

de victimes ne fassent pas valoir leurs droits et ne demandent pas d’indemnisation.  

 

                                                      
188 Association victime de France (AIVF), postes de préjudice corporel. 

https://association-aide-victimes-france.fr/accueil-association-daide-a-lindemnisation-victimes/differents-postes-prejudice-corporel
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Le défaut d’information des victimes sur leurs droits 

En vertu de l’article 10-2, 1° à 10-2,5° du CPP, « les officiers et les agents de police judiciaire ou, sous leur 

contrôle, les assistants d'enquête » informent par tout moyen les victimes de leurs droits tendant notamment à 

la constitution de partie civile, à l’assistance juridique, à l’aide aux victimes et à l’indemnisation. 

Il semble, selon les remontées de terrain faites par les associations, que les victimes ne soient pas 

systématiquement, en fonction des territoires, informées de leurs droits. 

Un « audit » pourrait être mené, afin de faire un état de lieu de la mise en œuvre de cette disposition 

législative. La Défenseure des droits qui est en charge du contrôle du respect de la déontologie par les 

professionnel·les de la sécurité pourrait être impliquée dans ce travail. 

 

Un champ de l’indemnisation par l’Etat récemment étendu 

Toute personne, ayant subi un préjudice résultant d'une infraction peut obtenir la réparation intégrale des 

dommages qui résultent des atteintes à la personne189. Les victimes peuvent demander une indemnisation au 

fonds de garantie des victimes (FGTI), via la Commission d'indemnisation des victimes d'infractions (Civi). Selon 

la nature de l’infraction subie, le montant de l'indemnisation versée par le fonds est ou non plafonné et son 

versement est soumis ou non aux conditions de ressources de la victime.  

S’agissant des violences entrant dans le champ de la convention, la loi du 20 novembre 2023 d'orientation et 

de programmation du ministère de la justice 2023-2027 a notamment étendu le champ d’application de 

l’indemnisation sans condition par le fonds de garantie aux victimes de violences commises au sein du 

couple ayant subies une ITT de plus de 8 jours190. Les agressions sexuelles (viol et agressions sexuelles 

délictuelles) sont également intégralement indemnisables par le fonds de garantie.  

S’agissant de la prise en charge spécifique des victimes de viols et d’agressions sexuelles par le Fonds 

de Garantie des victimes des actes de Terrorisme et d’autres Infractions (FGTI) « dans l’immense majorité des 

cas, les victimes formulent des demandes globales d’indemnisation (90 % des situations). Les demandes 

d’indemnisation poste de préjudice par poste de préjudice, qui impliquent un examen par un médecin expert 

judiciaire désigné par la CIVI, ne représentent que 10 % des cas »191. 

  

                                                      
189 Article 706-3, al 1 CPP. 
190 Article 706-3 CPP. 
191 FGTI, dossier de presse, 2018. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048442345
https://www.fondsdegarantie.fr/wp-content/uploads/2018/07/Dossier-de-presse-AGS_VF.pdf
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Articles 49 et 50 : Obligations générales et réponse 

immédiate, prévention et protection  
 

 
 

Dès l’introduction de ce rapport, les organisations de la société civile ont souhaité mettre en évidence l’ampleur 

des défaillances du traitement pénal des violences sexistes et sexuelles (voir introduction p.11 et s.). Certains 

aspects sont ici précisés et développés mettant en évidence combien les entraves se multiplient pour les 

victimes, compromettant leur protection et leur prise en charge, tant par les forces de l’ordre que par l’institution 

judiciaire, au point de ne reconnaître et de ne sanctionner pénalement les violences qu’à la marge.  

 

Certes des progrès ont été accomplis, y compris à l’occasion de la Crise COVID au cours de laquelle les 

services de police ont été davantage disponibles, à l’écoute des violences intrafamiliales et en capacité de les 

prendre en charge. Mais ils restent insuffisants par rapport à l’ampleur des défaillances. Cette situation génère 

des parcours pénaux extrêmement douloureux et fastidieux pour les victimes, suscite une faible confiance, voire 

une défiance, des victimes à l’égard des autorités et entretient un large sentiment d’impunité, propice à la 

stagnation, voire l’augmentation des violences sexistes. 

Les analyses et recommandations formulées ici peuvent être utilement complétées des propositions faites par 

les associations françaises à l’occasion des débats relatifs au projet de Directive sur la lutte contre les violences 

à l’encontre des femmes et la violence domestique192. 

 

Les difficultés de dépôt de plainte pour violences conjugales 

Les refus d’enregistrer des plaintes 

Si une amélioration générale dans l’accueil et l’écoute des victimes par les forces de sécurité intérieure est 

observée au niveau national, les associations constatent que les victimes se voient encore opposer des 

refus d’enregistrer leur plainte par les services de police et de gendarmerie. 

 

Les refus de plainte sont souvent accompagnés de motifs divers invoqués par les services de police et de 

gendarmerie pour justifier le non-enregistrement des plaintes : absence de preuve apportée par la victime 

notamment par la production d’un certificat médical, incompétence territoriale, minimisation des violences etc. 

Le motif de refus de plainte le plus souvent invoqué est le déni de la qualification pénale des faits, alors qu’ils 

sont réprimés par le Code pénal.  

Ainsi, les viols par un ex-partenaire, les violences psychologiques telles que le harcèlement moral ainsi 

que le vol de documents font toujours l’objet de réticences de la part de certains services chargés de 

recueillir les plaintes. 

 

Pourtant, ces formes de violences sont très largement dénoncées au 3919 : en 2022, sur l’ensemble des 

victimes de violences conjugales prises en charge par les écoutantes du 3919, 89% ont déclaré subir des 

violences psychologiques, 77% des violences verbales, 59% des violences physiques, 26% des violences 

                                                      
192 Solidarité Femmes / 3919 en collectif interassociatif, Proposition d’amendements au projet de Directive 2022/06 sur la lutte contre les violences à 
l’encontre des femmes et la violence domestique, 2023. 

https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
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économiques, 14% ont dénoncé des violences sexuelles et 5% ont fait état de violences administratives193. Ces 

justifications participent de la désinformation des femmes sur leur droit inconditionnel à déposer plainte tel que 

prévu à l’article 15-3 du Code de procédure pénale. 

 

L’accompagnement au dépôt de plainte encore insuffisant 

Si la présence d'assistant·es social·es, de psychologues ou de référent·s violences dans certaines 

gendarmeries et commissariats est à saluer, cette mesure pour encourager les femmes et les filles à signaler 

les violences subies aux autorités reste dérisoire.  

 

En ce qui concerne les mesures visant à remédier aux difficultés linguistiques ou procédurales rencontrées 

lors du dépôt de plainte, notamment par les femmes exilées, il est à souligner que rares sont les commissariats 

proposant aux personnes concernées un interprétariat. Il leur est d'ailleurs souvent suggéré de revenir avec 

une personne de leur entourage pour traduire, quand bien même cette personne n’est pas habilitée pour le 

faire. L’interprétariat n'est donc pas systématique voire il n’est possible que si la personne connaît ses droits et 

insiste pour être conviée plus tardivement à un rendez-vous avec un·e interprète dans sa langue 

maternelle/natale. 

 

Des dépôts de plainte risqués et dissuadés pour les femmes étrangères 

Selon les informations recueillies par La Cimade, des dizaines de femmes étrangères ont été placées en centre 

de rétention administrative en 2023 alors qu’elles faisaient appel à la police pour demander de l’aide 

face à un danger et notamment des violences conjugales. Se présenter dans un commissariat pour déposer 

plainte en qualité de victime de violences est une démarche légitime et ce, nonobstant l’irrégularité de sa 

situation administrative. La loi rappelle d’ailleurs que les policiers et gendarmes sont dans l’obligation d’accorder 

une attention particulière aux victimes, notamment en recevant leurs plaintes.  

 

De tels agissements amènent des auteurs de violences, d’agressions, de violences conjugales, de viols à ne 

pas être inquiétés dès lors que la personne victime est sans papier. Les personnes étrangères, y compris 

celles qui n’ont pas de titre de séjour, ont le droit et doivent être protégées sur le territoire français. Comme le 

rappelle le juge « ne pas considérer comme déloyale l’interpellation de X reviendrait à priver un étranger en 

situation irrégulière du droit de déposer plainte, de peur de se retrouver placé en garde à vue, ce qui constituerait 

une atteinte grave aux droits des victimes au respect desquels l’autorité judiciaire doit veiller conformément au 

Code de procédure pénale194». Ces situations ont continué en 2024 malgré plusieurs interpellations des 

autorités et institutions françaises. 

La réponse pénale face aux violences conjugales et l’information des 

victimes 

Des taux de classement sans suite qui restent très importants 

Les classements sans suite de plaintes déposées pour violences conjugales sont encore trop nombreux. 

Une étude statistique du ministère de la Justice datant de 2015 faisait état de 32% de plaintes classées sans 

suites pour violences conjugales 195. 

                                                      
193 Observatoire de la FNSF - Extrait de l’Analyse Globale des données issues des appels au « 3919-Violences Femmes Info », Année 2022. 
194 Cour d’Appel de Pau 1er février 2023. 
195 Étude Infostat n°159, « Le traitement judiciaire des violences conjugales en 2015 » Ministère de la Justice, 2018. 
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Un rapport plus récent de la mission de l’Inspection Générale de la Justice sur les homicides conjugaux 

d’octobre 2019 fait état de nombreux dysfonctionnements et difficultés relevés tout au long de la chaîne 

pénale dans le traitement judiciaire des violences conjugales. Plus spécifiquement, le rapport souligne que 

80% des plaintes déposées par les victimes avaient été classées sans suite196 . C’est encore “pire” pour les 

affaires de violences sexuelles avec 86% de classement sans suite et 94 % pour les viols en 2024197. Le rapport 

souligne également la rareté des investigations réalisées à la suite d’un dépôt de plainte (dans seulement 18% 

des cas) : seules les victimes sont auditionnées tandis que les auteurs présumés ne le sont pas 

systématiquement et les témoins et le voisinage pratiquement jamais. Or, le rapport conclut que « les 

investigations insuffisamment approfondies empêchent de donner une réponse pénale efficiente ». Il est donc 

urgent que les réponses pénales soient adaptées afin d’éviter l’escalade de la violence et ainsi prévenir 

davantage le risque de féminicide. 

 

Le défaut d’information des victimes 

Par ailleurs, les associations constatent régulièrement un manque d’informations transmises aux victimes : 

elles ne sont pas toujours informées des suites données à leur plainte ni des dates d’éventuelles 

comparutions de l’auteur des violences devant le tribunal. À ce titre, le rapport précité rappelle la nécessité 

« de veiller à l’information régulière des victimes sur l’état d’avancement du dossier et l’évolution des mesures 

de justice frappant les auteurs ». 

 

La difficulté persistante à prouver des violences 

Justifier des violences est un objectif en soi pour les femmes car de cette preuve découle la reconnaissance 

des droits et de la qualité de victime. Ainsi, dans la pratique, il n’est pas rare que des commissariats exigent 

un certificat médical de la part de la victime pour que cette dernière puisse porter plainte. Cela s’avère 

d’autant plus complexe pour les femmes étrangères qui font face à une suspicion supplémentaire : en tant 

qu'étrangères, elles mentiraient pour être reconnues victimes et donc il faut procéder à des vérifications en 

amont d’un dépôt de plainte. Cette suspicion va également se retrouver dans les administrations comme la 

préfecture qui exigera des preuves toujours plus nombreuses des violences pour considérer comme 

vraisemblables ou non les violences subies (voir également article 12 p.38). Certains juges aux affaires 

familiales adoptent également une attitude de suspicion à leur égard pour décider de délivrer ou non une 

ordonnance de protection.   

 

L’obstacle de la langue et les difficultés d’accès à l’interprétariat 

Un obstacle important pour les femmes étrangères victimes de violences est la méconnaissance de la 

possibilité de faire appel aux interprètes par les praticien·nes hospitalier·ères lorsque les femmes étrangères 

ne parlent pas bien ou suffisamment le français. Les centres hospitalier passeraient des contrats avec des 

structures proposant de l’interprétariat contre rémunération mais n'utilisent ce service que de façon marginale, 

ce qui génère d'énormes incompréhensions, voire met en grande difficulté les enfants présents car, lorsqu'il y 

en a, ces enfants peuvent être amenés à faire office d'interprète et ont pu faire des annonces parfois 

extrêmement difficiles à leur mère et/ou parents.  

Ce problème lié à l’interprétariat se retrouve dans de nombreux endroits : chez un·e médecin généraliste, à 

l'hôpital, dans une association de “santé”, etc. 

 

                                                      
196 Inspection Générale de la Justice, Rapport de mission sur les homicides conjugaux, Ministère de la Justice, octobre 2019, p.20. 
197 Etude Institut des politiques publiques, 2024 
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Les difficultés d’obtention de certificats médicaux suite à des violences 

Nos associations constatent de nombreuses situations dans lesquelles des femmes ont pu se rendre aux unités 

médico-judiciaires (UJM), sur réquisition après un dépôt de plainte, mais se sont vu refuser la remise d’une 

copie du certificat médical émis à l’issue de la consultation. Le décret n°2021-364 du 31 mars 2021 relatif 

aux modalités de remise des certificats médicaux aux victimes de violences est pourtant très clair quant à 

l’obligation de délivrance des certificats médicaux établis sur réquisition judiciaire par le·la médecin et à défaut 

par l’agent·e ou l’officier·ère de police judiciaire198. Or en pratique, sauf dans certains services des UMJ 

identifiés, les certificats ne sont pas remis en dépit de la production de la copie du décret qui spécifie bien le 

caractère obligatoire de cette délivrance lorsque la victime en fait la demande. Cette pratique a des 

conséquences spécifiques pour les femmes étrangères qui doivent pouvoir apporter la preuve des 

violences subies dans le cadre de leur demande de délivrance ou de renouvellement d’un titre de séjour 

et ce certificat est un élément essentiel pour leur permettre d’être crues, entendues et protégées. 

Des protections restreintes au seul cas du mariage 

En ce qui concerne le renouvellement du permis de résidence pour les femmes étrangères victimes de 

violences, l’article 59 de la Convention d’Istanbul couvre indifféremment les personnes victimes que le couple 

émane du mariage ou du partenariat. Or, en France, la protection juridique est encore incomplète.  

 

Si les deux dernières lois asile et immigration de 2016 et 2018 ont enfin pris en considération les violences 

familiales (et non uniquement conjugales) pour la délivrance ou le renouvellement du titre de séjour, ces 

dispositions concernent, in fine, peu de personnes. En effet, seules peuvent bénéficier de ces dispositions les 

femmes mariées avec un·e français·e (article L.423-5 CESEDA) ou bénéficiaires d’un regroupement 

familial (article L 423-18 CESEDA) ayant rompu la vie commune en raison de violences conjugales ou 

familiales et les bénéficiaires d’ordonnances de protection (L.425-1 CESEDA).  

En dehors de ces cas restrictifs, les victimes de violences ne peuvent pas prétendre à un titre de séjour afin de 

se protéger. Sont donc exclues de ce dispositif toutes les personnes non mariées, qui vivent en union 

libre, en concubinage ou qui sont liées par un pacte civil de solidarité (Pacs). Une personne vivant en 

concubinage et ayant obtenu un titre de séjour suite à ces liens sur le territoire français, si elle décidait de se 

protéger en quittant le domicile conjoint, perdrait alors la possibilité de renouveler son titre de séjour. 

 

Depuis la loi du 30 juillet 2020, les personnes étrangères mariées avec une personne bénéficiaire du statut 

de réfugié, de la protection subsidiaire ou bénéficiaire du statut d’apatridie ne peuvent plus se voir retirer 

leur titre de séjour lorsque la communauté de vie a été rompue en raison de violences familiales ou conjugales. 

Il s’agit d’une avancée mais la loi ne les protège pas complètement puisque les textes ne prévoient pas leur 

droit au maintien du séjour en France (il n’est pas prévu de leur renouveler leur carte de séjour suite aux 

violences subies). 

 

Et pour les membres de famille ressortissants d’état tiers mariés à des ressortissant·es 

communautaires, l’article R233-9 du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (CESEDA) 

indique que les ressortissant·es d'un État tiers admis au séjour en leur qualité de membre de famille, conservent 

leur droit au séjour mais seulement si la personne étrangère est à l’initiative de la rupture de la communauté de 

                                                      
198 « Art. D. 1-12.-I.-Les modalités selon lesquelles, en application du 10° de l'article 10-2 et de l'article 10-5-1, les personnes victimes de violences ont 
le droit, lorsque leur examen médical a été requis par un officier ou agent de police judiciaire, un magistrat ou une juridiction, de se voir remettre une 
copie du certificat d'examen médical constatant leur état de santé physique ou psychologique et décrivant les éventuelles lésions qu'elles ont subies, 
sont précisées par le présent article. 
« II.-La remise d'une copie du certificat médical à la victime se fait à la demande de celle-ci. Cette remise peut être réalisée par tout moyen, y compris 
par voie dématérialisée, par l'envoi d'une version numérisée du certificat à l'adresse électronique de la victime. Elle ne peut être effectuée par courrier 
lorsque la victime réside à la même adresse que la personne à l'encontre de laquelle celle-ci a déposé plainte. (…) 
« V.-Si la copie du certificat n'a pas été remise à la victime par le médecin, elle peut lui être remise par un officier ou un agent de police judiciaire, à sa 
demande ou celle de son avocat. Cette demande peut être formulée lors du dépôt de plainte, d'une audition, d'une confrontation ou à défaut en se 
présentant au service enquêteur, après avoir pris contact à cette fin avec celui-ci. Cette dernière possibilité s'entend sans préjudice de la possibilité pour 
la victime de recevoir la copie du certificat par voie dématérialisée conformément au II. » 
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vie (il va donc falloir prouver que c’est elle qui a quitté le domicile conjugal ou qui a demandé en première le 

divorce). 

 

Le droit au séjour des femmes algériennes est entièrement régi par l’Accord franco-algérien du 27 décembre 

1968 qui ne leur garantit pas un renouvellement de leur droit au séjour en France en cas de rupture de la vie 

commune due à des violences : seul un examen des circonstances particulières, à la libre appréciation des 

préfectures, permet actuellement de les protéger. Si la circulaire du 9 septembre 2011 rappelle le pouvoir 

discrétionnaire des préfets dans de telles situations, ce texte n’a pas de valeur juridique devant un tribunal. 

Dans la pratique, il est très difficile pour les femmes algériennes primo arrivantes victimes de violences de 

renouveler leur titre de séjour.  

 

En mai 2021, le CESEDA a été recodifié, sous prétexte de faciliter la lecture. S’agissant des conjoint·es de 

français·e, les dispositions protégeant le droit au séjour ont souffert d’une nouvelle rédaction. L’actuel article L 

423-5 CESEDA ne mentionne plus le droit au renouvellement ni l’impossibilité de retrait de la carte de 

séjour des personnes mariées avec un·e français·e en cas de rupture de la vie commune suite aux 

violences conjugales ou familiales. Cette recodification avait largement inquiété les associations. Un 

contentieux suite à la recodification avait été engagé par un certain nombre d’organisations et le Conseil d’État 

avait rendu une décision le 14 février 2022, ADDE et autres, n° 450285. 

Récemment, le juge administratif (Tribunal administratif de Melun, 18 janvier 2024) a rappelé que même si la 

recodification du CESEDA a changé la rédaction du L.313-12 nouveau L.423-5, le législateur n’a pas entendu 

en modifier le sens. Les conjointes de français·es sont protégées pour la première délivrance du titre et 

pour son renouvellement quand la rupture de la vie commune est liée aux violences conjugales ou 

familiales. 

 

 

 

Sécurisation des données et dématérialisation des relations avec 

l’administration à l’encontre de la protection des victimes étrangères 

 

Dans sa Recommandation générale N° 1 sur la dimension numérique de la violence à l'encontre des femmes, 

le GREVIO définit et encadre le problème de la violence fondée sur le genre et commise en ligne à l’encontre 

des femmes ainsi que les agressions contre les femmes facilitées par la technologie. 

 

En ce qui concerne spécifiquement les femmes étrangères, suite à la publication d’un arrêté du 31 mars, publié 

le 4 avril 2023, la dématérialisation totale des demandes de titres de séjour s’étend, depuis le 5 avril, à de 

nouvelles catégories de personnes étrangères, et notamment aux membres de famille de personnes françaises. 

Et depuis le 2 octobre 2023 aux titres de séjour “violences”. L’incorporation de ces nouvelles catégories de titre 

de séjour conduisent à des sollicitations croissantes concernant l’administration numérique des étrangers en 

France (ANEF) de la part notamment de parents d’enfant français·e et de conjoint·es de français·e, et en 

particulier parmi eux de personnes victimes de violences conjugales ou familiales. 

 

L’accès aux droits des femmes étrangères victimes de violences au regard de la dématérialisation des 

démarches est une situation urgente et préoccupante. Le service de l’ANEF est un téléservice présenté 

comme un moyen de moderniser, de simplifier le traitement des demandes de titres de séjour et de fluidifier les 

échanges entre l’administration et les usagers.  

 

Mais cette dématérialisation soulève plusieurs difficultés : 

- La protection des données personnelles et des documents produits pour prouver les violences des 

personnes déposant une demande de titre de séjour n’est pas assurée vis-à-vis des tiers, notamment de 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042776639/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042776639/
https://rm.coe.int/reccomandation-no-du-grevio-sur-la-dimension-numerique-de-la-viomence-/1680a49148
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047396049
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047396049
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l’auteur présumé ou condamné des violences, mettant en péril les victimes. En effet, en contactant le centre de 

contact citoyen, il est possible d’obtenir des informations sur les dossiers en donnant simplement le nom et le 

mail de la personne à l’origine de la demande, ou son numéro AGDREF. Or, la plateforme a transmis des 

informations confidentielles sans vérifier l'identité de la personne appelante, mettant ainsi en grand danger la 

sécurité des victimes. Par ailleurs, nos associations rapportent de nombreuses situations où les comptes ANEF 

ont été piratés par le conjoint violent ou la belle-famille de la victime. Le centre de contact citoyen ou les points 

d’accès au droit sont actuellement dans l’incapacité de résoudre ces problématiques dans des délais qui 

permettent d’éviter la rupture des droits pour les victimes. Les auteurs de violences s'emparent des moyens de 

communication des victimes et souvent de leur adresse mail. Plusieurs victimes de violences conjugales ont 

récemment été bloquées des mois parce que leur conjoint était intervenu sur leur compte ANEF à leur place et 

avait rentré de fausses informations ou changé les mots de passe pour que la personne victime ne puisse plus 

faire ses démarches. La régularité de séjour inquiète les auteurs de violences car leur emprise est moins forte 

sur les victimes quand elles ont des droits (même si certains proxénètes ont intérêt à ce que les victimes 

puissent travailler avec un titre de séjour) mais ils et elles peuvent prendre le contrôle des démarches 

dématérialisées à leur place.  

- Des situations exponentielles de rupture de droits et des refus de délivrance d’attestation de demande 

en cours, ayant pour conséquence de faire perdre le droit au séjour des victimes (et donc leur autorisation à 

travailler puis par suite, leur logement…) 

- L’absence d’information et de procédure dédiées aux victimes en début de procédure numérique sur 

l’ANEF pour les aviser de leurs droits et les aiguiller dans les démarches ; 

- Les nombreuses difficultés techniques liées au fonctionnement et à l’organisation du téléservice font 

obstacle à une demande de titre de séjour sur le fondement des dispositions protectrices - dites « violences » 

- prévues par le CESEDA ; 

- Il est impossible de réaliser des demandes de titre de séjour sur plusieurs fondements via l’ANEF 

contrairement au droit en application. 

 

Exemples concrets des dysfonctionnements et atteintes aux droits liés à l’ANEF (situations 

rencontrées par La Cimade) 

L'accès aux informations confidentielles est possible pour tou·tes les agent·es du CCC (Centre de Contact 

Citoyen), y compris pour les victimes de violences intrafamiliales ou de traite des êtres humains (y compris 

adresse du domicile) avec la mention que la personne a actuellement un titre "victime de traite". Cela multiplie 

les personnes qui ont accès à ces données qui ne devaient être à la disposition que du service instructeur.  

Exemple réel : une bénévole de la Cimade appelle pour demander le suivi d'une demande de titre de séjour 

en expliquant qu’elle est bénévole et qu’elle aide la personne. Il suffit d’'indiquer le numéro AGDREF de la 

personne pour que la personne au bout du fil, indique qu'elle a bien un titre "traite des êtres humains" et 

communique son adresse postale complète. 

Le même problème se pose pour toutes les personnes victimes de violences (conjugales, familiales, TEH, 

bénéficiaires d’une OP) qui peuvent avoir des personnes qui les recherchent. Les agent·es du CCC qui ne 

sont pas instructeurs mais "consultatifs" ne devraient avoir accès qu'aux informations strictement nécessaires 

au suivi du dossier, pas aux informations confidentielles - dont les adresses postales. 

Exemple de clôture de dossier ANEF à Palaiseau par un bureaucrate anonyme, le 8/7/23 parce que le mari 

violent cible de la plainte du 12/1/23 n’avait pas encore été condamné. (Entrée régulière). Le reviewer a exigé 

la condamnation de l'époux comme preuve de violences. Premier message qui a entraîné la clôture du 

dossier, Depuis, courrier Cimade puis mail au Préfet : Madame va de récépissé en récépissé. Ces situations 

se multiplient, les exigences de preuves illégales des violences se poursuivent sur L'ANEF et ce malgré 

l'instruction Darmanin de décembre 2021. 
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Exemple de conjoint qui utilise le numéro AGDREF pour donner de mauvaises informations, pirater le dossier 

et faire en sorte de le clôturer. D'autres ont créé le compte avec un mot de passe que Madame ne connaît 

pas 

Exemple d’une femme dont le compte ANEF a été créé avec le mail d'une personne de sa belle-famille ou du 

conjoint (très fréquent car les victimes de violences sont peu maitresses de leurs démarches, c'est donc 

souvent le mail du mari qui est en référence). Il s’avère impossible de changer le mot de passe sans accès 

au mail initial, malgré intervention du CCC (environ 6 dossiers bloqués dans les permanences Cimade IDF). 

De nombreux échanges Cimade-CCC-préfecture sont nécessaires pour pouvoir envoyer un dossier en 

courrier recommandé (LRAR). Dans l'attente, il y a une confusion de Mme sur l'identité de certains 

interlocuteurs et arnaque par une société privée d'accompagnement juridique qui indique être en lien direct 

avec la préfecture (cf. captures d'écran à imprimer - 350 euros payés par Mme - tentative de déposer plainte 

qui a été prise sous forme de main courante après insistance). 

 

Ces multiples obstacles et difficultés d'accès aux droits sont vécus par les femmes étrangères comme une 

absence de reconnaissance des violences qu’elles ont subies et sont un réel frein à leur reconstruction. 

Ces constats accentuent le phénomène d’emprise et de domination à leur encontre qui peut créer un grave 

dilemme : continuer à subir des violences ou perdre leur droit au séjour. La Convention d’Istanbul impose 

pourtant aux Etats signataires de prendre des mesures législatives nécessaires pour protéger toutes les 

victimes contre tout nouvel acte de violence, et précise que ces mesures, entre autres, visent à éviter la 

victimisation secondaire.  

 

Le gouvernement a été saisi à maintes reprises, au moment de la rédaction de ce rapport, rien n’a encore été 

réalisé. 

Pour ces raisons, la société civile formule les recommandations suivantes : 

- sécuriser l'utilisation de l'ANEF et mettre en place des procédures permettant de s'assurer de 

l'identité de l'utilisateur·trice tant en ligne qu'au téléphone et permettre ensuite de modifier le mail de 

référence du compte ANEF ; 

- interdire l’accès aux pièces à toute personne non instructrice de la demande (notamment preuves 

de violences) ;  

- garantir le maintien d'un service public ouvert et humain en rendant effectif l'accueil et 

l'accompagnement en préfecture ainsi que les solutions de substitution en cas de blocage persistant. 
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Article 51 : Appréciation et gestion des risques 

 

 
 
Les associations autrices de ce rapport souhaitent attirer l’attention du GREVIO sur les débats traversant 
aujourd’hui la France sur la définition pénale du viol et sur le défaut de prise en compte des violences 
psychologiques. 

Les analyses et recommandations formulées ici peuvent être utilement complétées des propositions faites par 

les associations françaises à l’occasion des débats relatifs au projet de Directive sur la lutte contre les violences 

à l’encontre des femmes et la violence domestique199. 

 

La définition pénale du viol en débat 

La place du consentement au cœur des débats 
Le débat sur la définition pénale du viol a connu un regain d’actualité à l’occasion de la négociation de la 

Directive européenne 2022/06 sur la lutte contre les violences à l’encontre des femmes et la violence 

domestique. La France s’est vigoureusement opposée à revoir sa propre définition pour y intégrer la notion de 

consentement200. Les débats n’ont pas encore permis d'aboutir à une solution unanimement consensuelle mais 

la réflexion au sein de la société civile avance201. 

 

Aujourd’hui, la loi française202 repose sur une présomption de consentement qui est déduit de la simple 

absence de résistance de la victime. Elle ne prend pas en compte le contexte des circonstances 

environnantes, contrairement à ce que prévoit la Convention d’Istanbul : l’emprise, le rapport d’autorité ou de 

pouvoir, la position sociale de la victime vis-à-vis de son agresseur, la situation de prostitution dans un cadre 

de traite des êtres humains, l’état de sidération, la vulnérabilité, l’état d’ébriété de la victime, le lieu de l’acte 

sexuel, etc., aucun de ces éléments n’est considéré pour évaluer la qualité du consentement. Une telle définition 

pénale fait vivre un parcours pénal douloureux qui dissuade les victimes de porter plainte et, par suite, 

renforce l’impunité des auteurs. 

 

C’est pour ces raisons que les associations françaises s’accordent à considérer qu’il est nécessaire d’intégrer 

dans la définition pénale du viol la notion de consentement, de même que l’examen des circonstances 

environnantes. Cette réforme permettrait d’introduire un nouveau paradigme sur le non-consentement et 

jouerait un rôle pédagogique pour l’ensemble de la société.  

  

                                                      
199 Solidarité Femmes / 3919 en collectif interassociatif, Proposition d’amendements au projet de Directive 2022/06 sur la lutte contre les violences à 
l’encontre des femmes et la violence domestique, 2023. 
200 Communiqué Amicale du Nid (AdN), Association handi femmes épanouies (HFE), Collectif Féministe Contre le Viol (CFCV), Femmes pour le Dire, 
Femmes pour Agir (FDFA), FNCIDFF, Fédération nationale GAMS, Fédération nationale Solidarité Femmes (FNSF), La CLEF, Mouvement du Nid (MdN), 
Réussir l'égalité Femmes Hommes Future loi européenne sur les violences à l’encontre des femmes : la France va-t-elle continuer à s’opposer à y 
intégrer le viol comme infraction pénale ?, 9 octobre 2023 ; 
Sarah Brethes et Mathieu Magnaudeix La France prête à enterrer la définition européenne du viol, Médiapart, 2 février 2024. 
201 Voir en Annexe 1 : Fédération nationale des CIDFF, Note de positionnement sur la redéfinition pénale du viol intégrant la notion de consentement, 
11 janvier 2024. 
202 Article 222-23 du Code pénal : « Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, ou tout acte bucco-génital commis sur la personne 
d’autrui ou sur la personne de l’auteur par violence, contrainte, menace ou surprise est un viol. » 

https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/10/CP09102023-directive-europeenne-violences-sexistes.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/10/CP09102023-directive-europeenne-violences-sexistes.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/10/CP09102023-directive-europeenne-violences-sexistes.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/10/CP09102023-directive-europeenne-violences-sexistes.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/10/CP09102023-directive-europeenne-violences-sexistes.pdf
https://www.mediapart.fr/journal/france/020224/la-france-prete-enterrer-la-definition-europeenne-du-viol
https://www.mediapart.fr/journal/france/020224/la-france-prete-enterrer-la-definition-europeenne-du-viol
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La vigueur de la mobilisation des mouvements féministes combinée à l’actualité de la Cour européenne des 

droits de l’homme (voir introduction p.11), a déjà incité des parlementaires à se saisir du sujet203. Le Président 

de la République a annoncé tout récemment vouloir modifier la définition du viol204. 

 

Le besoin d’une réforme plus globale du traitement pénal des violences 

Mais la société civile souligne également, que cette nouvelle définition ne suffirait pas à résoudre l’ensemble 

des défaillances du traitement pénal des violences sexistes et sexuelles : la redéfinition pénale du viol doit 

s’accompagner de la mise en place d’une véritable loi-cadre sur le sujet, de moyens, d’importantes 

formations des professionnel·les, de la levée des nombreuses entraves d’accès effectif à la justice 

(délai, coût…). 

 

 

La faible prise en compte des violences psychologiques 

 
En France, les victimes de violences psychologiques ne sont pas suffisamment protégées. Leur parole est très 
souvent remise en cause.  
 
Pour les femmes victimes, et de manière exacerbée lorsqu’elles sont étrangères, c’est la course aux preuves 
pour toutes leurs démarches. Les violences psychologiques ne sont pas visibles, elles sont très difficiles à 
prouver : il s'agit de la parole de la personne victime contre celle de l’auteur. Elles sont très peu prises en 
considération, y compris dans le cadre des demandes d'ordonnance de protection. 
 

Par ailleurs, on peut déplorer qu’actuellement, il n’existe pas de caractère aggravant en cas de diffusion de 

contenus intimes non consentis au sein du couple.  

  

                                                      
203 Proposition de loi n°2170 visant à intégrer la notion de consentement dans la définition pénale des infractions d’agression sexuelle et de viol, 13 
février 2024. 
204 Déclaration du Président de la République Emmanuel Macron sur la notion de consentement. 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b2170_proposition-loi
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b2170_proposition-loi
https://www.publicsenat.fr/actualites/societe/viol-emmanuel-macron-annonce-vouloir-inscrire-dans-le-droit-francais-la-notion-de-consentement
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Article 52 : Ordonnances d’urgence d’interdiction 
 

 

 

Malgré des avancées progressives en matière de délivrance d’ordonnances de protection et de reconnaissance 

juridique des bracelets anti-rapprochement (BAR) comme outils de protection, la protection juridique des 

victimes en grave danger doit absolument être renforcée, y compris par un accroissement des moyens attribués 

aux associations spécialisées. Quant à la possibilité d’attribuer en urgence une ordonnance de protection, 

conformément à l’article 52 la Convention d’Istanbul, une loi vient juste d’être adoptée en ce sens. 

Les analyses et recommandations formulées ici peuvent être utilement complétées des propositions faites par 

les associations françaises à l’occasion des débats relatifs au projet de Directive sur la lutte contre les violences 

à l’encontre des femmes et la violence domestique205. 

Les interdictions de contact en matière pénale 

Si l’exigence de célérité dans l’attribution des ordonnances de protection semble de mieux en mieux respectée 

(voir article 53 p.101), le Code civil français ne prévoit pas à ce stade d’attribution en urgence d’une 

ordonnance de protection décidée dans l’attente d’une décision judiciaire ultérieure, au sens de l’article 

52 de la Convention d’Istanbul.  

Il convient de relever qu’une loi visant à instaurer une nouvelle procédure d’attribution immédiate 

d’ordonnance de protection, dont la portée réelle reste à évaluer, a récemment été promulguée206. 

Concrètement, elle crée une ordonnance provisoire de protection immédiate permettant au procureur de la 

République de saisir le juge aux affaires familiales, qui devra se prononcer dans un délai de 24 heures, pour 

protéger les victimes de violences conjugales en danger grave et immédiat afin de bénéficier de mesures 

d'urgence dans l'attente de la décision statuant sur l'ordonnance de protection. 

Toutefois et en dehors de l’ordonnance de protection, il existe plusieurs autres mécanismes relevant de la 

procédure pénale qui permettent de renforcer la sécurité des victimes de violences en reconnaissant aux 

autorités compétentes le pouvoir de prononcer à l’encontre des auteurs de violences des interdictions de 

contact ou encore de paraître en certains lieux tels que le domicile de la victime. 

À tous les stades de la procédure pénale, les magistrat·es et tout particulièrement les procureur·es de la 

République, peuvent prononcer des interdictions à l’encontre de l’auteur de violence afin de renforcer la 

protection de la victime. Il peut notamment s’agir d’interdictions : 

- de rencontrer, de recevoir ou d’entrer en relation avec la ou les victimes 

- de paraître dans un ou plusieurs lieux déterminés dans lesquels l’infraction a été commise ou dans 

lesquels réside la victime. 

 

  

                                                      
205 Solidarité Femmes / 3919 en collectif interassociatif, Proposition d’amendements au projet de Directive 2022/06 sur la lutte contre les violences à 
l’encontre des femmes et la violence domestique, 2023. 
206 Loi n° 2024-536 du 13 juin 2024 renforçant l'ordonnance de protection et créant l'ordonnance provisoire de protection immédiate. 

https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
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Ces interdictions peuvent notamment être ordonnées avant le déclenchement des poursuites pénales, 

dans l’attente d’un jugement (contrôle judiciaire/mise en examen) ou encore dans le cadre d’une mesure 

alternative aux poursuites ou d’une composition pénale. Suivant les cas, le non-respect de ces mesures par 

l’auteur l’expose à une (ré-)incarcération ou à des poursuites. 

Force est de constater que c’est à la victime que revient, dans les faits, la charge de signaler la ou les 

violation(s) par l’auteur de ces interdictions et que, dans des cas encore bien trop nombreux, de telles 

violations n'entraînent ni poursuites ni incarcérations. 

 

Les outils techniques de protection : le Téléphone Grave Danger 

(TGD) et le Bracelet anti-rapprochement (BAR) 

La loi n°2020-936 visant à protéger les victimes de violences conjugales en date du 30 juillet 2020 a 

consacré une nouvelle innovation législative en ajoutant le bracelet anti-rapprochement (BAR) à 

l’arsenal juridique de protection des victimes de violences. Ce dispositif électronique, installé sur l’auteur de 

violences et la victime, permet une géolocalisation permanente et une alerte en cas de rapprochement. Le port 

d’un BAR ne peut être prononcé sans l’assentiment des deux personnes impliquées. Cependant, lorsque 

l’obligation de porter un BAR est prononcée dans le cadre du contrôle judiciaire, le refus de l’auteur est 

considéré comme une violation d’obligation et peut donner lieu à un placement en détention provisoire. 

Par ailleurs, et depuis la loi du 4 août 2014 venue généraliser ce dispositif, l’attribution de Téléphones Grave 

Danger (TGD) par les différents parquets de France continue à contribuer à la réduction du sentiment 

d’insécurité permanente des victimes. Ce dispositif est attribué pour une durée de 6 mois renouvelable par 

le ou la procureur·e en cas de danger grave menaçant une victime de violences conjugales ou de viol, 

en dehors de toute poursuite judiciaire et sur évaluation réalisée par une association agréée. Il ne peut être 

attribué qu’en l’absence de cohabitation entre la victime et l’auteur et lorsque ce dernier est soumis à une 

interdiction de contact. Au moment où la victime l’enclenche, le TGD permet de déclencher une intervention 

immédiate des forces de l’ordre, notamment grâce à une géolocalisation en temps réel. 

En outre, a été ajoutée à l’arsenal protecteur des victimes, la possibilité de prévoir un bracelet anti-

rapprochement (BAR) par le JAF lorsqu’il délivre une ordonnance de protection. En pratique, le pourcentage 

de BAR attribués dans le cadre d’une ordonnance de protection est très faible. 

  

Toutefois, entre septembre 2019 et décembre 2022, le nombre de TGD attribués a augmenté de 471% et celui 

de TGD déployés de 355%207.  

 

Les associations spécialisées qui saluent cette progression, regrettent toutefois que celle-ci ne s’accompagne 

pas d’une hausse proportionnelle des financements alloués aux associations désignées pour prendre 

en charge l’accompagnement des bénéficiaires de ce dispositif et ainsi sécuriser effectivement les situations 

des victimes (voir article 8 p.21). 

  

En effet, un grand nombre des associations spécialisées référentes sur les TGD et/ou les BAR ne dispose plus, 

à ce jour, de ressources humaines et financières suffisantes pour répondre à toutes les demandes de suivis 

des bénéficiaires de ces dispositifs. Cette situation fait courir un risque important et supplémentaire à ces 

victimes, pourtant identifiées comme étant en très grand danger. Un accompagnement adapté et de qualité 

est primordial dans le parcours de sortie des violences des victimes : les moyens effectivement déployés en 

faveur de la protection des victimes de violences doivent être à la hauteur des ambitions étatiques en 

la matière.  

                                                      
207 Rapport parlementaire « Plan rouge VIF : Améliorer le traitement judiciaire des violences intrafamiliales », du 22 mai 2023. 
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Or et alors que la France s’inspire du modèle espagnol dans les dispositifs déployés, le budget du ministère de 

l’égalité dédié à la lutte contre les violences était, en 2023, cinq fois moins important en France qu’en Espagne 

avec une moyenne de 5,50 € par habitant·e en Espagne contre 0,5 € en France. 

En témoigne, d’ailleurs, les difficultés de mise en œuvre du BAR lié au manque de performativité des unités 

mobiles distribuées (trop encombrantes et anciennes, mauvaise couverture GPS, sujettes à de nombreux 

dysfonctionnements techniques, etc.). 

Pour une meilleure couverture territoriale, il est impératif d’augmenter les financements dédiés à la 

protection des victimes, ce qui doit notamment passer par une pérennisation et une harmonisation des 

financements alloués aux associations spécialisées qui accompagnent au quotidien les victimes de violences 

(voir article 8 p.21). 
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Article 53 : Ordonnances d’injonction ou de 

protection  
 
 

 

 

L’attribution d’ordonnances de protection a connu de réels progrès ces dernières années notamment grâce à 

une réduction des délais d’attribution et le récent allongement de la durée de protection initiale. Néanmoins, le 

nombre d’ordonnances délivrées restent encore significativement en deçà des besoins, en raison 

principalement des exigences excessives et inappropriées opposées aux victimes, au point de les dissuader, 

elles et leurs avocat.es de solliciter une telle ordonnance. 

Les analyses et recommandations formulées ici peuvent être utilement complétées des propositions faites par 

les associations françaises à l’occasion des débats relatifs au projet de Directive sur la lutte contre les violences 

à l’encontre des femmes et la violence domestique208. 

 

Un dispositif légal prévu pour être souple et accessible 

Créée par la loi n° 2010-769 du 9 juillet 2010 et encadrée par les articles 515-9 et suivants du Code civil français, 

l’ordonnance de protection permet au juge aux affaires familiales (JAF) de fixer en urgence des mesures de 

protection immédiate de toute victime de violences au sein du couple ainsi que de statuer sur les mesures 

relatives aux enfants et au logement de celle-ci. 

 

L’ordonnance de protection peut être délivrée à condition que soit rapportée la preuve de  

la « vraisemblance » : 

- des faits de violences allégués contre l’autre membre du couple ou de l’ex-couple ; 

- du danger auquel le/la demandeur·euse ou un ou plusieurs enfants sont exposés. 

Le ou la JAF, qui apprécie librement le respect de ces deux conditions, peut être saisi par la victime, par son 

avocat·e ou par le ministère public. 

Il s’agit d’une procédure qui se veut abordable, l’assistance d’un·e avocat·e n’étant, en principe, pas 

obligatoire. Pour les requérant·es qui le souhaitent, il est néanmoins possible de solliciter, dans le cadre de la 

saisine, le bénéfice d’une aide juridictionnelle provisoire. 

 

  

                                                      
208 Solidarité Femmes / 3919 en collectif interassociatif, Proposition d’amendements au projet de Directive 2022/06 sur la lutte contre les violences à 
l’encontre des femmes et la violence domestique, 2023. 

https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/Synthese-recommandations-Interasso-FranceFR.pdf
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Un déploiement et une mise en œuvre largement insuffisants 

Bien qu’en hausse constante, le nombre d’ordonnances de protection sollicitées et accordées reste 

largement insuffisant. 

À titre d’illustration : en 2020, en France seulement 3 814 ordonnances de protection ont été prononcées 

sur l’ensemble du territoire pour 5 718 demandes209. Là où, par exemple, en Espagne, la même année, plus 

de 25 000 ordonnances de protection ont été prononcées. 

En effet, si le nombre de décisions statuant sur une demande d’ordonnance de protection a progressé de plus 

de 130 % entre 2015 et 2022, le nombre total d’ordonnances délivrées – 3 586 acceptées en 2022210 – ces 

chiffres restent dérisoires au regard du nombre de victimes avérées chaque année. 

  

Les demandes d’ordonnance de protection demeurent ainsi bien inférieures au nombre de victimes de violences 

commises par un partenaire ou ex-partenaire recensées par les services de sécurité. En effet, il s’agit d’un 

chiffre constamment en hausse avec 239 00 victimes de violences au sein du couple ou de l’ex-couple en 2022 

dont 205 540 femmes211 contre 211 622 en 2021 dont 182 000 soit +15% 176 351 dont 151 661 femmes  en 

2020212. 

 

Elles sont également très insuffisantes au regard des chiffres officiels de l’année 2022213 

- 118 femmes tuées par leur conjoint ou ex-conjoint (versus 147 féminicides selon le décompte de 

l’associations #NousToutes214) ; 

- 759 victimes ayant tenté de se suicider ou s’étant suicidées suite au harcèlement de leur ex- partenaire; 

- 267 tentatives de féminicides. 

En outre, les constats portés par les associations dans le rapport de 2019 sur les disparités territoriales 

dans le déploiement de ce dispositif restent assez prégnants, avec encore certaines juridictions à moins 

de cinq ordonnances de protection accordées par an. Ces écarts ne sont autres que le reflet des réticences de 

certain·es JAF, juges civils, à se saisir d’un dispositif à composante pénale perçu comme étranger à l’ADN de 

leurs fonctions. 

 

Des critères d’attribution restrictifs 

Dans son rapport de 2019, le GREVIO relevait déjà les lacunes du dispositif français d’ordonnance de 

protection, contribuant à une sous-mobilisation du dispositif perdant ainsi son ambition première de 

protection de toutes les victimes de violences. 

La mise œuvre des préconisations des expert·es du GREVIO, en application des articles 52 et 53 de la 

Convention d’Istanbul, demeure à ce jour largement insatisfaisante en France. 

                                                      
209 Rapport d’activité du Comité national de l’ordonnance de protection (CNOP) 2020-2021. 
210 Selon les chiffres communiqués par le ministère de la justice. 
211 MIPROF, Observatoire violences faites aux femmes, 2024. 
212 Interstats, IR28 : Les violences conjugales enregistrées par les services de sécurité en 2022, 2023 
213 Rapport de l’Observatoire national des violences faites aux femmes (MIPROF) : “Principales données sur les violences au sein du couple et les 

violences sexuelles en France en 2022”. 
214 https://www.noustoutes.org/comprendre-les-chiffres/ 

https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Info-Rapide-n-28-Les-violences-conjugales-enregistrees-par-les-services-de-securite-en-2022
https://www.noustoutes.org/comprendre-les-chiffres/
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L’exclusion des violences hors couple 

Exclusivement applicable aux victimes de violences au sein du couple, de l’ex-couple ou de mariages 

forcés, l’ordonnance de protection française se maintient dans l’inconformité aux exigences fixées à l’article 53 

de la convention d’Istanbul, en ce qu’elle n’assure pas de protection contre « toutes les formes de violences ». 

 

L’exigence abusive de danger actuel 

L’autre faiblesse du dispositif, que relevait déjà l’évaluation réalisée par le GREVIO en 2019, réside dans le 

caractère restrictif des conditions d’attributions de cette ordonnance d’urgence qui « rendent difficile l’accès des 

victimes à la protection » et dont « l’appréciation varie considérablement selon les tribunaux»215. 

L’ensemble des associations spécialisées luttant aux côtés des victimes de violences et contribuant à assurer 

leur protection continue à plaider en faveur d’une suppression du critère de danger. En effet, l’appréciation 

de ce critère reste aujourd’hui un frein, non seulement à l’attribution des ordonnances de protection mais 

également, aux saisines pour ordonnance de protection. En pratique, les victimes et leurs avocat·es sollicitent 

peu les juridictions sur ce dispositif par anticipation de l’impact d’une décision de rejet, plus probable 

statistiquement qu’une acceptation, estimant qu’une telle décision viendrait desservir le dossier des victimes 

pour le reste de leur procédure. 

La rédaction actuelle de l’article 515-11 du Code civil français, continue à traduire une méfiance sous-jacente 

à l’encontre des victimes venant ainsi entraver leur chance d’accéder à une telle protection. 

En effet et malgré une augmentation mesurée du nombre de décisions d’attribution d’ordonnance de protection 

en France, les décisions de rejets notamment motivées par :  

- l’absence de production de plainte(s) ou de certificats médicaux – ce, alors même que depuis la loi 

n°2019-1480 du 28 décembre 2019, l’article 515-10 du Code civil précise explicitement que « [la] 

délivrance [d’une ordonnance de protection] n’est pas conditionnée à l’existence d’une plainte pénale 

préalable » ; 

- l’éloignement des domiciles ; 

- le placement sous contrôle judiciaire de l’agresseur ; 

- l’absence d’incident depuis la séparation ou le dépôt de plainte ; 

- la caractérisation jugée insuffisante de l’imminence du danger ; 

 …demeurent trop fréquentes. 

Sur ce dernier point, plusieurs études locales216 portant sur le traitement judiciaire des demandes 

d’ordonnances de protection permettent effectivement de constater qu’une majorité des décisions mobilise 

encore la notion de « danger actuel » qui traduit la recherche par les magistrat·es d’une relative imminence du 

danger. L’« actualité » du danger n’est pourtant aucunement invoquée dans les textes encadrant cette mesure 

de protection ni même dans la jurisprudence de la Cour de Cassation217. 

Cette interprétation restrictive du critère de danger vient motiver dans de trop nombreux cas des 

décisions de refus d’attribution d’ordonnance de protection, y compris lorsque le caractère vraisemblable 

des violences allégués par la victime ne fait aucun doute. Pourtant, toutes les violences participent à mettre en 

danger les victimes qui les subissent, et exiger la preuve de l’imminence de celui-ci met indûment les victimes 

en difficultés et, quelque part, les invite à se mettre plus encore en danger pour espérer être protégées.  

                                                      
215 Rapport du GREVIO de 2019. 
216 Rapports d’analyse des ordonnances de protection menées en 2021 sur 3 juridictions par les CIDFF des Hauts-de-Seine et des Alpes-Maritimes. 
217 Voir notamment : https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000041620400/ 

https://hautsdeseine-nord.cidff.info/files/2022/06/analyse_des_ordonnances_de_protection_202062b98b3ee7026.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000041620400/
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000041620400/
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La protection des victimes de violences ne peut en ce sens être subordonnée à la preuve d’une quelconque 

imminence du danger, qui a vocation à être prévenu et évité. Le critère des violences vraisemblables devrait 

ainsi suffire à emporter la conviction des magistrat·es, en ce que la notion de danger lui est intrinsèque. 

 

Le défaut d’orientation et d’accompagnement des victimes 

Bien que la procédure ne l’exige pas, les associations de terrain remontent le constat d’une probabilité plus 

faible pour une victime d’obtenir une ordonnance de protection lorsque la demande est formulée sans 

l’assistance d’un·e avocat·e compte tenu, notamment, de la complexité d’accès au dispositif. 

En outre, au niveau national, aucun protocole spécifique n’a officiellement été formalisé pour favoriser 

l’orientation des victimes sollicitant une ordonnance de protection auprès des tribunaux vers des « personnes 

morales qualifiées susceptibles de [les] accompagner pendant toute la durée de [la mesure] », au sens de 

l’article 515-11 du Code civil.  

Seules quelques initiatives locales prévoient la désignation d’associations locales dites « référentes 

Ordonnances de protection » et des procédures d’orientations partenariales et interprofessionnelles des 

situations de violences (police/association spécialisée/tribunal judiciaire) aux fins de fluidification et facilitation 

des parcours des victimes. 

 

Des délais d’audiencement et d’attribution réduits 

Une nette amélioration dans la mise en œuvre des ordonnances de protection doit être soulignée en matière 

de délais d’audiencement des demandes. 

Dans le dernier rapport de 2019, l’ensemble des associations spécialisées s’accordait sur le caractère 

insatisfaisant des délais moyens dans lesquels ces mesures visant à protéger en urgence des victimes de 

violences étaient effectivement prononcées. En effet, alors que le délai de réponse envisagé en France lors 

des débats parlementaires de la loi de 2010 était compris entre un et deux jours, en pratique le délai moyen de 

délivrance des ordonnances de protection était estimé par le ministère de la justice à 42,4 jours en 2019218. 

Confronté à cet écueil, le législateur a modifié, par une la loi du 28 décembre 2019, l’article 515-11 du Code 

civil qui prévoit désormais, que le juge aux affaires familiales se prononce sur l’ordonnance de 

protection « dans un délai maximal de six jours à compter de la fixation de la date d’audience ». 

Selon un rapport parlementaire de 2020 sur la mise en application de la loi du 28 décembre 2019219, l’adoption 

de la loi a « drastiquement accéléré la procédure » avec, un an après sa promulgation, des audiences ayant 

majoritairement lieu dans un délai de six jours. Le constat d’une diminution importante du délai de traitement 

des saisines pour ordonnance de protection, essentiellement respectueux du délai légal, est partagé par 

l’ensemble des associations de terrain, bien que des écarts subsistent220. 

                                                      
218 Statistiques du ministère de la Justice : Infostat Justice, septembre 2019, n°171. 
219 Rapport de l’Observatoire national des violences faites aux femmes (MIPROF) : “Principales données sur les violences au sein du couple et les 
violences sexuelles en France en 2022”. 
220 Statistiques du ministère de la Justice : Infostat Justice, septembre 2019, n°171. À titre d' exemple, l’étude précitée menée en 2021 par le CIDFF 
des Alpes-Maritimes sur le déploiement des ordonnances de protection fait état d’un délai moyen entre la requête et la décision de 5,3 jours alors que 
la même année dans les Hauts-de-Seine ce chiffre s’élevait à 14 jours. 

https://fncidff.sharepoint.com/sites/EspacedeTravail-Shanine/Documents%20partages/Instances%20externes/GREVIO%20(collectif%20associatif)/Contributions%20GREVIO%20(articles%2052-53-56)%20-%20VD.docx#_ftnref7
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Des mesures ordonnées peu effectives 

À l’occasion de la délivrance d’une ordonnance de protection et en vertu de l’article 515-11 du Code civil, le ou 

la JAF peut prononcer différentes mesures protectrices de la victime des violences et de ses enfants  

telles que :  

- des interdictions pour l’auteur de contacter la victime et ses enfants ; 

- des interdictions pour l’auteur de paraître au domicile de la victime et/ou dans d’autres lieux identifiés ; 

- autoriser la victime à dissimuler son adresse ; 

- attribuer à la victime la jouissance du domicile conjugal et l’exercice exclusif de l’autorité parentale ; 

- fixer l’exercice du droit de visite du conjoint violent en espace-rencontre (voir sur ce point l’analyse 

proposée en réponse à l’article 31 de la Convention d’Istanbul concernant notamment la nécessité de 

développer des espaces-rencontre protégés). 

Parmi les différentes évolutions législatives constatées, la loi n° 2020-936 du 30 juillet 2020 visant à protéger 

les victimes de violences conjugales est venue réaffirmer le principe de l’éviction du conjoint violent, le·la 

juge devant motiver toute décision contraire.  

En ce qui concerne l’effectivité des mesures, et alors que l’article 227-2-4 du Code pénal le prévoit 

expressément depuis la création de l’ordonnance de protection, les associations spécialisées soulignent et 

déplorent également le très faible taux de poursuites pour violation des mesures de l’ordonnance de 

protection. 

 

Une durée de protection récemment allongée 

Le dernier rapport des associations relevait déjà la nécessité d’allonger la durée pendant laquelle la victime 

peut bénéficier des mesures protectrices de l’ordonnance de protection, le délai de six mois étant trop 

court pour effectivement permettre aux victimes de sécuriser et stabiliser leur situation.  

Une loi, déjà évoquée, promulguée le 13 juin 2024, prévoit de porter à un an au lieu de six mois le délai 

d’attribution initiale d’une ordonnance de protection221 : cette mesure constitue une réelle avancée pour 

les victimes, elle pourrait également contribuer à encourager les poursuites pour violation de l’ordonnance de 

protection. 

 

  

                                                      
221 Loi n° 2024-536 du 13 juin 2024 renforçant l'ordonnance de protection et créant l'ordonnance provisoire de protection immédiate. 
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Article 56 : Mesures de protection 
 

 

 
 

En matière d’informations transmises aux victimes concernant la libération des auteurs, des évolutions 

significatives ont pu être constatées depuis 2019. De plus en plus et en réaction à la médiatisation de 

dramatiques féminicides commis en 2021 par des mis en cause déjà connus de la justice, les victimes 

reçoivent désormais une notification écrite de la sortie de détention des auteurs souvent appuyées 

d’une notification téléphonique en amont de celle-ci. 

L’article D. 1-11-2 du Code de procédure pénale, créé par le décret n°2021-1820 du 24 décembre 2021 relatif 

aux mesures de surveillance applicables lors de leur libération aux auteurs d’infractions commises au sein du 

couple, est venu rappeler la nécessité d’aviser la victime, avant toute décision d’élargissement, même 

temporaire, de la libération de la personne poursuivie (mise en examen ou prévenue) ou condamnée 

pour des infractions commises au sein du couple relevant de l’article 132-80 du Code pénal. Cette obligation 

d’information repose sur l’autorité judiciaire chargée du suivi de la mesure concernée, laquelle pourra procéder 

elle-même ou faire procéder à la délivrance de l’avis à victime. 

Une circulaire du 28 février 2022222 est, en ce sens, venue préciser les conditions d’application de ce décret 

ainsi que du décret n°2021-1516 du 23 novembre 2021 tendant à renforcer l’effectivité des droits des personnes 

victimes d’infractions commises au sein du couple ou de la famille. Cette notification peut être réalisée par tous 

moyens. Ainsi, en pratique et dans la majorité des cas, les différentes juridictions font délivrer cette 

notification préalable à victime par l’intermédiaire d’associations d’aide aux victimes agréées qui, avec 

l’accord de la victime, doivent procéder à des évaluations personnalisées de la situation des victimes (EVVI) 

notamment afin d’évaluer et de renseigner l’autorité judiciaire sur l’opportunité d’attribuer ou non un dispositif 

de protection (en particulier, TGD ou BAR) (voir articles 8 p.21 et 52 p.98). 

L’enjeu du financement de cette activité de notification à victimes des sorties de détention d’auteurs ainsi que 

de réalisation d’EVVI est le même que pour les TGD et le BAR. Ces demandes augmentent, et ce, à juste titre 

dans un intérêt de protection accrue des victimes, sans toutefois s’accompagner d’une hausse des moyens 

alloués aux associations chargées de mener à bien cette mission d’intérêt public. 

En outre, en ce qui concerne spécifiquement les victimes allophones, il est en pratique difficile et rare de pouvoir 

bénéficier d’interprétariat lors du dépôt de plainte (voir articles 49 et 50 p.89). Les associations s’interrogent 

également sur la mise à disposition d'interprétariat en audience et appellent de leurs vœux que soit assuré et 

garanti un service d’interprétariat gratuit pendant toute la procédure. 

 

  

                                                      
222 Circulaire dite « d’application du décret n°2021-1516 du 23 novembre 2021 tendant à renforcer l’effectivité des droits des personnes victimes 
d’infractions commises au sein du couple ou de la famille et du décret n°2021-1820 du 24 décembre 2021 relatif aux mesures de surveillance applicables 
lors de leur libération aux auteurs d’infractions commises au sein du couple ». 
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Nouvelles tendances en ce qui concerne les 

violences à l’encontre des femmes et la violence 

domestique 

 

Nouvelles tendances sur l’utilisation des outils numériques 

 

Internet et le numérique sont des outils d’émancipation, de mobilisation collective, de transmission et de 

circulation de l’information d’informations ainsi que de soutien (y compris pour les femmes victimes de 

violences). Or, si la sphère numérique a créé les conditions de possibilité d’une diffusion massive du 

mouvement #metoo par-delà les frontières, c’est aussi un espace au sein duquel les femmes subissent de 

nombreuses violences, d’autant plus si elles se trouvent à l’intersection de plusieurs oppressions.  

 

Ces violences sont des déclinaisons des violences sexistes et sexuelles qui existent dans le monde tangible : 

loin d’être “virtuelles”, elles sont bien réelles et se trouvent même exacerbées par le fonctionnement des 

outils numériques. Elles ont aussi de lourdes conséquences pour la vie et la santé des femmes qui les 

subissent. La viralité, l’absence de limites dans l’espace et le temps des cyberviolences, la persistance 

des données en ligne et la mise en avant des contenus les plus susceptibles de générer de 

l’engagement par les algorithmes de recommandation des plateformes sociales sont autant de 

spécificités qui amplifient la fréquence et les conséquences de ces violences. Les plateformes et les outils 

numériques sont souvent pensés par des hommes – qui représentent 93% des développeurs dans le monde223 

– et n’ont donc pas été conçus de façon à garantir la sûreté des femmes. D’ailleurs, 43% des femmes disent 

ne pas se sentir en sécurité sur Internet224. Et pour cause : les technologies sont constamment détournées de 

leurs fonctions initiales pour humilier, contrôler, surveiller et terroriser les femmes.  

 

On ne peut donc pas appréhender les violences en ligne de façon distincte de celles qui s’exercent hors-ligne. 

Elles s’entrelacent pour venir former un continuum de violences. Les cyberviolences se poursuivent d’ailleurs 

dans l’espace physique pour 72% des victimes et plus d’une victime sur cinq témoigne avoir vécu des violences 

physiques ou sexuelles en complément des cyberviolences225.  

 

Depuis quelques années, ces violences semblent s’intensifier, et s’il y a eu une réelle explosion des 

cyberviolences dans le contexte d’un recours croissant aux outils numériques, notamment chez les 

jeunes226 et d’une période de crise sanitaire du Covid-19 marquée par un recours accru aux outils numériques 

pour travailler, communiquer, se divertir et s’informer, il ne faut pas perdre de vue que ces violences existent 

depuis l’avènement d’Internet, mais étaient tout simplement ignorées et passées sous silence par les médias 

et les pouvoirs publics.  

 

  

                                                      
223 Sondage par le site StackOverflow, 2016. 

224 The Economist Intelligence Unit, 2020.  

225 Enquête de victimation Cyberviolence et cyberharcèlement : le vécu des victimes conduite par Ipsos pour l’association Féministes contre le 

cyberharcèlement, 2022.  
226 D’après l’association e-Enfance, 46% des enfants sont équipés d’un smartphone avant leurs 10 ans, 2023. 

https://survey.stackoverflow.co/2016
https://onlineviolencewomen.eiu.com/
https://www.vscyberh.org/post/703656478851153920/enquetecyberviolences-vecu-victimes
https://www.vscyberh.org/post/703656478851153920/enquetecyberviolences-vecu-victimes
https://www.vscyberh.org/post/703656478851153920/enquetecyberviolences-vecu-victimes
https://www.vscyberh.org/post/703656478851153920/enquetecyberviolences-vecu-victimes
https://e-enfance.org/etude-google-association-e-enfance-46-des-enfants-de-6-10-ans-sont-deja-equipes-dun-smartphone/
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Ce qui n’est pas quantifié ou répertorié a tendance à ne pas exister pour l’opinion publique, c’est pourquoi il est 

primordial de produire des données sur la prévalence des cyberviolences à l’encontre des femmes et 

notamment, dans une perspective intersectionnelle, de celles qui sont issues de groupes minorés. Ce 

n’est qu’en prenant la mesure de la réelle ampleur du problème que les pouvoirs publics pourront mettre en 

place des politiques efficaces pour prendre en charge les victimes, les protéger et mieux lutter contre ces 

violences. 

 

Les cyberviolences, un phénomène répandu qui reste à mesurer pleinement : 

formes de cyberviolences dans le contexte français 

 

Ces dernières années, différents travaux d’enquête et de recherche ont permis d’obtenir des chiffres sur les 

formes et la prévalence des cyberviolences dans le contexte français. On peut regretter jusqu’ici le 

manque d’enquêtes gouvernementales pour objectiver le phénomène. Pour combler ce vide, des associations 

ont pris l’initiative de mener des enquêtes sur l’utilisation des outils numériques pour commettre des violences 

à l’encontre des femmes et des filles, notamment au sein du couple : 

 

Ces travaux soulignent la dimension systémique des cyberviolences, et notamment de celles qui visent les 

femmes. D’après une enquête menée auprès d’un échantillon représentatif de la population française en 2021, 

plus de quatre personnes sur 10 déclarent avoir été victimes de cyberviolences. C’est également le cas de 65% 

des femmes de moins de 35 ans et de 87% des jeunes de  18-24 ans227. Une seconde enquête de victimation 

révèle que parmi les victimes de cyberviolences on retrouve 84% de femmes228. D’après une enquête du Centre 

Hubertine Auclert, sur 10 femmes victimes de violences conjugales, neuf déclarent avoir également été victimes 

de cyberviolences conjugales229.  

Cyberviolences à caractère sexuel 

On peut distinguer les cyberviolences à caractère sexuel et les cyberviolences à caractère sexiste ou genré, 

même si celles-ci sont imbriquées.  

 

Par cyberviolences à caractère sexuel, on entend toutes les violences à caractère sexuel perpétrées par 

le biais des outils numériques, soit le harcèlement sexuel en ligne, la diffusion non consentie de contenu 

intime, les montages ou “deepfakes” à caractère sexuel, le chantage à la diffusion de contenu intime, l’envoi 

non consenti de contenu à caractère sexuel, l’usurpation d’identité et la création de faux comptes sur des sites 

d’escort ou pornographique, les menaces et appels au viol en ligne, le “grooming”, la captation non consentie 

d’images intime par le biais de caméras de surveillance ou par téléphone (upskirting), les agressions sexuelles 

filmées et le fait de forcer une personne à filmer des actes sexuels (souvent dans un contexte de chantage) ou 

à visionner des vidéos pornographiques230.  

 

Des chiffres issus d’enquêtes internationales montrent que ces violences visent en priorité les femmes et 

les filles. Les cyberviolences comme les “deepfakes” à caractère sexuel ou la diffusion non consentie de 

contenu intime visent quasi-exclusivement les femmes et les filles. Elles représentent 99% des victimes de 

“deepfakes” à caractère sexuel231 et 92% des victimes de diffusion non consentie de contenu intime232.  

                                                      
227 Enquête nationale Cyberviolence et cyberharcèlement : état des lieux d’un phénomène répandu menée par Ipsos pour l’association Féministes 
contre le cyberharcèlement, 2021.  
228 Enquête de victimation Cyberviolence et cyberharcèlement : le vécu des victimes conduite par Ipsos pour l’association Féministes contre le 
cyberharcèlement, 2022.  
229 Centre Hubertine Auclert, recherche-action Cyberviolences conjugales 2017-2018.  
230 Liste non exhaustive. Voir également Centre Hubertine Auclert Fiche sur le cybersexisme, novembre 2022 et https://www.vscyberh.org/que-faire-
en-cas-de-cyber-harcelement . 
231 The state of deepfakes, 2019.  
232 Ulh et al., An examination of nonconsensual pornography websites, 2018.  

https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/703656478851153920/enquetecyberviolences-vecu-victimes
https://www.vscyberh.org/post/703656478851153920/enquetecyberviolences-vecu-victimes
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/egalitheque/publication/synthese-cyberviolences-conjugales
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/egalitheque/publication/synthese-cyberviolences-conjugales
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/sites/default/files/medias/egalitheque/documents/fiche-cybersexisme-nov-2022-web.pdf
https://www.vscyberh.org/que-faire-en-cas-de-cyber-harcelement
https://www.vscyberh.org/que-faire-en-cas-de-cyber-harcelement
https://regmedia.co.uk/2019/10/08/deepfake_report.pdf
https://journals.sagepub.com/doi/abs/10.1177/0959353517720225
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En 2021, d’après l’enquête représentative menée par Ipsos pour l’association Féministes contre le 

cyberharcèlement :  

- 17% des Français·es avaient reçu une photo de parties génitales ou de zones intimes sans leur accord, 

dont 7% plusieurs fois ;  

- 12% avaient été victimes de publication de photos dégradantes ou intimes les concernant233.  

 

Toujours en France, 42% des femmes qui utilisent des sites ou applications de rencontres disent y avoir déjà 

reçu une photographie non sollicitée à caractère sexuel et ce chiffre s’élève à 63% pour les femmes âgées 

de 18 à 24 ans234. 

 

Les périodes de confinement ont été marquées par la multiplication des “comptes fisha” consacrés à “la 

diffusion de contenus à caractère sexuel de jeunes femmes, pour la plupart mineures, sans leur consentement”. 

En avril 2020, le groupe Telegram235 le plus important comptait 233 000 personnes236.  

Cyberviolences à caractère sexiste / genré  

Par cyberviolence à caractère sexiste / genré, on entend tout type de violence en ligne ou à l’aide d’un outil 

numérique perpétré du fait du genre de la personne victime.  

 

En 2021, d’après l’enquête représentative menée par Ipsos pour l’association Féministes contre le 

cyberharcèlement :  

- 28% des Français·es avaient reçu des insultes en ligne   

- 22% avaient reçu des menaces 

- 21% avaient été victimes de circulation de rumeurs 

- 18% avaient été victimes de discussions dégradantes 

- 17% avaient été victimes d’usurpation d’identité  

- 10% avaient été victimes de diffusion d’informations intimes (doxing)  

 

Bien que ces chiffres concernent les cyberviolences de manière générale, les cyberviolences visent de manière 

disproportionnée les femmes et les personnes minorées (dont des femmes) : en France, 85% des personnes 

LGBTQIA+237, 78 % des personnes issues d’une minorité religieuse et 71% des personnes racisées 

déclarent en avoir été victimes238. D’autres études internationales montrent bien que les femmes qui 

subissent d’autres discriminations que le sexisme sont particulièrement touchées par les violences en ligne. 

Ainsi, les femmes noires ont 84 % plus de risques d’être victimes de cyberviolences que les femmes 

blanches239. Enfin, les cyberviolences se cumulent : 93% des victimes disent avoir vécu plusieurs situations de 

cyberviolences240.  

                                                      
233 Enquête nationale Cyberviolence et cyberharcèlement : état des lieux d’un phénomène répandu menée par Ipsos pour l’association Féministes 
contre le cyberharcèlement, 2021.  
234 Sondage Ifop pour Ufancyme, 2018.  
235 Telegram est une application de messagerie qui offre la possibilité de créer des groupes ouverts de grande taille. 
236 https://stopfisha.org/stopfisha-notre-histoire/  
237 Les personnes LGBTQIA+ font par ailleurs l’objet de violences spécifiques, comme l’outing (fait de révéler l’orientation sexuelle ou de genre d’une 
personne sans son consentement), qui peut désormais se faire via les outils numériques (messages sur les réseaux sociaux, partages non consentis de 
vidéos/images... 
238 Enquête nationale Cyberviolence et cyberharcèlement : état des lieux d’un phénomène répandu menée par Ipsos pour l’association Féministes 
contre le cyberharcèlement, 2021.  
239 Amnesty International, 2018.  
240 Enquête nationale Cyberviolence et cyberharcèlement : état des lieux d’un phénomène répandu menée par Ipsos pour l’association Féministes 
contre le cyberharcèlement, 2021.  

https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.ifop.com/wp-content/uploads/2018/11/115760_Pr%C3%A9sentation_Ifop_U_13.11.2018.pdf
https://stopfisha.org/stopfisha-notre-histoire/
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.amnesty.fr/presse/des-recherches-participatives-sur-twitter-rvlent-l
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
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Cyberviolences domestiques 

Cyberviolences conjugales 

Le rapport Cyberviolences conjugales : recherche-action menée auprès de femmes victimes de violences 

conjugales et des professionnel·les les accompagnant du Centre Hubertine Auclert (2018) permet de quantifier 

les cyberviolences conjugales.   

 

Ces cyberviolences sont de divers types :  

- Le cybercontrôle, qui touche 93% des répondantes, consiste en des “comportements répétés du 

partenaire (ou ex) visant à connaître et vérifier régulièrement au moyen des outils numériques les 

déplacements et les relations sociales de sa partenaire (ou ex)”.  

- Le cyberharcèlement, 82% des répondantes : “utilisation des appels, SMS ou autres communications 

via les réseaux sociaux avec la volonté de faire du mal et qui par leur fréquence visent à envahir à 

distance le quotidien de sa partenaire (ou ex).” 

- La cybersurveillance, 64% des répondantes : “Ensemble d’agissements du partenaire (ou ex) qui 

visent à assurer un contrôle continu des déplacements, agissements et relations sociales au moyen 

des outils numériques”. Cette cybersurveillance peut être à l’insu (logiciels espions), mais est le plus 

souvent imposée (quand le partenaire ou ex exige de connaître les codes de téléphone, réseaux 

sociaux, mails, compte bancaire ; en passant par des réseaux sociaux incluant la position spatiale, en 

utilisant des balises GPS241…). La géolocalisation est également un enjeu important242. Le Centre 

Hubertine Auclert souligne que la surveillance à l’insu est certainement sous-évaluée, car “basée 

sur la déclaration des femmes qui ne savent pas toujours si elles sont surveillées ou non via un logiciel 

difficilement détectable. Sept femmes sur 10 vivent avec le sentiment d’être surveillées sans pouvoir le 

prouver”243.  

- Les cyberviolences économiques ou administratives, 58% des répondantes : “comportements 

facilités par les outils numériques visant à réduire l’autonomie financière et/ou à contraindre les 

démarches notamment administratives de sa partenaire (ou ex)”.  

- Les cyberviolences sexuelles, 34% des répondantes : “utilisation de moyens technologiques pour 

filmer ou prendre des photos pendant un acte sexuel et menacer de les diffuser – ou mettre la menace 

à exécution – pendant la relation ou après la fin de celle-ci afin d’humilier.”(menaces de diffusion de 

contenus intimes, enregistrement non consenti de pratiques sexuelles, diffusion de contenus intimes).  

- Enfin, 34% des femmes séparées ayant des enfants à charge déclarent avoir subi des cyberviolences 

via les enfants, entendues comme la “prise de contact avec les enfants par l'ex-partenaire pour 

continuer d’exercer un contrôle sur les actions et déplacements de sa partenaire (ou ex) et/ou pour la 

menacer.”244 

 

Les cyberviolences conjugales sont répandues et répétées :  

- Les cyberviolences conjugales se cumulent avec les autres formes de violences conjugales, en 

amplifiant les formes déjà existantes et en en créant de nouvelles. L’enquête souligne que « toutes les 

femmes victimes de violences conjugales accompagnées par des structures spécialisées ont vécu des 

cyberviolences de la part de leur partenaire (ou ex). » 245 

- Les cyberviolences se cumulent également entre elles (pour 99% des répondantes), et sont le plus 

souvent répétées (98%).246  

 

                                                      
241 Voir Centre Hubertine Auclert, Décryptage de l'Observatoire n°9 - Géolocalisation et (cyber)violences conjugales : trois questions posées à Marion 
Tillous, septembre 2022.  
242 Voir Centre Hubertine Auclert, Webinaire « La cybersurveillance au sein du couple : les enjeux autour de la (géo)localisation », janvier 2023.  
243 Centre Hubertine Auclert, recherche-action Cyberviolences conjugales 2017-2018.  
244 Ibid. 
245 Ibid. 
246 Ibid. 

https://www.centre-hubertine-auclert.fr/actualites/decryptage-de-lobservatoire-9
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/actualites/decryptage-de-lobservatoire-9
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/agenda/evenements/webinaire-la-cybersurveillance-au-sein-du-couple-les-enjeux-autour-de-la
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/egalitheque/publication/synthese-cyberviolences-conjugales
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/egalitheque/publication/synthese-cyberviolences-conjugales
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/egalitheque/publication/synthese-cyberviolences-conjugales
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Les types de cyberviolences conjugales varient en fonction de l’âge : le cyberharcèlement et les 

cyberviolences sexuelles sont plus répandus chez les répondantes de moins de 25 ans, le cybercontrôle 

concerne plus souvent les femmes de plus de 25 ans.  

Cyberviolences au sein du couple jeune ou adolescent  

Selon l’enquête réalisée par En avant toute(s) en 2020, parmi les jeunes de moins de 26 ans, une femme sur 

sept est victime de violences conjugales. Et ces violences prennent aussi la forme de cyberviolences : 

l’agresseur exige l'accès au téléphone de sa victime, et à ses données personnelles. Dans plus de 11% des 

cas, des vidéos ou des photos à caractère sexuel sont diffusées sur les réseaux sociaux et Internet à l'insu de 

la victime247. 

 

Les personnes de moins de 26 ans faisant appel au tchat “commentonsaime.fr” (20,6%) déclarent par 

ailleurs plus de cyberviolences que les plus de 26 ans (15,5%). 

 

Par ailleurs, en 2023, le Haut Conseil à l’Egalité entre les femmes et les hommes a mis au jour un «retour aux 

valeurs traditionnelles » chez les jeunes adultes. L’idée « qu’il est normal que les femmes s’arrêtent de travailler 

pour s’occuper de leurs enfants » gagne sept points (34 %) chez les jeunes femmes entre 2023 et 2024. 37% 

(+3 points par rapport à 2023) des hommes considèrent que le féminisme menace leur place248. La diffusion de 

ces idées crée un terreau propice aux (cyber)violences.  

Cyberviolences intrafamiliales 

Parmi les cyberviolences intrafamiliales, et autre le contrôle via les enfants, qui comportent notamment des 

formes de cybercontrôle et cybersurveillance (mentionné plus haut, voir la section “Cyberviolences 

conjugales”), on peut souligner la pratique de “sharenting” (exposition des enfants en ligne par les parents)249. 

Soulignons également les risques d’atteinte au respect de la vie privée des enfants mineur·es par les parents 

fouillant leurs téléphones250. 

Cyberviolences chez les jeunes filles et en milieu scolaire 

Les cyberviolences s’inscrivent dans un contexte d’utilisation croissante des outils numériques chez les plus 

jeunes. 63% des 8-18 ans sont inscrits sur les réseaux sociaux et c’est à 10 ans en moyenne que les enfants 

sont équipé·es d’un premier appareil numérique de type smartphone ou tablette.251 

En 2016, le Centre Hubertine Auclert a publié l’étude « Cybersexisme chez les adolescent·es (12 - 15 ans) », 

qui explore les cyberviolences de genre chez les jeunes et en milieu scolaire avec des données, constats et 

recommandations. L’étude a montré que "trois filles et deux garçons par classe sont concerné·es par 

des cyberviolences à caractère sexiste et/ou sexuel”252. 

 

Tendances dans les modalités des cyberviolences 

Le numérique permet la perpétration de violences en ligne, mais également facilite leur commission dans le 

monde hors-ligne.  

                                                      
247 En avant toutes, Étude sur les caractéristiques et parcours des jeunes victimes de violences au sein du couple et de la famille à travers le tchat 
commentonsaime.fr, 2020.  
248 HCE, Etat des lieux du sexisme en France, 2024. 
249 Le Monde, Les risques du « sharenting », l’exposition des enfants par leurs parents sur Internet, ciblés à l’Assemblée, mars 2023.  
250 Rapport annuel 2022 - La vie privée : un droit pour l'enfant, 2022. 
251 https://www·e-enfance.org/wp-content/uploads/2021/10/Infographie_Caisse-Epargne-e-Enfance-2021.pdf 
252 Centre Hubertine Auclert, Synthèse, Etude sur les cyberviolences de genre chez les jeunes. Une deuxième étude sur les cyberviolences de genre 
chez les jeunes de la 6ème à la terminale sortira début 2025. 

http://commentonsaime.fr/
http://commentonsaime.fr/
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/stereotypes-et-roles-sociaux/travaux-du-hce/article/6eme-etat-des-lieux-du-sexisme-en-france-s-attaquer-aux-racines-du-sexisme
https://www.lemonde.fr/societe/article/2023/03/05/les-risques-du-sharenting-l-exposition-des-enfants-par-leurs-parents-sur-internet-cibles-a-l-assemblee_6164185_3224.html
https://www.vie-publique.fr/rapport/287171-rapport-annuel-2022-la-vie-privee-un-droit-pour-l-enfant
https://www·e-enfance.org/wp-content/uploads/2021/10/Infographie_Caisse-Epargne-e-Enfance-2021.pdf
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/egalitheque/publication/synthese-le-cybersexisme-chez-les-adolescentes-12-15-ans
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/egalitheque/publication/etude-le-cybersexisme-chez-les-adolescent-es-12-15-ans
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Des violences présentes perpétrées via tout type de plateformes numériques 

Les réseaux sociaux apparaissent comme les plus propices à la cyberviolence, devant les messageries 

instantanées qui sont également un espace significatif de la cyberviolence. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les cyberviolences peuvent être également coordonnées via les réseaux sociaux et les messageries 

instantanées, notamment dans le cadre des raids numériques (également appelé « cyberharcèlement en 

meute »253), souvent coordonnés sur Telegram (voir pour exemple le cyberharcèlement sur Facebook de la 

députée Isabelle Rauch par des internautes membres d’un groupe Telegram antivaccination254). 

                                                      
253 Voir une affaire contentieuse récente reprenant cette condamnation. 
254 BFM, Cyberharcèlement: une députée prise pour cible par des antivax raconte son calvaire au procès, octobre 2023.  

https://www.lemonde.fr/pixels/article/2024/03/19/cyber-harcelement-contre-magali-berdah-des-peines-de-prison-allant-de-quatre-a-dix-huit-mois-pour-les-28-prevenus_6222877_4408996.html
https://www.bfmtv.com/tech/actualites/reseaux-sociaux/cyberharcelement-une-deputee-prise-pour-cible-par-des-antivax-raconte-son-calvaire-au-proces_AD-202310030836.html
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Dans les campagnes de cyberharcèlement, des bots (comptes robots) peuvent être utilisés dans des 

campagnes d’”astroturfing”. 

Perpétration de cyberviolences conjugales via les comptes administratifs en ligne 

Par ailleurs, la dématérialisation permet des cyberviolences administratives et économiques dans la sphère 

conjugale via les comptes administratifs en ligne (CAF, France Travail, etc.) (voir ci-dessus : “Cyberviolences 

conjugales”).  

Utilisation des applications de rencontre à des fins de violences en ligne et hors ligne 

Les applications de rencontre sont devenues un lieu où les violences à caractère sexuel sont répandues 

(envoi de photos intimes non consenties, doxing). Selon un sondage YouGov pour Once datant de janvier 2020 

au niveau européen (et comprenant la France), 50 % des femmes de moins de 35 ans interrogées ont déjà 

reçu des contenus à caractère sexuel non sollicités sur des applications de rencontres. Et 12% des hommes 

admettent avoir déjà envoyé des contenus à caractère sexuel non-consenties sur une appli de rencontres. En 

France, 42% des femmes qui utilisent des sites ou applications de rencontres disent y avoir déjà reçu une 

photographie non sollicitée à caractère sexuel et ce chiffre s’élève à 63% pour les femmes âgées de 18 à 24 

ans255. 

 

Elles ont également été utilisées par des hommes pour rencontrer puis commettre des violences sexuelles non 

numériques (viols, agressions sexuelles) sur des femmes256. En 2016, une enquête, menée par la UK National 

Crime Agency, montrait une augmentation de 450 % en cinq ans des agressions sexuelles physiques impliquant 

une application de rencontre. À notre connaissance, il n’existe pas de chiffres sur le sujet en France. 

Les applications de rencontre et les réseaux sociaux permettent également la multiplication des arnaques 

sentimentales, menant à des extorsions et des vols via de la manipulation.  

 

Enfin, la multiplication des plateformes de rencontres ciblant les jeunes comme Yubo, Hoop ou F3 est 

préoccupante et expose les filles à de nombreuses violences allant du cyberharcèlement à des agressions 

sexuelles pédocriminelles257.  

Utilisation de la domotique à des fins de surveillance et de contrôle 

La multiplication des objets connectés (Airtags, assistants vocaux tels que Google Home ou Alexa, caméras 

cachés) permet d’exercer de nouvelles formes de contrôle dans l’espace tangible258. 

 

On note également l’utilisation de logiciels espions installés sur les appareils numériques des victimes, et le 

détournement d’outils à des fins de surveillance259. Le Centre Hubertine Auclert a mené en 2018 une enquête 

sur 14 logiciels espion disponibles en France, dans le cadre de sa recherche-action sur les cyberviolences 

conjugales260.  

Utilisation de l’intelligence artificielle 

Les développements récents de l’intelligence artificielle, et notamment de l’intelligence artificielle générative 

permettant de générer des contenus, permet l’exercice de nouveaux types de cyberviolences:  

- La production de “deepfakes”, qui consiste à générer des vidéos ou audio modifiés avec la voix ou le 

visage d’une personne réelle. Ces “deepfakes”, qui peuvent être à caractère pornographique, sont 

                                                      
255 Sondage Ifop pour Ufancyme, 2018.  
256 Voir notamment : Le Monde Le « violeur de Tinder » condamné à dix-huit ans de réclusion criminelle, mars 2024 ; RTL Un homme de 73 ans, qui se 
faisait passer pour un mannequin, jugé pour viols par surprise, octobre 2021.   
257 Voir l’exemple de la plateforme Rencontres Ados. 
258 Ouest France « Faites méga attention » : l’AirTag, ce gadget d’Apple qui facilite le cyberharcèlement des femmes, juin 2023. 
259 Le Monde, Violences conjugales : au-delà des logiciels espions, les formes multiples de la surveillance numérique, décembre 2022.  
260 Centre Hubertine Auclert, Enquête sur les logiciels espions dans le cadre des violences conjugales, 2018.  

https://www.ifop.com/wp-content/uploads/2018/11/115760_Pr%C3%A9sentation_Ifop_U_13.11.2018.pdf
https://www.lemonde.fr/societe/article/2024/03/29/le-violeur-de-tinder-condamne-a-dix-huit-ans-de-reclusion-criminelle_6224958_3224.html
https://www.rtl.fr/actu/justice-faits-divers/un-homme-de-73-ans-qui-se-faisait-passer-pour-un-mannequin-juge-pour-viols-par-surprise-7900089976
https://www.rtl.fr/actu/justice-faits-divers/un-homme-de-73-ans-qui-se-faisait-passer-pour-un-mannequin-juge-pour-viols-par-surprise-7900089976
https://www.rtl.fr/actu/debats-societe/pedocriminalite-sur-internet-pourquoi-le-site-rencontre-ados-inquiete-t-il-les-parents-7900290265
https://www.ouest-france.fr/high-tech/apple/faites-mega-attention-lairtag-dapple-ce-gadget-qui-facilite-le-cyberharcelement-des-femmes-ae2da88a-0ab0-11ee-8e64-75fa9f3906ed#:~:text=Initialement%20con%C3%A7ues%20pour%20retrouver%20des,technologie%20%C3%A0%20des%20fins%20cybercriminelles.
https://www.lemonde.fr/pixels/article/2022/12/27/violences-conjugales-au-dela-des-logiciels-espions-les-formes-multiples-de-la-surveillance-numerique_6155835_4408996.html
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/sites/default/files/medias/egalitheque/documents/ficheenquete-logiciels-espions-cha2019.pdf
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utilisés pour harceler, humilier et silencier des femmes. Plusieurs cas de “deepfakes” touchant des 

femmes connues ont été médiatisés261, mais le phénomène touche divers publics de femmes262.  

- D’autre part, la génération de “deepfakes” à caractère sexuel est liée au pillage de contenus à 

caractère sexuel existants sans que les personnes qui y figurent ne soient informées ou ne touchent 

des droits (dans le cas de contenus soumis à des droits d’auteurs). 

- Des applications de génération de texte pourraient également potentiellement être utilisées dans le 

cadre de campagnes de cyberharcèlement ou de désinformation à caractère sexiste. 

Les réseaux sociaux comme espace de circulation et d’amplification de stéréotypes et de 

discours et mouvements violents et de censure des femmes 

L’espace numérique est également un lieu de propagation des discours de haine à l’encontre des 

femmes. « A partir de l’analyse des 100 contenus les plus vus sur YouTube, TikTok et Instagram, le HCE 

affirme que : sur Instagram, 68% des contenus propagent des stéréotypes de genre, 27% contiennent des 

propos à caractère sexuel et 22% des propos à caractère sexiste. Sur YouTube, 24% des contenus contiennent 

des éléments de violence et seulement 8% des vidéos sont faites par des femmes. Sur TikTok, 61% des vidéos 

présentent des comportements stéréotypés masculins et 42,5% des séquences d’humour et divertissement 

contiennent des représentations dégradantes des femmes.»263 

Ces dernières années ont été marquées par la prolifération des discours masculinistes en ligne, ainsi : 

“l’ouvrage collectif nommé The Evolution of the Manosphere across the Web, publié en 2021, démontre 

l’expansion fulgurante de la manosphère et l’ampleur des discours masculinistes et conservateurs sur certains 

sites spécialisés tels que 4chan ou Reddit. Le recensement de 28,8 millions de messages provenant de divers 

forums et sites, sur lesquels les dynamiques masculinistes sont particulièrement en vogue, permettent de 

comprendre que certaines communautés rassemblent un nombre croissant d’individus.”264. Ces discours sont 

non seulement des violences en eux-mêmes, mais ils contribuent à la banalisation et la normalisation des 

stéréotypes en ligne et à la déshumanisation des femmes, encourageant ainsi la commission de violences265. 

Ces discours prolifèrent du fait des financements organisés des mouvements masculinistes, ainsi que des 

mouvements portant atteinte aux droits reproductifs266.  

 

Ils sont également amplifiés par le fonctionnement des réseaux sociaux, dont le modèle économique est fondé 

sur l’engagement, et qui ont tendance à mettre en avant ces contenus polarisants.  

 

Les propos banalisés et normalisés en ligne créent un continuum des violences en participant à la 

déshumanisation des femmes et des filles et en encourageant la commission de violences à leur encontre.  

 

En contrepoint, on note également la modération à deux vitesses par les plateformes elles-mêmes, qui 

pénalise souvent les femmes (surmodération de contenus, “shadowbanning” qui entraîne une perte de visibilité 

et une silenciation, et donc une perte d’opportunités sociales et économiques). En février 2021, un groupe de 

féministes a saisi la Défenseure des droits pour avoir plus de transparence sur les processus de modération 

d’Instagram267.  

 

  

                                                      
261 Next, La journaliste Salomé Saqué appelle à la régulation des deepfakes pornographiques, décembre 2023.   
262 France Info, "Deepfakes" pornographiques : pourquoi la lutte contre les images générées par intelligence artificielle s'annonce difficile, mars 2024.   
263 HCE, Rapport - La Femme Invisible dans le numérique : le cercle vicieux du sexisme, novembre 2023. 
264 Voir notamment : Equipop, Contrer les discours masculinistes en ligne, Octobre 2023 ; Voir également Pauline Ferrari, Formés à la haine des femmes. 
265 Voir également : Radio France Masculinistes sur TikTok, le mâle-être 2.0, février 2024.  
266 Fondation des femmes et ISD, Mobilisation anti-avortement en France : quand les réseaux sociaux menacent le droit à l’IVG, 2024. 
267 Numerama, Discrimination de féministes sur Instagram : que peut faire la Défenseure des droits ?, février 2021. 

https://next.ink/brief_article/la-journaliste-salome-saque-appelle-a-la-regulation-des-deepfakes-pornographiques/
https://www.francetvinfo.fr/internet/intelligence-artificielle/deepfakes-pornographiques-pourquoi-la-lutte-contre-les-images-generees-par-intelligence-artificielle-s-annonce-difficile_6382105.html
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/parite/travaux-du-hce/article/rapport-la-femme-invisible-dans-le-numerique-le-cercle-vicieux-du-sexisme
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/parite/travaux-du-hce/article/rapport-la-femme-invisible-dans-le-numerique-le-cercle-vicieux-du-sexisme
https://equipop.org/contrer-les-discours-masculinistes-en-ligne/#:~:text=Le%2016%20octobre%202023%2C%20Equipop,ces%20cyberviolences%20sexistes%20et%20lgbtiphobes
https://www.radiofrance.fr/mouv/masculinistes-sur-tiktok-le-male-etre-2-0-4372713
https://fondationdesfemmes.org/fdf-content/uploads/2024/01/Mobilisation-anti-avortement-en-France-FINAL.pdf
https://fondationdesfemmes.org/fdf-content/uploads/2024/01/Mobilisation-anti-avortement-en-France-FINAL.pdf
https://www.numerama.com/politique/687299-discrimination-sur-instagram-que-peut-faire-la-defenseure-des-droits.html#:~:text=Leur%20saisine%20est%20importante%20%3A%20c,de%20son%20algorithme%20de%20mod%C3%A9ration
https://www.numerama.com/politique/687299-discrimination-sur-instagram-que-peut-faire-la-defenseure-des-droits.html#:~:text=Leur%20saisine%20est%20importante%20%3A%20c,de%20son%20algorithme%20de%20mod%C3%A9ration
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Groupes particulièrement touchés par les cyberviolences 

Certains groupes de femmes sont particulièrement touchés par les cyberviolences. 

Les femmes appartenant à des groupes minorés ou marginalisés 

Les femmes à la croisée de plusieurs oppressions, appartenant à des groupes minorés ou marginalisés. 

Notamment : 

- Une femme noire a 84 % de plus de risques d’être mentionnée, ou d’être la cible d’un tweet 

malveillant qu’une femme blanche (Amnesty International, 2018).  

- En France, 85% des personnes LGBTQIA+, 75% des personnes appartenant à une minorité 

religieuse et 71% des personnes racisées déclarent avoir été victimes de cyberviolences, contre 

40% de la population globale268.  

- Les personnes issues de groupes minorés ou en situation de handicap déclarent des conséquences 

sensiblement plus importantes sur leur vie et leur santé269. 

 

Les femmes trans sont confrontées à des violences particulièrement importantes et à la circulation de discours 

transphobes sur les réseaux. Cette circulation nuit aussi à leur sécurité physique, en légitimant et encourageant 

les agressions et discriminations270.  

 

Les associations relèvent également que les femmes musulmanes portant le hijab sont très à risque de subir 

des cyberviolences271. 

Les femmes connues et/ou présentes dans l’espace public 

Pour les femmes connues et/ou présentes dans l’espace public (en ligne), qui utilisent le numérique comme 

outil de travail, les cyberviolences mènent à des pertes économiques tangibles en les poussant à s’éloigner des 

réseaux sociaux, perdant ainsi en revenus ou en visibilité.  

Comme souligné plus haut, les femmes connues à la croisée de plusieurs oppressions (racisées, LGBTQIA+, 

handicapées) sont d’autant plus touchées par les cyberviolences. 

 

Cette catégorie inclut :  

- Les journalistes : Les affaires en France (notamment le cyberharcèlement des journalistes Rokhaya 

Diallo272 ou Alice Coffin273) font écho aux chiffres internationaux sur les violences vécues par les 

femmes journalistes, et notamment les femmes racisées et/ou LGBTQIA+. Si 64% des journalistes 

blanches déclarent avoir subi des violences en ligne, ce taux bondit à 81% pour les journalistes noires. 

Même constat en ce qui concerne l’orientation sexuelle : les attaques en ligne ont touché 72% des 

journalistes hétérosexuelles, contre 88% des journalistes lesbiennes274. Les violences en ligne qui 

visent les femmes journalistes sont soit sexistes, soit sexuelles, ce sont souvent des attaques sur leur 

physique ou leur origine et non sur le contenu de leur travail (ICFJ et Unesco, 2019).  

  

                                                      
268 Enquête nationale Cyberviolence et cyberharcèlement : état des lieux d’un phénomène répandu menée par Ipsos pour l’association Féministes 
contre le cyberharcèlement, 2021. 
269 Enquête de victimation Cyberviolence et cyberharcèlement : le vécu des victimes conduite par Ipsos pour l’association Féministes contre le 
cyberharcèlement, 2022.  
270 Numerama, Transphobie en ligne : « On ne s’excuse pas d’exister, ce qui exalte beaucoup d’opposition », avril 2021. 
271 https://www.instagram.com/stopfisha/reel/Crk4Wn0AP5S/?locale=en-GB 
272 Next, Des experts de l’ONU s’inquiètent de l’ampleur du (cyber)harcèlement contre Rokhaya Diallo, Février 2024.  
273 Huffpost, Cyberharcèlement: Alice Coffin dénonce les ratés de la lutte, avec son exemple, juin 2021  
274 ICFJ et Unesco, The Chilling: A Global Study On Online Violence Against Women Journalists, 2019.  

https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.vscyberh.org/post/675661834715561984/enquetecyberviolencesipsos2021
https://www.numerama.com/politique/705553-transphobie-en-ligne-on-ne-sexcuse-pas-dexister-ce-qui-exalte-beaucoup-dopposition.html
https://www.numerama.com/politique/705553-transphobie-en-ligne-on-ne-sexcuse-pas-dexister-ce-qui-exalte-beaucoup-dopposition.html
https://www.numerama.com/politique/705553-transphobie-en-ligne-on-ne-sexcuse-pas-dexister-ce-qui-exalte-beaucoup-dopposition.html
https://www.instagram.com/stopfisha/reel/Crk4Wn0AP5S/?locale=en-GB
https://next.ink/brief_article/des-experts-de-lonu-sinquietent-de-lampleur-du-cyberharcelement-contre-rokhaya-diallo/
https://next.ink/brief_article/des-experts-de-lonu-sinquietent-de-lampleur-du-cyberharcelement-contre-rokhaya-diallo/
https://www.huffingtonpost.fr/politique/article/cyberharcelement-alice-coffin-denonce-les-rates-de-la-lutte-avec-son-exemple_182866.html
https://www.huffingtonpost.fr/politique/article/cyberharcelement-alice-coffin-denonce-les-rates-de-la-lutte-avec-son-exemple_182866.html
https://www.icfj.org/our-work/chilling-global-study-online-violence-against-women-journalists
https://www.icfj.org/our-work/chilling-global-study-online-violence-against-women-journalists
https://www.icfj.org/our-work/chilling-global-study-online-violence-against-women-journalists
https://www.icfj.org/our-work/chilling-global-study-online-violence-against-women-journalists
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- Les femmes politiques, et notamment les femmes politiques racisées ou portant le voile : voir les 

situations vécues par la députée Danielle Obono275 ou Maryam Pougetoux276. 

- Les streameuses, victimes de “doxing”, de stalking et de harcèlement277. 

- Les créatrices de contenu : Lena Situations, suivie par par plus de 5 millions de personnes sur ses 

différents comptes, est victime de cyberharcèlement « environ une fois par mois » d’après ses propres 

estimations278 279.  

- Les artistes : Voir par exemple la chanteuse Mathilde, victime de cyberharcèlement grossophobe280. 

- Les militantes féministes et pour la justice sociale281 

Conséquences des cyberviolences 

Les cyberviolences ont des conséquences au-delà de l’espace numérique. D’après l’enquête d’Ipsos pour 

Féministes contre le cyberharcèlement :  

- Plus d’une victime sur 10 rapporte avoir perdu un emploi, raté ses études ou tenté de se suicider 

en raison des violences 

- 22% se sont désinscrites des réseaux sociaux 

- 41% des victimes de cyberviolences se sont senties déprimées ou désespérées 

- 45% des personnes victimes à plusieurs reprises de diffusion non consentie de médias dégradants ou 

intimes ont pensé au suicide282. 

 

Les outils numériques restent cruciaux pour les femmes en général, et les femmes victimes de violences en 

particulier, notamment pour trouver des ressources et du soutien, exercer leur agentivité, se former ou se 

mobiliser collectivement. Or, bien souvent, les cyberviolences entraînent une silenciation chez les femmes 

victimes, qui se déconnectent des réseaux sociaux ou stoppent toute utilisation d’appareils numériques. Non 

seulement ces conséquences sont dommageables, mais elles ne sont souvent pas une solution, les violences 

continuant dans l’espace “hors ligne”. Les cyberviolences se poursuivent dans l’espace physique pour 

72% des cas283. Plus d’une victime sur cinq a témoigné avoir vécu des violences physiques ou sexuelles en 

complément des cyberviolences.  

Accès à la justice et information sur les cyberviolences 

Les enquêtes sur l’accès à la justice pour les victimes montrent à quel point les cyberviolences sont 

minimisées284.  

 

Les victimes sont culpabilisées, et se voient conseiller des stratégies d’autodéfense (fermeture de leurs 

comptes en ligne, éloignement des réseaux sociaux) qui sont impossibles à mettre en place dans la société 

d’aujourd’hui et constituent en elles-même une violence car elles coûtent aux victimes, y compris financièrement 

et constituent des pertes de chance. On note également un manque de prise de conscience sur les 

répercussions de ces violences hors ligne.  

 

                                                      
275 Le Parisien, Les députées Danièle Obono et Mathilde Panot victimes de messages racistes et sexistes, Richard Ferrand saisit la justice  , septembre 
2021.  
276 TF1, L'UNEF condamne un "déferlement de haine" contre une responsable, Mai 2018.  
277 Le Monde, Paroles de streameuses harcelées sur Twitch : « J’aimerais tellement en avoir rien à faire. Comme mes copains vidéastes, ne pas y penser 
et me marrer », octobre 2022. 
278 Télérama, “Plus je suis suivie, plus je me sens seule” : sur Youtube, Lena Situations raconte le harcèlement, aout 2022.  
279 BFM, "Je ne peux pas contrôler la haine": pourquoi Lena Situations est-elle la cible de tant de critiques?, février 2024.  
280 Numerama, Grossophobie, insultes : 3 600 personnes s’acharnent sur la chanteuse Mathilde dans un groupe Facebook, avril 2023.  
281 https://www.marieclaire.fr/militantes-feministes-harcelement-en-ligne-reseaux-sociaux-salome-saque-sandrine-goeyvaerts,1420602 
282 Enquête nationale Cyberviolence et cyberharcèlement : état des lieux d’un phénomène répandu menée par Ipsos pour l’association Féministes 
contre le cyberharcèlement, 2021. 
283 Enquête nationale Cyberviolence et cyberharcèlement : état des lieux d’un phénomène répandu menée par Ipsos pour l’association Féministes 
contre le cyberharcèlement, 2021.  
284 Numerama, « J’ai dû expliquer ce qu’était Twitter » : face au cyberharcèlement, la police toujours à la traine, novembre 2023.  

https://www.leparisien.fr/politique/les-deputees-daniele-obono-et-mathilde-panot-victimes-de-messages-racistes-et-sexistes-richard-ferrand-saisit-la-justice-28-09-2021-4T7SOJP3SNA67MXUVZTKW4BLPI.php
https://www.leparisien.fr/politique/les-deputees-daniele-obono-et-mathilde-panot-victimes-de-messages-racistes-et-sexistes-richard-ferrand-saisit-la-justice-28-09-2021-4T7SOJP3SNA67MXUVZTKW4BLPI.php
https://www.leparisien.fr/politique/les-deputees-daniele-obono-et-mathilde-panot-victimes-de-messages-racistes-et-sexistes-richard-ferrand-saisit-la-justice-28-09-2021-4T7SOJP3SNA67MXUVZTKW4BLPI.php
https://www.tf1info.fr/societe/l-unef-condamne-un-deferlement-de-haine-contre-une-responsable-2087276.html
https://www.tf1info.fr/societe/l-unef-condamne-un-deferlement-de-haine-contre-une-responsable-2087276.html
https://www.lemonde.fr/pixels/article/2022/10/28/harcelement-sur-twitch-les-streameuses-entre-liberation-de-la-parole-et-ras-le-bol_6147758_4408996.html
https://www.lemonde.fr/pixels/article/2022/10/28/harcelement-sur-twitch-les-streameuses-entre-liberation-de-la-parole-et-ras-le-bol_6147758_4408996.html
https://www.lemonde.fr/pixels/article/2022/10/28/harcelement-sur-twitch-les-streameuses-entre-liberation-de-la-parole-et-ras-le-bol_6147758_4408996.html
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L’anonymat est considéré par l’opinion publique comme étant l’une des causes des cyberviolences. Mais le 

véritable anonymat est rare sur Internet, il s’agit le plus souvent d’un simple pseudonymat : même si l’identité 

des internautes n’est pas immédiatement visible, elle peut facilement être retrouvée via leur adresse IP, qui est 

une suite de chiffres attribuée à chaque périphérique connecté à Internet et donc une forme de carte d’identité 

numérique. D’ailleurs les victimes de cyberviolences ont connaissance de la véritable identité de 

l’agresseur dans 63% des cas. Plus les victimes sont jeunes et plus elles sont susceptibles de connaître les 

responsables des violences : quand les victimes ont moins de 35 ans, l’identité de l’agresseur leur est connue 

dans 74% des cas. Plus les agressions sont personnalisées : diffusion d’informations intimes, menaces, 

rumeurs, harcèlement, et plus l’identité de l’auteur des violences est connue de la victime285. 

 

Bien souvent encore, les plateformes sur lesquelles les violences sont perpétrées tardent à réagir et les 

mesures prises le sont souvent après une médiatisation ou une organisation collective des personnes 

concernées (exemple du « violeur de Tinder »).  

 

Il est encore très difficile pour les victimes d’obtenir justice, en raison d’obstacles à toutes les étapes. En 

cause : un accès au droit insuffisant, des refus de prendre les plaintes par les forces de l’ordre, la 

culpabilisation, le coût des procédures, le manque de formation sur les questions numériques des 

personnes qui conduisent les enquêtes286. Le manque de moyen et de formation des personnels de 

police et de gendarmerie rend la conduite des enquêtes difficile. Des tâches pourtant assez simples, 

comme retrouver l’adresse IP des responsables des cyberviolences, peuvent devenir compliquées pour des 

personnes qui ne sont pas familières des technologies numériques. Et les plateformes de réseaux sociaux ont 

tendance à ne pas répondre aux réquisitions qui leur sont faites en matière de documents importants pour les 

enquêtes. 

 

Certaines cyberviolences (comme le cyberharcèlement) sont plus directement couvertes par des textes 

juridiques que d’autres. Le Centre Hubertine Auclert relève par exemple un « vide juridique » autour des 

cyberviolences via les enfants dans le couple287. Par ailleurs, la collecte de preuves est un élément important 

dans les cyberviolences, sur lequel la sensibilisation est essentielle288. 

 

Porter plainte n’est pas toujours facile, d’autant que dans 65% des cas, les femmes préfèrent ne pas signaler 

les cyberviolences subies par crainte des répercussions (Pew Research Center, 2014). Et puis les personnes 

ayant subi des cyberviolences ne sont pas toujours informées qu’il s’agit de délits : 17 % d’entre elles 

disent ne pas avoir porté plainte parce qu’elles ne savaient pas qu’elles pouvaient le faire. Si une victime sur 

cinq déclare s’être rendue à la police ou à la gendarmerie pour porter plainte, moins de la moitié de ces 

plaintes (47 %) ont donné lieu à des poursuites judiciaires et 67 % des personnes qui ont fait la 

démarche se sont vues refuser le dépôt de plainte289, alors que cela est tout à fait illégal. Les forces de 

police sont obligées de prendre les plaintes (voir introduction p.11, articles 49 et 50 p.89 et s.).  

 

Par ailleurs, le temps de la justice est long et les victimes qui portent plainte attendent parfois des années 

sans recevoir de nouvelles de leur plainte, ou finissent par apprendre qu’elle a été classée sans suite des 

mois auparavant sans avoir été prévenues. On le voit, l’accès à la justice n’est pas aisé et 61% des personnes 

ayant subi des cyberviolences pensent d’ailleurs que porter plainte ne sert à rien. Au global seules 3 % des 

cyberviolences donnent lieu à une plainte suivie de poursuites judiciaires290. Dans la majorité des cas, 

                                                      
285 Enquête nationale Cyberviolence et cyberharcèlement : état des lieux d’un phénomène répandu menée par Ipsos pour l’association Féministes 
contre le cyberharcèlement, 2021.  
286 La mauvaise connaissances des textes de loi, la difficile qualification des faits, etc., sont des enjeux analysés pour chaque forme de cyberviolences 
conjugales dans la recherche action de 2028, dans la partie 3 " Ce que dit la loi face aux cyberviolences conjugales ?" 
287 Voir notamment le Rapport du Centre Hubertine Auclert, p.98. 
288 Voir notamment le Rapport du Centre Hubertine Auclert et Webinaire.  
289 Enquête nationale Cyberviolence et cyberharcèlement : état des lieux d’un phénomène répandu menée par Ipsos pour l’association Féministes 
contre le cyberharcèlement, 2021.  
290 Enquête de victimation Cyberviolence et cyberharcèlement : le vécu des victimes conduite par Ipsos pour l’association Féministes contre le 
cyberharcèlement, 2022.  
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les avocat·es qui ont accompagné dans leurs procédures au pénal des femmes victimes de cyberviolences 

conjugales ont vu la plainte être classée sans suite (67%) ou faire l’objet d’alternatives aux poursuites (rappel 

de la loi, médiation pénale)291. 

 

Par ailleurs, les victimes témoignent d’un manque d’information global sur l’accès au droit : 81% des victimes 

se déclarent mal informées sur les plateformes d’aide, dont 92% des moins de 25 ans. 69% des victimes 

déclarent ne pas avoir su comment réagir face aux cyberviolences292.  

 

Beaucoup de français·es ignorent que de nombreux comportements de cyberharcèlement tombent 

sous le coup de la loi, ou considèrent qu’ils ne sont pas punis par la loi (78% pour le fait de fouiller le téléphone 

portable de son·sa conjoint.e sans son autorisation, 50% pour “liker” sur les réseaux sociaux ou les messageries 

instantanées des photos dégradantes ou des insultes concernant une personne, 33% pour envoyer par 

téléphone une photo de parties intimes à une personne qui ne l’a pas demandé)293.  

 

Nouvelles tendances spécifiques aux femmes en demande d’asile 

 

Outre la problématique des mutilations génitales féminines et des certificats de non excision exigés pour que 

des parents puissent prétendre au bénéfice de l’asile du fait de leur fille exposée au risque (voir article 20 p.57), 

ainsi que la prise en compte du genre encore perfectible par l’Ofpra (voir articles 18 p.52 et 22 p.65), la société 

civile souhaite porter à la connaissance du GREVIO des évolutions récentes potentiellement favorables, 

dans un contexte législatif très restrictif. 

 

La reconnaissance des femmes comme un “groupe social” susceptible d’ouvrir 

droit au statut de réfugiée 

Par un arrêt du 16 janvier 2024294, la Cour de justice de l’Union européenne a fait faire un pas de géant pour la 

reconnaissance de la qualité de réfugiée et à l’octroi de la protection subsidiaire aux femmes qui sont exposées, 

dans leur pays d’origine, à des violences sexistes dans un cadre non étatique. La CJUE reconnaît en effet 

désormais que les femmes, dans leur ensemble, peuvent être regardées comme appartenant à un groupe 

social selon la Convention de Genève et que la violence à l’encontre des femmes, fondée sur le genre, qu’il 

s’agisse de violences physiques ou mentales, de violences sexuelles et domestiques, est une forme de 

persécution pouvant donner lieu en tant que telle à une protection.  

 

Il est intéressant de souligner que la Cour, dans sa motivation, s’appuie sur la Convention d’élimination des 

discriminations envers les  femmes295 (CEDEF) et la Convention d’Istanbul pour interpréter l’article 10 de la 

directive qualification.  

Jusqu'à présent, les femmes devaient démontrer qu’elles appartenaient à des groupes sociaux créés par la 

jurisprudence en France (personnes victimes de la traite des êtres humains, fillettes et jeunes filles risquant 

l'excision, personnes persécutées du fait de leur orientation sexuelle ou de leur identité de genre, etc.). Avec 

cette décision de la CJUE, les femmes victimes ou exposées à des violences sexistes devraient pouvoir 

                                                      
291 Centre Hubertine Auclert, Rapport de l’observatoire régional des violences faites aux femmes (orvf), cyber-violences conjugales,recherche-action 
menée auprès de femmes victimes de violences conjugales et des professionnel-le-s les accompagnant, p.99, 2018.  
292  Enquête de victimation Cyberviolence et cyberharcèlement : le vécu des victimes conduite par Ipsos pour l’association Féministes contre le 
cyberharcèlement, 2022.  
293 Enquête nationale Cyberviolence et cyberharcèlement : état des lieux d’un phénomène répandu menée par Ipsos pour l’association Féministes 
contre le cyberharcèlement, 2021.  
294 Arrêt du 16 janvier 2024 
295 Nations Unies, Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes 
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prétendre à l’octroi d'une protection du seul fait d'être une femme, même en l'absence d'autre motif de 

persécution.  

Cette décision participe de la reconnaissance du caractère structurel des violences à l'encontre des 

femmes et de leurs droits à être protégées.  

Pour toutes ces raisons, cette nouvelle jurisprudence constitue une avancée importante mais elle doit 

maintenant être suivie d’effets à plusieurs niveaux296. 

D’abord, les instances de l'asile l’Ofpra et la CNDA doivent s’en saisir pour donner une suite favorable 

aux demandes de protection émanant de femmes exposées à des violences, actes de persécution et 

pratiques discriminatoires systématiques. La CNDA, réunie en Grande chambre, le 14 juin 2024 se penche sur 

cette question. Plusieurs des associations ayant contribué à ce rapport se sont d’ailleurs constituées en 

intervention volontaire pour soutenir cette position. La décision de la CNDA n’est pas connue au jour de 

finalisation de ce rapport. 

Elles doivent également procéder au réexamen des demandes de protection qui auraient été rejetées 

précédemment à cette évolution jurisprudentielle. Il est en effet désormais admis que tout arrêt de la Cour 

qui augmente de manière significative la probabilité qu’un·e demandeur·euse d’asile remplisse  

les conditions requises pour prétendre au statut de réfugié peut justifier un examen complet d’une demande 

ultérieure sans que cette dernière ne puisse être rejetée comme irrecevable297. Ainsi, la décision du 16 janvier 

2024 constituant donc un élément nouveau au sens des articles 33 et 40 de la Directive 2013/32/UE, ouvre 

droit au réexamen de la demande. 

Enfin, à l’heure où le Pacte européen en matière d’immigration et d’asile augure de restrictions substantielles 

en matière d’asile et de protection internationale, cette décision doit donner lieu à une harmonisation des 

protections accordées au niveau européen aux femmes exposées à des violences parce qu'elles sont 

des femmes.  

Une loi sur l’immigration et l’asile porteuse de substantielles restrictions de droit 

pour les femmes 

La loi pour contrôler l’immigration promulguée le 26 janvier 2024 est l’une des plus répressives de ces 40 

dernières années. Elle constitue un cap supplémentaire vers des atteintes sans précédent aux droits des 

personnes étrangères. Les femmes ne sont pas épargnées298. 

Des procédures d’examen de la demande d’asile incompatibles avec le vécu des violences 

sexistes 

La loi prévoit l’expérimentation de l’implantation dans les pôles territoriaux « France Asile » d’agents de l’Ofpra, 

qui seront chargés de l’introduction des demandes d’asile pour les personnes autorisées à déposer une 

demande d’asile en France qui ne sont pas Dublinées. Cette décentralisation pourrait remettre gravement en 

cause l’autonomie de l’Ofpra et les garanties de procédures. Les nouvelles procédures liées aux demandes 

d’asile seront très pénalisantes lorsqu’il s’agira de relater des violences sexistes, sexuelles ou 

familiales sans avoir le temps de s’y préparer : un grand nombre des personnes qui demandent l’asile, et 

notamment les femmes, maîtrisent peu leur emploi du temps et ont besoin, par ailleurs, de temps et 

d’accompagnements psychologiques pour reconstituer des parcours traumatiques jalonnés de violences 

graves. Enfin, en posant le principe du juge unique dans le contentieux de l’asile, la loi met à mal la collégialité 

                                                      
296 Communiqué Droit d’asile : enfin la reconnaissance du groupe social des femmes !, Collectif ADFEM, ARDHIS, GAS, centre primo levi, 1er février 
2024. 
297 CJUE, 8 février 2024, C-216/22. 
298 La Cimade, Décryptage de la loi asile et immigration du 26 janvier 2024, 12 février 2024. 
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à la CNDA qui impliquait une pluridisciplinarité favorable à une étude approfondie des situations individuelles, 

à une compréhension et une identification des violences sexuelles. 

Des conditions à la régularisation plus difficiles à remplir pour les femmes 

La loi crée aussi de nouvelles exigences de maîtrise du français (obligation de réussite à un examen de français 

pour obtenir la carte pluriannuelle, hausse du niveau exigé), qui seront plus difficiles à atteindre pour des 

femmes qui vivent parfois en vase clos ou sous emprise, tandis que d’autres s’occupent aussi de leurs enfants, 

avec un temps libre très limité.  

Des obstacles supplémentaires pour les victimes de violences conjugales 

Enfin, la loi du 10 septembre 2018 ayant exclu du bénéfice de la carte pluriannuelle les personnes sous 

ordonnance de protection, les personnes victimes de violences vont être confrontées à un nouvel obstacle. La 

nouvelle loi limite le renouvellement de la carte de séjour temporaire à trois fois pour un même motif 

pour toutes les personnes concernées par la signature du contrat d’intégration républicaine. Cela va 

concerner de très nombreuses personnes. Cette limitation aura un effet particulièrement absurde et terrible 

pour les personnes étrangères : un certain nombre d’entre elles ne seront plus régularisées que pour trois ans 

au maximum, et pourraient ainsi perdre leur droit au séjour après cette période. Cette limitation fermera 

définitivement la porte aux personnes précaires non-francophones, qui ne parviendront peut-être pas à obtenir 

une carte pluriannuelle ou une carte de résident faute d’obtention d’un niveau suffisant en français,  

mais ce sera aussi le cas des femmes étrangères victimes de violences récemment arrivées en France 

et qui ne pourront pas prétendre à un titre de séjour sur un autre fondement. 

 

Nouvelles tendances en matière de jurisprudence  

 

Le droit français se distingue de la “Common law” en ce qu’il est majoritairement codifié et issu de normes 

écrites. La jurisprudence constitue certes une source du droit mais elle est beaucoup moins stable et influente 

que dans un régime de “Common law”. En matière de violences sexistes, la jurisprudence française est 

nuancée. 

 

La jurisprudence permet de tester des évolutions du droit et de susciter des réformes progressistes (voir 

renouvellement du droit au séjour des femmes étrangères victimes de violences conjugales), à tout le moins 

des débats (voir contrôle coercitif). Elle entretient par ailleurs des travers régressifs en persistant à 

recourir à des notions porteuses de stéréotypes de genre (syndrome d’aliénation parentale) auxquelles le 

législateur devrait venir vigoureusement couper court. 

 

La création, très récente, de pôles spécialisés sur les violences intra familiales (VIF) au sein de chaque 

juridiction française pourrait susciter des avancées décisives sur ces points et sur la coordination et la 

communication entre les autorités judiciaires impliquées dans le cas de violences intrafamiliales. Pour l’heure, 

cette nouveauté est loin d’être effective et la vigilance doit être de mise. 

 

Une relative consolidation du renouvellement du droit au séjour des femmes étrangères victimes de violences 

conjugales 

 

Une récente décision du Tribunal administratif de Melun299 est venue apporter une précision favorable pour 

les demandes de renouvellement de titre de séjour pour les personnes étrangères victimes de violences 

conjugales. 

                                                      
299 TA de Melun  n°2208759  du 18 janvier 2024 
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Tout d’abord, le juge administratif rappelle que même si la recodification du CESEDA a changé la rédaction du 

L313-12 nouveau L423-5 (carte de séjour « violences conjugales ou familiales), le législateur n’a pas entendu 

en modifier le sens. Les conjointes de français·es sont protégé·es pour la première délivrance du titre et pour 

son renouvellement quand la rupture de la vie commune est liée aux violences conjugales ou familiales.  

Plusieurs associations avaient engagé un contentieux suite à la recodification (la décision du Conseil d’État du 

14 février 2022, ADDE et autres, n° 450285 est d’ailleurs mentionnée). Nos inquiétudes vis-à-vis de la nouvelle 

rédaction de cet article avaient été mises en avant car la recodification avait entraîné une modification de la 

disposition en tant qu’elle ne mentionnait plus explicitement le droit au renouvellement du titre de séjour pour 

les conjoint·es de français·e victime de violences conjugales ou familiales. 

L’autre élément important de cette décision c’est le fait que, pour le juge, la circonstance que les époux·ses 

soient divorcé·es à la date de la décision attaquée est sans incidence sur le droit de la requérante au 

renouvellement de son titre.  

C’est une nouveauté car on déduisait des dispositions du CESEDA et des pratiques des préfectures que le 

divorce faisait obstacle à l’application de cet article puisqu’il fallait être « conjoint de » et qu’à partir du moment 

où la personne est divorcée, elle ne peut plus prétendre à un titre « conjoint ». D’ailleurs, de nombreuses 

préfectures attendaient que le divorce soit prononcé pour rejeter la demande, considérant que le divorce ne 

permettait plus à l’épouse de bénéficier de ce titre « victime de violences conjugales ou familiales, conjointe de 

français·e ou conjointe entrée via le regroupement familial”. 

 

L’usage persistant du “syndrome d’aliénation parentale” 

Un concept critiquable à maints égards 

Le syndrome d’aliénation parentale (SAP) a été décrit pour la première fois en 1985 par Richard A. Gardner, 

pédopsychiatre américain, pour définir un certain nombre de situations associées à des divorces hautement 

conflictuels. Il désigne une manipulation par les mères qui monteraient leurs enfants contre leur ex-conjoint. Il 

s’agirait d’un trouble dans lequel un enfant rabaisserait et insulterait un parent à la suite de la manipulation de 

l'autre parent. Ce syndrome apparaîtrait en raison d’une combinaison de facteurs, comprenant l’endoctrinement 

par l’autre parent, et le comportement de l'enfant dénigrant le parent ciblé.  

Le SAP n’est pas exclusif et dispose de quelques équivalents paradigmatiques : « père écarté de l’enfant par 

la mère », « mère manipulatrice », « mère fusionnelle ». 

Ce concept est hautement critiquable parce qu’il ne repose sur aucune base scientifique, qu’il fait d’ailleurs 

l’objet d’un large front d’opposition international depuis les années 1990300 et parce qu’il est soutenu par les 

mouvances dites masculinistes, comme SOS Papa et le collectif de la Grue jaune en France301.  

Un concept toujours invoqué et pris en compte en dépit des oppositions 

Mais en dépit de l’absence de toute fiabilité et validité scientifiques, il continue à être défendu302 et mis en 

pratique et, à ce titre, doit être vivement combattu. En effet, ce concept est fréquemment brandi par les pères, 

conseillés par leurs avocats, qui s'estiment lésés dans l'aménagement de la garde et de l’autorité parentale 

(voir article 31 p.68) au cours et à l’issue d'une séparation ou d’un divorce dans un contexte de violence 

                                                      
300 Notamment : Patrizia Romito, Micaela Crisma, « Les violences masculines occultées : le syndrome d'aliénation parentale », 2009, p. 31-39 ; W 
Bernet, « Parental Alienation Disorder and DSM-V », The American Journal of Family Therapy, vol. 36, no 5, 2008, p. 349–366 ; KC Faller, « The parental 
alienation syndrome: What is it and what data support it? », Child Maltreatment, vol. 3, no 2, 1998, p. 100–115 ; CS Bruch, « Parental Alienation 
Syndrome and Parental Alienation: Getting It Wrong in Child Custody Cases », Family Law Quarterly, vol. 35, no 527, 2001, p. 527–552 ; CL Wood, « The 
parental alienation syndrome: a dangerous aura of reliability », Loyola of Los Angeles Law Review, vol. 29, 1994, p. 1367–1415 ; Pierre-Guillaume Prigent 
et Gwénola Sueur, « À qui profite la pseudo-théorie de l’aliénation parentale ? », Délibérée, vol. 1, no 9, 2020 ; Prigent, P-G. et Sueur, G., Aliénation 
parentale et violence conjugale. Dans B. Mallevaey (dir.), Aliénation parentale : regards croisés. Mare & Martin, 79-91, 2021 ; Hubert Van Gijseghem, « 
L'aliénation parentale : les principales controverses », Journal du droit des jeunes, vol. 237, no 7, 2004, p. 11 
301 Francis Dupuis-Déri, Mélissa Blais et Christine Bard, Antiféminismes et masculinismes d'hier et d'aujourd'hui, Presses Universitaires de France, 6 
mars 2019 ; Esprit L, « SAP » : arme de guerre masculiniste, sur ESPRIT L, 22 novembre 2017 ; Tanguy Grannis, « Ces hommes qui détestent les femmes 
», Revue du Crieur, vol. 12, no 1, 2019, p. 4 
302 L'ACALPA, association réunissant des psychologues et des juristes, lutte pour la reconnaissance officielle du concept de SAP. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Insulte
https://fr.wikipedia.org/wiki/Syndrome
https://fr.wikipedia.org/wiki/Endoctrinement
https://fr.wikipedia.org/wiki/SOS_Papa
https://espritl.wordpress.com/2017/11/22/premier-article-de-blog/
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intrafamiliale. Selon les constats associatifs, il semblerait certes que le terme « d’aliénation parentale » ne soit 

plus expressément visé par les jugements français mais le concept serait encore pris en compte et est 

mobilisé par une part importante de l’institution judiciaire française, au détriment des mères 

protectrices et des enfants victimes ou co victimes de violences intrafamiliales. Des jugements 

prendraient ainsi en considération des éléments factuels de la prétendue aliénation parentale pour restreindre 

les droits des victimes au motif qu’elles s’opposeraient au maintien des relations et des liens entre l’enfant et 

l’auteur de violences. 

 

Les médias, la société civile303 et la Commission indépendante sur l’inceste et les violences sexuelles faites 

aux enfants (CIIVISE)304 ne cessent de dénoncer ce concept et l’usage qu’en fait la justice. Ils mettent en 

évidence le fait que le concept est encore mentionné dans le cadre des formations de magistrat·es. 

 

Le Parlement européen, dans une résolution d'octobre 2021305, exhorte les Etats de l'Union européenne « à ne 

pas reconnaître (le SAP) dans leur pratique judiciaire et leur droit ». Une sénatrice a interpelé, dans une question 

écrite du 7 juillet 2022, le gouvernement sur la « nécessité de dénoncer » le syndrome d'aliénation parentale 

(SAP). Le gouvernement y a répondu près de 18 mois plus tard et de manière insuffisante306 307.  

 

Mais le législateur français doit aller plus loin pour couper court à cette tendance et doit (voir également 

article 31 p.68) : 

- faire un état des lieux de la jurisprudence française pour vérifier l’usage de ce concept et de 

toute notion comparable, et identifier les modalités de prise en compte sans minimisation des 

violences et contrôle exercés par les auteurs de violence domestique sur les femmes et sur leurs 

enfants 

- proscrire explicitement l’utilisation de ce concept idéologique tendancieux de manière continue et 

répétée auprès des professionnels de la justice et de la protection de l’enfance ; 

- suspendre les poursuites pénales pour non-représentation d'enfant contre un parent lorsqu'une 

enquête était en cours contre l'autre parent pour violences sexuelles incestueuses ; 

- renforcer l’accompagnement de l'enfant tout au long du processus civil et pénal par les 

associations d'aide aux victimes (outre, le cas échéant, l'intervention d'un administrateur ad hoc) ; 

- prévoir le retrait de principe de l'exercice de l'autorité parentale, en cas de condamnation d'un 

parent pour violences intra-familiales, et prévoir la suspension automatique de l'exercice de l'autorité 

parentale et des droits de visite et d'hébergement, en cas de poursuite ou de mise en examen, au-delà 

de ce que la loi dite Santiago a amorcé (voir article 31 p.68).  

  

                                                      
303 Slate, “Aliénation parentale»: que penser de ce concept controversé utilisé par la justice dans les affaires familiales?, février 2024 ;  Slate, «Ça m'a 
choquée qu'on enseigne l'aliénation parentale aux professionnels de la justice», mai 2023 ; Médiapart, Inceste: le «syndrome d’aliénation parentale», 
une idéologie puissante, mars 2021 ; Causette, Syndrome d’aliénation parentale : la nouvelle arnarque des masculinistes, décembre 2019 ;  voir 
également les travaux de l’association Protéger l'enfant. 
304 Notamment dans son premier avis consacré à la protection des enfants victimes d'inceste parental, le 27 octobre 2021. 
305 https://www·europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0406_FR.html?ref=enfancejeunesseinfos.fr 
306 Voir notamment une question écrite au gouvernement adressée par une sénatrice, juillet 2022.  
307 Le gouvernement répond le 28 décembre 2023 en indiquant certaines évolutions législatives sur la protection de l’enfant et  des victimes de 
violences conjugales : la loi du 30 juillet 2020 visant à protéger les victimes de violences conjugales ; le décret du 23 novembre 2021 tendant à renforcer 
l'effectivité des droits des personnes victimes d'infractions commises au sein du couple ou de la famille ; la circulaire le 28 mars 2023 relative à la 
politique pénale en matière de lutte contre les violences faites aux mineurs. 

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0406_FR.html?ref=enfancejeunesseinfos.fr
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0406_FR.html?ref=enfancejeunesseinfos.fr
https://www.slate.fr/audio/ca-tourne-pas-rond/alienation-parentale-justice-affaires-familiales-concept-controverse-richard-gardner-56
https://www.slate.fr/sante/ca-tourne-pas-rond/choquee-alienation-parentale-justice-separation
https://www.slate.fr/sante/ca-tourne-pas-rond/choquee-alienation-parentale-justice-separation
https://www.mediapart.fr/journal/france/020321/inceste-le-syndrome-d-alienation-parentale-une-ideologie-puissante
https://www.mediapart.fr/journal/france/020321/inceste-le-syndrome-d-alienation-parentale-une-ideologie-puissante
https://www.causette.fr/societe/en-france/syndrome-dalienation-parentale-la-nouvelle-arnarque-des-masculinistes
https://www.protegerlenfant.fr/
https://www·europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0406_FR.html?ref=enfancejeunesseinfos.fr
https://www.senat.fr/questions/base/2022/qSEQ220700604.html
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=shLVial2GFAvXVHYawAie63PzXyh2U2x_naRfEud_Wg%3D&ref=enfancejeunesseinfos.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=FuG0aQqS1SWaGBh57-IXU1o7HqWR6wDUo19VGpmA_28%3D&ref=enfancejeunesseinfos.fr
https://www.justice.gouv.fr/circulaire-du-28-mars-2023-relative-politique-penale-matiere-lutte-contre-violences-faites-aux-mineurs-son-annexe?ref=enfancejeunesseinfos.fr
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L’émergence de la notion de contrôle coercitif 

Un outil d’identification des violences 

Elaboré par le sociologue Evan Stark308, le concept de contrôle coercitif contribue à éclairer les analyses de la 

violence conjugale en sciences sociales309. Le contrôle coercitif peut être défini comme « une ligne de conduite 

malveillante (…) conçue pour s’approprier les ressources, les opportunités et les privilèges disponibles dans 

l’espace interpersonnel ou familial »310. Ce concept participe à une meilleure identification des violences 

intrafamiliales, dans un objectif comparable à celui de la “stratégie de l’agresseur”311. 

Un usage jurisprudentiel très récent 

La Cour européenne des droits de l’homme recourt à cette notion depuis 2019 et l’a progressivement 

explicitée312. La doctrine313 et les rapports parlementaires314 se sont de leur côté emparé de cette notion depuis 

2017.  

La jurisprudence française ne l’avait en revanche, jusqu'à récemment, pas intégrée. C’est seulement le 31 

janvier 2024, par cinq arrêts rendus par la Cour d’appel de Poitiers315, sous l’influence de sa première 

présidente, Gwenola Joly-Coz316, que le contrôle coercitif a fait son entrée dans le droit français.  

Le contrôle coercitif est ici défini et mobilisé pour faciliter l’identification des situations problématiques 

dans le champ des violences conjugales. Par la précision, l’attention et la répétition portées à la notion de 

contrôle coercitif, la Cour entend donner une forte portée à sa position qu’elle explicite ainsi317 : 

- l’utilité du concept, donner une « cohérence » à des agissements difficilement sanctionnables isolément 

mais dont l’ensemble vise à « contrôler, minorer, isoler, dévaloriser, capter, fatiguer, dénigrer, 

contraindre » ;  

- son lien avec des concepts de sciences sociales déjà reçus en France, qu’ils soient plus vastes (« 

inégalités structurelles entre les femmes et les hommes », « violences faites aux femmes », « violences 

intrafamiliales » et « violence sociale ») ou plus restreints (« stratégie de l’auteur » et  

« micro-régulation ») ;  

- sa qualification juridique principale, à savoir une atteinte aux droits humains et notamment à « la liberté 

d’aller et venir, de s’exprimer, de penser, d’entretenir des liens familiaux » (...)” . 

                                                      
308 E. Stark, Coercive control : How men entrap women in personal life, 2007, Oxford University Press. 
309  Prigent, P-G. et Sueur, G., Au-delà de l’aliénation parentale : déjouer la stratégie des agresseurs et identifier le contrôle coercitif. Revue des libertés 
fondamentales du barreau de Bordeaux, 33-35, 2022 ; Sueur, G. et Prigent, P.-G., Qu’est-ce que le contrôle coercitif ? Réseau International des Mères 
en Lutte. 2020, juin 23 ; A. Gruev-Vintila, Le contrôle coercitif au cœur de la violence conjugale. Des avancées scientifiques aux avancées juridiques, 
Dunod, 2023 ; Fatima Le Griguer, Thèse, Les mécanismes du contrôle coercitif dans les violences conjugales : les effets sur la santé somatopsychique et 
le traitement judiciaire. 
310 E. Stark, « Préface », in A. Gruev-Vintila, précité. 
311 Concept théorisé particulièrement par le Collectif féministe contre le viol : notamment Victime de viols ou d’agressions sexuelles, connaître ses 
droits, mars 2024. 
312 Dans l’arrêt CEDH 9 juill. 2019, n° 41261/17, Volodina c/ Russie, spéc. § 81 (RTD civ. 2019. 831, obs. A.-M. Leroyer), la Cour sanctionne la Russie 
pour l’insuffisance de sa législation pénale quant aux « violences domestiques », au motif que ne sont pas couverts les « comportements contrôlants 
et coercitifs ». La Cour sanctionne par la suite des États dont les législations ne punissent pas le contrôle coercitif (22 oct. 2019, n° 20289/10, Barsovia 
c/ Russie, § 31 ; 11 févr. 2020, n° 56867/15, Buturugă c/ Roumanie, § 40, AJ fam. 2020. 253, obs. J. Houssier ; RSC 2020. 739, obs. J.-P. Marguénaud ; 
16 juin 2020, n° 65557/14, Polshina c/ Russie, § 30). La CEDH explicite l’obligation positive d’incriminer le contrôle coercitif (14 déc. 2021, n° 55974/16, 
Tunikova e.a. c/ Russie , § 153, AJDA 2022. 207, chron. L. Burgorgue-Larsen). 
313 Notamment : Prigent, P-G. et Sueur, G., Au-delà de l’aliénation parentale : déjouer la stratégie des agresseurs et identifier le contrôle coercitif. 
Revue des libertés fondamentales du barreau de Bordeaux, 33-35, 2022 ; Prigent, P-G. et Sueur, G., Aliénation parentale et violence conjugale. Dans B. 
Mallevaey (dir.), Aliénation parentale : regards croisés. Mare & Martin, 79-91, 2021 ; Prigent, P.-G. et Sueur, G., Stratégies discursives et juridiques des 
groupes de pères séparés. L’expérience française. Dans C. Bard, M. Blais et F. Dupuis-Déri (dir.), Antiféminismes et masculinismes d’hier et d’aujourd’hui. 
Presses Universitaires de France, 411-436, 2019 ; Force juridique de la fondation des femmes (J. Boccabella et al.), La notion de contrôle coercitif : état 
des lieux et perspectives, JCP 2022, n° 9, p. 299. 
314 V. E. Chandler et D. Vérien, Plan rouge vif. Améliorer le traitement judiciaire des violences intrafamiliales, rapport parlementaire remis à la première 
ministre, 22 avr. 2023. 
315 PGCA AUDCO 23 000323, 000445, 000623 ; PGCA AUDCO 22 000356 ; PGCA AUDCO 21 000929. 
316  G. Joly-Coz, Troubles dans le consentement d’Alexia Boucherie. Une réaction, APD, vol. 61, 2019, p. 387. 
317 Decryptage rapporté de : Gruev-Vintila Andreea et Moron-Puech Benjamin, Contrôle coercitif : l’avènement d’une notion juridique française, 
précité, p.604, mars 2024. 

https://reseauiml.wordpress.com/2020/06/23/quest-ce-que-le-controle-coercitif/
https://reseauiml.wordpress.com/2020/06/23/quest-ce-que-le-controle-coercitif/
https://reseauiml.wordpress.com/2020/06/23/quest-ce-que-le-controle-coercitif/
https://reseauiml.wordpress.com/2020/06/23/quest-ce-que-le-controle-coercitif/
https://sexandlaw.hypotheses.org/files/2024/03/CA-poitiers-contr%C3%B4le-coercitif.zip
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Une assise juridique à préciser et conforter 

Cette notion a ainsi pris place dans le droit français mais de manière encore précaire. Elle gagnerait à 

être confortée par la Cour de cassation mais aussi par le législateur. Mais resterait alors à préciser l’usage de 

cette notion.  

En effet, l’ériger en tant qu’infraction pénale autonome dans le droit français, comme le préconisent 

certain·es318, pourrait s’avérer une fausse bonne idée. Cela pourrait en effet conduire à retenir cette qualification 

au détriment des infractions actuellement disponibles, en particulier le viol et l’agression sexuelle, et par suite, 

à minorer les sanctions encourues par les auteurs.  

 

En revanche, il pourrait être judicieux de s’emparer juridiquement de cette notion au stade de la 

caractérisation des faits, afin de contextualiser et relier entre eux des faits isolés et en tant que tels 

insignifiants, à tout le moins non répréhensibles ni porteurs de responsabilité. La notion de contrôle coercitif 

pourrait être par exemple intégrée en droit civil pour constituer une grille d’évaluation du contexte dans lequel 

ont lieu les violences et qui pourrait être déterminant pour éclairer des décisions judiciaires en matière de 

divorce et d’autorité parentale par exemple (voir article 31 p.68). 

 

Il pourrait être également approprié d’user de cette notion comme clé de compréhension pour penser la 

probation au sein des services pénitentiaires avec un dispositif d'éviction des auteurs pour une protection 

des victimes avec l'expérimentation du contrôle judiciaire avec placement probatoire319. 

La mise en place des pôles spécialisés violences intrafamiliales (VIF) 

 

Une situation de violences conjugales, en particulier lorsqu’il y a des enfants, peut impliquer la saisine de 

plusieurs juridictions judiciaires (juge d’instruction, juge aux affaires familiales, juge des enfants). Si la 

coordination fait globalement défaut entre les politiques publiques et des professionnel·les (voir article 7 p.17), 

son insuffisance entre ces différentes juridictions se pose avec une acuité particulière, comme la société civile 

le dénonçait déjà en 2019 en pointant “ un net manque de coordination et de transversalité entre le droit civil et 

le droit pénal et de prise en compte des violences faites aux femmes dans les procédures liées au droit de la 

famille.” Ce déficit peut être à l’origine de décisions contradictoires, susceptibles de porter atteinte à l’intérêt de 

l’enfant co victime (droit de garde ou de visite accordé au père auteur) et à la protection de la femme victime 

(droit de visite et d’hébergement accordé au père auteur face à une interdiction pénale d’entrer en contact) (voir 

également article 31 p.68).  

  

En réponse à ces graves dysfonctionnements, portant atteinte à l’idée même de justice, les autorités françaises 

viennent de prévoir la création de pôles spécialisés en matière de violences intrafamiliales (VIF) au sein des 

tribunaux judiciaires et des cours d'appel320. Le dispositif est supposé être en place dans l’ensemble des 

tribunaux français depuis le 1er janvier 2024. Nos organisations constatent à ce jour que c’est loin d’être le cas. 

 

S’il serait prématuré de prétendre tirer des enseignements de ces pôles, nous en appelons à la vigilance 

de GREVIO sur la nécessité de : 

- dresser un état des lieux sur la mise en place de ces pôles ; 

- veiller à ce que soient prévus des moyens effectivement dédiés (moyens numériques, ressources 

humaines, formation spécifique en matière de violences conjugales et intrafamiliales des 

coordonnateurs et les membres du pôle) ; 

- veiller à ce que soient prévues des modalités de suivi et d’évaluation de leur activité.  

                                                      
318 C. Hardouin-Le Goff, L’incrimination du contrôle coercitif, futur outil de lutte contre les violences conjugales, Le club des juristes, 22 mai 2023 ; A. 
Wehbé, La pénalisation du contrôle coercitif, outil indispensable de lutte contre les violences intrafamiliales, Gaz. Pal. 2023, n° 24, p. 37 ; Y. Muller-
Lagarde et A. Gruev-Vintila, Violences au sein du couple : pour une consécration pénale du contrôle coercitif, AJ pénal 2022.251 s. 
319 Comme le recommandent Tiphaine Pedron et Francois Toutain (SPIP d’Ille et Vilaine) in Colloque Contrôle coercitif, organisé par le Barreau de Saint-
Malo Dinan, avec le tribunal judiciaire, 19 avril 2024. 
320 Décret n° 2023-1077 du 23 novembre 2023 et Circulaire n° JUSB2332178C du 8 décembre 2023. 

https://www.linkedin.com/feed/hashtag/?keywords=probation&highlightedUpdateUrns=urn%3Ali%3Aactivity%3A7187564634839687170
https://www.linkedin.com/feed/hashtag/?keywords=probation&highlightedUpdateUrns=urn%3Ali%3Aactivity%3A7187564634839687170
https://www.linkedin.com/feed/hashtag/?keywords=servicesp%C3%A9nitentiaires&highlightedUpdateUrns=urn%3Ali%3Aactivity%3A7187564634839687170
https://www.linkedin.com/feed/hashtag/?keywords=%C3%A9viction&highlightedUpdateUrns=urn%3Ali%3Aactivity%3A7187564634839687170
https://www.linkedin.com/feed/hashtag/?keywords=protection&highlightedUpdateUrns=urn%3Ali%3Aactivity%3A7187564634839687170
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048453110
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048453110
https://www.justice.gouv.fr/circulaire-mise-oeuvre-du-decret-ndeg-2023-1077-du-23-novembre-2023-instituant-poles-specialises-lutte-contre
https://www.linkedin.com/in/ACoAACETk-gBZlGVELtm7mwv2rYl4Tsb2pgkAeg
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048453110
https://www.justice.gouv.fr/circulaire-mise-oeuvre-du-decret-ndeg-2023-1077-du-23-novembre-2023-instituant-poles-specialises-lutte-contre
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Conclusion 
 

 

 

Les organisations de la société civile ont, dans ce rapport, tenté de mettre en évidence combien les réponses 

des autorités françaises sont insuffisantes pour se conformer aux prescriptions de la Convention d’Istanbul.  

 

Elles sont à la disposition du GREVIO, en particulier lors de sa visite en France, au cours de l’automne 2024, 

pour échanger plus avant sur leurs constats, leurs analyses et leurs propositions, convaincues d’avoir identifié 

des solutions adaptées pour combler la grande marge de progression qui reste à la France.  
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Chiffres clés : récapitulatif des chiffres cités dans le rapport 

Chiffres Violences sexistes et sexuelles : 

 

● En 2022, les forces de sécurité ont enregistré 239 000 victimes de violences au sein du couple dont 
205 540 femmes et 22 476 victimes de violences sexuelles (hors couple) soit +100% sur les 10 
dernières années (dont + 33% entre 2020 et 2021) - MIPROF, lettre observatoire violences faites aux femmes 2023 

et Rapport Fondation des Femmes “Où est l’argent contre les violences faites aux femmes ? - 2023 

● Selon les enquêtes de victimation, plus de 3 millions de femmes déclarent être victimes de violences 
en 2023 dont près de 2,987 millions pour des VSS (hors couple) et 270 000 pour des violences 
conjugales - Rapport Fondation des Femmes -“Où est l’argent contre les violences faites aux femmes ?” - 2023 

● 95 000 appels ont été pris en charge par le 3919 en 2022 soit 2 fois plus qu'en 2017 (début de #Metoo) 
dont 89% des victimes ont déclaré subir des violences psychologiques, 77% des violences verbales, 
59% des violences physiques, 26% des violences économiques, 14% ont dénoncé des violences 
sexuelles et 5% ont fait état de violences administratives 
C’est aussi :  

○ 92% des appels pour violences conjugales, +8% vs 2021 
○ + 26% d’appels pour violences sexuelles hors couple vs 2021 
○ + 19% d'appels pour viol conjugal vs 2021 et 3 fois plus de violences sexuelles au sein du 

couple déclarées vs 2014 
○ 49% des victimes ont entre 20 et 39 ans et 76% ont au moins un enfant 
○ Dans 46% des cas de violences conjugales, les enfants subissent eux aussi des maltraitances 

directes, +10% vs 2021  
FNSF, rapport données 2022 du 3919 Violences Femmes Info  

● Les violences au sein du couple, enregistrées, ont doublé depuis 2017 - Service statistique ministériel de 
la sécurité intérieure (SSMSI) – Base des victimes de crimes et délits 2022 

● En 2022, + 15% de violences conjugales ont été enregistrées par les forces de sécurité vs 2021 soit 244 301 
victimes dont 210 098 femmes (86%°) et plus 20% entre 2020 et 2021 - Interstats, IR28 Les violences 

conjugales enregistrées par les services de sécurité en 2022, 2023 

● En 2023, sur 114 100 victimes de violences sexuelles (dont 65 300 mineures), 85% sont des femmes. 
Les victimes de violences physiques dans la sphère familiale sont majoritairement des femmes (75%) 
- Info Rapide n°32 - Les victimes de violences physiques ou sexuelles enregistrées par les services de sécurité en 2023 

● 91% des personnes mises en cause dans des crimes ou délits à caractère sexiste sont quasi 
exclusivement des hommes - Etude sur Les victimes du sexisme en France - Interstats Analyse n°33, 2021  

● Forte augmentation du nombre de suicides suite au harcèlement par conjoint : 229 en 2020, 684 en 

2021 et 759 en 2022 - Service statistique ministériel de la sécurité intérieure (SSMSI) - Insécurité et délinquance 2022 

● 36 % des 18-24 ans pensent qu’une femme peut prendre plaisir à être humiliée ou injuriée, 23 % 
estiment qu’elle peut prendre du plaisir à être forcée - Enquête Les Français et les représentations sur le viol et les 

violences faites aux femmes, réalisée par l’institut Ipsos pour l’Association Mémoire Traumatique et Victimologie (AMTV) par 
Internet, 2022 

● Environ 125 000 femmes adultes auraient subi une mutilation sexuelle féminine en France au milieu 
des années 2010 - Estimation du nombre de femmes adultes ayant subi une mutilation génitale féminine vivant en France - 

M.Lesclingand, A. Andro, T. Lombart, BEH Santé publique France, juillet 2019 

● En 2022, selon les sources officielles, ont été dénombré 118 féminicides par partenaire ou ex-partenaire 
et 12 enfants tués dans le cadre des violences au sein du couple ; 81 % des victimes de morts violentes 
au sein du couple sont des femmes; 267 tentatives de féminicide ont été enregistrées (+41 vs 2021) et 
759 suicides ou tentatives de suicide suite au harcèlement de leur (ex-) partenaire  
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● Selon le décompte des associations, le nombre de féminicides en 2022 se montait à 147 (134 en 2023) 
et dans 72 % des cas, il s’agissait d’un féminicide conjugal ayant eu lieu au domicile pour 74 % d’entre 
eux - Source #NousToutes & Inter Orga Féminicides 

● Avoir été victime de violences sexuelles dans son enfance augmente par 2 le risque d’être victime de 

violences conjugales au cours de sa vie : 31% des femmes qui ont témoigné à la CIIVISE le sont ou 

l’ont été au cours de leur vie - CIIVISE - Rapport « Violences sexuelles faites aux enfants : on vous croit » 2023 

● 3,9 millions de femmes (14,5%) et 1,5 million d’hommes (6,4%) ont été confrontés à des violences 

sexuelles avant l’âge de 18 ans, ce qui représente au total 5,4 millions de personnes - Commission 

indépendante sur l’inceste et les violences sexuelles faites aux enfants (CIIVISE), Rapport Violences sexuelles faites aux enfants 

: « On vous croit », nov. 2023  

● 160 000 enfants sont victimes chaque année de violences sexuelles. Autrement dit, un enfant est 

victime d’un viol ou d’une agression sexuelle toutes les 3 minutes - CIIVISE, Rapport Violences sexuelles faites 

aux enfants : « On vous croit », 2023 

● En moyenne 20 % des enfants de 6 à 18 ans disent avoir été confrontés à une situation de 
cyberharcèlement (51 % des filles âgées de 13 ans), en 2021 - Audirep, Association e-Enfance, Juin 2021 

● 43% des femmes disent ne pas se sentir en sécurité sur Internet - The Economist Intelligence Unit, 2020. The 

Economist, Measuring the prevalence of online violence against women, 2020  

● Pour 72% des victimes de violences en ligne, les violences se sont poursuivies en présentiel. Parmi 

elles, plus d’une victime sur cinq témoigne avoir vécu des violences physiques ou sexuelles en 

complément des cyberviolences - Enquête de victimation Cyberviolence et cyberharcèlement : le vécu des victimes 

conduite par Ipsos pour l’association Féministes contre le cyberharcèlement, 2022.  

● En 2021, plus de 4 Français·es sur 10 déclarent avoir été victimes de cyberviolences en France. C’est 

également le cas de 65% des femmes de moins de 35 ans et de 87% des jeunes de 18 à 24 ans - 
Féministes contre le cyberharcèlement, Enquête IPSOS, “ Etat des lieux d’un phénomène répandu”, 2021 

● Parmi les victimes de cyberviolences on retrouve 84% de femmes - Enquête de victimation Cyberviolence et 

cyberharcèlement : le vécu des victimes conduite par Ipsos pour l’association Féministes contre le cyberharcèlement, 2022 

Focus minorités :  

● Les LGBTQIAphobies ont augmenté de 28 % en France entre 2020 et 2021 et doublé en cinq ans - 
ILGA-Europe’s annual review of the human rights situation of lesbian, gay, bisexual, trans and intersex people - Europe and 
Central Asia – 2022 

● Les personnes lesbiennes, gays et bisexuel·les sont 2 à 3 fois plus souvent exposé·es à des violences 
psychologiques, verbales, physiques ou sexuelles que les personnes hétérosexuelles- Santé publique 

France, Ampleur et impact sur la santé des discriminations et violences vécues par les personnes lesbiennes, gays, bisexuel·le·s 
et trans (LGBT) en France, 2021. 

● 18% des violences subies par les personnes LGBTQIA+ ont lieu en ligne et 15% dans le cercle familial 
SOS homophobie, Rapport sur les LGBTIphobies, 2023 

● En France, 85% des personnes LGBTQIA+, 75% des personnes appartenant à une minorité religieuse 

et 71% des personnes racisées déclarent avoir été victimes de cyberviolences, contre 40% de la 

population globale - Enquête nationale Cyberviolence et cyberharcèlement : état des lieux d’un phénomène répandu menée 

par Ipsos pour l’association Féministes contre le cyberharcèlement, 2021 

● Augmentation de cas de transphobie de 35 % entre 2020 et 2022 (vs 27 % entre 2021 et 2022) - SOS 

homophobie, Rapport sur les LGBTIphobies, 2023, p54. 

● 51 % des femmes victimes de la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle déclarent avoir 
subi des violences physiques, 64 % des violences psychologiques et/ou verbales, 38 % un viol (au 
cours de leur vie) - Lettre de l’observatoire nationale des violences faites aux femmes, la prostitution en France, mai 2024 



128 
 

● Une femme noire a 84 % de plus de risques d’être mentionnée ou d’être la cible d’un tweet malveillant 

qu’une femme blanche - Amnesty International, 2018  

● 46% des femmes étrangères déclarent avoir vécu des violences depuis leur arrivée en France BEH, 

Parcours migratoire, violences déclarées et santé perçue des femmes migrantes hébergées en hôtel en IDF. Enquête DSAFHIR 

n°17-18, juin 2019 

● Les filles et les femmes en situation de handicap courent entre 1,5 et 10 fois plus de risques d'être 

victimes de violences physiques ou sexuelles que les femmes dites valides, ces violences étant 

généralement le fait de membres de la famille ou d'aidants - Centre Hubertine Auclert, Décryptage de 

l'Observatoire n°7 - Les violences faites aux femmes en situation de handicap : connaître les ressources adaptées, février 2024 

● 9 % des femmes en situation de handicap sont victimes de violences physiques et/ou sexuelles dans 
le ménage ou en dehors (vs 5,8 % pour les femmes sans handicap) - Enquête nationale de victimation Cadre 

de vie et sécurité? 2020 

● 34 % des femmes en situation de handicap subissent des violences physiques ou sexuelles de la part 
de leur partenaire, contre 19 % pour les femmes valides - Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne, 

2014 

● 90% des femmes concernées par un degré du spectre autistique ou la neurodivergence sont victimes 
de violences sexuelles au cours de leur vie - F. Cazalis, E. Reyes, S. Leduc, D. Gourion, Evidence That Nine Autistic 

Women Out of Ten Have Been Victims of Sexual Violence, Frontiers, 2022 ; Association Francophone de Femmes Autistes, 
Comité scientifique de l’encéphale, 2019 

Focus traitement judiciaire : 

● 15 % des victimes de violences au sein du couple déclarent avoir déposé plainte, 6 % pour les victimes 
de violences sexuelles (au sein du couple et hors du couple) et seules 9 % des victimes de viol portent 
plainte - Observatoire national des violences faites aux femmes, Lettre n°19 : Les violences au sein du couple et les violences 

sexuelles en 2022, mars 2024 

● Selon les sources officielles, les morts violentes au sein du couple pour l'année 2022 ont représenté 
145 victimes (contre 143 en 2021), majoritairement des femmes (118, contre 122 en 2021). Sur ces 
118 féminicides; 31% des victimes avaient subi antérieurement des violences de la part de leur 
partenaire ; 65% avaient signalé ces violences aux forces de sécurité et 79% avaient déposé une plainte 
antérieure - Ministère de l’Intérieur et des Outre-mer, Etude nationale sur les morts violentes au sein du couple pour l'année 

2022 

● 81% des victimes de violences sexuelles ne signaleraient pas les faits dont elles s’estiment victimes 
s'agissant des violences conjugales subies en 2021, seules 14% des victimes déclarent avoir porté 
plainte et 24% préfèrent trouver une autre solution - INSEE, Enquête Sécurité et société, 2021 ; Rapport d'enquête 

"Violences sexuelles et violences intrafamiliales 2022"  

● 86 % des affaires de violences sexuelles sont classées sans suite et 94 % pour les viols (vs 86% en 
2016) - Etude Institut des politiques publiques, 2024 

● 0,6 % des viols ou tentatives de viol auraient donné lieu à une condamnation en 2020, seuls 14,7 % 
des viols pour lesquels une plainte a été enregistrée par la police ont donné lieu à une peine, seulement 
10 % des plaintes débouchent sur des condamnations - INSEE, Enquête de victimation Cadre de vie et sécurité, 

2021 

● En 2020, 3 814 ordonnances de protection ont été prononcées sur l’ensemble du territoire pour 5 718 
demandes vs plus de 25 000 prononcées en Espagne, la même année - Rapport d’activité du Comité national 

de l’ordonnance de protection (CNOP) 2020-2021. 

● Seules 3 % des cyberviolences donnent lieu à une plainte suivie de poursuites judiciaires - Enquête de 

victimation Cyberviolence et cyberharcèlement : le vécu des victimes conduite par Ipsos pour l’association Féministes contre le 

cyberharcèlement, 2022 
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Focus financement :  

● La CIIVISE évalue à 9,7 milliards d’euros chaque année ce qu’elle appelle le “coût du déni” défini 
comme “ ce que coûtent les agresseurs chaque année : (...) le coût de leur impunité, des conséquences 

à long terme des violences sexuelles pour les victimes et de notre passivité” - Commission indépendante sur 

l’inceste et les violences sexuelles faites aux enfants (CIIVISE), Violences sexuelles faites aux enfants : le coût du déni, juin 2023  

● Bien qu’en hausse par rapport à 2019 (134,7 millions d’euros (m€) programmés), le budget global de 
l’Etat consacré à la lutte contre les violences faites aux femmes en 2023 n’atteint que 184,4 m€, soit 
une augmentation de +49,7 m€ (+27%). Il ne représente que 0,04% du budget global de l’Etat - Fondation 

des Femmes, “Où est l’argent contre les violences faites aux femmes ?” 2023 

● Les dépenses de l’Etat depuis toujours sont très majoritairement consacrées à la lutte contre les 
violences conjugales, 171,7 m€ en 2023 soit plus de 93% des dépenses totales - Fondation des Femmes, 

“Où est l’argent contre les violences faites aux femmes ?” 2023 

● En 2023, le budget de l’Etat consacré aux VSS hors couple représentait 6,9% du budget consacré aux 
violences faites aux femmes soit 12,7 m€ - Fondation des Femmes, “Où est l’argent contre les violences faites aux 

femmes ?” 2023 

● En valeur absolue, par victime, le budget de l’Etat a même baissé, passant de 1 310 € à 967 € entre 
2019 et 2023, soit - 26% - Fondation des Femmes, “Où est l’argent contre les violences faites aux femmes ?” 2023 

● 60% des financements de l’Etat mobilisés contre les violences conjugales finance les places 
d’hébergement - Fondation des Femmes, “Où est l’argent contre les violences faites aux femmes ?” 2023 

● 6,9 m€ du budget du P137 en 2023 sont alloués à la prise en charge des agresseurs conjugaux Fondation 

des Femmes, “Où est l’argent contre les violences faites aux femmes ?” 2023 

● Le Service des droits des femmes a subi une baisse drastique de sa dotation passant de 27,4 m€ en 
2019 à 12,9 m€ pour 2023 - Fondation des Femmes, “Où est l’argent contre les violences faites aux femmes ?” 2023 

Focus éducation à la sexualité :  

● Moins de 15 % des élèves bénéficient des trois séances d’éducation à la sexualité pendant l’année 

scolaire en école et au lycée (respectivement moins de 20 % en collège) - Rapport de l’IGESR n°2021-149, 

juillet 2021 

● 25 % des écoles n’ont mis en place aucune action ou séance en matière d’ES - Haut Conseil à l’égalité entre 

les femmes et les hommes (HCE), rapport relatif à l’éducation à la sexualité, 2016  
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Annexes 

 

Annexe 1 

 

  

Note du 11/01/2024  

Objet : Note de positionnement sur la redéfinition pénale du viol 
intégrant la notion de consentement  

  

Contexte :   

La Délégation aux droits des femmes de l’Assemblée nationale s’est dotée d’une mission d’information sur la redéfinition pénale du viol 

intégrant la notion de consentement, co-présidée par Véronique Riotton et Marie-Charlotte Garin. Ce travail fait écho aux débats 

survenus à l’échelle européenne suite au refus de la France d’inscrire le viol dans la directive européenne sur les violences faites aux 

femmes, définie par l’absence de consentement. Cette note présente le positionnement de la Fédération nationale.  

  

1. Composantes et limites du cadre juridique actuel   
Actuellement, l’article 222-23 du code pénal définit le viol comme suit :   

Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu'il soit, ou tout acte bucco-génital commis sur la personne 

d'autrui ou sur la personne de l'auteur par violence, contrainte, menace ou surprise est un viol.  

Limites de la définition actuelle :   

• Le nombre de condamnations pour viol en France est très faible :   

→ Selon l’enquête de victimation “Cadre de vie et sécurité de l’INSEE, seulement 0,6 % des viols ou 

tentatives de viol auraient donné lieu à une condamnation en 2020.  

→ Selon les chiffres du ministère de la justice, seuls 14,7 % des viols pour lesquels une plainte a été 

enregistrée par la police ont donné lieu à une peine.   

• Le chiffre noir ou phénomène de sous-déclaration (estimation du nombre victimes qui bien que s’estimant 

victimes ne vont pas déposer plainte) est colossal : selon l’enquête de l’INSEE (Sécurité et société, 2021), 81% 

des victimes de violences sexuelles ne signaleraient pas les faits dont elles s’estiment victimes.  

• Les femmes sont dissuadées de porter plainte car elles ne se reconnaissent pas dans la définition actuelle du 

viol.   

Faire évoluer la définition pénale du viol n’a de sens que si elle permet de :   

→ Mieux condamner le crime de viol   

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/source/serie/s1278/
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/source/serie/s1278/
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→ Diminuer le phénomène infractionnel   

→ Intérêt performatif pour l’éducation à la vie affective et sexuelle : Un changement de paradigme sur le 

non-consentement jouerait un rôle pédagogique pour l’ensemble de la société.  

→ Par ailleurs, modifier le code pénal pour intégrer la notion de consentement comporte un enjeu de 

conformité avec le droit international, et notamment avec la Convention d’Istanbul. Le rapport Grevio, 

le rapport de la CEDAW ainsi que la CNCDH demandent à la France d’opérer ce changement de 

législation.   

Modifier la loi ne suffira pas :  

- Cette modification du code pénal ne résoudra évidemment pas la question de la preuve qui demeure 

difficile car les victimes ne portent pas plainte au moment des faits, car le viol est traumatisant, que les 

démarches sont lourdes, longues et couteuses.  

- Elle devra s’accompagner d’une politique ambitieuse de la part du ministère de la Justice et du 

ministère de l’intérieur et d’une formation ambitieuse de l’ensemble des professionnel·les des forces 

de l’ordre et de la justice et la prise en charge des victimes.   

- Et d’une mise en œuvre effective de la loi de 2001 sur l’éducation à la vie affective et sexuelle   

2. Elargir la définition pénale du viol permettrait d’augmenter le taux de condamnations  

→ La définition actuelle se focalise sur la contrainte, la menace et la surprise sur l’instant, sans prendre en compte 

les circonstances environnantes, la vulnérabilité, le rapport d’autorité ou de pouvoir.  Elargir la définition 

permettrait aux victimes de mieux se reconnaitre dans la situation vécue et d’augmenter le nombre de plaintes 

pour viol.   

→ Les magistrats pourraient enfin considérer des éléments à ce jour évidents pour eux mais que la définition 

actuelle du viol ne leur permet pas de prendre en compte (exemple : la vulnérabilité de la victime ou son état 

de sidération).  

3. Comprendre la notion de consentement   
En droit pénal, nous sommes dans un système inquisitoire : c’est au juge d’instruction qu’il incombe de rechercher la 

manifestation de la vérité. C’est lui qui conduit les investigations pour rechercher les preuves.   

• La définition actuelle repose sur une présomption de consentement : s’il n’y a pas eu violence, menace, 

contrainte ou surprise, alors l’acte sexuel est valide. Elle sousentend Il faut qu’il y ait eu une opposition de la 

victime, outrepassée par l’auteur, pour que l’acte sexuel puisse être caractérisé comme un viol. La définition 

actuelle du viol qui suppose la libre disponibilité sexuelle du corps des femmes repose sur  

un préjugé sexiste. Intégrer la notion de consentement permet de rétablir les choses : un acte sexuel doit être 

mutuellement consenti, sans quoi il ne relève pas du champ sexuel mais de la violence.   

• Intégrer la notion de consentement doit avoir pour effet d’orienter le travail du magistrat, pour apprécier les 

circonstances environnantes : était-elle en capacité de dire oui ou non ? Était-elle dans une situation d’inégalité, 
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d’emprise, de rapport de pouvoir, de sidération, d’altération de son état psychique qui l'aurait empêchée de 

consentir ?   

• La notion de consentement s’étend bien au-delà du champ de la sexualité. Le consentement d’une personne 

existe en droit Français sans être considéré comme un acte “contractuel”. Dans le code de la santé publique, 

l’article R4312-14 dispose que “Le consentement libre et éclairé de la personne examinée ou soignée est 

recherché dans tous les cas. Lorsque le patient, en état d'exprimer sa volonté, refuse le traitement proposé, 

l'infirmier respecte ce refus après l'avoir informé de ses conséquences et, avec son accord, le médecin 

prescripteur.”  

Si Santé Publique France reconnait la centralité de la notion de consentement dans la pratique médicale sans jamais la 

dissocier des enjeux politiques de pouvoir, d’autorité, d’inégalité, de domination, de vulnérabilité de la personne, le 

législateur et les magistrats devraient être en mesure de le faire pour ce qui relève du champ de la sexualité.   

Le consentement d’après Santé Publique France   

Le consentement est le résultat combiné d’une délibération avec l’autre et d’une décision intérieure. Il renvoie donc 

à des tensions entre liberté et contraintes, entre adhérer et tolérer. Il ne peut, par conséquent, être détaché des 

caractéristiques sociales des individus concernés ni des rapports de pouvoir et de hiérarchie qui les lient aux autres. 

S’inscrivant dans des interactions entre individus, le consentement est donc aussi collectif et comporte dès lors une 

dimension politique, morale et sociale : faire un choix personnel et raisonné est en réalité un acte soumis à un 

ensemble de normes et au contexte social. Le consentement concerne tout le monde, en particulier les personnes 

touchées par des vulnérabilités (âge, handicap mental ou physique, genre, état de santé, cas des migrants, etc.).  

En santé, le consentement a une définition légale depuis le début des années 2000 : il doit être « libre et éclairé » 

sur la base d’une information libre, intelligible et loyale.    

Concrètement, il s’agit d’obtenir l’accord du patient sur ce qui lui est proposé dans son parcours de soins : les gestes 

qu’on pose sur son corps, les prescriptions, etc. Cela nécessite une adaptation de la posture du soignant. Il ne lui suffit 

pas d’exposer au patient le déroulé des soins et de lui demander ce qu’il en pense ou même s’il a une objection ; en 

effet le patient n’ose pas toujours s’opposer face à une autorité qui a fait des études et à qui on doit respect et 

confiance. Il y a déséquilibre entre la puissance que confèrent la blouse blanche et l’expertise, face à la potentielle 

vulnérabilité induite par les motifs de consultation.  

 

→ Par ailleurs, l’argument selon lequel la redéfinition pénale du viol intégrant la notion de consentement n’a été mise 

en place que par des pays régulationniste est fausse. L’Espagne par exemple a opéré ce changement législatif, à 

l’initiative de la ministre de l’Egalité Irene Montero, ouvertement abolitionniste. La Suède également.   

→ En Suède (pays abolitionniste), la nouvelle loi sur le consentement sexuel “samtyckeslagen” (“la loi du 

consentement”), entrée en vigueur en 2018, a entraîné une forte hausse (+75 %) des condamnations pour viol, 

selon un bilan établi deux ans après l’adoption de ce texte élargissant la qualification pénale du viol. Cette loi 

prévoit qu’une personne est coupable de viol, même en l’absence de menace ou de violence, dès qu’elle a 

accompli un acte sexuel avec une autre qui n’y a pas participé « librement ». Cette loi considère comme viol tout 

acte sexuel sans accord explicite.  

→ Dans tous les cas, la comparaison la plus pertinente au niveau international serait à réaliser avec la Belgique 

dont le système judiciaire est plus proche du système Français.   
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Définition belge   

Art. 417/5. La définition du consentement en matière de droit à l'autodétermination sexuelle   

Le consentement suppose que celui-ci a été donné librement. Ceci est apprécié au regard des circonstances de 

l'affaire.   

Le consentement ne peut pas être déduit de la simple absence de résistance de la victime. Le consentement peut 

être retiré à tout moment avant ou pendant l'acte à caractère sexuel.  

Il n'y a pas de consentement lorsque l'acte à caractère sexuel a été commis en profitant de la situation de 

vulnérabilité de la victime due notamment à un état de peur, à l'influence de l'alcool, de stupéfiants, de substances 

psychotropes ou de toute autre substance ayant un effet similaire, à une maladie ou à une situation de handicap, 

altérant le libre arbitre.   

En tout état de cause, il n'y a pas de consentement si l'acte à caractère sexuel résulte d'une menace, de violences 

physiques ou psychologiques, d'une contrainte, d'une surprise, d'une ruse ou de tout autre comportement 

punissable. En tout état de cause, il n'y a pas de consentement lorsque l'acte à caractère sexuel a été commis au 

préjudice d'une victime inconsciente ou endormie.  

  

4. Comment modifier la loi   

→ Conserver la définition actuelle en l’enrichissant en y ajoutant les termes “notamment”, “consentement”, et 

l’appréciation in concreto des circonstances environnantes.   

→ Il conviendrait également de renforcer la notion de contrainte morale pour que puisse être prises en compte les 

situations d’autorité, de pouvoir, de vulnérabilité. Et de contrainte économique.   

→ Ne pas renverser la charge de la preuve contre la victime. Orienter le travail du magistrat qui doit questionner la 

matérialité des faits sur l’agresseur : s’est-il assuré que sa partenaire était en état de consentir librement, qu’elle 

désirait l’acte sexuel ? Comment s’en est-il assuré ? Ceci doit être précisé dans l’esprit de la loi.   
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1 50 931 appels en 2021 et 53 264 en 2020.  
2 L’année 2020 du fait du confinement et de la période COVID n’est pas comparable avec un nombre d’appels entrants très élevé et une organisation  
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Annexe 3 

 

 

 

 

Plaidoyer de la FNSF  

sur l’instauration d’une présomption de principe de la résidence alternée   

  

 
  

La Fédération Nationale Solidarité Femmes est fermement opposée à l’instauration d’une 

présomption de la résidence alternée comme principe du mode de résidence des enfants. La mise en place 

d’un tel régime ne permet pas de tenir compte des inégalités persistantes entre les femmes et les 

hommes ainsi que des violences conjugales et intrafamiliales qui restent des phénomènes de grande 

ampleur.   

Chaque année en France, 213 000 femmes majeures déclarent avoir été victimes de violences physiques 

et/ou sexuelles de la part de leur conjoint ou ex conjoint321. En 2022, 118 femmes et 12 enfants ont été tués 

dans le cadre d’un homicide commis au sein du couple322. Le Haut Conseil à l’Egalité estime à plus de 380 000 

le nombre d’enfants co-victimes de violences conjugales323.   

En matière de violences intrafamiliales, 33 468 enfants ont été victimes de violences physiques en 2020324 et 

la Commission indépendante sur l’inceste et les violences sexuelles faites aux enfants  dénombre 160 000 

enfants victimes d’inceste chaque année325.  

Dans les situations de violence d’un parent sur l’autre ou sur l’un des enfants, la double domiciliation ainsi 

que la résidence alternée doivent être explicitement exclues. Si un droit de visite est octroyé malgré les 

violences, un cadre protecteur doit être systématiquement mis en place.  

    

L’état actuel du droit  
 

La résidence des enfants peut être fixée, par convention entre les parents ou par la/le juge aux affaires 

familiales :  

- en alternance au domicile de chacun des parents  

- au domicile de l’un d’eux  

En cas de désaccord des parents ou de demande de l’un d’eux, la/le juge aux affaires familiales peut 

ordonner la résidence alternée à titre provisoire, avant de prendre une décision sur la résidence alternée ou 

au domicile d’un des parents (article 373-2-9 du Code civil).  

                                                      
321 Lettre de l’observatoire national des violences faites aux femmes, n°18, novembre 2022   

322 Etude nationale sur les morts violentes au sein de couple, année 2021, Délégation aux victimes, ministère de l’Intérieur  

323 HCE, tableau de bord d’indicateur – politiques de lutte contre les violences conjugales, année 2019, p.11   

324 ONPE, Chiffrer les maltraitances infantiles intrafamiliales - Quels enjeux pour quelles données ? Décembre 2022  

325 CIVIISE, Conclusions intermédiaires, 31 mars 2022  

https://arretonslesviolences.gouv.fr/sites/default/files/2022-11/Lettre%20n%C2%B018%20-%20Les%20violences%20au%20sein%20du%20couple%20et%20les%20violences%20sexuelles%20en%202021.pdf
https://arretonslesviolences.gouv.fr/sites/default/files/2022-11/Lettre%20n%C2%B018%20-%20Les%20violences%20au%20sein%20du%20couple%20et%20les%20violences%20sexuelles%20en%202021.pdf
https://mobile.interieur.gouv.fr/Publications/Securite-interieure/Etude-nationale-sur-les-morts-violentes-au-sein-du-couple-pour-l-annee-2022
https://mobile.interieur.gouv.fr/Publications/Securite-interieure/Etude-nationale-sur-les-morts-violentes-au-sein-du-couple-pour-l-annee-2022
https://mobile.interieur.gouv.fr/Publications/Securite-interieure/Etude-nationale-sur-les-morts-violentes-au-sein-du-couple-pour-l-annee-2022
https://mobile.interieur.gouv.fr/Publications/Securite-interieure/Etude-nationale-sur-les-morts-violentes-au-sein-du-couple-pour-l-annee-2022
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/hce_-_tableau_de_bord_d_indicateurs_-_politique_de_lutte_contre_les_violences_conjugales.pdf
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/hce_-_tableau_de_bord_d_indicateurs_-_politique_de_lutte_contre_les_violences_conjugales.pdf
https://oned.gouv.fr/system/files/publication/note_chiffrer_les_maltraitances_web.pdf
https://oned.gouv.fr/system/files/publication/note_chiffrer_les_maltraitances_web.pdf
https://www.ciivise.fr/wp-content/uploads/2022/03/CCl-inter_2803_compressed.pdf
https://www.ciivise.fr/wp-content/uploads/2022/03/CCl-inter_2803_compressed.pdf
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Lorsque la résidence des enfants est fixée au domicile d’un des parents, la/le juge aux affaires familiales 

détermine les modalités du droit de visite de l’autre parent.  

La/le juge peut prévoir que le droit de visite s’effectue dans un espace de rencontre ou avec l’assistance 

d’un⋅e tiers de confiance ou de la/du représentant·e d’une personne morale qualifiée, si :  

- l’intérêt de l’enfant le commande  

- la remise directe de l’enfant à l’autre parent présente un danger  
 

La résidence alternée de principe : un danger pour les femmes 

et les enfants   
 

Chaque année, des propositions de loi visent à inscrire dans le code civil la résidence alternée comme 

principe du mode de résidence des enfants dans le cadre de la séparation des parents.  

Ces textes proposent que la résidence alternée, et en conséquence la double-domiciliation, deviennent le 

principe et la résidence chez l’un des parents l’exception.  

Au titre des motivations avancées, ces modifications remédieraient, notamment, à un trop grand nombre de 

décisions prises au détriment des pères et seraient censées traduire l’égalité des parents. Cependant, elle ne 

prend pas suffisamment en compte les violences à l’encontre des femmes et des enfants, ni les enjeux 

matériels et financiers qu’implique la double-domiciliation.  

    
⮚ La résidence des enfants majoritairement fixée au détriment des pères ?  

Cette idée, qui motive les propositions de loi, est inexacte.   

Selon une étude du Ministère de la Justice326, la décision de la/du juge sur la résidence des enfants 

correspond à la demande des deux parents pour 83% des parents divorcés. Dans 10% des cas seulement, la 

décision est conforme à la seule demande de la mère, dans 4% à celle du père uniquement. Si la résidence 

est majoritairement fixée au domicile de la mère, c’est donc en conformité avec les souhaits des 

parents : peu de pères demandent la résidence principale des enfants.   

De plus, selon la même étude, seuls 25% des parents divorcés estiment que la résidence des enfants devrait 

en principe être alternée en font effectivement la demande. Cela s’explique par la persistance de rôles 

parentaux inégalitaires.   

⮚ Une mesure traduisant l’égalité entre les parents ?  

Ce principe d’égalité parentale, consacré depuis la loi relative à l’autorité parentale du 4 mars 20027, se 

fonde sur l’idée d’un « parent idéal » capable de reconnaître la place de l’autre parent auprès de l’enfant.  

• Des rôles parentaux toujours inégalitaires  

En pratique les rôles parentaux se caractérisent toujours par de profondes inégalités entre les mères et les 

pères au niveau de la répartition des tâches, qui persistent après la séparation. Comme le démontre la 

                                                      
326 Le regard des divorcés sur la résidence de leurs enfants, Infostat Justice 139, Ministère de la Justice, 2015 7 Loi relative à l'autorité parentale, 
4 mars 2002, n°2002-305.  

http://www.justice.gouv.fr/art_pix/infostat_139_20151217.pdf
http://www.justice.gouv.fr/art_pix/infostat_139_20151217.pdf
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dernière enquête INSEE « Emploi du temps »327, les femmes consacrent en moyenne deux fois plus de temps 

que les hommes par jour aux soins des enfants et trois fois plus de temps aux tâches quotidiennes (ménage, 

cuisine, course, etc.). L’étude montre par ailleurs une différence dans la façon de prendre en charge les 

enfants, les femmes étant davantage dans le soin et les hommes dans le jeu. Ainsi, que la famille soit unie, 

séparée ou recomposée, ce sont les femmes qui y assurent encore la plus grande part des tâches de soin et 

d’éducation des enfants.   

Selon le principe d’égalité parentale, chaque parent est crédité de droits égalitaires, au détriment des 

devoirs et de la responsabilité que représentent la prise en charge d’un enfant au quotidien.   

En s’en tenant à l’égalité formelle aux dépens de l’égalité réelle (travail de soin, temps passé et 

investissement auprès de l’enfant), ce principe d’égalité parentale peut même renforcer les inégalités entre 

femmes et hommes. Comme l’explique la sociologue Sylvie Cadolle, dans le cadre de la résidence alternée il 

est fréquent que « les mères continuent d’assurer le suivi sanitaire et médical, le suivi scolaire, voire à rester à la 

maison quand l’enfant est malade, de les inscrire et de les conduire à leurs loisirs »328.  

La coparentalité dans le couple pendant la vie commune et après la séparation reste donc à construire. 

Elle passe notamment par un réel investissement de chacun des parents dans la réalisation des tâches liées à 

l’éducation et aux soins des enfants : effectivité des droits de visite, de la participation financière, du temps 

de présence auprès de l’enfant, respect de l’autre parent et de l’enfant. La loi devrait avoir une visée 

pédagogique et responsabiliser chaque parent en fonction de ses actes et pas seulement en fonction de ses 

droits.  

• Les situations de violences conjugales  

Les violences conjugales sont l’une des manifestations les plus extrêmes des inégalités entre les femmes et 

les hommes dans la sphère privée. Il s’agit d’un phénomène de grande ampleur qui touche majoritairement 

les femmes.   

Contrairement à ce que pensent de nombreux professionnel·le·s voire les femmes victimes elles-mêmes, la 

séparation ne signifie pas l’arrêt des violences. Au contraire, elle peut même les exacerber. En effet, 

l’analyse de la FNSF des données de la ligne d’écoute nationale 3919-Violences Femmes Info montrent qu’en 

2022, 32% des victimes de violences conjugales mentionnent le moment de la séparation comme un 

facteur aggravant des violences (+3 points comparé à 2021)329.   

 

Par ailleurs, sur l’ensemble des appels au 3919 qui concernent des violences conjugales, 30% des victimes 

déclarent subir des violences post-séparation. Parmi elles, 44% indiquent que ces violences se 

poursuivent depuis plus d’un an après la rupture.  

Que ce soit avant ou après la séparation, une menace est souvent répétée : « si tu pars, tu n’auras pas les 

enfants ».   

L’exercice de l’autorité parentale devient alors un instrument des agresseurs pour poursuivre leurs 

violences : harcèlement permanent à travers tout acte en lien avec les enfants, repérage du nouveau 

domicile, intrusion au domicile sous prétexte de ‘’voir les enfants’’, violences répétées lors de la remise des 

enfants, de rencontres ou de visites souvent imposées, pouvant aller jusqu’au féminicide et/ou l’infanticide.    

                                                      
327 Enquête emploi du temps 2009-2010, INSEE, 2012  
328 CADOLLE Sylvie, La résidence alternée : ce qu’en disent les mères, Informations sociales n°149, CNAF 2008.  

329 Observatoire de la FNSF, Extrait de l’Analyse Globale des données issues des appels au « 3919-Violences Femmes Info » en 2022, novembre 2023.  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2118074
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2118074
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/FNSF-donnees-chiffrees-3919-annee-2022.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/FNSF-donnees-chiffrees-3919-annee-2022.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/FNSF-donnees-chiffrees-3919-annee-2022.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/FNSF-donnees-chiffrees-3919-annee-2022.pdf
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Les associations du Réseau Solidarité Femmes sont quotidiennement confrontées à des auteurs de violences 

qui recherchent leur ex-compagne. Les agresseurs maintiennent ainsi leur emprise sur les victimes à travers 

les enfants, qui peuvent aussi être maltraités ou négligés. D’après l’analyse de la FNSF des données du 3919, 

en 2022, 46% des appelantes déclarent que les enfants sont victimes directes de maltraitances de la 

part de l’auteur de violences conjugales (+10 points/2020)330.   

Un compagnon violent ne peut pas être un « bon père ». La croyance contraire revient à dénier l’impact 

des agressions commises très souvent en présence des enfants et dans leur lieu de vie. Les effets 

dévastateurs de ces violences sur leur développement et les traumatismes liés à la crainte pour la vie de leur 

mère sont encore trop sous-estimés. Notre travail d’accompagnement auprès de ces enfants montre 

combien la question est complexe : ils grandissent dans un climat d’insécurité, de déni de la place de l’autre 

et de rapports de force inégalitaires et violents.   

Au regard du nombre de personnes concernées et de ces constats, l’exercice de l’autorité parentale doit 

donc faire l’objet d’une vigilance accrue dans les situations de violences conjugales et intrafamiliales.   

  

L’instauration d’un régime de principe de la résidence alternée placerait de nombreux enfants et leurs 

mères dans une situation de danger.   

En effet, l’auteur des violences met en place et développe des stratégies afin de placer les victimes sous son 

emprise, pendant et après la séparation.   

Dès lors, les violences sont sous-dénoncées par celles qui les vivent. À cet égard, l’enquête de victimation du 

ministère de l’Intérieur en 2021 indique que seulement une victime de violences conjugales sur quatre 

signale aux services de sécurité les faits qu’elle a subis331.   

Par ailleurs, la situation d’emprise peut entraîner une sous-identification des violences vécues par les 

victimes elles-mêmes. Ces dernières peuvent ainsi engager des procédures de séparation à l’amiable, 

favorisées par le droit actuel : processus de médiation familiale, signature d’une convention parentale, 

divorce par consentement mutuel etc.   

Dans des séparations suite à des violences conjugales, ce mode de garde est souvent revendiqué par le père 

des enfants, car il permet d’avoir de multiples occasions de contacts et donc d’intrusion dans l’espace de 

l’autre parent. À travers des centaines de dossiers, les associations Solidarité Femmes constatent comment 

le principe de coparentalité « à tout prix » peut conforter le rapport de force d’un homme violent à travers 

ses droits de parent. Cela a des conséquences dommageables tant du point de vue de la protection et du 

développement des enfants que du point de vue des femmes, car cela freine leurs capacités à reprendre leur 

vie en main.   

Ces textes voulant faire de la résidence alternée le principe au nom de l’égalité entre les parents, ne ferait 

qu’aggraver cette dynamique et exposerait d’autant plus les femmes et les enfants victimes des violences 

conjugales et intrafamiliales.  

  

⮚ Les enjeux matériels et financiers  

Dans quels milieux socio-économiques les enfants pourraient-ils réellement avoir deux domiciles ?  

                                                      
330 Observatoire de la FNSF, Extrait de l’Analyse Globale des données issues des appels au « 3919-Violences Femmes Info » en 2022, novembre 2023.  

331 Enquête Genre et sécurité (GENESE) du ministère de l'Intérieur, novembre 2022.  

https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/FNSF-donnees-chiffrees-3919-annee-2022.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/FNSF-donnees-chiffrees-3919-annee-2022.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/FNSF-donnees-chiffrees-3919-annee-2022.pdf
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/11/FNSF-donnees-chiffrees-3919-annee-2022.pdf
https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Panorama-des-violences-en-France-metropolitaine-enquete-Genese-2021
https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Panorama-des-violences-en-France-metropolitaine-enquete-Genese-2021
https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Panorama-des-violences-en-France-metropolitaine-enquete-Genese-2021
https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Panorama-des-violences-en-France-metropolitaine-enquete-Genese-2021
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Suite à une séparation parentale, les prestations familiales ne sont accordées qu’à un seul parent et 40% des 

pères ne versent pas la contribution à l’éducation et à l’entretien des enfants :   

Qui aura les moyens financiers pour offrir aux enfants des conditions matérielles satisfaisantes sans le 

bénéfice du versement d’une contribution à l’éducation et à l’entretien des enfants ?   

Comment décider du parent qui bénéficiera des prestations familiales ?   

Sera-t-il tenu compte de la situation économique de chacun des parents ?   

Une étude statistique de l’Insee de 2021 sur la résidence alternée relève que « Par rapport aux autres 

parents, les parents d’enfants en résidence alternée sont davantage diplômés et sont plus souvent cadres ou 

professions intermédiaires. Le taux d’emploi des mères de ces enfants est proche de celui des pères (89 % contre 

92 %), et bien supérieur à celui des mères vivant dans une famille « traditionnelle » (77 %). »332  

Les associations Solidarité Femmes constatent déjà que certaines caisses d’allocations familiales ne versent 

plus certaines allocations en cas de résidence alternée.  

Rappelons que les femmes représentent la majorité des familles monoparentales avec des revenus 

modestes : la résidence alternée telle qu’elle est proposée risque de les appauvrir, en permettant la 

suppression des contributions à l’éducation et à l’entretien des enfants et des prestations familiales.  

 

 

 

 

 

                                                      
332 Insee Première, n° 1841 - mars 2021 : https://www.insee.fr/fr/statistiques/5227614   

  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/5227614
https://www.insee.fr/fr/statistiques/5227614

